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PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,

vice-président.

La séance est* ouverte à neuf heures
quarante minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le procès-verbal de
la séance du vendredi 1er juillet a été
affiché et distribué;

Il n'y a pas d'Observation ?...
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

CONGÉS.

Mme le président. MM. Reveillaud et Sol
dani demandent un congé.

Conformément à l'article 40 du. régler
ment, le bureau est d'avis d'accorder ces
congés.

. Il n'y a pas- d'opposition.?,.^
Les congés sont accordés.

— s —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DEOLAREE D'URGENCE

Mme le président. J'ai reçu de M. lè
président de l'Assemblée nationale une
proposition de loi- tendant- à permettre la
revision du montant des patentes en 1049
que l'Assemblée nationale a adoptée apfts
déclaration d'urgence..

Conformément à, l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 555 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition elle est renvoyée à la com
mission des finances et pour avis, sur sa
demande, à la commission de l'intérieur.
(Assentiment.):

La. discussion d'urgence aurai lieu, dans
les conditions fixées. à l'article 59 du rè

glement.
— 4.' —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

Mme le président;. J'ai reçu de M. le
président de l'Assemblée nationale un pro
jet de loi fixant le taux de l'impôt sur les
aporations-. de bourse que L'Assemblée na
tionale a adopté après déclaration d'ur
gence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit- devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n0, 556 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé l la commission des
finances. (Assortiment .)

La. discussion^ d'urgence aura, lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— 5 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à la saisie-arrêt et à. la cession des
rémunérations.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 55S, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission du tra
vail et de la "sécurité sociale. (Assenti
ment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté

! par l'Assemblée notionalc!, portant autori
sation d'avances-- du Trésor à la caisse na
tionale de; crédit agricole.

! Le projet de loi sera imprimé sous, le
n° 559, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position-, renvoyé à ia commission des fi
nances. (Assentiment.)*

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture d'un crédit de cinq millions de francs
au. 'budget du. ministère de l'éducation na
tionale pour la célébration- du centenaire
de la mort de Chopin.,

Le projet de loi sera imprimé sous le
ii° 560, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position,, renvoyé à la commission des fi
nances. !Assentiment:)

— 6—

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI,

- Mme te président; J'ai reçu- de M: le prér-
: aident- de: 1l' Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, modifiant* l'article 5 de la- loi
dn: 22 août' 1946■ fixant. le régime des pres-

, talions familiales.,
La proposition de loi sera, imprimée

sous le n™ 561, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, ; renvoyée -à la commission du
travail, et de la sécurité sociale..(Assen'
thnent.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi, dé
posée au Conseil de la République, adop
tée par- l'Assemblée nationale; '.endanf à
compléter l'article 2 de la loi du 18 avril
1916 modifiant la loi du 30 juin 1920 ré
glant les rapports entre locataires et bail
leurs en ce qui. concerne le renouvelle
ment des baux à. loyer dlimmeubles on- de
locaux à usage commercial ou industrie]
(n° 309, année '9i8).

La propositi 3n de lci sera imprimée sous
1» n° 5tï2, oMribuee et, s'il n'y a- pas
d'opposition, renvoyée à la commission dc
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commeicwie. (Assentiment .)

— 7 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Mme le président; J'ai reçu de MM. Cour
rière et Emile Roux une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre toutes les mesures utiles
pour venir en. aide aux populations du- dé
partement' de l'Aude sinistrées par les
orages de juin 1919.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 557, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale,. Algé
rie) .. (Assentiment.) .

— 8 —

DÉMISSION DE MEMBRES DE COMMISSIONS

Mme le président. J'ai reçu avis-de la
démission de M. Vanrullen comme mem
bre de la commission de la défense natio
nale et de M. Pauly comme membre de la
commission de la production industrielle.

Le groupe intéressé a fait parvenir à la
présidence les noms des candidats pro
posés en remplacement des membres dé
missionnaires.

Leurs noms seront publiés- au Journal
officiel et la nomination interviendra dans
les délais réglementaires.

— 9 —

; NOMINATION DE MEMBRES CE COMMISSIONS

- Mm» le président. L'ordre du jpur ap
pelle la nomination, par suite de vacances,
de membres de commissions générales.

, Conformément à l'article 16 du règle
ment, les noms des candidats ont été insé
rés au Journal officiel des 1er et 2 juillet
1949.

Le secrétariat, généra! n'a reçu aucune
opposition;

En conséquence, jo. déclare ces candida
tures validées, et je proclame M. Louis
André membre de la commission de l'agri
culture et M. Dutoit membre de la com
mission dçs pensions (pensions civiles et

f militaires eti victimes de la guerre et de
l'oppression) et de la commission du ravi
taillement et des boissons. >

— 10 —

QUESTION ORALE

Remboursement de frais pharmaceutique*
au» titulaires- de oarnets médicaux.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la réponse de* M: le ministre des

: anciens combattants; et victimes de la
guerre à- la- question orale suivante :

M. Pierre Loison signale à M.le ministre
des anciens combattants et victimes de la
guerre que -les pharmaciens de Seine-et-
Oise, constatant qu'ils n'o*nt pu se faire
rembourser, depuis 1947; des produits
pharmaceutiques fournis par eux aux pen
sionnés d'invalidité de la loi du 31 mars

1919, ont décidé de ne plus accepter les
ordonnances des carnets de soins gratuits

- (art. G4) à partir du 1er mai 1949, et de-
mande quelles dispositions ont été prises
pour remédier à cet état de choses préju
diciable aux pensionnés puisqu'il a pour
effet de les priver d'un droit reconnu par

: la loi (n° 65).
La parole est à M' le sous-secrétaire

d'État à l'intérieur.

M. Raymond Marcellin, sous-secrétaire
d'État à l'intérieur. La réponse de M: la
ministre des, anciens, combattants est la
suivante:

Les retards constatés dans les payements
en cause proviennent de l'insuffisance des
crédits alloués. Ceux-ci se sont avérés trop
faibles pour deux raisons-: d'abord parci-
que jusqu'à ces derniers temps, la hausse
des tarifs médicaux, pharmaceutiques et
aussi des prix de journées, des établisses
ments hospitaliers ont été constantes en
cours d'exercice.

En second lieu, il est impossible de pré
voir le nombre de candidats à pension dont
les demandes seront favorablement ac
cueillies en cours d'exercice et, enfin,
quelle sera, parmi les- nouveaux pension
nés, la proportion de ceux qui demande
ront leur inscription sur les: listes des bé
néficiaires de- soins gratuits;.

Les payements en retard; seront- effec
tués dès que le Parlement aura voté le

; cahier des crédits collectifs d'ordonnance
ment pour la constitution duquel le mi
nistre des anciens combattants a .fourni
les éléments nécessaires au ministère des
finances. Ce projet de loi est soumis ii
l'examen- de la commission des finances
de l'Assemblée nationale.

Faisant état, d'autre1 part, des proposi
tions récemment émises par M. Aubry à
l'Assemblée nationale, par M. Giauque au
Conseil de la République, le ministre des.
anciens combattants a signalé' à M. le mi
nistre des finances l'intérêt que présen-
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ijterait la transformation de ces dépenses i
lien dépenses obligatoires. Ainsi les crédits
jjvotés prendraient un caractère purement
sévaluatif et le règlement des tiémoires
«médicaux, pharmaceutiques et hospitaliers
gérait assuré dans un délai normal.

M. Bolifraud. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Bo

lifraud.
W. Bolifraud. M. Loison, souffrant, m'a

(demandé de le remplacer.
Je suis solidaire avec lui, de même que

JM. Diethelm, sur la question qu'il a cru
îdevoir poser au Gouvernement, à propos
Mes pharmaciens de Seine-et-Oise, qui ne
rpeuvent "se faire rembourse^ des sommes
|qui leur sont dues. A la suite des explica
tions qui viennent . d'être données par
!tyf. le sous-secrétaire d'État, nous prenons
acte de sa réponse et nous espérons que
Ses pharmaciens de Seine-et-Oise obtien
dront satisfaction dans un délai très pro-
&he.
■' M. -Vourc'h. Je" demande la parole,
i Mme le président. Je ne peux pas vous
Honner la parole sur une question orale
sans débat. En effet, en une telle matière,
»euls le ministre intéressé et l'auteur de
là question ont le droit de parler.

M. Vourc'h. Je désire précisément sup
pléer M. Loison, qui est absent.

Mme le président. M. Bolifraud vient
Précisément de le suppléer. Dans ces con
ditions, je ne puis vous donner la parole.

— 11 —

ACCORD MONÉTAIRE DU 16 OCTOBRE 194«

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi, adopté
|>ar l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier l'ac-
icord de payement et de compensation mo-
ïiétairç au 16 octobre 1018. (N 0" 306 et 554,
fnnée 1949).

Avant d'ouvrir la discussion générale,

Ïe duoilsiqfuaeire ceon j'naîtree uaudeCo Mn.seil dpe làRépublique -que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil un décret nommant, en
Qualité de commissaires du Gouverne
ment, pour assister M. le ministre des
finances et des affaires économiques:

M. de Lavergne, sous-directeur à la di
rection des finances extérieures.

M. Dangelzer, inspecteur des finances,
fchargé de mission à la direction des
finances extérieures.

Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

test à M. le rapporteur de la commission
des finances.

M. Bolifraud, rapporteur de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs,
le projet de loi qui vous est soumis tend
-p autoriser le Président de la République
& ratifier l'accord de payement et de com
pensation signé à Paris, le 17 octobre
Il9'8, par- les représentants des Etats euro-
jpéens membres de l'organisation euro
péenne de coopération économique.

Cet accord étant inséparable de l'aide
(que les Etats-Unis d'Amérique fournissent
è l'Europe occidentale, les parties con
tractantes sont convenues qu'il ne demeu
rerait en vigueur que jusqu'au 30 juin
11919. date à laquelle a pris fin la première
période de réalisation du plan Marshall.

Nous nous trouvons "donc en présence
3'une convention qui s'applique depuis
huit mois et qui a, aujourd'hui, épuisé

, ses effets.
Deux remarques me paraissent d'abord

~ïiécessaire6. En premier lieu je ferai re-
ïnarquer que notre intervention est tar

dive. Cela est dû principalement au long
délai que le Parlement a mis pour procé
der à l'examen de la présente convention
et au fait que le Gouvernement a déposé
son projet avec beaucoup de retard. Ce
sont là de mauvaises méthodes qui
eussent pu être évitées, car il est inadmis
sible d'attendre, pour ratifier une conven
tion, que ses effets aient pris fin.

Ma seconde observation concerne les
difficultés que l'arrangement tendait à
pallier et qui subsistent. Vous savez les
obstacles que rencontrent' en ce moment
les négociateurs des Etats membres de
l'organisation européenne de coopération
économique pour aboutir à la conclusion
d'un nouvel accord devant faire suite à
celui-ci.

Je ne veux pas entrer dans le détail de
cet accord puisque vous -avez entre les
mains un rapport, que je me suis efforcé
de rendre aussi complet que possible. Je
me bornerai donc à vous indiquer d'une
façon assez succincte en quoi consiste cet
accord.

Le problème qui se posait aux négocia
teurs consistait à mettre les pays euro
péens débiteurs d'autres pays européens
en mesure de poursuivre leurs achats chez
leurs créanciers. A cet effet, il a été prévu
deux séries de dispositions nettement dis
tinctes et qu'il convient d'examiner suc
cessivement.

En effet, l'accord comporte deux méca
nismes tout à fait différents: d'une part
un système de compensation jouant entre
les Etats participants, d'autre part un sys
tème d'apurement des soldes grâce au
plan Marshall.

Examinons d'abord le premier système:
compensations multilatérales. Cette partie
de l'accord n'est que l'extension de la
convention dite accord de Bâle passée en
novembre 1947 entre la France, la Belgi
que, l'Italie, les Pays-Bas et la bizone. Le
système est le suivant: tous les règle
ments avec l'étranger nécessitent l'inter
vention des banques centrales. Ces établis
sements sont en mesure d'indiquer le
montant des règlements opérés air cours
d'une période déterminée entre leur pro
pre pays et chacun des autres pays, et
d'en calculer ensuite le solde. Ces indica
tions sont communiquées à un organisme
tiers, en l'espèce la banque des règle
ments internationaux, à qui revient le
soin de faire la compensation entre ces
divers, soldes.

Mais, ici, une distinction doit être faite
entre les compensations suivant les consé
quences qu'elles entraînent. Les unes sont
dites compensations de première catégo
rie, alors que les antres sont dites com
pensations de seconde catégorie. La com
pensation de première catégorie désigne
les opérations qui aboutissent à une sim
ple réduction des soldes débiteurs ou cré
diteurs pour les pays en cause.

Pour mieux comprendre le mécanisme,
prenons un exemple concret. A la iln d'un
mois déterminé, la Belgique dispose d'une
créance de dix millions de dollars par rap
port à la France; la France dispose d'une
créance de cinq millions de dollars par rap
port à la Grande-Bretagne: et cette der^
nière d'une créance de 8 millions par rap
port à la Belgique.

Dans cette hypothèse très simple, la
compensation consistera à diminuer tous
les soldes de celui, d'entre eux dont le
montant est le plus faible, de telle sorte
qu'au terme de l'opération la France n'a
plus aucune créance par rapport à la
Grande-Bretagne, la Belgique a une créance
sur la France réduite à 5 et la Grande-
Bretagne a sa créance à l'égard Ce la Bel
gique ramenée à 3.

Beaucoup plus complexes sont les com
pensations dites de deuxième catégorie.
Ces der'.ières. en elîet, aboutissant à aug
menter la dette d'un pays vis-à-vis d'un
autre.

Prenons un nouvel exemple concret:
la Belgique a une créance de 10 millions
de dollars par rapport à la France et la
France une créance de 5 millions de dol
lars par rapport à l'Angleterre mais au
lieu que cette dernière, comme dans
l'exemple précédent, ait une créance sur
la Belgique, supposons qu'elle soit elle-
même débitrice vis-à-vis de cette dernière
de 8 millions de dollars.

Si le mécanisme de la compensation
jouait, la dette de la France à 1 égard de
l'Angleterre serait annulée et la créance
de la Belgique vis-à-vis de -la. France se
trouverait ramenée à 5 comme dans
l'hypothèse précédente ; par contre la
créance de la Belgique vis-à-vis de l'An
gleterre se trouverait non plus diminuée,
mais augmentée et portée a 13.

Dans ce cas, l'opération aboutirait donc
pour la Belgique à un transfert de créance
de la France sur l'Angleterre et le résul
tat pour cette dernière serait d'avoir une
dette accrue vis-à-vis de la Belgique.

Or — et c'est là le point important —
les accords de payement prévoient des pla
fonds au delà desquels les pays débiteurs
doivent régler leur excédent de dettes par
des cessions d'or ou de devises. On con
çoit, dès lors, les graves inconvénients
qui peuvent résulter du jeu de compensa
tion dans un cas comme celui-Là et les
appréhensions des pays dont la dette ris
que de se trouver accrue.

C'est précisément pour tenir compte de
cet état de choses que l'accord a prévu
que si les compensations de première ca
tégorie joueraient automatiquement sans
qu'il soit besoin d'accord préalable des
parties contractantes, par contre les com
pensations de la deuxième catégorie se
raient subordonnées à l'accord de toutes
les parties intéressées. Or, et cela mérite
d'être souligné, jamais un tel accord n'a
pu être obtenu, de sorte qu'il n'y a ja
mais eu de compensations de deuxième
catégorie, pendant la durée de la conven
tion, ce qui a évidemment réduit la por
tée de l'aménagement en cause.

Examinons maintenant le deuxième mé
canisme: c'est l'aide indirecte. A côté du
système de la compensation qui aurait pu,
au moins théoriquement, être instauré en
dehors de l'existence du plan Marshall,
l'accord prévoyait - un deuxième méca
nisme qui, lui, est étroitement lié à l'aide
américaine.

. Voici quel était ce système. Il a été pro
cédé à une -évaluation des excédents 'ou
des déficits que paraissait devoir présen
ter, pour la période d'application de l'ac
cord, c'est-à-dire l'année comprise entre
le l°r juillet 1918 et 'le 30 juin 1949, la
balance des payements des pays partici
pants. Une fois les évaluations définitive
ment arrêtées, il a été décidé que, pour
chaque excédent, les pays créanciers s'en
gageraient à établir en faveur de leurs
débiteurs des .droits- de tirage égaux à cet
excédent.

Qu'appelle-t-on « droits de tirage
C'est, en somme, une ouverture de crédits
accordée par un pays européen à un autre
pays européen afin de permettre à ce der
nier de couvrir son déficit commercial vis-

à-vis de son partenaire. En contre-ipartie
de ces droits de tirage, les Américains
s'engageaient à mettre des dollars à la dis
position des pays créanciers dans la me
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sure, bien entendu, où les crédits ouverts
seraient utilisés. C'est ce qu'on a appelé
l'aide conditionnelle du plan Marshall;
elle est conditionnelle en ce sens qu'elle
n'est acquise, à tel pays déterminé, que
dans la mesure où il a effectué les pres
tations prévues en faveur des autres pays
européens participant h l'accord.

Autrement dit, le système revenait tout
simplement, pour les pays européens
créanciers d'autres pays européens, à ven
dre. leurs marchandises en dollars des
Etats-Unis. On conçoit tout ce que cette
formule avait d'efficace pour ra nimer les
échanges commerciaux entre les divers
Etats qui iont partie de l'organisation eu
ropéenne de coopératioa économique.

Si. vous voulez, je vais encore vous
citer un cas -concret : les Etats-Unis
jpar exemple, décident de mettre m mil
liard de dollars à shi disposition de la
France et de l'Angleterre. L'Orgarri-sa-tian
centrale économique enropéenife fait ses
propositions : 400 millions de dollars pour
la France, «00 millions pour l'Angleterre.
L'aide Marshall ne consiste pas, à propre
ment parler, en des ouvertures de crédits
qui seraient utilisables aii jrré des bénéfi
ciaires. Il s'agit d'une autorisation d'ache
ter des marcha»! dises aux Etats-Unis jus
qu'à 'concurrence des sommes accordées;
mais pour vivifier les échanges européens.
les Etats-Unis et les paye membres de
l'Organisation européenne de coopération
"économique ont décidé que les pays euro 
péens créanciers d'autres pays européens
bénéficieraient d'un supplément à l'aide
du plan Marshall dans la "mesure où ils
feraient crédit à leurs débiteurs.

Par exemple, «a prévoit que l'Angle-
terra aura un excédent d'importations à
ï'-égarâ de la France de 100 millions de
dollars; «on décide en conséquence sq-ue
l'Angleterre recevra .des Etats-Unis 100 mil
lions de dollars de plus si el le accorde des
crédits d'égal montant à la France atin de
permettre à cette nation de poursuivre ses
achats en Angleterre sans avoir à puiser
dans ses réserves d'or et de devises.

L'accord était prévu pour une année, la
première armée du plan Marshall,; il est
donc entré rétroactivement en vigueur
depuis le 1er janvier 1918 et est expiré
depuis le 30 juin dernier.

Il est prévu une procédure de revision
dont il n'y a rien à dire -et une procédure
«te prorogation actuellement en cours
Biais, comme je vous le disais, il y a un
instant, on se heurte à des difficultés très
graves.

Pour terminer, voyons quelles sont les
conséquences de l'accord. Celui-ci . étant
appliqué depuis un an, on «st en mesure
d'apprécier ses résultats.à l'égard de la
France, et d'ailleurs de toutes les nations;
je ne vous parle, dans ina brève interven
tion -que de la France, car vous trouverez
des tableaux à la fin du rapport imprimé

.-qui vous indiqueront les .résultats géné
raux.

Étant donné la faiblesse économique de
notre pays, ses venles ont été très infé
rieures à ses achats, de sorte que la com
pensation .a porté sur des montants rela
tivement faibles. 11 s'agit, bien -entendu,
des compensations de première catégorie
stuisque, comme je l'ai dit tout à l'heure,
les compensations de deuxième -catégorie
n'ont jamais pu jouer.
, 'ar contre, -en ce qui concerne l'aide

indirecte, la France a été de loin la prin
cipale bénéficiaire.

Sur un total de 810 millions de dollars

d'aide conditionnelle, la France, à élie
seule, & reçu plus de 320 millions de dol
lars. C'est assez dire TOe, sans ces fonds,

elle se' serait trouvée dans la nécessité de
suspendre ses achats dans plusieurs pays
européens et notamment chez ses plus
proches voisins, à commencer par la Bel
gique.

Sans-doute aurait-elle pu procéder à ses
achats aux Etats-Unis sur cette aide con
ditionnelle; mais môme en supposant
qu'elle ait trouvé dans ce pays des pro
duits analogues, il n'est pas besoin de
souligner l'augmentation des frais de
transport dont ces marchandises auraient
été grevées 'et l'intérêt que présente pour
l'avenir le rétablissement des circuits éco
nomiques 'normaux.

H semble donc, il est même certain, que
l'accord des payements intraeuropéens
intervenu le 13 octobre 1948, a en des
conséquences favorables. Vous trouverez
toutes explications complémentaires, en
particulier 'sur le montant de l'aide amé
ricaine aux Etats membres de l'organisa
tion européenne de -coopération écono
mique et les totaux -des' •crédite étrangers
dont pourront bénéficier ces Etats, ainsi
que sur les apports nets fournis à l'éco
nomie de <ces divers pays et sur les droits
de tirage, dans le rapport qui vous n été
distribué; aussi je «'insisterai pas davan
tage iai même.

Je ne pense donc pas-que le projet de
loi qui nous est soumis et qui tend à auto
riser le Président de la République à rati
fier cette convention soit susceptible de
soulever une objection quelconque. Aussi
je vous demande, au nom de votre com
mission des finances, -de . vouloir bien
l'adopter, ( .1 ppla ufdiss-cm-enis.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique dn projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de T<irlicle unique .)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique :

« Article unique. — le Président de la
République es! autorisé ;à ratifier Taccord
de pavement et de -compensation signé à
Paris le 16 octobre 1948. »

Personne ne demande la parole'?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet

de loi.

(Le Conseil dc la TU'publique a adopté.)

. — 12_

■ RETRAIT «E L'ORDRE DU JOUR

,D'UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président, l'ordre du jour appel
lerait la discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à .compléter la loi du 29 décembre
1934 facilitant l'acquisition de véhicules
ou tracteurs automobiles. (N°" 425 et 507,
année -1949.)

Mais la commission de la justiceetde
législation civile, . criminelle et commer
ciale demande que cette affaire soit reti
rée de l'ordre du jour,
^11 n'y a pas d'imposition ?...

M. Georges Maire. Je demande la parole.
Mme le président, la parole est à

M. Maire. '

«l. Ceorees Maire. Je me permets de
faire remarques", en qualité de rapporteur,
que je suis présent à la séance et que je
puis, par -conséquent, donner -connais
sance de mon rapport. Je crois que la
commission de la justice avait demandé
que cette affaire Tirt retirée de l'ordre du
jour, étant donné >que j'étais souffrant;

je suis rentré ce matin après huit jours
d'absence.

Mme le président. La présidence est sai
sie d'une lettre de M. le président de la
commission de la justice demandant que
la proposition de loi soit retirée de l'ordre
du jour, en vue d'un nouvel examen pas
la commission.

M. Georges Maire. Je m'incline, madame!
le président.

Mme 1« président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

La proposition de loi est retirée de
l'ordre du jour.

Je rappelle ar Conseil de la République»
qu'il a précédemment décidé de commen
cer cet après-midi la discussion du projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale
portant fixation da budget des dépenses
militaires pour l'exercice 1949.

En conséquence, la séance est suspendue
jusqu'à quinze heures.

'(La 'séan&e suspendue h dix fieures, est
reprise à quinze heures dix minutes, nous
la présidence de M. Gaston tfonncrville .J

PRÉSIDENCE DE W. GASTON MONNERVILLE

M. 4e président. La -séance est reprise.

— 13 —

TRANSMISSION O'ttff PROJET DE LOI
«ECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési- -
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi reconduisant l'allocation temporaire*
aux- vieux pour 3e& deuxième et troi
sième trimestre de l'année 1949 substi
tuant pour l'échéance du 1er janvier 1950,-
au service de l'allocation temporaire, le
service de l'allocation de vieillesse insti
tuée par la loi n° -48-101 da 17 janvier
1948 et majorant le taux de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés, que l'As
semblée nationale a adopté après décla
ration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la lépa-
blique. '

Le projet de M sera imprimé sous lo
n° 503 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale. (Assenti
ment.}

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 19 du ro-
glemebt.

— M —

DEMANDE DE TRANSMISSION IMMÉDIATE

D'UNE PROPOSITION DE LOI A L'ASSEM
BLÉE NATIONALE

M. le président. Dans sa séance du
21 juin 1949, le Conseil de la fépublique
avait renvoyé à l'examen de la commis
sion de la justice et de législation «no
proposition de loi dé M. Bernard inlay
tendant à accorder le bénéfice île 1 '-am
nistie et de la revision à certaines raté- .

gories de personnes, A l'exception de •celles
qui auront par leurs agissements, provo
qué l'arrestation, la torture, la déporta
tion on la mort de patriotes, ou apporté
à l'ennemi une collaboration économique
spontanée. (1N 0 490, année 1949).

M. Bernard Lafay m'a fuit connaître qu'il
demande que oe Ue proposition de loi soit
transmise au président de l'Assemblée na
tionale, sans examen préalable en -com
mission.

ronroimément an troisième alinéa de
Fartiele 20 du règtement, il va être im
médiatement procédé :â cette transmission*
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DEPENSES MILITAIRES

POUR 'EXERCICE 1949

Discussion d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant fixation du
budget des dépenses militaires pour l'exer
cice 1949.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil, des décrets nommant,
en qualité de commissaires du Gouverne
ment, pour assister MM. les ministres des
finances et des .affaires économiques:
MM. Blot, directeur du cabinet du .secré

taire d'État aux finances;
Leearpentier.- .chef du cabinet du se

crétaire d'État aux finances;
Martinet, administrateur civil & la
direction du budget;

Chadzynski, administrateur Civil à
la direction du budget ;

(Granier, administrateur ;civil & la di
rection du budget;

Magniez, administrateur civil à la di
rection du budget;

Pour assister M. le ministre de la dé- ]
fense nationale:
MM. Vallerie, contrôleur:général de l'ad

ministration de l'armée, secrétaire
général du ministère de la défense
nationale ; ^

Xebigot, contrôleur de l'administra
tion de la marine;

Jeanneau, contrôleur de l'administra- i
tion de l'armée ; '

Fersing, contrôleur général de rad- ;
ministration de l'armée; ;

le colonel Gouraud;
Lenoir, contrôleur général de l'admi

nistration de la marine;
Bellon, contrôleur de l'administra

tion de la marine;
le contre-amiral Deramond ;
l'ingénieur général Kahn;
•Cliossat, contrôleur général de l'ad

ministration de l'aéronautique;
■Ceccaldi, contrôleur général de l'ad

ministration de l'aéronautique;
Aloyau, contrôleur de l'administra

tion de l'aéronautique ;
le colonel Noiret, chef de l'état-major

particulier du secrétaire d'État aux
forces armées (guerre) ; I

Mayer, ingénieur en chef de l'aéro
nautique; ;

Gerardin, ingénieur en chef de l'aéro
nautique ; |

Mazer, ingénieur général de l'aéro- 1
nautique; •

le général Plou, directeur du service ;
du matériel de l'armée de l'air; |

'le commissaire général Perret, direc
teur du commissariat de l'armée de
l'air;

le colonel Ttebillon;
Jean Martin, directeur du cabinet du

secrétaire d'État aux forces Armées
(air);

de Louveneourt, directeur du cabi
net du secrétaire d'État aux iorces
armées ^marine).;

Cristôfini, chef de service à la direc
tion technique jet industrielle;
lluet, chargé .de mission au cabinet

du ministre de la .défense natio
nale.

Acte est donné de tes communications.

La parole est à M. le président -de la
Commission des finances.

"M. Alex Roubert, président de lu corn- '
fnission des finances. Mesdames, messieurs,

deux méthodes s'offrent au Conseil pour"
l'examen du budget des dépenses mili
taires, en réalité le premier pour lequel
nous aurons une discussion suffisamment
vaste.

î\ous pourrions admettre que chaque
rapporteur vienne à la tribune pour faire
un exposé général et que nous prenions
dès le début de la discussion générale
toutes les questions qui seront à examiner
dans les deux ou trois jours qui viennent,
mais alors, nous verrions se succéder à
la tribune cinq ou six rapporteurs spé
ciaux de chaque budget plus une quinzaine
de rapporteurs pour avis.

On parlerait dans la même séance des
crédits pour la France d'outre-mer, .pour
l'aéronautique, pour la marine, l'air, etc.,
et des budgets annexes. Cela ne serait
peut être pas tellement clair..

Une autre méthode consisterait à faire
ouvrir la discussion pour chaque objet
de chaque rapport particulier. Le rappor
teur particulier de la guerre, par exemple,
notre collègue, M. Boudet, ferait un exposé
général au nom de la commission des
finances, le président de la commission
de la défense nationale, parlant, en ce qui
le concerne, au nom de la commission de
la défense nationale, puis une discussion
générale sur cet objet, de sorte que la dis
cussion strictement limitée à un objet bien
déterminé pourrait être suivie plus facile
ment.

Je crois, que l'on arriverait à gagner
en clarté et en temps en adpotant cette
seconde méthode.

Je prie le Conseil de bien vouloir accep
ter cette méthode de travail qui permet
tra de ne pas mélanger toutes les que1s
1jons et qui évitera d'entendre à la tribune
un orateur parlant de l'Indochine succède»
un autre orateur parlant des questions ma
ritimes et un troisième de l'aéronautique.

,1l vaut mieux sérier les questions, après
quoi, nous pourrons, au moment du vote
général du budget, faire les remarques qui
pourraient s'imposer, , après avoir vu le
tout. Le Conseil gagnerait ainsi en clarté
et en rapidité -d'examen. C'est pourquoi.
j'ai l'honneur de proposer au Conseil cette
méthode. (Applaudissements .)

■M. Rotinat, président de la commission
de la défense nationale. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
président de la .commission de la défense
nationale.

M. Rotinat,président dc la ■commission
de la défense nationale. La commission de
la défense nationale demande que l'on dis
cute les budgets particuliers les uns après
les autres.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur la proposition de M. le
président de la commission des finances ?

11 n'y a pas d'opposition ?...
■Cette proposition est adoptée.
Dans quel -ordre la .commission des

finances entend-elle que .soient 'discutés
les budgets?

Il m'a été indiqué: tout d'abord, la :sec
tion commune, pour laquelle M. Houdet est
rapporteur au nom de la commission des
finances et M. Rogier au nom de la com
mission de la défense nationale; ensuite
la section « guerre », pour laquelle M. Bou
det est rapporteur au nom de la commis
sion des finances et M. Alric au nom de
la commission de la défense nationale;
ensuite 'la section « air *» ,et le budget
annexe des constructions aéronautiques,
pour lesquels M. Pellenc est .rapporteur
spécial de la 'commission des finances, et
le général Corniglion-Molinier, rapporteur
au nom de la commission de la défensena-

tionale; ensuite la section .« marine » -et
les budgets annexes, pour laquelle M. Cour

rière est rapporteur spécial de la commis
sion des finances et M. de Couyon, rappor
teur de la commission de la défense natio
nale ; enfin, la section de la France d'ou
tre-mer pour laquelle M. Saller est rappor
teur spécial de la commission des finances.
Un certain nombre d'orateurs sont ins
crits sur -chacune de ces sections.

La commission des finances accepte-t-elle
cet ordre pour la discussion ?

M. le président de la commission des
finances. C'est exactement cela, monsieur
le président.

M. le président de la commission de la
défense nationale. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pr&i
sident de la commission de la défense na
tionale.

M. le président de la commission de la
défense nationale. Je pense qu'à la suite
du rapport de M. Boudet devrait s'instaurer
une discussion générale.

ff. le président. Sur quoi 1
M. le président de la commission de la

défense nationale. Sur l'ensemble du bud
get.

M. le président. Ce n'est plus ce que
vient de proposer M. le président de la
commission des finances.

M. le président de la commission de la
défense nationale. Ensuite, chacun des
budgets particuliers serait discuté après
rapport de la commission des finances et
rapport particulier de la .commission de la
défense nationale.

M. le président. C'est une autre propo
sition.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à ,M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, je «crois
que les deux choses ne sont pas contra
dictoires et je suis en réalité d'accord avec
le président de la commission de la dé
fense nationale, qui propose qu'on com
mence par la section commune, qui va
pouvoir appeler les observations d'un
ordre tout à fait général, étant donné que,
dans cette section commune, on trouve
l'ensemble de tous les services. La discus
sion sur cette section commune sera donc,
non pas une discussion générale au sens
ordinaire du mot, mais une discussion
qui pourra tout de même porter sur toute
une série de services aui figurent dan?
ce buget.

Les deux choses no sont donc pas con
tradictoires.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission des finances.

M.'Pierre Boudet, rapporteur de la com
mission des finances. Nous poumons con
cilier les deux thèses. 11 me parait, ;eo
effet, absolument nécessaire .qu'il y ait
tout d'abord une discussion générale, s'ou
vrant par un exposé sur i'.etsemble du
budget. Je suis chargé de cet exposé par
la commission des finances. M. Rotinat est
chargé du même exposé au nom de la
commission de la défense nationale.

Lorsque cet exposé général aura - été fait,
on pourra .commencer par l'exposé de la
section commune, puis la discussion géné
rale s'ouvrira sur cette partie du budget.

On -passera ensuite au budget de la
guerre, au budget de la marine, de l'air,
de la France d'outre-mer, avec les exposés
des rapporteurs et la discussion générale
sur chacun de ces budgets.

Cela aurait l'avantage -de donner, -en
tête de la discussion, un aspect général du
budget, -et de bien situer ensuite la.dis
cussion des divers budgets, aussi bien en
ce qui concerne la section commune gué

i chacune des sections particulièrc3t
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M. le président. La discussion des chapi
tres viendra lors de la discussion de cha
cune des sections ?

M. le rapporteur de la commission des
finances. Oui, monsieur le président.

M. le président. Cette proposition sem
ble donc recueillir l'accord de M. le pré
sident de la commission des finances, de
M. le rapporteur, et de M. le président de
la commission de la défense nationale.

M. Charles Okala. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Okala.
M. Charles Okala. Je voudrais savoir

pourquoi le budget militaire de la France
d'outre-mer n'a pas été examiné pour
avis par la commission de la France
d'outre-mer.

■ M. le président. Vous poserez la question
quand viendra la discussion de ce budget.

M. Charles Okala. Ce sera un peu tard ;
nous aurions aimé en discuter en temps
utile car nous avons beaucoup à redire
sur certaines dépenses militaires de nos
territoires.

M. le président. Ceci est une question,
monsieur Okala, que vous poserez à votre
commission.

Vous n'ignorez pas que les budgets sont
tous renvoyés devant la commission des
finances et non devant les autres commis
sions. Des rapporteurs spéciaux sont dési
gnés pour chaque budget particulier, rap
porteurs qui représentent les autres com
missions. C'est le cas de M. .Sailer, qui,
hême s'il n'est pas membre de la com
mission de la France d'outie-mer, rap
porte le budget afférent aux territoires
d'outre-mer.

En tout cas, cela n'interdit pas à votre
commission d'étudier le budget dans son
sein pour la partie qui la concerne.

M. Charles Okala. Je voulais savoir si le

règlement s'opposait à la procédure que
j'indique.

M. le président. Je vous ai répondu.
Nous allons donc d'abord procéder à

l'examen général du budget des dépenses
militaires.

La parole est à M. Boudet, rapporteur
de la commission des finances.

M. Pierre Boudet, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, le Conseil vient d'adopter une mé
thode et je considère que l'essentiel ce
n'est pas de choisir entre les méthodes
mais, lorsqu'on en a adopté une, de s'y
tenir.

Nous allons donc, si vous le voulez bien,
jeter un coup d'œil général et forcément
rapide sur l'ensemble du budget militaire
qui est soumis à nos délibérations, en sou
lignant que le vote de. ce budget vient en
fin mettre un terme à cette procédure des
douzièmes provisoires militaires que nous
avons pratiquée, hélas I trop souvent, et
en émettant le vœu que, conformément à
un désir déjà exprimé par l'Assemblée
nationale, le budget de 1950 sera déposé
assez tôt pour qu'il puisse être examiné
dans le courant de l'année 1949, afin d'évi
ter de recourir à cette procédure des
douzièmes que nous avons eu l'occasion
de condamner à plusieurs reprises.

Le projet de budget militaire qui est
soumis à vos délibérations s'élève à un
total de crédits demandés par le Gouverne
ment de 385.300 millions.

Pour saisir l'ampleur des dépenses mili
taires et de la charge budgétaire qui est
demandée au pays, il convient de se rap
peler que, lors de la discussion des récents
projets financiers, les assemblées ont voté
d'abord une provision supplémentaire de
crédits, au titre de la France d'outre-mer,
de 17 milliards de francs; qu'elles ont éga
lement décidé que,, sur l'ensemble des
dépenses militaires, il serait procédé à des

abattements pour un total de 18.900 mil
lions de francs; qu'il serait aussi procédé
à des réalisations de biens meubles ou
immeubles provenant de l'armée pour un
total de 10 milliards de francs et que,
enfin, seraient reversés à l'ensemble du
budget général 3 milliards provenant des
masses des corps de troupes dissous.

Si donc on fait, d'une part, l'addition du
projet de budget qui nous est soumis avec
les prévisions supplémentaires de dépenses
de 17 milliards de francs, on trouve un
total de dépenses militaires de 402.300 mil
lions de francs; mais, en compensation,
nous pouvons constater que, d'une part,
il sera réalisé -sur l'ensemble du budget
18.900 millions de francs d'économies;
qu'il sera réalisé, d'autre part, sur l'actif
militaire, 10 milliards de francs de recettes,
et que 3 milliards provenant de la masse
des corps de troupes dissous seront égale
ment versés au budget général. Cet en
semble de mesures produira 31 milliards
900 millions et, ainsi examiné, le total des
dépenses de la charge budgétaire qui sera
imposée au pays pour l'année 1949, se
ramène à la somme totale de 370 milliards
400 millions.

En ce qui concerne le budget de la dé
fense nationale, c'est-à-dire le budget mili
taire moins les dépenses militaires de la
France d'outre-mer. les demandes de cré
dit du budget s'élèvent à 278 milliards
500 millions. La part de dépenses sur la
provision supplémentaire de 17 milliards
prévue pour l'Indochine et afférente au
budget de la défense nationale s'élève à
8 milliards. C'est donc un total de 286 mil

liards 500 millions de dépenses au litre de
la défense nationale. .

De cela sont à déduire la part des 18.900
millions d'économies dont je vous parlais
tout à l'heure et qui est, pour la défense
nationale, de 13 milliards; la cession de
divers immeubles militaires et la masse

des corps de troupes dissous, 13 milliards;
ce qui ramène les dépenses réelles du bud- #
get de la défense nationale, moins la
France d'outre-mer, à 200 milliards 500 mil
lions.

Je signale -que, lors du vote de la loi
des maxima, la part de dépenses prévue
pour la défense nationale était de 270 mil
liards. C'est donc, en réalité, sur ces crédits
de la défense nationale, une diminution de
dépenses d'environ 9.500 millions. C'est un
effort de compression énorme car, si les
dépenses du budget militaire de 1948
avaient été reconduites purement et sim
plement, la hausse des prix intervenue de
puis le vote du budget de 1948, au mois
d'août, aurait eu pour résultat d'élever les
dépenses militaires pour l'ensemble des
crédits à plus de 500 milliards, et à plus
de 400 milliards pour la défense nationale.
C'est donc, en réalité, une compression de
dépenses de l'ordre de 25 p. 100 sur l'en
semble des dépenses militaires, et de l'or
dre de 33 p. .100 sur les dépenses de la
défense nationale. Je n'apprécie pas, pour
l'instant; je constate, et c'est à l'assem
blée de tirer les conclusions qu'elle jugera
utiles et nécessaires.

Sur quoi ont porté ces réductions im
portantes de crédits ?

Il y a eu d'abord la réduction très sen
sible et, très importante des effectifs mi
litaires. Sur les effectifs budgétaires de
1948, nous enregistrons une réduction
d'effectifs de plus de 102.000 unités : exac
tement une réduction d'effectifs de 87.713

unités pour le département de la guerre,
de 8.794 pour le département de l'air, de
4.097 pour la marine, de 2.011 pour la
gendarmerie.

Si l'on considère que le coût moyen
d'un militaire est de l'ordre de 300.000

francs, on constate que la réduction des

effectifs de plus de 100.000 hommes re
présente une diminution des dépenses de
personnel d'environ 30 milliards.

Comment ont été obtenues ces réduc

tions d'effectifs 1 Essentiellement par des
mesures tendant à exempter de très nom
breux jeunes gens du service militaire.

Il est un fait qui frappe d'abord lors
qu'on examine de près les effectifs de
notre armée: c'est que l'armée française
n'est plus une armée de conscription,
mais, dans une large mesure, une armée
de métier.

Ce n'est plus une armée de conscription.
En effet, sur 417.000 jeunes gens recensâ
mes en 1949, à des titres divers et pour
des raisons que vous trouverez exposées
dans le rapport n° 532, nous constatons
que 200.000 seulement seront soumis à
l obligation du service militaire.

Je livre ces chiffres à votre appréciation.
Je tiens seulement à souligner quelle ré
percussion peuvent avoir de pareils chif
fres dans l'opinion publique lorsqu'il sera
admis et reconnu qu'un Français sur
deux ne fait pas de service militaire.

Je pense qu'il y a là occasion à ré
flexion, et peut-être, pour le Gouverne
ment, occasion à explications.

Comment ont été obtenues les réduc

tions de dépenses dont je vous parlais tout
à l'heure ?

Pour les réductions des effectifs militai

res, je viens de le dire. Il y a eu réduction
aussi des effectifs civils dans les départe
ments militaires. Ici, je dois signaler l'ef
fort important qui a été réalisé depuis
plusieurs années, car les effectifs civils des

.départements militaires passent de 92.336
unités en 1947, à 8C.665 unités en 1948
pour arriver, dans le projet actuel, à
77.566 unités.

C'est un effort continu, qui a été pour
suivi depuis quelques années, puisque les
effectifs civils, y compris les, services in
dustriels de l'armée, passent de 245.774
unités à 107.155 en 1949.

Pour les effectifs directement payés sur
le budget de la défense nationale, c'est-à-
dire en faisant abstraction de 'certains ef
fectifs civils travaillant au titre des bud

gets annexes, on peut calculer qu'étant
donné le coût moyen d'un civil employé
dans les départements militaires, la ré
duction portant sur 9.099 unités représente
environ 3.500 millions d'économies.

30 milliards sur les effectifs militaires,
3.500 millions sur les effectifs civils, ces
chiffres représentent des compressions de
personnel d'environ 33 milliards et demi
de francs.

Nous avons indiqué tout à l'heure que
les compressions réelles sur les dépenses
militaires étaient d'à peu près 130 mil
liards, en nous rappelant* toujours que la
reconduction du budget de 1948 aurait
donné un total de dépenses d'environ
500 milliards.

C'est donc sur ces 130 milliards d'éco

nomies qu'a influé; pour 33 milliards en
viron, la réduction des effectifs militaires
ou civils.

La compression en valeur absolue porte
donc, pour près de 100 milliards, sur les
crédits de fonctionnement, les crédits
d'entretien et les crédits d'équipement.

Crédits de matériel. — L'ensemble des

crédits de matériel, dans le budget de
1949, s'élève à 34.121 millions au titre du
budget de l'air; à 28.528 millions au titre
du budget de la guerre; à 16.996 millions
pour le budget de la marine : soit environ
79 milliards de francs.

Je rappelle -qu'en 1948, ces mêmes cré
dits de matériel s'élevaient à la somme rio
75 milliards de francs environ. Compte
tenu de la hausse des prix, les dépenses
de matériel de 1949 auraient dû, pour res-
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1er dans la proportion des dépenses de
1948, s'élever à environ 100 milliards. C'est
donc, sur les dépenses de réalisation de
matériel, une réduction réelle d'environ 20
milliards que donne l'examen du budget de
.19-50.

Nous avons déjà observé que la charge
Budgétaire avait été réduite, par rapport
au budget de 1948, d'environ 130 milliards,
que cette réduction portait sur les effectifs
pour 33 milliards, sur les réalisations de
matériel pour 20 milliards.

1l reste donc que, sur le fonctionnement
et l'entretien des services militaires, il a
été procédé à des réductions et à des com
pressions de dépenses pour environ 77 mil
liards, y compris la section commune qui
est, par essence, une dépense de fonction
nement.

Tel est brièvement et schématiquement
rapporté, l'effort de compression des dé
penses militaires qui a été réalisé en 1949.
Cet effort, quoi qu'en dise la note préli
minaire, a été incontestablement fonction
des possibilités budgétaires. Il appartien
dra à la commission de la défense natio
nale de dire si cet effort de compression
de dépenses militaires n'est pas à la limite
d'une situation dangereuse pour la sécurité
dé notre pays.

. Réductions sur les dépenses de person
nel, réduction sur les dépenses de maté
riel: il faudra peut-être, dans un avenir
proche, choisir entre ces deux ternies.

. Personnellement — je m'excuse de don
ner une opinion personnelle — j'estime
que les réductions sur les dépenses de per
sonnel ne sont pas catastrophiques, mais
qu il faut apporter toute son attention aux
dépenses de matériel.

En effet, c'est vers un effort de réalisa-
lions matérielles qu'il faudra demain orien
ter notre politique militaire. Une armée
bien équipée, dotée d'armes modernes, a
forcément confiance en elle-même. Si elle

a confiance en elle-même, le pays peut
avoir confiance en elle.

C'est vers une politique tendant à doter
notre armée, dans les mois et les années
qui viennent, d'un matériel moderne, bien
adapté aux missions qui lui seront confiées,
que doivent tendre à la fois les efforts du
Gouvernement et les efforts des assemblées
parlementaires.

C'est dans cet esprit, mesdames, mes
sieurs, que je vous demande d'examiner,
sans aucune passion, mais avec le seul dé
sir d'aboutir aux meilleures réalisations
possibles, ce budget militaire de 1949, qui
est incontestablement un budget de tran
sition. (Applaudissements à gauche , au
centre et sur quelques bancs à droite.)

M. le président. . La parole est à M. le
président de la commission de la défense
nationale.

M. le président de la commission de la
défense nationale. Mesdames, messieurs,
votre commission de la défense nationale,
qui doit apporter dans la discussion de
ce budget des dépenses militaires ses avis,
n'a reçu qu'à midi les derniers rapports
de la commission des finances. On admet
tra que c'est un peu juste et l'on com
prendra que je sois amené à demander
qu'à l'avenir on traite avec un peu moins
de désinvolture une commission qui, à tout
prendre, est tout de même la plus compé
tente pour discuter des problèmes essen
tiellement militaires. (Applaudissements à
gauche, au centre et a droite.)

Malgré cette hâte qui nous a été impo
sée pour l'étude do ce budget important
et aux répercussions si graves, votre com
mission vous fera entendre, par la voix de
ses rapporteurs particuliers, ses avis mo
tivés sur chacun des budgets militaires.

Je voudrais personnellement me borner
à présenter quelques observations d'ordre

général sut l'état actuel de notre système
militaire et sur l'évolution que nous
souhaiterions lui voir, prendre.

Quelles sont - les caractéristiaues de ce
budget de 1949 ?...

Il répond tout d'abord, avez-vous dit,
monsieur le ministre de la défense natio
nale, à un impératif financier. C'est, en
effet, une des conséquences de la loi des
maxima et vous vous y êtes strictement
tenu. A l'Assemblée nationale, à chacune
des demandes de crédit très souvent jus
tifiées par des nécessités impérieuses, le
Gouvernement a répondu: « Monnaie
d'abord! »

Expliquons-nous. Dans l'état actuel du
pays, nous comprenons parfaitement que
le redressement financier soit le premier
souci du Gouvernement et nous pensons
aussi qu'il ne saurait y avoir d'armée so
lide dans un pays ruiné, exsangue, sans
monnaie.'

Nous pensons cependant qu'il serait dan
gereux de pousser trop loin cette position
de principe. Assainir la monnaie, est cer
tes une tâche essentielle. Forger l'outil qui
doit assurer la vie même de la nation
n'est pas une tâche moins importante. S'il
est vrai qu'il faut reconstruire, qu'il faut
rééquiper notre industrie, qu'il faut con
solider les conquêtes sociales, à quoi

, tout cela servirait-il en fin de compte si
le fruit de ce travail, de ces efforts, de ces
soucis de tous les Français était à la merci
d'une destruction brutale et immédiate ?

Ou l'armée est nécessaire, ou elle ne
l'est pas. Si l'on pense que l'on entre en-
lin dans une ère de paix définitive et per
pétuelle, l'armée n'est plus nécessaire;
alors ne consentons point les sacrifices
qu'elle réclame et supprimons-la. Mais si
l'on pense que la guerre est encore pos
sible — et on sait ce que cela veut dire
pour nous — l'armée est nécessaire et il
faut consentir -les sacrifices qu'elle ré
clame. Une armée coûte cher, elle a tou
jours coûté cher! Ce qui ne veut pas dire'
que nous nous résignons à voir les crédits
militaires alimentés par l'inflation, mais
ce qui veut dire que nous pensons que,
dans le budget général, il est des postes
où les économies seraient moins dangereu
ses que celles que l'on tend à faire réaliser
par l'armée et sur l'armée.

Faire une armée selon ses crédits et non
selon les missions de cette armée, serait
vain et dangereux. Il faut essayer de con
cilier ces deux impératifs et nous vous
approuvons, monsieur le ministre, d'avoir
essayé de trouver le point d'équilibre né
cessaire dans ce que vous avez appelé un
budget de transition.

Budget de transition ? Nous nous en fé
licitons. Nous vous en félicitons, s'il est
vrai que ce budget doit marquer la fin de
tout un appareil militaire désuet et con
damné, et qui, à tout prendre, ne repré
sente plus qu'une façade administrative
(Applaudissements au centre et à qau-
che), et si, surtout, il porte l'amorce d'une
rénovation hardie et totale de nos forces
armées pour les adapter à nos obligations
internationales et aux exigences d'une dé-
5fense nationale moderne.

Dans quelle mesure s'affirme cette tran
sition ? D'abord, M. le rapporteur de la
commission des finances l'a dit, par une
réduction massive des effectifs et un effort
très sensible de construction des matériels
nouveaux.

Nous approuvons cette politique et nous
pensons aussi qu'il faut donner, dans l'ar
mée de demain, une très large priorité au
matériel. On est allé plus loin dans l'autre
assemblée et on vous a demandé de ré
duire encore ces effectifs. Permettez-moi,
là-dessus, de faire quelques réserves. -

S'il auDarait bien aue dans la métropole

cette poussière d'unités disséminées sur
tout le territoire ne répond vraiment à au
cune espèce de nécessité tactique, ni à au
cun plan d'ensemble, il en va au contraire
tout autrement dans la France d'outre

mer. OP. a atteint là-bas l'étiage qu'il se
rait dangereux de dépasser, non point que
nous ayons quelque inquiétude sur la tran
quillité qui règne actuellement dans la
France d'outre-mer, mais parce que la for
mule célèbre reste vraie : « montrer sa

force pour n'avou pas à s'en servir ».Je
dirai tout à l'heure pour quelles raison; il
ne semble pas possible d'aller plus loin
dans la réduction des effectifs en Afrique
du Nord notamment.

11 est, sur un point plus particulier, une
remarque que je veux faire, que j'ai d'ail
leurs déjà adressée à M. le secrétaire d État
à la guerre lorsqu'il nous a fait l'honneur
de venir devant la commission et qui a
reçu, je puis le dire, l'approbation una
nime de la commission de la défense na
tionale. Il ne faudrait pas trop céder, mon
sieur le ministre, à la tentation facile de
multiplier à chaque appel sous les dra
peaux les catégories d'exemptés de ser
vice militaire. Bien sûr, on peut toujours,
à chaque contingent appelé, trouver des
jeunes gens dont la situation de famille
justifie l'exemption. Il y a d'autres ma
nières de les aider, et je crois que c'est là
une mauvaise méthode de réduction des
effectifs. Il faut porter atteinte le moins
possible à cette vieille conquête de notre
démocratie: l'égalité devant les charges
militaires.

Et puis, il faut aussi que le service mi
litaire reprenne tout son sens, qu'il reste
le symbole de l'union de tous les Fran
çais et qu'il n'apparaisse plus comme du
temps perdu, gaspillé, mais comme un
service de solidarité collective salutaire.
(Applaudissement s au centre.)

Ces réserves faites, j'approuve votre po
litique des matériels qui marque en effet
une transition, puisque les crédits de fa
brication ont été doublés: transition en
core infiniment modeste si je dis qu'en
face des 4 milliards accordés à la fabrica
tion des matériels pour l'armée de terre,
on trouve 8 milliards ou presque pour les
charges sociales de cette même armée. Il
y a là une disproportion plutôt choquante.

En tout cas, je veux, monsieur le se
crétaire d'État à la guerre, vous dire que
nous vous approuvons pleinement, et nous
vous félicitons de votre action coura
geuse et persévérante pour rénover nos
industries de guerre. Vous avez réussi à
sortir des prototypes remarquables, que
notre commission de la défense nationale
a vus et admirés récemment à Satory.

Mais, pour être vraiment de transition,
ce budget doit nous conduire à une réno
vation totale, et dans ses principes et .'ans
ses réalisations, de tout notre système mi
litaire actuel.

Quelles sont et quelles doivent être
les caractéristiques de l'armée nouvelle
qu'énonce ce budget de transition ? Vous
les avez esquissées, monsieur le ministre,
à l'Assemblée nationale, et je voudrais, à
mon tour, au nom de la commission de
la défense nationale, indiquer les grandes
lignes de ce que nous pensons nécessaire
et réalisable dans ce pays.

Il y a des obligations internationales
déterminées par le pacte de Bruxelles et
par le pacte Atlantique. Nous ne les con
naissons pas dans le détail. Nous sommes
des partisans résolus de cette défense col
lective de la paix, nous adhérons de grand
cœur à cette politique de l'entente des li
bres démocraties, mais dans l'ignorance
de la part qui nous est réservée dans cette
défense commune, nous sommes bien obli
gés de concevoir une force armée qui ré
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ponde à nos besoins propres et qui con
serve une certaine souplesse, j'allais dire,
une certaine autonomie pour se plier aux
exigences mouvantes d'une défense elli-
cace de l'Union française.

Je trouve dans votre esquisse, monsieur
le ministre, deux précisions que j'approuve
pleinement: d'abord, et j'y insiste, le ca
ractère essentiel de notre système militaire
qui est, et qui ne peut être, que dclensif
— tout le monde sait bien en effet que la
France ne fera jamais la guerre que pour
se défendre — ; ensuite, la définition, en
quelque sorte, de l'agresseur.

Défense à l'Est, dites-vous, ajoutant, ce
qui est l'évidence même, que la prépa
ration de la défense nationale ne peut se
concevoir qu'en se plaçant devant un cas
concret. C'est en définissant l'agresseur
que l'on définit et que l'on précise par
avance la mission impartie à notre dé
fense nationale. C'est ainsi que nous évi
terons l'écueil de nous égarer ou de dis
perser nos efforts dans des missions se
condaires. Défense à l'Est, aussi loin que
possible? D'accord. Mais par quels moyens
tactiques et stratégiques peut-on y répon
dre ?

Deux doctrines semblent à ce sujet s'af
fronter. Les uns pensent que dans l'éven
tualité d'un conflit mondial, il serait dan
gereux de chercher à défendre notre pays
Mur place et que, dans ce cas, il seiait plus
raisonnable de se retirer eu Afrique du
Nord.

Quant à vous, monsieur le ministre,j'ai
cru comprendre que vous limitiez à la
seule defense métropolitaine la mission es
sentielle de nos armées, auxquelles vous
assignez, par ailleurs, la mission secon
daire d'assurer des liaisons avec nos ter
ritoires d'outre-mer.

Nous pensons, quant à nous, que la vé
rité est dans la synthèse de ces deux doc
trines, que la défense de la métropole et
des territoires d'outre-mer forme un tout
un ensemble solidaire et cohérent. Nous
pensons qu'il n'est plus possible de con
cevoir sur un plan jueleonque la défense
ue la France sans que l'Afrique du Nord
soit au centre même de ce problème.

Le système militaire défensif qu'avec
vous nous considérons comme le seul pos
sible dans noire pays a besoin, pour con
server sa liberté d'action, pour concentrer
ses efforts, d'un certain recul. Vous com
prendrez, mesdames, messieurs, et vous le
savez bien, qu'à l'échelle de la guerre
moderne le territoire métropolitain est
trop exigu et ne peut plus jouer qu'un
Joie tactique.

Liberté d'action, ai-je dit tout à l'heure
concentration des etturts, c'est le doublé
principe de toutes les guerres, la Marne
en 1 '?\ rla campagne de Russie en 1011-

1 Afrique du Nord en 1943.
Il faut donc concevoir un recul plus

considérable -encore et on ne peut admettre
que la france garde sa liberté d'action
sa f|s cadre d'une union française soli
daire. C'est ce qui donne, de ce point de
vue, au théâtre d'opérations méditerranéen
une importance singulière. Et si l'on veut
Jiien envisager les phases possibles d'un
conflit mondial, on admettra la nécessité
d implanter dès le temps de paix le maxi
mum d'unités de notre armée de terre,
notamment en spécialistes de commandos
de débarquement et en parachutistes, en
Afrique du Nord. C'est la principale rai
son pour laquelle je vous demande de ne
plus rtduire les effectifs dans cette ré
gion.

A ce point de vue, je pense qu'il n'est
pas nécessaire d'ajouter qu'il faudrait dès
maintenant prévoir un aménagement très
sérieux des arrières et pousser le plus loin

possible au centre même de l'Afrique noire
où devront se trouver les aérodromes sou
terrains, les arsenaux, les ateliers de répa
rations, les stocks et où passera la grande
rocade Océan-Méditerranée qui permettra
en tout temps à l'Afrique du Nord de res
pirer.

Vu sous cet angle, vous ne vous étonne
rez pas, mesdames, messieurs, que nous
pensions, à la commission de la défense
nationale, que le problème de la défense
de l'Union française est à repenser com
plètement. A nos moyens anciens et stati
ques, à base d'infanterie, dans des régions
aussi vastes", et désertiques souvent, doi
vent succéder des moyens modernes, puis
sants et d'une extrême mobilité, notam
ment à base d'avions et d'hydravions, uti
lisant les uns l'infrastructure aérienne, qui
est à développer singulièrement, et les
autres une multitude de plans d'eau, dont
la reconnaissance est déjà fort avancée, il
faut bien le dire, mais qui reste à com
pléter.

Ce n'est d'ailleurs qu'en développant
cette infrastructure . aérienne et ces ré
seaux routiers et ferrés qu'on pourra pen
ser à réduire dans une certaine mesure,
les effectifs dans ces régions.

Mais pour construire cette armature so
lide de notre défense nationale, pour réa
liser ces réseaux articulés de bases stra
tégiques puissantes, il faut un cerveau
qui pense, une volonté qui commande et
non une dispersion de l'autorité et des
efforts.

C'est, je pense, cette concentration du
commandement que vous avez voulu réa
liser, monsieur le ministre, quand vous
avez institué un commandement interar

mées en Afrique centrale. L'intention était
excellente. Je ne pense pas qu'elle ' ait
abouti à des résultats sérieux. Sous sa
forme actuelle, ce commandement conti
nue à se heurter au particularisme des
armes, à la prolifération des états-majors,
ce qui rend stérile tout effort de coordi
nation.

Il faut absolument réaliser l'unité de

commandement interarmées en Afrique
française, soit sous la forme d'une inspec
tion générale, soit sous la forme d'un
commandement effectif avec un seul état-
major. Je vais plus loin. Je suis de ceux
qui pensent que la formule actuelle de
l organisation de notre ministère de la dé--
fense nationale est excellente, en tout cas
la meilleure qu'on ait jamais pratiquée.
Trois secrétaires d'État pour les trois
armes, un ministère de la défense natio
nale coillant ces trois services, qui est là
pour coordonner, diriger et décider. Cette
formule a déjà permis d'éviter bien des
heuvts; c'est à elle que nous devons, dans
ie budget dont nous délibérons, cette fu
sion de certaines directions qui ont abouti
à simplifier les formalités et à concentrer
tous les pouvoirs de décision dans les
seules mains du ministre de la défense
nationale.

Je pourrais ajouter qu'en A. O. F. votre
autorité, monsieur le ministre, peut s'exer
cer dans bien des problèmes qui, jusque
là, avaient opposé une arme à une autre.
D'après nous, cet effort d'unification de
vrait être poursuivi jusqu'au sommet de
la hiérarchie et nous voudrions que cesse
ce partage des responsabilités militaires
entre le ministre de la défense nationale
et le ministre de la France d'outre-mer.
Toutes les questions relatives à la défense
nationale dans les territoires d'outre-mer
devraient être placées sous la haute auto
rité de M. le ministre de la défense na
tionale.

Si je ne craignais pas d'abuser de la
bienveillance du Conseil, je voudrais in
diquer encore un autre aspect de ce pro

blème de l'organisation de la défense dans
les territoires d'outre-mer: l'aspect éco
nomique. Je voudrais montrer qu'une
liaison étroite devrait exister entre tous

les problèmes militaires et les problèmes
économiques. Que l'on étudie la construc
tion d'une route, que l'on construise une
jetée, que l'on parle d'aviation ou de
radar, c'est par milliards qu'il faut
compter. Si l'on veut concevoir une poli
tique de défense nationale de l'Union
française, il faut combiner nos réalisa
tions matérielles, voire même l'utilisation
de nos effectifs dans un domaine militaire
économiquement rentable.

On parle beaucoup de Mers-el-Kebir,
d'Agadir. Des réalisations aussi coûteuses
ne peuvent se concevoir qu'à condition
d'exploiter au maximum l'arrière-pays, ses
bases militaires en particulier, par la mise
en valeur économique de la région.

Ces conditions d'ordre général détermi
nant dans son esprit d'abord, dans l'espace
ensuite l'armée nouvelle, à quelles néces
sités modernes doit-elle maintenant répon
dre dans son organisation?

Schématiquement, nous disons que ce
que nous souhaitons pour l'armée de terre
ce sont des effectifs peu nombreux mais
bien entraînés, du'matériel simple, mobile,
puissant, fabriqué en série — et j'insiste
— sur toute l'étendue de l'Union française,
un armement à base de fusées et de pro

jectiles téléguidés, des munitions standar
disées. Enfin, on n'en parle jamais, mais
il faut bien le dire, l'organisation d'une
mobilisation territoriale civile et militaire

dressant sur son sol tous les citoyens de
l'Union dans les quelques heures qui sui
vraient l'agression; de grandes unités peu
nombreuses mais fortement constituées,
responsables d'un matériel stocké qui leur
permettent de doubler, de tripler, et même
de quadrupler en très peu de temps et sui
place leurs effectifs.

Pour la marine, il faut fixer dès que pos
sible un programme et procéder par tran
ches navales dans une exécution régulière
qui doterait notre marine des porte-avions, .
de l'aviation embarquée, des sous-marins
et des unités légères qui lui manquent
pour nous permettre une mobilisation tac
tique, une tranquillité stratégique et un
ravitaillement régulier.

Il nous ,faut enfin une aviation de dé
fense, de protection de l'espace aérien; un
réseau radar poussé à l'extrême pour les
missions au sol ; l'infrastructure à dévelop
per et — vous le savez bien tous — une
défense par engins téléguidés.

Dans les airs, interception des bombar
diers agresseurs, transport d'unités para
chutistes et liaison; cela nous dicte notre
politique aérienne. Construire un chasseur
à réaction en grande série, un avion de
transport, deux avions de liaison à moyenne
et à grande distance.

Mais nos armées, rénovées,'efficaces, de
vront être confiées à tous les échelons à
des chefs choisis selon le seul critère de
leurs capacités et leur désintéressement,
groupés dans des états-majors interarmées,
étoffes mais peu nombreux.

Ces armées, en définitive, ne vaudront
que par l'élévation de leur moral. Les
hommes qui sont chargés de choisir notre
matériel et d'instruire nos soldats, de for
mer les cadres du temps de guerre, d'ani
mer et de conduire le peuple au combat,
ce sont les officiers et sous-officiers d'ac
tive. Qu'on prenne garde à maintenir le
moral de ces hommes I (Applaudissements
au centre.)

Ils vivent aujourd'hui au milieu d'une
indifférence générale, souvent séparés de
leur famille, sans pouvoir, au cours de
mutations excessivements fréquentes, avec
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des soldes dont on méconnaît 1 insuflisance,
être logés décemment.
* Sait-on qu'un capitaine marié, avec deux
enfants, perçoit 45.000 francs, allocations
familiales comprises? Qu'un sergent, marié,
avec un enfant, touche 17.000 francs.

Nous demandons au Gouvernement de
Se pencher sur le sort peu enviable de
ces officiers, de ces sous-officiers, qui ne
revendiquent . jamais, (Applaudissements
sur les mêmes bancs), mais auxquels on
doit tout de même accorder des conditions
de vie décentes.

Nous voterons donc ce budget de tran
sition, mais en déclarant qu'il doit être le
dernier de ce genre.

C'est tout un édifice que vous avez à
reconstruire, monsieur le ministre de la
défense nationale.

Je ne me dissimule, personne ne se dis
simule, les difficultés énormes de votre
tâche. Pour les vaincre il faut quelque
audace, beaucoup da persévérance, infini
ment de courage. Vous n'en manquez pas,
et vous trouverez toujours notre commis
sion de la défense nationale à vos cûtes

pour cette tâche essentielle. ,
En tout cas, mesdames, messieurs, il est

temps d'agir. La France, je le répète, ne
fera jamais la guerre que pour se défen
dre, mais elle exige d'être défendue de
tous temps. Il faut enfin que ce pays sorte
de son incapacité à s'armer et qu'il ce
continue plus à compter sur les autres.
C'est une question de sécurité ; c'est aussi
une affaire d'honneur et nous y sommes
très sensibles. (Applaudissements sur de
iombreux bancs.)

M. le président. L'exposé général a été
fait par MM. Boudet et Rotinat, comme le
Conseil l'avait précédemment décidé.

Personne ne demande plus la parole,
dans la discussion générale ?

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Crnscil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

TITRE I"

Budget général.

« Art. I*. — H est ouvert aux ministres.
sur le budget général de 'l'exercice 19W,
au titre des dépenses militaires ordinaires
et des dépenses militaires de reconstruc
tion et d'équipement, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 384.398.949.000
francs, ainsi répartie:

« Défense nationale, 277.595.857.000 F.
« France d'outre-

mer 106.803.092.000

« Total égal. 384.308.959.000 F.
« Ces crédits, applicables à l'ensemble

des dépenses de l'exercice 195!), sont ré
partis, par services et par chapitres, con
formément à l'état A annexé la présente
loi. »

Cet article est réservé jusqu'au vote de
l'état A.

Sur la section commune dont la discus

sion générale s'ouvre maintenant, la pa
role est à M. Boudet,- rapporteur de la
commission des finances.

M. Pierre Boudet, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, les crédits demandés au titre de
la section commune s'élèvent, pour 1959,
à la somme totale de 32.069.192.000 francs.
Ces crédits étaient, pour la même section
commune, en 1948,. de 46.469.302XiO0
francs.

11 semble donc, à première vue, qu'il, y
ait, sur le chapitre que nous discutons en
te moment et qui fait l'objet du rapport

o" 532, une réduction de 14 milliards de
dépenses, réduction qui apparaît évidem
ment très importante. Mais cette réduction
provient d'abord du report, au crédit du
minisère des finances, de 848.040.000
francs de dette viagère. C'est une décision
qui avait été prise l'année dernière de
reporter au chapitre du ministère dès
finances les crédits afférents au payement
des retraites des officiers généraux du ca
dre de réserve.

Cette réduction provient ensuite du re
port, au budget des divers niinistèi es d'ar
mes, des charges sociales, et ceci ipour un
total de 11.766 millions. Elle provient enlin
-- et ceci c'est une économie effective .—

de la disparition du chapitre « prisonniers
de guerre », soit une réduction de de-
penses de 5.033 millions, et enfin elle pro
vient de la réduction des effectifs des ad- ,
ministrations centrales qui sont réduits de
508 unités pour les militaires et 1269 uni
tés pour les civils.

Les crédits de la section commune sont'

destinés au fonctionnement des admiiis- ,
trations centrales d'une part et pour
50 p. 100 d'autie part, aux dépenses de la
gendarmerie, laquelle a été réduite de
2.011 unités au titre des militaires et de

130 unités au titre des employés civils.
La réduction de ces crédits est donc plus

apparente que réelle, étant donné, comme
je viens de l'indiquer, les reports de dé
penses à d'autres chapitres.

En ce qui concerne les compressions de
personnel; il est à remarquer qu'elles
n'ont pas suffi à compenser le relèvement
des soldes et que, sur ce chapitre, nous
enregistrons des dépenses supplémentaires.

Enfin, ■ otre commission des linances a
observé que certains crédits de reconstruc
tion paraissaient incompatibles avec une
politique d'économies.

Nous visons, ce faisant, la reconstruc
tion de certaines casernes de gendarmerie
ou de gardes mobiles dont ^implantation
a peut-être des motifs légitimes. Mais nous
pensons qu'il serait ~>lus expédient et plus
économique d'utiliser certaines casernes
en bon état et qui sont vides plutôt que
d'en construire d'autres à cause des néces
sités d'implantation.

M. Ramadier, ministre de la défense na
tionale. Voulez-vous me permettre, à cet
égard, une -bservation ?...

M. le rapporteur de la commission des
finances. Je vous en prie.

M. le ministre de ia défense nationale.

Pour l'implantation des casernes de gardes
mobiles, deux considérations s'imposent.

La première est que nous avons en Alle
magne une légion Ue gendarmerie dite
d'intervention et qui n'est eu réalité
qu'une légion de gardes mobiles.

Cette légion n'a pratiquement à l'heure
actuelle, aucune raison d'être, et tout nous
conseille de faire rentrer en France les

gendarmes ou les gardes mobiles qui s'y
trouvent pour deux raisons: sans servir en
Allemagne, ils coûtent plus cher qu'en
France, et la deuxième raison, c'est que
leur utilisation possible n'a pas lieu en
Allemagne, mais peut éventuellement se
trouver en France, comme dans le passé.
Chaque fois que nons avons eu à les faire
venir, ce fut, naturellement, à grands frais.
Il faut donc placer en France cette nouvelle
iégion qui n'y est pas; et, pour cela, re
courir à des casernes de troupes est im
possible, car les gendarmes, les gardes mo
biles vivent avec leur famille, tandis que
les soldats vivent en chambrée. li faut,
quand on prend une caserne de troupes,
la transformer entièrement et à 'grands
frais.

11 y a donc le plus grand intérêt à ce
que nous récupérions les anciennes caser
nes de gardes mobiles qui, bien souvent,

justement parce qu'elles étaient divisées en
logements, ont été prises ici ou là, tantôt
par des administrations publiques, tantôt
par des ménages appartenant même, pure
ment et simplement, à la population d'une
ville.

Il vaut infiniment .mieux que nous re
prenions ces casernes; nous aurons partout
à y faire des travaux qui restent onéreux,
mais autant qu'ils le soient, sont ea^
core bien moindres que ceux nécessités par
l'adaptation d'une caserne de troupes au
logement des gardes mobiles.

M. le rapporteur de la commission des
finances. Monsieur le ministre, je suis par^
faitement d'accord qu'il faudra loger en
France la légion de gendarmerie qui se
trouve dans les territoires occupés d'Alle
magne. C'est sur la façon de procéder qu'il
y a peut-être désaccord.

S'il s'agit de remettre à la disposition de
la gar le mobile d'anciennes casernes da
gardes-mobiles désaffectées, même s'il y a
des réparations importantes à faire, nous
sommes d'accord, mais s'il s'agit de cons
truire ici ou là...

M. le ministre. Nulle part !
M. le «rapporteur de la commission des

finances. Monsieur le ministre, je crois
bien que, tout à l'heure, au cours de la
discussion des chapitres, j'aurai l'occasioa
de voir des constructions nouvelles...

M. le ministre. Uniquement de casernes
de gendarmerie cantonale !.

M. le rapporteur de la commission des
finances. S'il ne s'agit que de casernes de
gendarmerie cantonale, là encore nous
pourrons demeurer d'accord, mais je
pense, et là-dessus les précisions ne seront
pas inutiles, qu'il serait vain de prétendre
qu'il vaut mieux ici ou là, construire une
caserne que d'aménager une caserne où il
faudrait simplement bâtir des -cloisons.

C'est là-dessus que la commission des
finances a cru devoir présenter quelques
observations.

Elle a, par contre, enregistré avec satis
faction des compressions réalisées par lai
fusion de certains services, notamment les
services sociaux des armées qui sont de
venus un service unique. Il convient d'ob
server que la fusion de ces services so
ciaux s'est traduite par une réduction des
effectifs militaires d'environ 80 p. 100 et
une réduction des effectifs civils d'envi
ron 50 p. 100.

Elle a pris acte également de la fusion
des divers services de sécurité, opération
qui se traduit par une réduction des effec
tifs d'environ 40 p. 100.

Enfin, elle a enregistré, avec une égale
satisfaction la réduction des effectifs du

service cinématographique de l'armée qui
est devenu un service de distribution et

non plus un service de production.
Dans la section commune. la commission

des finances a proposé sur divers chapitres
des abattements à titre indicatif. Je tiens

à signaler que, dans l'ensemble,, ces abat
tements qui sont symboliques tendent à
obtenir de M. Je ministre de la défense na
tionale des engagements de. réduire les
effectifs des administrations centrales. En

effet, la commission des finances pense
que, quels que soient les efforts réalisés
déjà à cet égard, il y a encore trop ds.
monde dans ces administrations.

- Nous avons opéré également quelques
abattements pour obtenir la/ réduction do
certains crédits d'entretien dans ces mê
mes administrations et surtout pour pro»
tester contre la façon dont sont établies
les prévisions de ces crédits d" entrettea
qui varient, selon qu'il s'agit de l'armée
de l'air, de la marine ou de l'année de
terre.

Enfin, nous avons réduit, je reviens S
mon observation de tout à l'heure, cer»
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itains crédits de reconstruction de bâti
ments.

Dans l'ensemble, les abattements pro
posés pour la section commune sont peu
importants; par contre, la commission des
finances a rétabli un crédit de 50 millions-
Ue francs pour le fonctionnement des ser
vices sociaux.

L'Assemblée nationale avait, en effet,
procédé à un abattement très important
sur ce chapitre, motif pris que la sécurité
sociale des militaires devant fonctionner
à partir du 1er juin, il était normal que les
dépenses des services sociaux fussent ré
duites.

Cependant, après avoir examiné très at
tentivement la question, la commission
des finances a observé que la sécurité so
ciale des militaires qui, théoriquement,
Vlnit fonctionner à partir du 1er juin, ne
fonctionnera pratiquement qu'au 1er jan
vier 1950. Si je suis bien informé, le dé
cret d'application n'a pas encore paru et
Je règlement d'administration publique est
Soumis au conseil d'État. Je ne sais pas
encore s'il a été approuvé; en tout cas,
is'il l'a été, c'est depuis peu de temps.

Par conséquent, il nous a paru- absolu
ment impossible, au moment où il s'agit
de mettre en œuvre les colonies de vacan
tes et les colonies sanitaires et d'envoyer
ilans les sanatoria les personnes qui atten
dent leur tour, de supprimer ces crédits.
Si l'on attendait en effet que la sécurité
Soeiale soit vraiment en fonctionnement,
Quelques mois de délai seraient nécessai
res. Nous avons pensé que le souci de
U'état sanitaire de notre armée et de l'en
tretien de son moral exigeaient que fus
sent rétablis ces crédits. C'est avec insis
tance que, tout à l'heure, au nom de la
commission des finances, je vous deman
derai, mesdames et messieurs, de vouloir
Ijbien nous donner votre accord.
v Telles sont les observations qui résu
ment brièvement mon rapport écrit sur la
section commune. Je vous demande, mes
dames et messieurs de vouloir bien pro
céder maintenant à l'examen des chapitres
du projet de loi. (Applaudissements à gau-
ichè, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Ro-
feier au nom de la commission de la dé
fense nationale.

M. Rogier, au nom de la commission de
la défense nationale. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, désigné par la com
mission de la défense nationale pour être
Rapporteur de la section commune du bud
get qui vous est présenté, je suis dans
l'obligation de dire que la lecture de ce
ibudget nous laisse de très lourdes inquié
tudes.

On répète qu'il s'agit, en l'occurrence,
0e la liquidation du lourd passif laissé par
les hostilités, d'une transition aussi qui
doit nous conduire à une gestion plus
gaine.

J'avoue devant cette assemblée que,
pour ma part, je n'accepte cette affirma-
ition qu'avec réticence. En effet,' notre
pays — M. le ministre de la défense natio
nale l'a souligné — ne possède, cinq ans
après la libération, que l'embryon d'une

,armée nationale à base de recrues épar
pillées entre l'Allemagne, la France et
l'Afrique du Nord, ce qui représente en
viron 150.000 hommes, dont 60 ou 70.000
'disponibles. Je me garderai d'insister sur
J'état de l'équipement et sur l'armement
,de ces hommes.

JV côté de cet embryon, d'ailleurs incapa
ble de se développer faute de réserves ins
truites et d'un plan de mobilisation mo
derne et cohérent, il existe une petite
armée de métier, forte elle aussi — et
c'est un euphémisme — de 150.000 hom-
pies, c'est-4-dire la poussière des petites

unités de l'armée coloniale et le corps
expéditionnaire d'Indochine, héroïque et
impuissant.

Pour diriger cet ensemble, plusieurs mi
nistres, des états-majors et des conseils
polycéphales, des commandements qui
s'exercent à Paris-, mais aussi à Saigon,

>et à Dakar, sans parler ici des points de
vue de l'état-major bellifontain de l'Union
occidentale.

Au demeurant, une façade en trompe-
l'œil, une façade bureaucratique qui coûte
très cher. Il faut bien se persuader qu'une
véritable armée digne de ce nom coûtera
moins cher parce qu'elle sera plus ren
table.

Voilà la vue cavalière d'une armée qui
est peu utile en Allemagne, où elle est
simplement chargée du maintien de notre
présence, parce que trop mal équipée. Elle
est insuffisante en France, où elle ne peut
ni assurer l'instruction des réserves, ni dé
fendre seule le sol national; elle est dimi
nuée dangereusement en Afrique du Nord,
où ses effectifs et son matériel sont tom
bés nettement au-dessous de l'étiage de
sécurité; elle est en pleine réorganisation
en Afrique centrale; elle est incapable de
pacifier le Viet Nam et d'emporter la déci
sion.

Comment expliquer cette absence d'une
armée où l'on retrouve pourtant, aujour-
d'hui comme hier, les mêmes vertus d'in
telligence, de courage et de sacrifice ?

C'est très simple. Cette armée n'est pas
organisée; elle est privée des moyens qui
la rendraient efficace.

Cela est vrai pour l'armée de terre,
cela est vrai pour la marine, cela est
vrai pour l'aviation.

La même incohérence, le même manque
de méthode, la même insuffisance se
trouvent à tous les échelons de la défense
nationale.

Que fait-gn alors" ? Nous offre-t-on,
enfin à propos de la discussion du bud
get de 1949, l'occasion d'étudier et de
fixer rapidement la réorganisation de
notre défense nationale ? Nous propose-t
on un plan d'armement ?

•Nous donne-t-on à choisir entre des pro
totypes dont la mise au point serait assez
poussée pour permettre au Gouvernement
de lancer les constructions en série ?

• Certes, nous reconnaissons et nous ap
précions les efforts de M. le ministre de
la défense nationale pour présenter un
budget qui a le mérite d'être clair, pré
cis et honnête. Mais nous ne voudrions
pas que ce budget exemplaire devienne un
modèle pour les budgets- à venir; car il
faut bien se pénétrer en toute logique
de l'idée qu'on ne fait pas une armée
selon ses crédits, mais selon sa mission.
On établit ses crédits selon son armée
et on commence à penser son armée
avant de lui donner la vie. (Applaudisse
ments. )~

Nous acceptons qu'on nous présente tin
budget de transition; mais nous voulons
que ce soit le dernier, car nous n'oublions
pas qu'en France le provisoire est trop
souvent définitif.

Avant d'examiner avec vous les diffé
rents titres de la section commune, et de
vous présenter les remarques de la com
mission, je voudrais dire que mes col
lègues et moi-même regrettons que les
projets de loi déposés voient toujours leur
discussion reportée à des calendes trop
grecques. (Sourire.)

Ce budget, qui est trop important pour
les résultats obtenus, est insuffisant pour
assurer la défense solidaire de l'Union

française; et nous n'accepterons une ré
duction temporaire des effectifs qu'à une
condition, c'est que la France soit en me
sure d'armer, et de la façon la plus mo

derne et la plus efficace, ceux qui reste
ront maintenus sous les drapeaux.

La défense nationale — et ce doit être,
je pense, l'opinion de la majorité de cette
Assemblée — ne peut être limitée ipar la
somme fixée par la loi des maxima ou par
toute autre loi, mais seulement par les
besoins de sécurité qu'exige le pays pour
qu'il, puisse travailler, pour qu'il puisse
vivre.

Nous sommes de ceux qui ne peuvent se
contenter de matériel et de- personnel fi
duciaires. Nous exigeons la sécurité
d'abord qui, en fin de compte, condi
tionne la restauration de la confiance et
assure la sécurité de la monnaie.

Pour que cette sécurité nationale ~ de
vienne autre chose qu'un mythe, pour
{ue nos armées redeviennent des réali
tés vivantes et tutélaires, il faudrait
d'abord qu'il existât une politique mili
taire.

Cette politique doit être fixée d'urgence
et dans ses moindres détails par le Par
lement. Nous ne pouvons plus accepter,
par exemple, que les officiers voient leur
statut à chaque instant battu en brèche;
que les sous-officiers attendent celui qui
leur est dû.

Nous voulons que l'instruction des ré
servistes soit enfin reprise systématique
ment et qu'on apprenne aux réservistes
autre chose que le déploiement en tirail
leurs dans la cour du quartier. Car il faut,
hélas! le répéter après tant d'autres: une
armée moderne est une armée de spécia
listes ou elle n'est pas une armée.

Accepterons-nous davantage la superpo
sition d'états-majors pléthoriques, dont
les officiers sont eux-mêmes les premiers
à demander la suppression d'organismes
imposés par le pouvoir central et jui pa

ralysent le plus souvent leur action en
rendant inefficace leur travail ?

Nous demandons aussi qu'on revienne
au principe républicain de l'égalité de
tous les citoyens devant la loi, car nous
sommes trop souvent étonnés par l'exa
gération passée des cas d'exemption du
service militaire.

Permettez-moi d'ajouter, enfin, que mes
collègues de la commission de la défense
nationale et moi-même sommes unanimes
à demander au Gouvernement qu'il prenne
garde à renforcer les effectifs des troupes
des territoires d'outre-mer, sinon ces effec
tifs eux-mêmes du moins ceux de la gen
darmerie. Il y a trop de gendarmes inoccu
pés en Allemagne occupée, quand il n'y en
a pas assez en Afrique du Nord.

J'en viens à l'examen des chapitres. Au
titre premier de la section commune,
4" partie, Personnel, nous serions ten
tés de poser à M. le ministre de la dé
fense nationale une question qui lui a déjà
été soumise au Palais-Bourbon ; pourquoi
tant de personnel militaire ? Pourquoi tant
d'officiers dans les trois administrations
centrales ?

Quand on additionne, en effet, les cré
dits affectés à leurs traitements — traite
ments pourtant bien insuffisants, — on
arrive à la coquette somme de 1.005.056.000
francs, somme supérieure aux traitements
des fonctionnaires civils de ces trois ad
ministrations centrales, - qui n'atteignent
que 923.055.000 francs.

Cette question, la première que nous
ayons à nous poser à propos de la section
commune, monsieur le ministre, nous ra
mène à un leit-motiv: celui de la réorgani
sation nécessaire et urgente.

Que s'est-il donc passé, en effet, dans
les administrations centrales militaires ?
Hélas! ce qui s'est passé un peu partout
dans les administrations de l'État depuis
de nombreuses années. Chaque fois qu'un
organisme nouveau paraissait indispensa-
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)le, on l'a créé en laissant subsister l'an
cien, qui ne convenait plus. Le résultat
c'est la structure anarchique des bureaux
qui s'ignorent quand ils ne se neutralisent
pas entre eux, des bureaux où l'on est
bien oblige d"installer des militaires, faute
d'un personnel civil devenu trop peu nom
breux.

Nous ne ferons donc pas grief au minis
tre de la défense nationale, et à ses seré-
taires d'État de conserver trop de person
nel militaire dans leurs services. Nous leur
demandons simplement de réorganiser au
plus tût leurs organismes de travail, dans
le sens de l'efficacité absolue.

Quant au trop grand nombre d'officiers,
surtout s'ils sont chargés d'un service de
courrier, par exemple (service qui peut
fort bien être tenu par un sous-officier) ,
la faute n'en est-elle pas aux avancements
trop rapides de la libération, qui ont fait
accéder à des grades relativement élevés,
quelquefois même assez élevés, d'excel
lents serviteurs qui avaient derrière eux
tout un passé de dévouement, mais
n'avaient pas toujours les qualités exigées
par leurs nouvelles fonctions ?

Nous nous mettons à la place d'un chef
de service quelconque d'une administra
tion centrale quelconque, qui sait très bien
qu'il a parmi ses collaborateurs un, deux,
voire trois officiers, anciens sous-officiers
parfaits, mais parfaits en comptabilité ou
dans un secrétariat. Ces officiers lui ren
dent des services incontestables. Va-t-il

proposer leur renvoi dans la troupe. Ce se
rait presque un crime, car tous ne sont
pas chanceliers i

Cet exemple condamne la politique de
l'avaneément de ces dernières années.

II faut en conserver une conception qui
soit saine: Le galon n'est pas une récom
pense, c'est la sanction d'une capacité.
{Applaudissements. \

Voilà la leçon que nous voulons retenir,
ext- n'insistant pas davantage sur ce trop
lourd milliard des chapitres 1011, 1012,
1013.

Au chapitre 1030, figurent les crédits af
fectés aux soldes et indemnités des per
sonnels militaires de la gendarmerie :
10.529.383.000 francs. C'est beaucoup et
c'est peu en vertu du principe de l'effica
cité que nous évoquions tout à l'heure.

Certes, on ne peut contester à la gendar
merie son efficacité. Nous voudrions seule-

lenient faire remarquer qu'il ne faut pas
se contenter d'utiliser la gendarmerie. 11
convient aussi de faciliter sa tâche en amé
liorant les conditions de vie de ces effec
tifs et de ces cadres, en révisant les con
ditions d'engagement, en prenant garde
enfin aux injustices et aux excès survenus
& propos du départ de légions do marche
en Indochine. Nous voulons dire que la
gendarmerie a- des missions nettement dé
finies connues du signataire du contrat,
lorsqu'il s'engage. Il ne faut pas qu'en
suite l'État paraisse avoir oublié ses pro
messes et revienne sur les conditions de
ce contrat.

Qu'on envoie les gendarmes dans tous
les territoires d'outre-mer, y compris l'In
dochine, nous le souhaitons; mais que ce
soit pour y faire strictement leur métier
de gendarme.

Nous ne dirons rien des corps de contrôle
qui émargent aux chapitres 1051, 1052 et
1053 de ce même titre I". Ils sont au-des
sus de tout éloge. Nous demandons seu
lement que, gardant jalousement leurs
scrupules, ées corps de contrôle ne s'éloi
gnent jamais de l'humain.

Nous en dirons bien moins encore du
service cinématographique de l'armée. Les
crédits sont, Dieu merci, aussi minces que
le crédit et l'utilité présentes de ce ser
vice.

A la quatrième comme à la cinquième
partie du titre I", qui comportent les cré
dits de fonctionnement des services et les
frais des travaux d'entretien du matériel,
apparaissent la justice militaire, la sécurité
militaire et les services sociaux. t

Je voudrais très rapidement donner
l'avis de la commission de la défense na
tionale sur ces trois organismes directe
ment rattachés au ministre.

Il a été question sinon de supprimer, du
moins de modifier profondément la justice
militaire. Nous croyons quant à nous qu'il
faut agir dans ce domaine avec beaucoup
de prudence. La justice militaire a fait
ses preuves. Il faut lui conserver son au
torité et ses cadres. Le code de justice
militaire est une réalité.

•Seuls des militaires, des juristes, certes,
mais d'abord des soldats par vocation, sont
qualifiés pour l'appliquer avec le plus
d'humaine compréhension d'un état qui
est celui qu'ils ont eux-mêmes délibéré
ment choisi.

La commission a un avis contraire en
ce qui concerne- la sécurité militaire.
Qu'est exactement cet organe dont l'exis
tence est parfaitement injustifiable au
moins en temps de paix ?

A notre avis, cette sécurité militaire,
quand elle n'est pas nuisible, est parfaite
ment inutile entre la sûreté nationale
d'une part et la gendarmerie nationale
d'autre part.

C'est ainsi que, consultée pour avis
quant à la possibilité de donner par exem
ple l'autorisation aux- militaires en acti
vité d'adhérer à une association, elle re
copie des renseignements erronés ou in
contrôlés donne de fausses adresses ou se
contente de transmettre l'avis de la pré
fecture de police.

Nous demandons l M. le ministre de
vouloir bien envisager la suppression de
cet organe.

M. le ministre de la défense nationale,
fi. a toujours existé. Il s'appelait, autrefois,
le service des renseignements. Il avait les
mêmes fonctions. Je ne sais pas qui rem
plirait ces fonctions.

M. Rogier, rapporteur pour avis de la
commission de la défense nationale. Il y
a des fonctions que l'on peut supprimer
si elles ne sont pas nécessaires en temps
de paix.

M. le ministre de la défense nationale.
Permettez-moi de vous dire que je ne crois
pas que l'on puisse supprimer la surveil
lance contre l'espionnage des établisse
ments.

M. Rogier, rapporteur pour avis de la
commission de la défense nationale. Ce
n'est pas pareil! Ce n'est pas le 2" bureau
que je vise.

M. le ministre de la défense nationale.

C'est la sécurité militaire qui a la charge
de ce service, autrefois c'était le 2" bureau.
La deuxième bureau d'état-major n'a rien
à voir avec l'exercice de cette surveillance

qui incombe uniquement à la sécurité mi
litaire.

M. Rogier, rapporteur pour avis de la
commission de la défense nationale. Nous
demandons aussi au ministre ce qu'il
compte faire pour adapter les services
sociaux à l'application récente aux mili
taires de la sécurité sociale.

Il est un fait certain: c'est que, à tous
les échelons de la hiérarchie, les militaires
se plaignent, actuellement, de l'inefficacité
de ces services sociaux qui coûtent relati
vement trop cher par rapport à leur rende
ment.

Nous attendons, monsieur le ministre,
que le décret paraisse de façon que la
sécurité sociale à l'armé soit appliquée
dans un jour très proche,

1 Je ne vois pas de remarques ou de sug
gestions à faire à propos des sixième,

j septième et huitième parties du titre I",
ou figurent respectivement les charges so
ciales, les subventions et les dépenses di
verses.

Le titre I bis récapitule le reliquat des
dépenses résultant des hostilités. Nous
constatons que ces dépenses qui, naguère,
grevaient lourdement le budget ; se résor
bent très vite. Nous nous en réjouissons.

Deux rubriques cependant méritent, à
i notre sens, de plus amples remarques :
: celle des militaires dégagés des cadres —
I chapitres 7.001, 7.002, 7.003 — et celle des
' militaires rapatriés d'Extrême-Orient bles
sés ou malades en instance de démobili
sation — chapitre 7.052.

Les militaires dégagés-des cadres coûtent
! cher: 1.720.189.000 francs. Parmi eux, beau

coup de jeunes officiers valables ne de
i mandent qu'à servir. Doit-on leur refuser
; plus longtemps cet honneur ou continuer
' à leur verser, sous forme de solde de de
i gageaient de cadre, une véritable rente
I viagère? ,
! Pour les militaires rapatriés d'Indochine».
| blessés ou malades, sont inscrite au eba-
| pitre 7.012, des crédits s'élevant à 3 mil?
| i tords 85.285.lX) francs. Ce chiffre nous
: fait dire simplement devant cette assem-
! blée que les sacrifices consentis par nos
i soldats sont lourds, très- lourds et que ces
[ sacrifices nous donnent le devoir de ne

pas lésiner sur les moyens de mettre à
la disposition de nos troupes les armes
qui leur manquent, le devoir de ne pas
tolérer qu'on insulte notre corps expédi
tionnaire. (Applaudissements .)

Nous n'interviendrons pas sur le titre II,
relatif aux dépenses de reconstruction et
d'équipement qui ne touchent que la gen
darmerie et les services rattaches au dé

partement de la défense nationale, au total
2. 700. 090.000 francs, l'ensemble de la sec
tion commune à l'état A étant de 31 mil
liards 911.055.000 francs.

Nous n'interviendrons pas davantage sur
les autorisations de programme de re
construction et d'équipement figurant à
l'état B relatifs aux memes services, qui
s'élèvent à 2.797.110.000 flancs.

Depuis l'établissement de ce budget, a
été réalisée — et nous y applaudissons —
la fusion des trois services de santé de
terre, de la marine et de l'air. Ce service
unique est rat lâché au ministère de la
défense nationale.

Qu'il me soit permis, cependant, de poser
quelques questions à ce sujet:.

1° Quelles mesures compte prendre le
ministre pour que ce service, qui doit être,
par établissement et par définition, plus
chirurgical que médical, échappe à une
direction presqtie exclusivement médicale ?

2° Prévoit-il enfin un plan d'équipement
et do fabrication s'échelonnant sur plu
sieurs années, pour ce service qui est pri-.
mordial i

3" Que compte-t-il faire sur le plan trans
fusion et réanimation ?

En terminant cet exposé, mesdames et
messieurs, qu'il me soit permis de redire,
au nom de la commission de la défense
nationale, que nous sommes inquiets.

Si nous sommes inquiets, c'est que nous
savons, hélas! par expérience, qu'une ar
mée ne s'improvise pas; que des usines
et des laboratoires ne suffisent pas à lan-*
une armée; qu'un groupe de chercheurs
scientifiques ne suffit pas u la défense na
tionale.

C'est parce que nous sommes inquiets
que nous demandons encore une foi« au
Gouvernement de hâter la discussion des
projets de loi militaires. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)
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M. le président. La parole est à M. le
ministre de la défense nationale.

M. Paul Ramadier, ministre de la défense
nationale. Messieurs, au seuil de cette dis
cussion, sans vouloir faire un grand ex
posé, je crois cependant qu'il est indis
pensable de poser un certain nombre de
principes.

Les problèmes de la défense nationale,
nous avons pu, pendant les premières an
nées qui ont suivi la fin de la guerre, les
considérer d'une manière un peu distraite;
aujourd'hui, dans la certitude où cepen
dant nous sommes que la paix est pour
l'instant assurée, nous n'avons pas le droit
de considérer qu'elle l'est pour un avenir
sans limite.

Nous sommes dans un monde où la force

est devenue la règle, la loi, que ce soit la
force se réalisant ou que ce soit plus sou
vent la force potehtielle qui peut gagner
les traités sans avoir à gagner les batailles.

On raconte, tout le monde le sait, qu'un
jour, certain chef d'État en recevant un
autre, celui qui était reçu exprimait l'im-

Eortmaenc le' avqiusedupou Vrartiaita nav tirlesu crheteld'ptrao-lème l'avis du Vatican, et le chef d'État
qui recevait la visite répondit: « De com-
lbien "de divisions dispose-t-il ? (Sourires.)

Il y a là un état d'esprit qui n'est peut-
être pas nouveau dans le monde mais qui,
en plein vingtième siècle, s'exprime et
s'étale dans des conditions telles que nous
pouvons dire qu'il ne sera pas possible,
dans l'avenir, de ne pas attacher au pro
blème de la défense nationale une impor
tance de premier ordre.

En vérité, nous pouvons affirmer que
notre indépendance nationale est garantie
à une double condition : c'est' qu'il y ait,
tout d'abord, dans la nation une volonté
ferme et résolue de maintenir cette indé
pendance contre toutes les violations et
que, d'autre part, l'effort nécessaire soit
fait en temps utile pour constituer une
force assez puissante pour qu'on soit dis
pensé de s'en servir. (Applaudissements à
gauche.)

Je tenais à le dire, mesdames, mes
sieurs. Cette déclaration me parait indis
pensable au début de ce débat, de ce dé
bat qui s'insère au milieu d'un effort que
nous réalisons avec nos alliés pour définir
exactement les tâches que nous devons
accomplir pour assurer la défense de notre
pays et, en même temps que notre pays,
celle de l'ensemble des pays attachés à
la liberté. Pour nous garantir par nos pro
pres forces contre tous les risques de
guerre. Tâches démesurées, démesurées
pour un pays comme le nôtre qui se re
lève vite,, mais bien lentement tout de
même, malgré tout plus vite qu'on ne le
pensait, mais moins vile qu'il ne serait
nécessaire, des ruines, de l'invasion et de
la guerre.

Comment pourrions-nous, même si nous
Étions complètement sortis de nos embar
ras, songer à aligner quelque 200 ou 230
divisions ? Comment pourrions-nous plus
encore songer à les équiper alors qu'une
division coûte selon les évaluations entre
110 et 120 milliards.

Comment pourrions-nous accomplir celte
tcu ver et cet effort surhumains, nous, peu
ple de 40 millions d'habitants mettons de
100 millions avec l'ensemble de l'Union

française, comment pourrions-nous y son
ger ?

• Évidemment, il y a une impossibilité,
et cette impossibilité, à elle seule, com
manderait |'une manière impérative, la
politique, de coalition que nous poursui
vons dans le domaine militaire comme

dans le domaine politique.
Nous la poursuivons dans le domaine

militaire, d abord sur le plan européen.
Entre les cinq états de l'Europe occidentale

qui sont étroitement unis, et par une lon
gue histoire, et par les conditions mêmes
de la géographie, il arrive de temps en
temps que nous cherchions à nous sépa
rer, que l'un d'entre nous, au cours de
l'histoire, pense qu'il peut trouver, peut-
être même parfois dans sa faiblesse, une
possibilité d'échapper au risque commun.

Or( voici que l'histoire nous rappelle
aussi, les uns et les autres, aux nécessités
et que Angleterre, France, Belgique, Pays-
Bas, nous sommes frappés des mêmes
coups, aux mêmes heures. Même si nous
ne le voulons pas, nous sommes associés
par nos adversaires, parce que nous som
mes associée par notre proximité, et après
tout, la communauté de notre civilisation
nous donne une âme commune et des
buts communs à défendre. v

Quel est, de nos pays, celui où est né
la liberté ? Sont-ce les Pays-Bas, républi
cains dès le xvi« siècle ? Est-ce l'Angle
terre, qui connut la mère des parlements ?
Est-ce la France de 1789 ? C'est une même
histoire et un même idéal qui nous unis
sent et qui par conséquent, ajoutent aux
impératifs de la situation géographique des
impératifs moraux. (Applaudissements à
gauche et sur divers bancs au centre et
à droite.)

Ce cadre, messieurs, est pour l'instant le
seul, car, sur le plan militaire, nous ne
pouvons pas faire état de perspectives, et
le pacte Atlantique, qui est entré dans le
domaine diplomatique, n'est pas encore
entré dans le domaine militaire.

Je sais bien que l'art du fabuliste, pra
tiqué par certains partis, voire par cer
tains de nos collègues des deux assem
blées, permet d'anticiper les temps et de
mettre le pacte Atlantique dans le passé,
alors qu'en réalité il n'est que dans l'ave
nir; mais, sur le plan du pacte de Bruxel
les, nous avons défini nos tâches et, pour
répondre aux questions que posaient tout
à l'heure MM. Boudet' et Rotinat, je veux
répéter ce que j'ai dit à l'Assemblée na
tionale, ce qui résulte de ce pacte, ce qui
résulte de notre intérêt fondamental, à sa
voir que l'essentiel de notre effort c'est
la défense de la frontière de l'Est.

Je ne cesserai pas de le répéter, parce
que je considère qu'il y a là une vérité
fondamentale dont il faut que le peuple
français se pénètre.

Il y a, certes, un grand intérêt à pou
voir organiser une stratégie en profondeur.
La nature des choses nous l'a refusée.
Nous sommes entre le Rhin et la mer et,
si un glacis se trouve:, ce ne peut être que
le glacis allemand. (Très bien! très bien!
sur divers bancs.)

Ce sont là des conditions esssenticlles.
Oh! bien entendu, lorsque tout est perdu,
alors il y a l'Afrique, pour le départ des
retours; mais nous avons connu une fois
l'invasion; nous avons senti la profondeur
de la détresse, les chances toujours dou
teuses des retours, et nous savons que
l'avenir nous serait encore plus dur si la
résistance n'était pas d'abord victorieuse
sur Je Rhin. (Applaudissements sur les
mêmes bancs.)

Je ne veux pas méconnaître, en disant
cela, l'importance de l'Union française et
des tâches que nous avons à remplir. Nous
faisons notre effort en Indochine; nous le
ferions sur n'importe quel point de l'Union
française s'il était nécessaire, mais qu'on
ne se fasse pas d'illusions: le jour où la
France .serait envahie, il. y aurait certes
encore quelque part une âme française
qui palpiterait, mais la force française se
rait, au moins pour un instant, abattue,.et
tous dans le monde se demanderaient si
elle renaîtrait une dernière fois de ruines

trop souvent accumulées. (Nouveaux ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)

L'Union française elle-même a d'abord
besoin que la. France conserve son indé
pendance et la conserve entière. Nous de
vons apporter à l'Union française, et appor
ter probablement pendant des années et
des années. Nous en recevrons — nous eu
avons reçu en période de détresse — et
c'est pourquoi il y a dans l'Union fran
çaise quelque chose de sacré pour nous. Le
miracle des soldats du Tchad délivrant
Colmar (Applaudissements) .;.est un mira
cle qui nous enchante, qui nous réjouit,
et qui remplit nos frères d'Afri'que comme
nous-mêmes d'un orgueil fait de cette soli
darité supérieure aux races, supérieure
aux distances géographiques.

Cependant, est-il sage de compter sur les
miracles et ne serait-il pas plus naturel
que ce soit d'ici que partent les secours ?
N'est-il pas plus naturel de penser que l'ef
fort sera plus sûr et plus efficace, plus
aisé, si la France reste debout pour résister
sur son sol et dans ses limites i

C'est pourquoi, mesdames, messieurs, je
vous le dis, devant nos alliés comme ici
même, j'ai insisté pour que la priorité, une
priorité absolue soit donnée à la défense
continentale de l'Europe ( Très bien! très
bien! sur divers bancs), et qu'aussi bien
pour eux que pour nous la première des
préoccupations soit d'assurer cette défense
vers l'Est qui, après tout, est la tâche tra
ditionnelle de nos armées et de ncs
défenses.

Cette défense n'est évidemment pas co
qu'elle était hier. Elle représente un effort
des divisions de l'armée de terre, des
tanks, de l'artillerie ; elle représente aussi,
au même degré et peut-être à un degré
supérieur, un effort de l'aviation.

Nous ne pouvons pas, dans l'état où nous
sommes, songer à entreprendre toutes les
tâches de l'armée de l'air, et les bombar
dements stratégiques ne pourront être en
trepris par nous que le jour où nous au
rons d'abord résolu des problèmes plus
simples, mais dans le domaine de l'inter
ception, dans le domaine de la chasse, dans
le domaine de la défense de notre ciel, il
faut que nous assurions entièrement notre
maîtrise et c'est là une tâche importante,
inséparable d'ailleurs de celle de la mise
en condition de nos divisions.

Ah! certes, même dans la guerre conti
nentale, nous avons à nous préoccuper de
nos relations aériennes et maritimes par-
delà les mers, et puis, nous avons à nous
préoccuper aussi de la tâche permanente
de l'Union française, de cette cohésion in
dispensable, car, en. définitive, si l'Union
française se disloquait, si chaque morceau
tombait d'un côté, il n'y aurait bientôt,
plus à la place du magnifique édifice que
la France a réalisé que des débris et des
ruines. C'est dans la cohésion de l'Union

française que réside sa force culturelle et
économique, autant que sa force militaire.
Mais l'armée, mais les moyens de défense
constituent, dans cette cohésion, un élé
ment de premier ordre et, si nous n'étions
pas à la mesure de cette tâche de défense
intérieure et extérieure de l'Union fran
çaise, si nous n'étions pas en mesure d'y
faire régner l'ordre et la paix et de proté
ger l'Union française contre les attaques
venues du dehors, sans doute tout cela
disparaîtrait bien vite et la France serait
blessée. • "

Voilà, mesdames, messieurs, les princi
pes généraux, les buts qui sont assignés à
notre armée. Avons-nous, pour ces buts,
obtenu dès aujourd'hui, dès le moment où
je parle, les moyens entièrement suffisants
et efficaces? Je crois qu'il nous est au
jourd'hui possible de dire qu'en accord
avec les alliés l'armée française peut en
treprendre toutes ses tâches; mais il est
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incontestable qu'encore aujourd'hui bien
des moyens lui manquent.

Sont-ce les hommes ? Je souscris entiè
rement à ce que M. Rotinat a dit tout à
l'heure à cette tribune avec beaucoup de
sagesse. Le problème dos effectifs est cer
tes important, mais il n'est pas le pro
blème essentiel ni le plus difficile à résou
dre. C'est pourquoi, commandés par les
impératifs financiers dont on vous a parlé
et dont je vous ai parlé moi-même, nous
avons fait porter plus allègrement des sa
crifices sur les iffectifs que sur les maté
riels '— une centaine de mille hommes en
moins — et nous avons pu ainsi mainte
nir entre les dépenses de matériel et les
dépenses de personnel un équilibre. _ Le
budget est partagé entre ces deux catégo
ries de. dépenses, presque dans les mêmes
proportions — un peu plus favorable aux
matériels, mais de quelques fractions seu
lement — que, celui de l'an dernier.

Cet effort de compression du personnel,
je tiens qu'il doit être maintenu pendant
toute la période de reconstruction du ma
tériel de notre armée. Ainsi nous libérons,
pour les fabrications neuves, le maximum
de crédits possible. Ainsi nous rendons
possible un armement qui ne s'improvise
pas, pour lequel il faut de longs eftorls et
un rajustement incessant.

C'est pourquoi je considère que, dans
le domaine du personnel, nous sommes ar
rivés à des chiffres qui, certes, ne présen:
tent aucun caractère définitif, mais qui
doivent avoir un certain caractère de sta
bilité.

300.000 hommes pour l'armée'de terre
'(non compris l'armée d'outre-mer), 53.000
hommes pour la marine, G7.000 pour l'ar
mée de l'air, une cinquantaine de mille
pour la gendarmerie: voilà les effectifs
auxquels notre armée doit rester en gros
iixée, avec quelques variations bien en
tendu suivant les circonstances; voilà
quelles sont les bases de la fixation de nos
effectifs pendant toute la période de re
construction du matériel.

Pour le matériel, ce budget a obéi à
deux considérations qui m'obligent à dire
qu'il est un budget de transition et qu'il
répond à notre conception.

Budget de transition d'abord, parce que
l'insuffisance des crédits de fabrications
neuves est commandée par des impératifs
financiers qui ne nous ont pas permis,
étant enfermés dans la loi des maxima, de
dépasser les limites strictes sans recourir
à des moyens d'inflation

D'autre part, les fabrications neuves
sont en quantités insuffisantes, il faut bien
le dire aussi, parce que, sur bien des
points — je pourrais presque dire sur
tous les points — nous n'avons pas de
prototypes qui répondent véritablement
aux conditions de la guerre moderne et
qui puissent être immédiatement fabri
qués en série.

Il y a,, certes, des inventions, des cons
tructions fort intéressantes qui ont été
faites par les uns ou par les autres.

Un sénateur à droite. Le Cormoran!
M. le ministre. Ces constructions pour

ront donner des résultats dans l'avenir,
peut-être içême dans un avenir prochain:
ainsi, ces armes que nous avons montrées
aux membres de la commission de la dé
fense nationale et dont beaucoup méritent
véritablement les éloges que leur a don
nés M. Rotinat, car elles constitueront la
base de l'armement léger de notre armée.

Sur les points les plus importants, sur
le matériel lourd, sur les armes de com
bat, sur les avions de combat, nous
sommes, en général, il faut bien le dire,

Îilus ennre dtear cdo.mA l'heur seeulact éluéellee,ntda si'aviation de combat, le seul élément qui
vienne dans les mois prochains augmenter

notre armement, ce sont les « Vampire »,
de conception et, pour cette année, d'exé
cution en grande partie anglaise. La pro
duction française ne contribuera à l'enri
chissement de notre armement qu'à par
tir de l'année prochaine.

• Dans le domaine de l'armée de terre,
nous avons des études, très poussées, tel
ces prototypes d'automitrailleuse et de
char, que nous avons vus et dont on peut
attendre beaucoup mais qui ne sont pas
encore au point pour être entièrement
fabriqués.

Nous nous sommes donc trouvés à un
point mort, et je vous avoue que j'ai fait
ici, avec l'aide des secrétaires d'État et
du Gouvernement, une politique dont je

•veux prendre la responsabilité — car ehe
comporte une responsabilité — et qui a
consisté à arrêter systématiquement toutes
les tentatives ou disproportionnées ou
trop ambitifeuspe

if v a eu un temps, après la guerre, où,
de toutes parts, on a songé que non seu
lement nous pourrions faire aussi bien
qu'avaient fait nos alliés à la fin de la
guerre, mais qu'avec notre génie inventif,
nous pourrions encore aller plus loin. De
toutes parts, on a vu sotirdre des projets
onéreux, quelque peu atteints de gigan
tisme, qui exprimaient, certes, une vo
lonté de. redressement et d'effort, mais qui
ont trop souvent abouti à des échecs ou à
des demi-échecs. Nous trouvons encore
dans nos budgets, sur bien des points, et
nous trouverons probablement encore
pendant quelques années, la charge de ces
tentatives démesurées.

Autant que je l'ai pu, et dans tous les
domaines, je me suis efforcé de mettre
un terme à ce qui avait été.entrepris au
delà de nos forces soit techniques, soit
financières et de revenir à ce qui est le
plus immédiat, le plus nécessaire, dont on
n'avait peut-être pas une idée suffisam
ment précise, au lendemain de la guerre,
mais dont la notion s'est précisée avec le
temps et. avec la formation de la coali
tion occidentale.

Nous allons, l'an prochain, nous trouver
devant une situation non pas complète
ment nette, mais tout de même débarras
sée d'un certain nombre de ces tentatives
aventureuses- et nous pourrons entrepren
dre un programme de constructions neu
ves.

Sera-t-il à la mesure de l'effort qui nous
est nécessaire ? Je ne veux pas estimer
d'une manière inexacte nos ressources
financières, niais je pense qu'un effort de
fabrications nouvelles de 40 à 50 milliards
sera nécessaire dans le cours de l'année
prochaine et constitutera, sans aucun
doute, un niveau qui devra, dans les an
nées suivantes, être relevé. Nous sommes
au point bas et il faudra que nous re
montions la pente. Cette dépense sera
compensée, pour partie, par la réduction
de nos dépenses d'entretien, car à mesure
que nous remplacerons les vieux matériels
qui coûtent fort cher par des matériels
nouveaux, les dépenses d'entretien dimi
nueront.

Nous avons, d'ailleurs, compensé cette
dépense à l'avance, dans une certaine me
sure, par les compressions de personnel.

Ainsi, notre armée pourra peu à peu re
constituer sa force et, nous appuyant sur
l'aide de ceux qui ont les mêmes intérêts
que nous et qui sont nos inséparables
alliés dans le bonheur et dans le malheur,
nous parvienurons à redonner à la France
la force nécessaire pour assurer son indé
pendance, pour la faire respecter comme
nous respecterons' toujours 1 indépendance
de tous les autres pays. (Applaudissements
à gauche et au centre )

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mesdames, mes
sieurs, grâce à l'héroïsme de ses fils sous
l'occupation, grâce à la résistance à Vichy
et à l'Allemand, effaçant ainsi la souil
lure de Pétain, grâce à l'action de tous
nos alliés, parmi lesquels l'Union soviéti
que a consenti les plus grands sacrifices
— ce que M. le ministre de la défense na
tionale me paraît oublier (Applaudisse
ments à l'extrême gauche) — la France
en 1915, redevint une grande puissance.

Mais notre patrie est sortie meurtrie de
l'invasion qui déferla jusqu'à la Méditer
ranée et aux Pyrénées.

Comment alors relever notre pays ? Seu
lement dans la sécurité collective, le res
pect des amitiés et des engagements nous
ayant permis la victoire; en un mot, dans
une politique de paix et non pas dans une
politique de coalition, que vient de préco
niser M. le ministre de la défense nationale.

Que voyons-nous actuelllement ? En
même temps que se poursuivent les cam
pagnes contre les résistants, les empri
sonnements même — le libérateur de Mar
seille, le capitaine Serliat, est incarcéré
contre toute justice — le Gouvernement,
sans avis du Parlement, nous engage dans
un pacte militaire qui entraîne la perte
de notre indépendance nationale, et accé
lère la préparation à la guerre. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

Le Gouvernement poursuit en même
temps une guerre anticonstitutionnelle,
une honteuse guerre, la guerre des colo
nialistes au Vietnam (Exclamations à gau
che, au centre et à droite) après avoir
souscrit à l'abandon des justes répara
tions qui nous étaient dues par l'Allema
gne, cette Allemagne d'où nous sont ve
nues, et d'elle seule, quoi qu'ait l'air d'en
penser M. le ministre, trois agressions en
soixante-quin/e ans.

De relèvement, il n'est plus question,
c'est au contraire le chômage qui se dé
veloppe. Le Gouvernement appuie le lock-
out patronal, contre tout droit, comme
aux chantiers navals de Port-de-Bouc, près
de Marseille, et, au lieu de bâtir des écoles,
au lieu d'envoyer plus nombreux nos en
fants en colonies de vacances cet été, de
donner un pécule bien mérité aux anciens
prisonniers de guerre et de donner enfin
aux retraités des pensions décentes, le
tiers des ressources publiques va au bud
get de la guerre. Car le chiffre soi-disant ,
maximum de 350 milliards que vous avez
voté, le Gouvernement avoue que ce n'est
qu'un « minimum indispensable », et les
385 milliards qui nous sont aujourd'hui-
demandés pour ce budget, seront, à n'en
pas douter, remplacés par au moins 500
milliards si nous tenons compte du fait
que le douzième voté pour le mois de juin
s'élève à plus de 41 milliards.

Après quoi, nous aurons un petit jeu
d'économies, qui ne trompe personne, sur
des dépassements que l'on nous dira qu'il
faut vite voter, parce que peut-être déjà
absorbés.

Ce budget est très lourd pour une na
tion qui a besoin de bâtir. Ce budget
écrase par ses taxes sur les objets de con
sommation, par ses impôts, tous ceux qui
travaillent et qui auraient droit au bien-
être, car c'est eux qui, après avoir sauvé
la France, en font la vraie richesse.

Seule une politique indépendante, non
pas dans les mots, mais dans les faits
(Applaudissements à ■ l'extrême gauche)
et non une politique de pactes militaires
et de course aux armements, nous permet
trait, avec la sécurité de notre pays, l'éco
nomie de milliards sur ce budget, écono
mie qui entraînerait -la suppression de la
misère qui se développe dans de nombreux

* 76
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foyers, eu permettant des salaires réajus
tés au (tout de la vie et l'allégement de
la charge des taxes et impôts.

Mais cette politique ne ruine pas tout
le monde, et mon camarade le général
Joinville, à l'Assemblée nationale, dévoi
lait que le conseil national du patronat
français commence à s'occuper des mar
ches Je guerre et des bénéfices qu'il fau
drait, le cas échéant, d'après la déclara-
lion des patrons, « protéger de tontes me
sures rétroactives visant à les supprimer
ultérieurement par la mise en vigueur
d'une législation exceptionnelle ».

Si. par malheur, la guerre d'agression
qu'ils espèrent était déclenchée, qu'ils ne
s'illusionnent pas: ce ne sont pas seule
ment leurs bénéfices qui sera.ent mena
cés, mais un nouveau régime balaierait
tons ces profiteurs de guerre.

En- réalité, c'est la politique des mar
chands de canons que fait le Gouverne
ment, mais surtout pour les marchands
de canons d'outre-Atlantique, pour être
en conformité avec les vœux de M. Iru-
man ;

M. le rapporteur. Ce sont les même*
d'ailleurs qui livraient des canons à
l'Union soviétique.

Mile Mireille Dumont. Vous savez Siien,
monsieur Boudet, que si l'Union soviétique
en a reçu des Etats-Unis, elle en a fabriuué
beaucoup plus.

Un de nos anciens collègues, M. Gilson,
du groupe du mouvement républicain po
pulaire a vu très justement ce que l'Amé
rique désirait de nous. De retour des
Etats-Unis, il a écrit: « Ce qu'une fois de
plus les Américains veulent nous acheter
avec des dollars, c'est le sang .français ».

M. le rapporteur. Ce qui prouve qu'on
peut être un bon académicien et un mau
vais parlementaire.

fl. le président. Je vous en prie, mon
sieur Boudet, laissez parler l'orateur.

Mile Mireille Dûment. Je crois que tous
ceux qui ont vu ici M. Gilson connaissent
son honnêteté de pensée.

Le Gouvernement actuel de la France ne
ca:he pas que c'est seulement la « pié
taille » que nous armerions, alin de l'offrir
en holocauste, d'après le pacte Atlantique.
C'est M. Cannon, président de la commis
sion des finances de la Chambre des re-
présentmts des Etats-Unis, qui le proclame
en ces termes: « Dans la prochaine guerre,
-onmie dans la précédente, nous équipe
rions les soldats des autres nations et nous
les ■ enverrions en holocauste sur les
champs de bataille, au lieu d'y envoyer les
nôtres ».

Nous voici donc lés bien éclairés main
tenant par ceux mêmes qui préparent la
guerre. Alors, pour leur complaire,
qu'avons-nous besoin d'aviation ou de ma
rine, qu'elles soient civiles ou militaires ?
Tous les orateurs, à l'Assemblée nationale,
à quelque groupe qu'ils appartiennent, ont
signalé que la disparition de l'une et de
l'autre est en train de s'accomplir. Demain,
c'est la liquidation des usines aéronauti
ques que l'on vous demandera de voter,
pour légaliser une décision arbitrairement
prise, certaines étant déjà fermées. Qu'est-
il besoin qu'elles vivent si nous devons
être des fournisseurs d'infanterie ?

Pourquoi les -conserverait-on si, au sur
plus, elles travaillent pour les fabrications
de paix, alors que vous- poursuivez la
guerre ? Tant pis, n'est-ee-pas, messieurs
du Gouvernement — je remarque que le
ministre de la défense nationale n'est plus
à son banc; la vérité ne lui plaît donc pas
— tant pis, pense le Gouvernement, s'il y
a des chômeurs, la guerre en perspective
doit les résorber demain.

Ce budget écrasant, appelé budget de
transition — M. le ministre de la défense

nationale nous a fait prévoir quelque cin
quante milliards en supplément pour le
(prochain budget — est un budget de
guerre, un budget de nation ayant aban
donné sa souveraineté, un budget de na
tion diminuée. Ce budget porte les mar
ques d'un instrument de guerre et d'op
pression.

Ayant abandonné l'indépendance natio
nale, le Gouvernement se retourne contre
les travailleurs. L'armée aide maintenant
la police avec « ses moyens techniques en
hommes et matériels » disent les docu
ments officiels. Entendez par là, gaz la
crymogènes et tanks à l'occasion. Des mil
liards ont été dépensés pour la répression
contre les mineurs exerçant leur droit
constitutionnel de grève.

M. Georges Laffargue. Le sabotage 1
Mlle Mireille Dumont. Ayant abandonné

la liberté de notre pays, le Gouvernement
mène en Indochine une guerre d'oppres
sion colonialiste. Un peuple qui en opprime
un autre ne peut être un peuple libre.

M. Georges Laffargue. Très bien ! Très
bien ! merci pour Prague !

Mlle Mireille Dumont. On conduit la
guerre d'indoclrine comme les Allemands
la menaient sur notre sol, une honteuse
guerre maculée d'atrocités sans nom. Voici
quelques témoignages. C'est monseigneur
-assaigne, évêque de Saigon, qui lui-même
a dit: « On ne répand pas l'amour de la
France en pillant, en incendiant, en vio
lant, en massacrant, en torturant ».

M. Georges Laffargue. Et monseigneur
Beran, que raconte-t-il ?

Mlle Mireille Dumont. Voici ce qu'on peut
lire dans American perspective, de juin
1949 ce n'est donc pas très vieux: « Un
nomibre considérable de soldats du corps
expéditionnaire sont d'anciens nazis recru
tés en -Europe pour la légion étrangère

française. Quelques-uns d'entre eux sont
des criminels de guerre qui veulent échap
per à la justice en s'enrôlant. Leur métier
en Indochine consiste souvent, entre
autres, à exercer des représailles contre la
population, en violation flagrante des lois
internationales sur la guerre ».

C'est encore un journal édité à Boston,
un journal catholique, qui écrit: « Les mé
thodes de guerre des trovrpes françaises
ont soulevé une grande indignation contre
la France parmi la population indochinoise.
La légion étrangère y joue d'ailleurs un
rôle important ». Pour ce combat, qui est
indigne de la France, risquent de partir,
demain, nos jeunes recrues, car les enga
gés ne suffisent plus. On a beau, à grand
renfort de publicité, et vous avez pu voir
de nombreux tracts et de nom! »;uses affi
ches. faire miroiter aux yeux /!• nos jeu
nes à la recherche très dure d'un travail,
la perspective d'un départ suivi d'un
prompt retour avec un métier, une place
assurée, les cargaisons de malades oui re
viennent dans nos ports, les feuilles de
décès endeuillant les familles enseignent
à nos jeunes gens que cette guerre ne finit
point et ils s unissent, les jeunes commu
nistes avec les jeunes chrétiens, comme à
la Ciotat, pour demander la fln de cette
guerre.

Cette guerre ne finit point et dans ce
budget sont inclus les milliards de l'op
pression. Cette guerre ne finira qu'avec,
pour le peuple opprimé, sa propre libéra
tion, car, là-bas, la présence de la France
a été souvent très dure.

Voici ce que publait, en 1939, le « bureau
du travail » sur les conditions de travail
en Indochine. Le fouettage des ouvriers a
été rapporté par M. Delamarc, inspecteur
du travail: « Le 25 mars, à la fin d'une
journée de travail dans une coupe, à 2 ki
lomètres 500 du village de Dông, q'ueluues

coolies ayant soif quittèrent leur travail,
et allèrent à la recherche de l'eau. Ils fu
rent aperçus par des surveillants...

M. Georges Laffargue. C'est Kravchenko
que.vous lisez !

Mme Mireille Dumont. La vérité 'vous
gêne, monsieur Laffargue.

...qui les ramenèrent dans la coupe.
Après un court interrogatoire, ils retinrent
trois femmes, l'une âgée de vingt et un
ans, une veuve de trente ans, enceinte de
six mois, une autre de trente-six ans, mère
de trois enfants. Un surveillant leur fit si
gne de s'allonger sur le sol, ce qu'elles
lirent, car il n'y avait pas moyen pour
elles de résister, et avec une canne entou
rée de Ill de fer, grosse comme le pouce,
il fouetta chacune d'elles de dix coups ».

Quant à l'obscurantisme, pour ne vous
citer que quelques faits, les écoles sont
si peu nombreuses que la proportion des
illettrés était de 90 p. 100 en Coehinchinc.

Nos collègues de la commission d'en
quête aux Antilles ne nie démentiront
pas. Ils savent, hélas ! combien peut
être dur et cruel le visage de la France
dans les territoires d'outre-mer. La France,
la vraie, s'élève contre la guerre d'Indo
chine, la colère gronde contre un gouver
nement qui, au inépris de la Constitution,
engloutit milliards et vies humaines pour
essayer "de maintenir les privilèges d une
poignée d'exploiteurs.

Budget de répression sociale, de guerre
colonialiste et aussi de préparation à la
guerre contre l'Union soviétique. Les tra
vailleur*;, les peuples d'outre-mer, la pa
trie du socialisme, voilà contre quoi on
vous demande aujourd'hui de* voter des
milliards. Le Gouvernement ne parle plus
français. (Rires à droite et au rentre.) Il
ne se soucie pas, au surplus, du fait qu'une
troisième guerre mondiale serait la des
truction de notre patrie. Tout à l'heure,
nous avons pu assister à une discussion
où l'on se demandait s'il faudrait rester en
France ou si l'on évacuerait la France,
Mais ce qui résulte de ces discussions, qui
essayaient d'avoir un tour militaire, c'est
que la France disparaîtrait 'dans une troi
sième guerre mondiale.

M. Marcel Plaisant. C'est ce qu'il faut
éviter.

Mlle Mireille Dumont. Mais le peuple lui,
s'inquiète; il sait que la guerre n'est pas
fatale et, pour éviter la catastrophe, cha
que jour il crée une union de plus en
plus vaste, de plus en plus solide. Il a
sur créer le vaste mouvement des parti
sans de la paix, auquel adhèrent des mil
lions d'hommes et de femmes venus de
tous les horizons politiques, tous sincères
défenseurs de la paix.

Le cri de « vive la paix » est journelle
ment sanctionné par le Gouvernement par
des amendes de plus en plus fortes. Cela
est la preuve que le Gouvernement pré
pare la guerre.

Hier, c'était au tribunal correctionnel de
Tarascon que trois femmes d'Arles-en-Pro-
vence étaient condamnées pour avoir ma
nifesté pour la paix. Mais vous n'arrêterez
pas la voix du peuple qui veut vivre.

1 Les jeunes, les femmes récftment cha
que jour davantage la fin de la honteuse
guerre du Vietnam. La réprobation gronde
contre les inculpations de patriotes et les
caravanes montent, de plus en plus
nombreuses, vers les lieux sacrés de la
résistance.

I.e 11 juillet,, évoquant la foi et l'ardeur
de nos ancêtres à conquérir leur liberté,
la France réclamera la /in de la politique
de soumission incluse dans le pacte Atlan
tique, dont la ratification serait un dés
honneur pour ceux qui la voteraient



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 JUILLET 1949 1689

Plus que jamais le peuple de France,
jqui, ainsi que le proclamaient Jacques Du
clos et Maurice Thorez le 10 juillet 1910,
« ne sera jamais un peuple d'esclaves »,
le peuple de France clamera son amitié
avec les peuples libres de l'Est de l'Eu
rope ( Exclamations sur divers bancs),
dont les pays, par le fait même de leur
régime, ne peuvent jamais être des pays
agresseurs.

Malgré le désir de ceux qui regrettent
iVichy cl peut-être aussi Hitler, et qui ac
ceptent la non dénazilication de l'Allema
gne de l'Ouest et son inclusion demain à
nos côtés dans un pacte militaire, jamais
le peuple de France ne portera les armes
contre les peuples libres de l'Est de l'Eu
rope qui ont appris à construire leur
ïiojheur dans la lutte héroïque de nos an
cêtres.

Voilà pourquoi le groupe communiste
ie votera pas ce budget qui n'est pas un
budget de défense nationale, mais un bud
get de guerre. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. Georges Laffargue. Vive Tito !
Mlle Mireille Dumont. Vive la -France,

nonsieur.

M. le président. La parole est à M.
Voyant.

M. Voyant. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, je me propose, à l'occa
sion de la discussion des budgets mili
taires de 1949, de présenter quelques ob
servations portant plus particulièrement
sur les crédits d'équipement.

D'abord, ce budget met fin au régime
des douzièmes provisoires que nous espé
rons bien ne plus revoir. Les douzièmes,
en effet, coûtent cher. Us condamnent nos
unités, en ce qui concerne l'entretien du
matériel, à une politique à la petite se
maine très onéreuse.

La délégation de votre commission de
la défense nationale qui s'est rendue en
Afrique a pu voir les para de nos écoles
(d'aviation de Meknès et de Marrakech à la
veille de s'arrêter, faute des crédits né
cessaires pour se procurer, dans de
bonnes conditions, les stocks indispen
sables à leur fonctionnement.

Nous espérons, monsieur le ministre,
ique les prochains budgets de la défense
nationale, conformément d'ailleurs à la
loi, pourront être votés à temps afin d'évi
ter le retour néfaste au régime des dou
zièmes.

Vous avez fréquemment dit, monsieur
le ministre, que vos crédits étaient limi
tés par des considérations d'ordre budgé
taire. Il faut loyalement reconnaître que
les conditions économiques actuelles ne
permettent pas de consacrer aux dépenses
militaires des sommes plus importantes
ni, avec ces mêmes sommes, de pratiquer
une politique du matériel susceptible de
nous faire espérer un équipement nor
mal de notre armée dans un délai satis-
îaisant.

Vous vous refusez à couvrir les dépen
des militaires par des moyens inflation
Justes, mais si l'impoftanee d'une armée

[dépend de la prospérité économique du
pays, ne serait-il pas sage de pratiquer,

:$oilr cette économie, une politique du
crédit à la fois plus raisonnable et plus
audacieuse ?

On s'étonne de voiç s'étendre le chô
mage dans un pays qui exige un effort
d'équfpemcnt considérable, surtout dans
pos campagnes.

Je suis ue ceux qui pensent, avec mon
'collègue et ami M. Alric, que ces avances
!de la Banque de France que vous n'ac
ceptez pas pour les crédits militaires, se
raient les bienvenues pour financer des
jprojets rentables à moyen et à long terme.

Je n insiste pas sur ce sujet. qui a été
plusieurs fois débattu dans cette Assem
blée, Mais je crois que M. le ministre des
finances ferait bien de prendre au sérieux
ces suggestions qui, seules, peuvent as
surer la marche normale de notre écono

mie, - laquelle étouffe du manque de
moyens de payement et qui, par contre
coup, vous permettrait d'obtenir une aug
mentation sensible de vos crédits mili
taires.

En attendant des temps meilleurs, - il
nous faut utiliser et répartir au mieux
nos crédits actuels pour que notre armée
puisse remplir ses missions essentielles:
d'abord assurer l'ordre dans la métropole
et dans l'Union française; ensuite, en cas
de conflit mondial, participer, avec l'aide
de nos alliés, à la défense de l'Europe
occidentale et de l'Union française.

Mais il nous faudra aussi examiner, à
la lumière des expériences récentes, si
l'armée ne peut pas participer à augmen
ter le potentiel économique de notre pays.

Notre armée souffre d'une crise de maté
riel. Certains ne ménagent pas leurs criti
ques sur ce manque de matériel, ils décla
rent ne pas comprendre qu'une armée qui
nous coûte si cher ait si peu de matériel.
D'autres espèrent sur les fournitures d'ar
mes- par nos alliés moins éprouvés écono
miquement que nous par la guerre.

Aux premiers, nous ferons remarquer
qu'après une guerre, comme vous l'avez
dit tout à l'heure, monsieur le ministre,
l'entretien du matériel ancien coûte cher

et que les études nécessaires à la mise au
point d'un matériel moderne sont longues
et onéreuses.

Aux seconds, nous conseillerons de médi
ter la maxime: « Aide toi le ciel t'aidera ».

Tel est le cas de notre armée de l'air.
Ce n'est que depuis ces deux dernières an
nées que nous voyons apparaître des pro
totypes d'avions susceptibles d'être fabri
qués en pré-séries.

Les essais du Dassault 450 auxquels quel
ques-uns d'entre nous ont assisté récem
ment, nous ont permis de constater que
ses caractéristiques permettraient, si une
première série pouvait être livrée dans les
dix-huit mois à venir, de doter nos esca
drilles d'un appareil capable d'être com
paré avantageusement avec les meilleurs
appareils étrangers.

Les « Vampires » que nous allons rece
voir combleront pendant celte période de
transition, un,vide qui se fait cruellement
sentir dans nos formations aériennes.

Il faut au plus vite remplacer notre vieux
matériel qui nous coûte cher en vies hu
maines précieuses et aussi en argent puis
qu'il faut cinquante^heures de travail do
mécanicien pour une heure de vol de ces
anciens appareils.

Il n'en faut pas moins continuer nos ef
forts sur l'étude de nouveaux prototypes
dans un domaine ou la technique évolue si
rapidement. Déjà apparaissent de nouvelles
perspectives avec les statoréacteurs. Les
premiers essais du Leduc laissent espérer
des caractéristiques nouvelles possibles et
des plus intéressantes.

Il faut encourager cet ingénieur, et ses
collaborateurs sans tenir compte des criti
ques des théoriciens pessimistes.

Beaucoup d'entre nous sont persuadés
que nous sommes en face d'un prototype
dont la mise au point s'impose et qui est
susceptible de replacer la France à la tête
de la technique aéronautique.

Pour la marine, la situation est diffé
rente. Nous avons une belle unité à ter
miner : le Jean-Bart et des modèles de na
vires parfaitement au point.

Je ne vous cacherai pas monsieur le mi
nistre aue c'est avec stupeur que certains

d'entre nous ont appris l'arrêt des travaux
du Jean-Bart et surtout' ceux du Clemen
ceau.

Comment comprendre que les quelques
travaux nécessaires pour terminer la' plus
belle unité de notre Hotte ne soient pas
continués. Mais l'abandon du Clemenceau

me paraît encore plus grave. La dernière
guerre a révélé l'importance des porte-
avions qui ne fait que se confirmer chaque
jour, en même temps que celle du sous-
marin.

Sans entrer dans des conflits de doctrine,
le simple bon sens montre que le porte-
avions peut, d'une part, comme escor- .
teur, protéger efficacement notre flotte
contre les attaques de l'aviation ennemie,
et, d'autre part, lutter non moins efficace
ment contre la nouvelle menace sous-ma
rine, en constituant, par la combinaison
des avions embarqués, de bouées sonores
et de destroyers de surface amatelotés au
porte-avions, une formation aéronavale que
les Américains appellent « Ilunter Killer
Group », groupe de chasse « à tuer le sous-
marin », dont le porte-avions léger de com
bat, tel notre Clemenceau, est le pivot.

Le porte-avions léger moderne, type 50,
est donc devenu le meilleur antidote du
sous-marin moderne à grande vitesse en
plongée. < ■

Le porte-avions léger, rapide, armé
d'avions de chasse (à hélice ou à réaction)
et d'avions antisous-marins, telle est la
formule du jour.

Le Georg/es-Clemcnccau de 18.500 tonnes
et de 30 nœuds répond axactement à ces
deux caractéristiques de la guerre navale,
1ype 1950; il n'a aucune chance d'être pé
rimé dans le? années à venir.

Vous avez donc, avec le porte-avions,
une arme en plein essor, techniquement
valable pour longtemps, une arme u 1 île
à noire défense nationale et propre à rem
plir des missions aussi essentielles que la
défense antiaérienne des convois, la dé
fense sous-marine, l'appui aérien à des
opérations amphibies, l'intervention im
médiate dans les territoires d'oulre-mer
par l'aviation embaumée, le transport
d'avions d'armée de l'air dans les terri
toires d'outre-mer.

Avec le Clemenceau, nous disposerions,
à côté de YArromanches, qui nous a rendu
tant de services en Indochine, d'un nou
veau porte-avions et tous deux constitue
raient les éléments essentiels de ces pré
cieux « Killer Group ».

Je suis persuadé, monsieur le ministre,
que vous consentirez à accorder les crédits
nécessaires à la construction du Clemen- *
cea u.

, Mais, me direz-vous, où prendre ces ^ré- *
dits ? Je vous répondrai: moins de crédits
pour le béton, un peu plus pour les ba
teaux et parmi ces dentiers, donnez la
priorité à ceux qui sont utiles.

Certes, l'importance de la reconstruction
des ports prioritaires de Brest et Mers-et-
Kébir est incontestable. Mais il me semble
qu'il y a déséquilibre entre les dépenses
de travaux mariliines et selles, plus par
cimonieuses, qui correspondent à la cons
truction de navires utiles.

A quoi servira d'avoir des ports bien
aménagés si nous n'avons pas de bateaux
à y mettre, si nos convois sont coulés à
la mer par des sous-marins ou des avions.

Malgré leur importance, la reconstruc
tion des ports de Brest et de Mers-el-Kébir
ne résout pas le problème de la marine
dans l'état actuel. Les travaux de ces ports
ne sauraient avoir le pas sur la néces
sité de disposer des navires de guerre né
cessaires à notre sécurité immédiate.

D'ailleurs Mers-el-Kébir, placé géographi
quement à l'extrémité du transaharien et
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à proximité du port d'Oran, n'est-il pas
appelé à jouer un rôle important, non seu
lement comme port militaire protégé, mais
aussi comme port commercial protégé ? Si
oui, son financement ne devrait-il pas être
pris en partie sur les crédits d'investisse
ment civil 1

Quant à notre armée de terre, vous nous
avez indiqué, monsieur le ministre, qu'un
effort de 50 milliards serait nécessaire
pour l'année prochaine et vous avez dit
que plusieurs années seraient nécessaires
pour la mise au point du matériel. L'exa
men rapide de ces dépenses nécessaires
pour obtenir un matériel neuf montre
l'importance de l'effort financier à consen
tir; pour les années à venir.

En tenant compte des dépenses d'effec
tifs et d'entretien du matériel qui s'impo
sent, on se demande si, étant donné la
situation générale de la France, situation
géographique, démographique, économi
que et financière, une armée efficace est
possible.

En premier lieu, relativement à quel ad-
yersaire cette efficacité peut-elle être défi
nie ? S,'il s'agit d'un adversaire suscepti
ble d'être vaincu dans une guerre engagée
contre la France seule, cette efficacité est
illusoire. Un conflit exigeant la mobilisa
tion de toutes les forces armées du pays
est un conflit mondial dans lequel la
France n'interviendra que comme puis
sance participante. Toutes les conventions
internationales en cours d'application et
de discussion sont orientées dans cc sens.
Mais alors, l'importance, la structure, l'ar
mement, l'équipement et la répartition
de notre armée dépendent du rôle que
lui attribue un état-major international où
de grandes puissances sont représentées.
L'acceptation ou le refus de ce rôle dé
pend essentiellement du bilan que la
France peut dresser en mettant en regard
des charges qu'elle aura à supporter les
avantages réels qu'elle retirerait éventuel
lement de sa participation à une coalition
et, parmi ces avantages, celui de sa propre
existence en tant que nation indépendante
et libre de choisir son orientation.

S'il venait à être prouvé que les charges
de création et d'entretien d'une armée va
lable en toute hypothèse mettraient en
péril son existence en tant que nation, la
position de la France vis-à-vis du problème
de l'armée devrait être revisée.

Or, nous venons de le voir seulement
pour l'aviation, les blindés, le génie et la
marine — armes appelées à décider tacti
quement du sort de la guerre, l'arme ato
mique n'ayant qu'une valeur stratégique
>— Jà création et l'entretien d'une armée

correspondant à l'étendue géographique
et à l'importance démographique de
l'Union française' se révèlent économique
ment et financièrement difficiles à l'heure
actuelle.

Cela signifie tout simplement que la
France, comme toute l'Europe, s'est con
sidérablement appauvrie et que, d'autre
part, l'organisation militaire coûte plus
cher qu'autrefois.

La France doit conserver sa force el sa
vitalité avant de tenter de retrouver- une

grandeur qui ne risque d'être qu'un mira
cle. Mais de sa grandeur passée, la France
a toujours conservé son rayonnement in
tellectuel et spirituel. Mais, pour conqué
rir sa vitalité, la France doit renouveler
sa structure fondamentale adaptée aux :
conditions normales d'existence.

Cette question, j'ai déjà eu l'honneur
de la poser, monsieur le ministre, devant
le Conseil de la République. En effet, au
cours de la séance du 20.avril 1948, j'ai
demandé, à cette tribune, de préciser les
modalités qui permettraient à notre armée

de participer à la reconstruction du pays.
Je ne. reviendrai pas sur ces précisions.

Je faisais ces réflexions au moment où

s'amorçait une expérience dans les landes
de Gascogne, qui, aujourd'hui, malheureu
sement, est interrompue. Ces résultats ont
été soulignés dans une note dont je me
permets de vous donner quelques extraits :
« C'est en 1948 que le ministre des forces
armées a mis à la disposition du ministre
de l'agriculture, après une décision prise
en. conseil des ministres, pour la remise
en valeur des terres des landes de Gasco
gne, un bataillon d'infanterie et une unité
du génie », en vue de tenter une expé
rience de mise au travail de l'armée. Un
bataillon du 3e régiment de tirailleurs ma
rocains, un bataillon d'infanterie d'un
effectif de 608 hommes dont 78 sous-offi-
clers et 8 officiers, une unité du génie
constituée par 30 hommes, 2 sous-ofliciers
et 1 officier en provenance du bataillon en
stationnement à Libourne, participaient à
ces travaux. L'emploi du temps était le
suivant: deux jours de travail, un jour
d'exercices, deux jours de travail, un jour
d'exercices et. un jour de repos.

Ces travaux ont été exécutés du 23 juin
1948 au 12 octobre 1948, soit pendant trois
mois et demi. Pour écarter a priori tout
conllit d'intérêts entre particuliers ou col
lectivités privées, la participation aux tra
vaux de l'armée a été réservée à la fixa-

tton des dunes du littoral atlantique et à
la remise en état de la forêt particulière
du Flamand, dévastée par sinistre de
guerre.

En ce qui concerne la forêt domaniale,
l'ensemble des travaux de fixation des

dunes du littoral atlantique et de la réali
sation d'un programme pour engins moto
risés, représentait, pour le nivellement,
la pose de voies Decauville et le dégage
ment des cimes de pins encombrant les
terrains à reboiser, un total de 22.287
journées de travail.

Des détachements de ces unités d'une

centaine d'hommes ont ensuite participé
à la lutt contre les criquets. On peut esti
mer leur concours à environ 4.000 journées
de travail. Voilà qu'elles ont été les con
clusions du point de vue du rendement.

Les tirailleurs ont manifesté une ardeur

au travail vraiment encourageante, mais,
au début, leurs possibilités étaient limitées
par leur inhabileté manuelle. Grâce aux
efforts de l'encadrement, on a pu amélio
rer peu à peu l'organisation du travail et
les rendements primitifs ont doublé, attei
gnant, dès* le début du mois de juillet,
50 p. 100 de celui de la main-d'çcuvre lo
cale effectuant des travaux forestiers à la

tâche. Ce rendement s'est toujours main
tenu jusqu'à la fin de l'expérience et la
qualité des travaux effectués était très sa
tisfaisante.

Du point de vue de la formation mili
taire, qui nous intéresse surtout, d'après
les commandants des unités détachées, les
hommes ont fortement apprécié cette vie
au grand air, moins stérilisante que celle
des camps. Le moral était excellent par
suite de la participation à des travaux im
médiatement utiles et avec la cadence de

deux jours d'exercice sur sept. Le com
mandement affirme avoir obtenu un en

traînement militaire plus intensif que dans
un camp militaire.

Il y a lieu de noter que les officiers ont
sollicité, spontanément, la prolongation de
cette expérience pendant l'hiver 1918-1949.

Les conclusions de la note sont les sui

vantes: en résumé, l'expérience faite avec j
le bataillon du 3e régiment de tirailleurs
marocains a été une réussite. Les travaux 1

réalisés représentent une valeur considéra
ble. Certains d'entre eux n'auraient jamais

i pu être entrepris si nous n'avions pas dis
posé d'une unité militaire disposant de ses
moyens de transports, de ravitaillement et
de cantonnement.

D'autre part, il est certain que cette par
ticipation aux travaux n'a pas nui mais a,
au contraire favorisé l'entraînement mili
taire en donnant plus de goût h vivre et
en élevant le moral de la troupe. Elle a
produit un effet psychologique très favo
rable et très important sur la population
locale.

Les unités de travail exécutaient les pro
grammes mis au ipoint par les services
techniques de l'administration des eaux et
forêts. Cette formule paraît excellente et
n'a donné lieu à aucune difficulté avec
l'encadrement des détachements. Comme
améliorations possibles, il nous semble
indispensable que les unités de l'armée
participant à des travaux collectifs dans
une zone déterminée soient rendues pro
visoirement autonomes vis-à-vis de leur
corps d'origine pour faciliter leur adminis
tration et leur approvisionnement. Elles
pourraient être temporairement rattachées
à la Région où elles effectuent les travaux.
Cette fol-mule donnerait une plus grande
souplesse et le rendement général serait
amélioré.

Il est donc possible de faire participer
l'armée, non pas seulement à une aide
passagère dans des régions sinistrées, mais
aux grands travaux d'équipement et de
reconstruction du pays, spécialement dans
nos campagnes où il y a tant à faire, tra
vaux d'ailleurs dont le financement par les
entreprises privées s'avère difficile et où
s'impose une organisation collective. Ainsi,
à côté du service militaire, on pourrai!
faire une part au service civil qui en serait
le complément.

Notre jeunesse, bien délaissée au
jourd'hui, pourrait ainsi réaliser un de
ses plus chers désirs: participer en tant
que telle à la reconstruction du pays.
Que l'on ne crie ni au fascisme, ni au
communisme! On peut refuser l'idéologie
d'un pays totalitaire mais il est ridicule
de ne pas adopter, en les adaptant à notre
France démocratique, les expériences qui
ont fait leurs preuves à l'étranger.

D'ailleurs, l'armée elle-même a beaucoup
à faire pour équiper ses écoles et pour
loger les siens. L'effort du colonel com
mandant l'école de formation des moni
teurs d'éducation physique du Hameau,
pres de Pau (ancien Joinville), qui a fait
construire par ses officiers, ses sous-offi
ciers et ses soldais un camp, un stade et
fait aménager des bâtiments, montre assez
bien qu'un chef militaire dynamique et
intelligent peut avec l'aide de concours
civils accomplir ce travail de reconstruction
en formant de futurs moniteurs d'éduca
tion physique de l'armée. Nous avons vu,
au Maroc, un commandant de l'école de
chasse de l'armée de l'air de Meknès faire
commencer par ses hommes la construction
de bâtiments pour des familles qui lo
geaient dans des taudis.

Nous n'avons pas- le droit de gaspiller
aucune de nos forces surtout pas celles de
notre jeunesse.

La notion de rendement doit être la règle
dans tous les lieux où l'on travaille, y
compris dans l'armée. L'effort de recons
truction est tel dans ce pays qu'aucune
concurrence de l'industrie privée n'est a
craindre et ne peut être opposée à 'cette
participation de l'armée. Il y a du travail
pour tous les Français, dans la métropole
comme dans l'Union française.

J'espère, monsieur le ministre, que vous
aurez à cœur de poursuivre et d'étendre
cette expérience, qui vous permettra de
nous demander des crédits pour une armée
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gai sera devenue un des éléments les plus
importants de la puissance de notre pays
et qui, de ce fait, pourra être dotée d'un
matériel nouveau digne d'elle. ( Applaudis
sements sur divers bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
général Petit.

M. le général Petit. Mesdames, messieurs,
au cours des trois dernières guerres qu'elle
t dû soutenir de 1870 à 1945, et toujours
eontre le même ennemi: l'Allemagne, la
France a supporté de très lourdes pertes
en hommes et en richesses, probablement
les plus fortes pertes qu'un pays ait subies
par faits de guerre pendant ce laps de

temps, compte tenu de notre population.
„ Ces pertes ont considérablement alïecté.

• et ralenti l'essor qui aurait été normale
ment dévolu à notre pays si son voisin
immédiat lui avait permis de vivre en tpaix.

Aujourd'hui, la tâche première de ce
pays est, incontestablement, de récupérer

' toutes ses forces et de reconstruire au plus
tôt son potentiel, afin de reprendre avec
son autorité de naguère sa place de choix
parmi les nations civilisatrices de ce
monde.

Les éminentes qualités d'intelligence et
'de travail de son peuple et ses richesses
naturelles, harmonieusement complétées
par les ressources de l'Union française,
étaient et restent les moyens fondamentaux
d'un relèvement rapide ; mais il fallait,
en même temps, pour que ce relèvement
s'accomplisse, qu'aucun effort ne soit gas
pillé et que les réparations qui nous étaient
dues par l'Allemagne soient strictement
effectuées. (Appplaudissements à l'extrême
'gauche.)

Il ne nous est pas permis de dire qu'il
en est ainsi. Les réparations ont été aban
données en sorte que ce sont les Français
qui paient les dégâts de la dernière guerre
mondiale. Dans le budget qui nous est
proposé, il s'agit encore de payer pour la

. guerre au Vietnam, et de payer très cher
la mise sur pied du dispositif militaire
correspondant aux accords de Bruxelles et,
sans doute au pacte atlantique, dispositif
que je tiens pour incompatible avec le
maintien de la paix parce qu'il « porte
des possibilités de guerre », pour parler
comme le journal Le Monde. (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs.) C'est, en
définitive, trois guerres dont nous suppor
tons le poids : une guerre passée, une
guerre présente et une guerre possible.
Tout cela nous coûte très cher et nous
handicape considérablement dans notre
redressement.

Je sais bien que, d'une manière générale,
l'organisation de la défense nationale d'un
pays qui veut conserver son indépendance
colite fort cher. Au lendemain même des
hostilités, nous avions espéré que des
forces de sécurité collective pourraient
être mises sur pied par les soins de l'or-

Ennisattion des Nati lons Unies o. San6 floutéientôt les esprits les plus optimistes re
noncèrent-ils a cet espoir, du moins mo
mentanément?

Désormais, il nous appartient de recons
tituer notre défense nationale. .Plusieurs
projets d'organisation de défense natio
nale ont été établis. Pour ma part, j'ai
collaboré à l'élaboration de l'un, d'eux,
celui de M. François Billoux, qui fut d'ail
leurs bien accueilli en son temps dans tous
les milieux qui se. préoccupaient de dé
fense nationale. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

En définitive, aucun projet n'a vu le
jour et chaque année les assemblées par
lementaires votent des crédits militaires,
sans savoir exactement où l'on va. Le ré
sultat le plus net de cette procédure; sans
perspective, c'est que nous n'avons pas

; vraiment de défense nationale et que, de
puis la libération, cela nous a coûté appro
ximativement, en francs d'aujourd'hui, la
somme de 2.000 milliards.

Je précise que nous n'avons pas absolu
ment rien, puisque la France entretient
des effectifs de 110.000 à 130.000 hommes
pour la guerre en Indochine et un certain
nombre d'unités d'intervention. . Cepen
dant. cela ne correspond en rien A l'orga
nisation méthodique et normale de la dé
fense nationale.

A mon sens, une organisation complète
de défense nationale ne peut se concré
tiser que par la mise sur pied d'une armée
nationale autonome composée, en effec
tifs, d'hommes possédant une instruction
militaire parfaite et dont le nombre doit
être suffisant pour servir le matériel de
guerre de toute nature que le pays se doit
de fabriquer lui-même pour ne jamais dé
pendre de l'étranger.

C'est dans cet esprit qu'avait été conçu
et réalisé le projet d'organisation dont je
parlais il y » quelques instants. Je dois
préciser qu'à la même époque, le général
chef d'état-major général de la défense na
tionale, chargé d'étudier la même ques
tion, avait approximativement les mêmes
conceptions. Au cours d'un échange de
vues entre trois officiers de son état-ma

jor et moi-même, nous avions constaté que
ces conceptions du ministre de la défense
nationale et du chef de l'état-major géné
ral de la défense nationale, étaient très
comparables, pour ne pas dire identiques.

C'est dans le même esprit que devrait,
à mon avis, être conçu tout nouveau plan
d'organisation de défense nationale, étant
entendu que ce plan fixant un maximum
à atteindre, sa réalisation ne s'effectuerait
que très progressivement, compte tenu des
ressources financières et de l'état de l'in
dustrie du pays, compte tenu aussi de
ce que, dans l'état actuel du monde, au
cun pays ne nous menace d'agression. (Ap 
plaudissements à l'extrême gauche.)

Pour le moment, nous n'avons ni un
plan de cette nature, ni aucun autre;
nous n'avons pas de loi d'organisation de
défense nationale, ni de loi d'organisation
des forces armées, conséquente de la pre
mière; nous n'avons, par conséquent, pas
de plan de mobilisation générale.

Je sais que M. le ministre de la défense
nationale nous a dit en commission des
finances et en commission de la défense
nationale que, pour rester dans les limites
de la loi des maxima, il avait dû reviser
sa politique militaire, tout en tenant
compter des accords de Bruxelles — et
sans doute du pacte Atlantique — et de la
nécessité d'assurer la solidarité des Cinq
contre toute invasion, ce qui demande, de

i la part de tous et de chacun, un effort en
cas de danger et, dès maintenant, un ef
fort dans la préparation de la guerre éven
tuelle.

Il ajoutait que cette solidarité allège le
poids des charges militaires de chacun, à
condition que soit respectée la discipline

i entre alliés, chaque armée s'encadrant
dans la coalition pour une tâche qui est

"sienne. C'est, a-t-il dit, une nécessité dans
l'état où nous sommes, parce que nous
ne pouvons pas faire face à toutes les
éventualités, parce que nous ne comptons
pas parmi les plus grands. Ce n'est donc
que dans la coalition que nous pouvons
reprendre notre place.

Je voudrais tout de suite faire observer
que, dans l'état actuel de la politique in
ternationale menée par les gouvernements
occidentaux, c'est dans le cadre du pacte
Atlantique que se meuvent l'état-major et
le Gouvernement français.

Une deuxième observation est que l'ad
versaire éventuel, sous-entendu dans le

EacterAtleant mioqnue,aleest l' lUenio dinssisoviléetiq puae.a presse mondiale ne le dissimule pas;
pas plus qu'elle ne peut dissimuler la
campagne antisoviétique que les régimes
capitalistes ' font déferler à travers le
monde.

Certain membre du Gouvernement a
d'ailleurs bien précisé qu'il fallait porter
la défense Atlantique le plus loin possible
à l'Est, à travers l'Allemagne, désignant
ainsi nettement l'adversaire.

Cependant, qui oserait affirmer que
l'Union soviétique menace d'argression
qui que ce soit dans. le monde et nous me
nace, nous, particulièrement ? (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

S'il y avait une menace d'agression vé
rifiée, que signifierait alors le traité l'al
liance et d'assistance mutuelle franco-
soviétique dont on a dit qu'il était une
belle et bonne alliance ? Il conviendrait
évidemment de le dénoncer.

En réalité, quelles que soient les opi
nions de chacun, l'Union soviétique ne
menace d'agression ni les Etats-Unis, ni
la Grande-Bretagne, par plus que la Bel
gique, la Hollande et le Luxembourg ou
la France, parce que l'Union soviétique p'a
ni la volonté ni le désir de le faire. Elle a
besoin — c'est incontestable — de consa
crer tous ses efforts à panser ses plaies
nombreuses et à repartir dans la voie
de la construction socialiste qu'elle s'est
fixée. (Applaudissements à l'extrême,
gauche.)

Elle sait fort bien — c'est aussi l'évi*
dence —ainsi que tous les hommes qui
veulent voir les choses telles qu'elles
sont, qu'une guerre nouvelle se tradui
rait par de nouvelles ruines pour elle,
par de nouvelles hécatombes de vies hu
maines qui compromettraient la réalisa
tion des objectifs économiques, culturels
et sociaux qu'elle s'est fixée, tels qu'ils
apparaissent dans ses plans quinquen
naux ou. tout au moins, qui les retarde»
raient. '

On m'objectera peut-être qu'il s'agit
avant tout de barrer la roule_ au commua
nisme. Je suis tout à fait partisan de con
fronter les idéologies, les doctrines; mais
je suis convaincu nue c'est leur valeur mo
rale en même temps que leur application
pratique qui en détermine la vigueur et la
puissance. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Vouloir s'opposer à la propagation d'une
idéologie par la force des armes est une
utopie, une utopie dangereuse. On pourrait
avoir l'idée de supprimer le communisme
en éliminant les communistes et en parti
culier, les soviétiques. Personne n'y par
viendra jamais parce que tous les hommes
libres du monde entier, les intellectuels
comme les hommes des masses laborieu
ses s'y opposeront et qu'ils sont trop nom
breux" en France comme partout ailleurs,
pour ne pas faire triompher la liberté de
pensée, comme toutes les autres libertés
des individus et des collectivités. (Applau-
dissements à l'extrême gauche.)

Vraiment l'organisation qui résulte des
accords de Bruxelles comme du pacte
Atlantique est inutile.

Une coalition organisée contre un danger
imaginaire ou contre une idéologie est un
non-sens, est contraire au bon sens fran
çais et aux intérêts du peuple français.

J'ajoute que par l'application des accords
de Bruxelles, la France n'aura plus d'ar
mée valable; elle ne disposera plus que
d'un tronçon d'armée, puisqu'elle ne doit *
fournir qu'une partie importante des for
ces terrestres de l'armée atlantique.

Qu'adviendra-t-il le jour où l'une des
puissances entrant actuellement dans 13
coalition s'en retirera ?
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C'est une éventualité qu'il faut envisa
ger parce qu'elle est fatale et au'aucun
traité n'est éternel.

Qu'adviendra-t-il si la France, étant vic
time d'une agression, ses partenaires re
fusaient de se joindre à elle ?

Qu'adviendrait-il si un de ses principaux
partenaires, se déclarant victime d'une
agression nous contestions, nous, qu'il y
ait véritablement âne agression ?

Qu'adviendrait-il enfin de ce tronçon
d'armée si nous persistions dans cette
erreur le jour où l'Allemagne aura recou
vré sa puissance politique, sa puissance
économique, sa puissance militaire ?

Ce jour viendra inéluctablement, si no
tre politique ne se modifie pas car l'Alle
magne est lancée dans la voie du redres
sement intégral, par priorité, et ce ne
sont pas ceux qui l'ont lancé dans cette
voie qui l'arrêteront; plus elle deviendra
forte, plus elle accroîtra ses exigences et
plus faible sera l'action des alliés pour la
contrôler ou la freiner. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

Au sujet de l'Allemagne, je vous citerai
•un bref extrait de l'avant-propos qu'écri
vait le regretté Maurice Pernot en 1945
dans une brocliure intitulée: « Quelques
aspects du problème allemand » publié par
le Centre d'études de politique étrangère:

« Si complète que soit la défaite mili
taire du Reich, si profonde que puisse être
la débâcle politique, économique et finan
cière qui s'ensuivra, il nous parait témé
raire de prétendre, comme le font certains
observateurs étrangers que « l'Allemagne
a cessé pour un siècle de constituer un
danger pour la paix de l'Europe. Nous
ne savons que trop de quel prix nous de
vrions payer une telle illusion. Le panger
manisme, très antérieur à Hitler, ne dis
paraîtra pas avec lui.

« Le prince de Bülow estimait que l'Al
lemagne, étant donné sa position géogra
phique, se voyait contrainte d'envahir pé
riodiquement ses voisins, si elle ne vou
lait pas être envahie par eux: « enclume
ou marteau ».

« Tous nos efforts doivent tendre à ce
que l'Allemagne, après avoir été réduite
au rôle d'enclume par la victoire des Na
tions unies ne redevienne pas de sitôt le
marteau de l'Europe ».

Ceci termine la citation de M. Maurice
Pernot.

Nous ne devons pas oublier non plus
que dans cette coalition, le plus puissant
des partenaires peut être tenté de nous
entraîner, sous la pression de ses propres
difficulés, dans des voies qui peuvent cor
respondre à ses vues et à ses conceptions,
mais qui seraient dangereuses et fatales
pour nous.

•Lorsqu'un membre de la Chambre cdes
représentants déclare que s'il fallait choi
sir entre la crise et la guerre, les Améri
cains choisiraient la guerre, n'y a-t-il pas
là la manifestation d'un courant d'opinion
particulièrement dangereux ?

N'est-ce pas le témoignage évident qu'il
existe aux Etats-Unis des personnalités qui
envisagent de choisir la guerre à l'heure
qui leur conviendra pour parer à des dif
ficultés intérieures?

Après ces vues sur les répercussions
d'aspect militaire de la politique générale,
je voudrais aborder le point de vue tech
nique militaire.

Si je me suis permis parfois de critiquer
'des actes du commandement français, si,
dans la préparation militaire de la der
nière guerre, si dans la préparation mili
taire de la riposte qu'appelait l'agression
de Hitler, un certain nombre de généraux
furent totalement insuffisants dans l'ac

tion, parce qu'ils avaient vécu sur leur
passé et qu'ils n'avaient pas su ou voulu

acquérir les connaissances qu'exigeait la
guerre d'alors, d'autres furent des chefs
remarquables. En tout état de cause, les
instructions et règlements militaires rédi
gés alors par des officiers choisis, sous la
direction de chefs compétents, étaient cer
tainement au point. J'en ai la preuve en
constatant que les instructions et règle
ments utilisés par l'armée soviétique et
avec lesquels elle a remporté ses victoires
étaient très comparables aux nôtres.

A l'époque, si nous nous sommes servis
des expériences et des études faites par
d'autres armées, nous n'avons jamais
copié personne.

Je pense, et je suis même certain, qu'à
l'heure présente, nous sommes toujours
capables, nos chefs sont toujours capables
d'élaborer dans les mêmes conditions les
règles tactiques et stratégiques qui con
viennent à l'emploi des armements mo
dernes.

Les formes de la guerre évoluent sans
cesse et si les expériences heureuses ou
moins' heureuses de certains chefs, dans le
passé, servent à tous, elles ne sont pas une
raison suffisante pour que notre comman
dement se plie, sans discernement, aux
conceptions de chefs étrangers en ce fui
concerne les guerres éventuelles de l'ave
nir. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Je souligne d'autant plus cette manière
de voir que les conceptions stratégiques
et tactiques de ce chef nous paraissent
évoluer et se modifier très rapidement, trop
rapidement même en liaison avec des con
sidérations extra-militaires.

Je n'insisterai cependant pas davantage
sur ce point, parce que je ne voudrais pas
qu'on m'attribue des intentions désobli
geantes à l'égard de certains grands chefs
étrangers pour lesquels je partage, avec
tous les Français, le respect qui leur est
du pour les responsabilités qu'ils ont assu
mées et pour la part qu'ils ont prise dans
la conduite des opérations, à la victoire et
à la libération de notre pays.

Je pense que nos forces armées ne peu
vent être bien commandées que par un
commandement français totalement indé
pendant de toute pression et de toute su
bordination à un commandement étranger.

Un autre aspect militaire de la solidarité
qu'a invoqué M. le ministre de la défense
nationale, réside dans le fait que nous ne
produisons que de l'armement léger; le
matériel lourd et sans doute les munitions

correspondantes proviendront de l'étran
ger. Que se passera-t-il si le fournisseur
ne peut plus ou ne veut plus livrer ce
matériel ? Nous resterons désarmés et im
puissants.

Je crois aussi devoir attirer votre atten
tion sur le fait qu'en cas de conflit, dès
le début des opérations, les alliés, ayant
à faire face brusquement à des situations
qui ne correspondront certainement pas à
toutes les prévisions qu'ils auront pu faire,
l'adversaire ne manquant jamais de réser
ver des surprises, ces alliés ne pourront
pas faire face à tous leurs engagements
vis à vis de leurs partenaires. Ceci est
particulièrement vraisemblable pour l'avia
tion et pour la marine, à cause de la sur
charge des missions qui leur seront con
fiées. ;

Dans ces conditions, notre situation ne
manquerait pas d'être bien précaire, car
elle nous laisserait partiellement désarmés
devant l'adversaire.

Il y a enfin une très importante ques
tion, celle du moral des troupes, à tous
les échelons de la hiérarchie. Ce n'est pas
du moral signalé par les commandants de
légion dans leurs rapports périodiques que
je veux parler, mais bien du moral du

combattant en campagne dont l'élément es*
sentiel est le patriotisme, l'amour du pays
d'hier et d'aujoui;d'hui et davantage en
core, l'amour -du pays dans l'avenir pro
che, la foi dans l'avenir du pays que nous
bâtissons nous-mêmes. (Applaudissements:
à l'extrême gauche.)

J'ai entendu dire à maintes reprises que'
la puissance d'une armée résidait avant
dans son matériel. Je reconnais évidem
ment que le matériel joue un rôle consi
dérable ; mais le moral, la foi dans la cause
patriotique que l'on défend, a encore beau
coup plus d'importance. 11 nous suffit d'ob
server ce qui vient de se passer en Chine,
ce qui se passe en Grèce où les armées,
démocratiques animées d'une foi indénia
ble dans leur cause [patriotique ont vaincu
ou tiennent tête courageusement à des
armées qui recevaient et qui reçoivent
encore des fonds et du matériel en quan
tités considérables. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Monsieur le ministre de la défense natio
nale, vous avez, je crois, été sous-officier
pendant la guerre 1914-1918 et vous y avez
gagné la médaille militaire. (Applaudisse-
ments à gauche.) . -

Croyez-vous que nos hommes, nos ma
gnifiques combattants, se seraient compor
tés aussi brillamment qu'ils l'ont fait s'ils
s'étaient battus pour une Europe- mal dé- v
finie ? Certainement pas.

Pensez-vous que nos enfants,, aujour-
d'hui, se battraient avec ardeur pour cette
Europe, contre les soldats soviétiques, il
faut bien le rappeler les soldats de Stalin
grad et leurs frères, et auprès des soldats
allemands, les parents de ceux qui com
mirent chez nous tant de crimes qui res
tent encore impunis, quand leurs auteurs
ne sont pas libérés ou acquittés 7 (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

L'armée que vous nous préparez n'est
pas une armée nationale, c'est un instru
ment de la politique actuelle de votre gou
vernement. Vous n'avez ipas de plan d'en
semble, vous n'avez pas, je le répète, de
loi d'organisation, vous n'avez par consé
quent pas de mobilisation possible. Vous
n'avez guère que des unités d'intervention
pour les besoins de police et la guerre en
Indochine.

De ces troupes, je dois dire, en passant,
que vous cherchez à éliminer certains sol
dats de la résistance, de xette résistance
dont nous sommes fiers parce que c'est
elle, la résistance de l'intérieur, comme
celle de l'extérieur, qui a maintenu la
France dans la guerre et qui l'a empêchée
de subir la bonté d'une capitulation qu'elle
n'a jamais acceptée. (Applaudissements à.
l'extrême gauche.)

Ceux que vous cherchez à éliminer sont
des hommes de valeur, comme mon ami le '
capitaine Serbat, que l'on suppose peut»
être à tort d'être communiste. C'est un .

universitaire contre lequel vous n'avez' au-
cun£ charge sérieuse à retenir. Vous lui
reprochez d'avoir en sa possession une
certaine annexe n° 6, d'une instruction se
crète, mais il la détenait à titre d'officier
d'état-major. C'était un document de tra
vail comme en ont tous les officiers d'état-

major. •
J'avais l'occasion de dire, il y a quel

que temps, je crois que c'est à M. le se
crétaire d'État à la guerre que si on allait
chez n'importe quel ancien général, et
j'avais eité le général Weygand, on y trou
verait des papiers portant le cachet « se
cret » ou « confidentiel ».

Vous retenez contre Serbat une circu

laire confidentielle, qu'on a appelé la cir
culaire Revers relative aux engagements
pour les troupes d'outre-mer, concernant
vraisemblablement, pour les troupes d'In
dochine, des détenus condamnés par les
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cours de justice pour collaboration ou
menées antinationales.

Cette Circulaire,, il y a fort longtemps
qu'elle a été publiée par la presse, elle
n'a donc plus le caractère confidentiel.

Vous savez bien, monsieur le ministre,
que cet officier n'est pas coupable et que
vous devez tout 'aire fiour le libérer au
plus tôt.

L'armée que vous nous préparez n'a rien
tle commun avec une armée nationale.
Elle sert au Gouvernement à interdire les

revendications sociales, à briser les grèves
les plus légitimes, comme la dernière grève
des mineurs, si douloureuse pour tous les
Français.

Laissez-moi vous dire que ce n'est pas

pour cela que les familles vous donnent leurs enfants ; c'est uniquement pour securs enfants; c'est uniquement pour se
préparer à défendre notre pays s'il était
un jour victime d'une agression.

Elle sert aussi, cette armée que vous réa
lisez si difficilement, à la guerre en Indo
chine. Un de mes collègues du groupe
communiste en a déjà parlé.

Sans entrer dans les détails, à ne consi
dérer que la mission traditionnelle de la
France, mission que notre pays a rappelée
dans le préambule de la Constitution, je
dis avec beaucoup de Français et beaucoup
d'entre vous certainement, mesdames et
messieurs que cette guerre inique doit
cesser au plus tôt. Elle a déjà coûté trop
de sang. N'entendez-vous pas le cri qui
monte de partout des villes et des campa
gnes: « Cessez la guerre au Viet Nam! »
,(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Notre peuple ne s'y trompe pas. On a
invoqué parfois l'honneur de la France, il
ne faudrait pas le confondre avec certains
intérêts sordides. Pour nous, l'honneur de
la France, c'est de se maintenir là où elle
est présente, non pas parsla contrainte ou
la violence mais en se faisant aimer et res
pecter en respectant elle-même les enga
gements au'elle a pris, par sa volonté de
faire régner la liberté et la justice et, par
cela même, la paix. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Il y a là-bas deux hommes; il y a Ho
Chi Minh, respecté et suivi par 85 p. 1(X)
de la population et par des combattants
tenaces. 11 n'a demandé que le respect de
la Constitution et des accords du G mars.

Il y a aussi Bao Dai, que les actes offi
ciels de la République française qualifient
de Majesté. Cet homme-là a déclaré qu'il
ne représentait que lui-même. J'ai appris
par la presse que M. Bollaert le considérait
comme un « jouet » entre les mains des
Américains; je passe sur l'appréciation for
mulée, je crois, par M. Paul 'Uvet, qui ne
parle pourtant pas à la légère.

La guerre continue, atroce. Qu'en résul
tera-t-il ? Que peut-il en résulter ? A coup
sûr de la haine dans le cœur des Vietna
miens, une haine toujours plus profonde.

Croyez-vous que l'autorité de notre pays
peut s'établir là où il a fait naître la
haine ? Si cette guerre persiste, cette haine
deviendra .définitive, si elle ne l'est déjà.

Cependant, je le dis parce que j'en suis
profondément convaincu, je crois qu'il est
encore temps de rétablir notre ancienne
position, en utilisant les amitiés profon
des que le peuple de -France a acquises
là-bas, mais A condition de faire la paix
immédiatement. Si le Gouvernement ne
fait pas cette paix, ses responsabilités de
viendront terriblement lourdes, surtout si
l'on fait appel à quelque allié pour par
ticiper à la répression.

Alors il fera perdre h notre pays tout
prestige et toute autorité en Indochine et,
par là-même, il compromettra gravement
l'avenir de toute l'Union française. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.) ■

Enfin, ce tronçon d'armée que le Gou
vernement veut réaliser dans le cadre-

d'une armée atlantique peut être entraîné,
malgré la volonté du pays, dans une
guerre contre l'adversaire désigné : l'Union
soviétique.

Je tiens simplement à rappeler à ce
sujet que, dans toutes les guerres, il y a
deux adversaires et que chacun s'efforce
de ménager à l'autre des surprises sou
vent amères.

Je rappelle aussi que toutes les coali
tions ont toujours eu de graves faiblesses
de commandement et que, éventuellement,
la coalition atlantique n'en manquera ,pas
non plus.

Quant à l'U. R. S. S., avec son comman
dement unique, avec sa volonté tenace de
vivre, elle travaille évidemment à parer
à toute éventualité. Certains peuvent pen
ser que si, par malheur, une guerre était
provoquée contre l'Union soviétique, celle-
ci serait écrasée. Pour ma part, par ma
connaissance de ce pays, de ces hommes
et de ce que fut son armée dans la der
nière guerre, je suis convaincu que c'est
elle qui, en définitive, triompherait.

Je vous demande de lire le livre écrit

par M. James Burnham, un conseiller de
! M. Truman, et qui s'appelle Pour la domi

nation du monde; il vous confirmera ce
que je viens de vous dire.

Les voies dans lesquelles le Gouverne
ment a engagé notre pays en ce qui con
cerne notre défense nationale ne nous mè
nent à rien. :

Les objectifs qui se dégagent de la po
litique militaire actuelle sont doubles.

C'est d'abord intégrer les forces armées
françaises dans l'armée de la coalition
atlantique dont elles ne constitueraient
qu'une partie des éléments terrestres.

C'est en même temps disposer, en per
manence. en temps de paix, de troupes
aptes à participer aux opérations policières
et à faire la guerre en Indochine.

C'est tout, il n'y a rien d'autre, pour
le moment.

Or, je précise que la défense nationale
de la France, la sauvegarde de notre indé
pendance, exigent que nous nous donnions
une armée nationale autonome disposant
de tous les armements modernes que le
pays se doit de lui fournir, sans interven
tion de l'étranger, et disposant, en outre,
d'effectifs d'hommes instruits, au moral
élevé, compte tenu de ses possibilités in
dustrielles et financières et des dangers
qui menacent la paix.

Cela exige que la défense nationale soit
préparée de longue haleine, conformément
à des lois organiques méthodiquement éta
blies et à des programmes progiessifs de
réalisation.

Nous ne noifs refusons pas à toute al
liance, nous ne disons pas: « La France
seule », mais nous disons: « France
d'abord » et « France indépendante ». Dans
l'organisation actuelle et dans celle qu'on
nous prépare, la France, militait ement, ne
jouit plus de sa liberté d'action. Le pays
ne veut pas du morceau d'armée dont on
veut le doter, dans une coalition où il
n'est qu'un rouage d'une machine dont il
n'a pas le commandement et qui l'entraîne
dans des préparatifs militaires, vers une
guerre possible sinon probable.

Le peuple de France ne .veut de guerre
d'agression contre personne; il ne veut
pas la guerre au Viet Nam; il ne veut
pas de guerre contre l'Union soviétique qui
ne menace personne; il ne veut pas qu'on
tolère le relèvement prioritaire de 1 Alle
magne qui constitue le seul grave danger
de guerre pour la France. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

11 veut que la France soit dirigée par un
gouvernement dont la ipolitique soit con
forme k ses besoins et à ses intérêts, il
veut une politique de paix et d'indépen
dance. ( Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

M. le président. La parole est à AI. Henri
Barré.

M. Henri Barré. Mesdames, messieurs,"
messieurs les ministres, le parti socialiste,

' ou plutôt le groupe socialiste de cette
assemblée, pourrait s'excuser de n'avoir
ipas, pour s'expliquer dans ce grand débat
relatif à la défense nationale, la grande voix
de Jaurès, son universelle pensée, nous
en sommes réduits à de iplus petits élé
ments. Je m'en excuse au nom du parti
socialiste et j'essayerai, bien entendu, de
dire dans ce domaine ce que mes modestes
moyens me permettront.

Le parti socialiste, sans doute, continue
sa lutte en faveur de la paix et je pense,
Raccord avec mon groupe, que le meilleur
moyen d'assurer la défense nationale c'est
de lutter en permanence pour la paix.
(Applaudissements sur certains bancs à
gauche.)

De grands socialistes l'ont dit avant moi,
mais ils n'ont jamais oublié d'ajouter qu'on
pouvait à la fois lutter pour la paix et
ne pas se désintéresser des problèmes de
la défense nationale. (Nouveaux applaudis
sements sur les mêmes bancs.)

Je pense que, lorsqu'on a entendu
Jaurès, lorsqu'on a entendu Renandel,
lorsqu'on a entendu notre collègue Paul-
Boncour à cette tribune, lorsqu'on se rap
pelle l'attitude des socialistes, avec Jules
Guesde à leur tête, alors que Paris était
menacé en 1914, on ne peut pas sans doute
s'empêcher de redire que notre lutte pour
la paix ne se sépare pas des nécessités de
la défense nationale.

M. Marrane. Et rie la guerre au Vietnam!
M. Henri Barré. Monsieur Marrane, je

parlerai tout à l'heure de la guerre au
Vietnam (Applaudissements à gauche) et
j* pourrais vous dire tout de suite, en
ouvrant' une parenthèse que je me dépê
cherai de fermer, que les horreurs là-bas
ne sont pas commises par des troupes
inspirées des valeurs françaises. {Applau
dissements à gauche et au centre.)

Plusieurs sénateurs au centre. Jamais!

M. Henri Barré. Nous avons, nous aussi,,
des amis qui sont là-bas, qui nous écrivent
et nous content certains détails d'où il
s'avère que vos amis du Vietnam ne sont
pas tendres pour les prisonniers français.
(Applaudissements à gauche et au centre.)
Et nous regretterons ensemble — parce que
je veux tout de suite fermer cette paren
thèse — que l'on n'ait »as réussi à faire
la paix au Vietnam, que l'on n'ait pu s'en
tendre avec toutes les valeurs spirituelles
du Vietnam et non pas seulement avec
M. Ho Chi Minh, bien entendu. (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs.)

Cette position qu'à prise le parti socia
liste —et je pense aussi le Gouvernement
— nous y resterons fermement attachés.
Seulement, n'essayez pas de nous faire dire
et n'essayez pas de véhiculer dans ce pays
que les horreurs viennent des troupes fran
çaises et seulement des troupes françaises,
alors que nous savons que de malheureux
soldats français — nous le regrettons en
semble — ont été atrocement mutilés par
des Vietnamiens. (Applaudissements sur
divers bancs.)

Défense nationale ? Bien sûr. Oh! mon
sieur le ministre, je ne vous chicanerai pas
sur les boutons de guêtre, ni sur le nombre
de vos sergents, de vos caporaux, de vos
hommes de troupe ou de vos officiers su
périeurs ou généraux. Moi, je fais confiance
au Gouvernement dans ce domaine, je fais
confiance à ses ministres et je dois dira
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— parce qu'enfin personne ne le contestera
— que cie l'extérieur on commence à y
yoir plus clair dans la maison militaire.

Vous avez, monsieur Ramadier, vous
avez, monsieur Max Lejeune, nettoyé les
vitres. Ce n'est peut-être pas tout à fait
terminé, mais vous les avez nettoyées et,
de l'extérieur, on commence à y voir un
peu plus clair.

Il faudra continuer. Il faudra continuer
la politique que je vous ai entendu dé
fendre devant la commission de la défense
nationale, monsieur le ministre, sans vous
occuper des criailleries des uns et des
autres.

Nous avons, bien entendu, un budget
militaire lourd. Nous dépensons des mil
liards qui pèsent sur les épaules des con
tribuables français. Je n'ai pas l'impres
sion que vous les ayez si mal utilisés.
Quand je vous entendais dire que vous
étiez disposé à de nouvelles compressions
si ces compressions ne gênaient pas la
défense natitnale; quand je vous ai en
tendu dire que vous vouliez voir le plus
grand nombre de soldats, ceux surtout
qui sont dans les bureaux, participer à la
vie militaire active du soldat, je n'ai pu
qu'applaudir; car nous n'avons pas. be
soin d'une armée de ronds-de-cuir et, si
je n'ai pas à l'endroit des ronds-de-cuir
la même sévérité que Courteline, je sais
bien qu'on ne peut faire de bons soldats.
,que s'ils participent à l'activité militaire.
j(Applaudissements sur divers bancs.)

Continuez. monsieur le ministre, cette
politique, décidez après avoir réfléchi —
et vous en aurez besoin — dans tous les
domaines de votre activité. Savoir choisir,
décider et appliquer les décisions, voilà
votre rôle.

Je me doute que les attaques contre
vous ne manqueront pas, parce que vous
êtes socialiste, parce que vous êtes pa
triote; vous êtes socialiste et patriote, et
nous savons fort Ibien que ce sont là deux

- termes qui peuvent gêner et les uns et
les autres. (Mouvements divers.) «

Je vous demande pardon! On peut être
gêné, lorsqu'on est un ministre socialiste,"
de s'entendre dire qu'on n'est pas un
rpatriote, d'un certain côté de l'Assemblée,
et de s'entendre reprocher, d'un autre
côté, d'être socialiste, - car cela signifie
sans doute que l'on n'est pas compétent
pour organiser une défense nationale.

M. Léon David. De ce rôté-ci, on lui dit
qu'il n'est plus socialiste.

A gauche. Cela ne vous regarde pas.
[(Sourires.)

M. Henri Barré." Eh bien! laissez-moi
vous rappeler que, dans le domaine de
la défense nationale. les socialistes ont

quand même fait leurs preuves. Je ne
citerai que l'action d'Albert Thomas pen
dant la guerre de 1914-1918. A côté de la
sienne, je pourrais également citer l'ac
tion de bon nombre d'autres militants
socialistes, ne serait-ce que l'attitude de
Renaudel qui, à Verdun, s'est écrié, dans
l'Humanité, messieurs les staliniens: « Les
Allemands ne passeront pas ». (Applaudis
sements sur divers bancs à gauche et au
feutre.)

La défense nationale, c'est une grave,
une très grave chose. Je ne pense pas —
et le groupe socialiste ne le pense pas
non plus — que nous puissions, tant en
fe qui concerne les effectifs que les arme
ments, faire davantage que ne nous le per
mettent nos conditions financières, nos
conditions budgétaires, en un mot, la si-
Juation de notre pays.

La guerre de demain, on en parle, puis
que les hommes 'ont oublié, ou n'ont pas
voulu entendre, la grande parole chré
tienne qui nous vient du fond des siècles:
le Aimez-vous les uns les autres. » On n'a

pas voulu davantage, depuis de longues
années, depuis des tlizaines d'années, en
tendre les avertissements socialistes, et je
voudrais rappeler, quand même, dans cette
assemblée, qu'au lendemain de la guerre
1914-1918, la position du parti socialiste
était bien différente de celle qui fut prise
par MM. Clemenceau et Lloyd George. Le
parti socialiste disait: « Les responsabilités
sont sensiblement les mêmes. En tout cas,
pour préparer la paix de demain, la paix
de toujours en Europe, il faut se garder
d'exiger de l'Allemagne des réparations
qu'elle ne pourra jamais payer. »

Si l'on avait alors écouté le paiti socia
liste — et les quelques communistes ou
plutôt les quelques staliniens en puissance,
d'alors, pensaient exactement comme nous
— il est probable qu'Hitler n'aurait pas
jeté bas la république de Weimar et
que nous aurions peut-être pu éviter la
guerre de 1939-1945. (Applaudissements sur
certains bancs à gauche.)

C'est parce que nous nous souvenons
de cette histoire récente que nous vou
drions bien, lorsque nous parlons de la
défense nationale et lorsque nous pensons
aux probabilités de la guerre de demain,
ne pas répéter les mêmes fautes que celles
qui furent commises à Versailles, à Tria
non, à Saint-Germain et à Neuilly.

Mlle Mireille Dumont. Vous préférez lais
ser les nazis en place i

M. Henri Barré. Je n'ai, madame, en ce
qui concerne les nazis, aucune leçon à re
cevoir de vous. (Applaudissements à gau
che.)

Voulez-vous me permettre gentiment,
pour répondre, à votre sourire, de vous
rappeler qu'en juillet 1940, alors que tout
semblait désespéré à Paris et en France,
je me suis permis le luxe, alors que les
Allemands, pour peser sur le moral des
Français, montraient sur les écrans les
bombardements de Londres, d'aller pren
dre la" parole d'abord au cinéma des Va
riétés, puis à Montparnasse et à la Made
leine. J'ai pris la parole dans la pénombre
pour dire, sans doute, ce que vous auriez
dit, madame, et j'ai entendu tous les spec
tateurs me crier de me taire. Ils avaient

peur! Et je pense qu'en juillet et août
1940, 90 ou 95 p. 100 des Français se
plaisaient dans. la signature d'un armistice.

M. Primet. Vous étiez le seul Français
courageux !

M. Henri Barré. Sans doute, les choses
changèrent-elles par la suite. Mais puis
que vous m'avez excité, vous allez en
entendre d'autres. (Rires.)

Vous vous souvenez peut-être qu'en
mars 1941 des ouvriers mineurs furent
fusillés dans le Nord par la Gestapo alle
mande. Nous nous réunîmes, trois mili
tants socialistes, à la bourse du travail.
Nous envoyâmes trois cents lettres aux
secrétaires des syndicats et des unions dé
partementales en prenant toutes les pré
cautions indispensables. Nous n'avons reçu
aucune réponse. Nous étions sans doute
encore trop loin du 18 juin 1941. (Vifs
applaudissements à gauche.)

Quand vous me dites que nous voulons
laisser les nazis en place, je me demande
h qui s'adresse votre propos. Je n'ai, je
vous l'affirme, aucune sorte de sympathie,
pour les nazis et j'aurais aimé, pour ma
part, que vos amis les Russes, qui pour
raient, à l'occasion, être aussi les nôtres,
donnent l'exemple de l'épuration, car,
enfin, si je ne m'abuse, le général Paulus
et tant d'autres sont quand même les amis
de l'armée soviétique et vous savez fort
bien que les nazis de Codreanu, en Rou
manie, sont tous, à l'heure actuelle, au
service d'Anna Pauker. (Nouveaux applau-
dissements-sur les hêmes bancs.) Ce sont

des choses que vous ne voulez pas dire?
vous me permettrez de vous les rappeler
et je n'en tire pas argument conti» vous.

.Te pense qu'il y a des nécessités politi
ques européennes et internationales qui
s'imposent. Ces nécessités ne nous font
ipas désespérer. Elles nous font seulement
espérer autre chose que ce qu'elles nous
offrent.

Et maintenant, voulez-vous que nous en
revenions à la défense de la France 1 (Mar
ques d'approbation sur divers bancs.)

Je ne pense pas, mes chers collègues,-
que ce petit colloque vous ait tellement
ennuyés.

Mme Mireille Dumont. Au contraire !

M. le président. N'excitez pas l'orateur,
je vous en prie ! (Sourires.)

M. Henri Barré. Monsieur le ministre,
bien sûr, il vous faut des cadres, bien sûr,
il vous faut des avions et de bons avions...

M. Marrane. ...américains!

M. Henri Barré. Oh! monsieur Marrane,
nous savons bien que vous êtes antiamé
ricain.

M. Marrane. Pas du tout !

M. Henri Barré. Comment, pas du tout ?.
Laissez-donc faire les Américains.

M. Marrane. S'ils nous laissaient, cela
irait aussi bien : ce serait réciproque !

M. Henri Barré. Seulement, monsieur
Marrane, quand vous prenez cette attitude
contre les Américains, laissez-moi donc
vous dire que ces diables d'Américains,
s'ils n'avaient pas eu la sagesse, par.
exemple, d'inventer ce plan Marshall qui
tout de même nous a donné à manger...-
(Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Léon David. C'est le chômage qu'il
nous a donné ! Vous ne chômez pas, vous !

M. Henri Barré. Vous, non plus, mon
sieur David ! (Rires.)

M. Léon David. Allez donc tenir vos pro.
pos aux ouvriers, monsieur Barré !

M. Henri Barré. Vous savez bien, mon
sieur David, que vous ne me ferez pas
mettre en coière. Nous nous sommes déjà
« colletés ». Restez tranquille ! vous pou
vez « marseillaiser » autant que vous vou
drez: vous ne m'effrayez pas el je conti
nuerai à garder mon calme.

Je disais, monsieur le ministre, - qu'on
ne conçoit pas une défense nationale sans
des ' armements, des armements de toutes
sortes, et des meilleures sortes.

Laissez-moi donc vous dire que lorsque
vous ne les trouverez pas en France, je
vous autorise, moi, à les acheter à l'étran
ger, à acheter des licences étrangères pour
que nous puissions enfin travailler sur
elles.

La grandeur française n'est pas mena
cée, notre indépendance nationale ne
l'est pas davantage, puisque, ayant subi
pendant quatre ans l'occupation, nos in
génieurs, nos savants n'ont pu travailler,
comme ils n'eussent pas manqué de le
faire si la France avait été victorieuse ou,
du moins, si elle n'avait pas été occupée.

L'essentiel, c'est d'avoir quelque chose
A se mettre sous la dent et, à ce sujet,
je vous fais confiance, monsieur le minis
tre, ainsi qu'à M. Moreau ; je fais confiance
à tous les ministres qui ont la charge d'as
surer notre défense nationale.

Mais cela rie suffit pas. Les armements
ne sont pas tout. Il est une .autre arme à
laquelle je suis autrement sensible, c'est
le moral du pays.

Si, en 1914, le moral y était, en 1939-
1940, il y était beaucoup moins. Je n'ai
pas à insister sur les conséquences de
cette dévaluation du moral, mais je de
mande au Gouvernement, je demande au
ministre de la défense nationale d'y pen
ser et je le demande également à cette
fraction du Parlement — car nous sommes
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bien, malgré tout, une fraction- du Parle
ment, quoique certains nous le contestent

: — je leur demande d'y penser, car le mo
ral du pays ne peut s'entendre qu'en rap
prochant les Français les uns des autres,
ce qui signifie sans douter que dans notre
pays il faudra enfin songer à quelque ré
forme d'infrastructure et de structure. 11
faudra briser des égoïsmes, voire des
égoïsmes de classe, il faudra élever le ni
veau social de la classe ouvrière- et de la

classe paysanne, il faudra enfin que cha
que Français se retrouve dans sa patrie,
et dans sa France parce que ni les meil
leurs avions, ni les meilleurs navires, ni
les meilleures armes légères ou lourdes

■ne valent quelque chose si les hommes ne
sont pas là pour s'en servir.

M. François Schleiter. Voulez-vous me
permettre de vous interrompre ?

M. Henri Barré. Volontiers, cela me per-,
mettra de me reposer.

M. le président. La parole est à it. Schlei
ter, avec la permission, de l'orateur.

M. François Schleiter. Les deux éléments
que vous avez bien voulu évoquer à l'ins-
1ant sont, en effet, intimement liés, et si
le moral est indispensable, je crois qu'il
est indispensable, pour le moral de la
troupe, qu'il sache qu'il peut compter sur

'des armements suffisants.

M. Henri Barré. J'en conviens!

M. François Schleiter. Vous venez d'évo
quer les événements de 1940. On a mal
heureusement vu des choses regrettables,
mais il est juste de dire et de répéter en
toute circonstance qu'on a vu des unités,
en 19i0 qui, chaque fois qu'elles ont eu

:tles armements pour se battre et des chefs
pour les commander, ont égalé en moral
et en vaillance celles de 1914. (Applau
dissements au centre et à droite.)

M. Henri Barré. Je ne puis qu'applaudir,
mon cher collègue, aux paroles que vous
venez de prononcer. Je sais bien qu'il y a
eu de l'héroïsme en 1940: j'en ai été le
témoin.

. Or, une armée, — vous en conviendrez
sans doute avec moi — ne peut se battre,
se défendre que si elle exprime l'âme du
pays. Les soldats s^élèvent à la hauteur
de leur mission non pas quand ils pen
sent qu'ils ont un adversaire à battre, mais
parce qu'ils sentent qu'ils ont des libertés
et des richesses à défendre. (Applaudisse
ments sur certains bancs à gauche.)

C'est cela qui peut et qui doit exprimer
l'ensemble des pensées qui nous sont
chères dans ce domaine.

Ne croyez pas, mes chers collègues,.que
je veuille ignorer le courage des officiers
français. Je veux, du haut de cette tri
bune, leur dire combien je les ai trouvés
admirables lorsque, avec mes collègues de
la commission de la défense nationale, j'ai
participé, en France et dans l'Union fran
çaise, à des tournées d'inspection. J'ai vu
des hommes qui allient le sacrifice, le dé
vouement à la patrie, à l'intelligence de
toute chose. Je les ai vus au Maroc dis
cuter non seulement des problèmes de la
paix et ,de la guerre, mais des problèmes
économiques, des problèmes sociaux et
comprendre que la grandeur de la France
et sa pénétration ne pouvaient être assu
rées que par la conjugaison de sa force
armée avec son action dans le- domaine
social et économique.

Je veux rendre cet hommage à nos offi
ciers de l'aviation, à nos officiers de la
marine, à nos officiers de toutes les armes,
parce qu'on ne peut pas espérer mettre
debout une armée solide, une armée parti
cipant vraiment à la défense nationale, si
elle n'est pas riche en cadres supérieurs
et subalternes-

Monsieur le ministre, vous aurez à veil
ler demain, d'accord avec le Gouverne
ment, au moral de la nation. Si la nation
n'a pas le moral nécessaire, inéluctable
ment l'armée en subira les conséquences:
elle. n'aura pas le moral nécessaire pour
assurer la défense du- pays.

Je ne voudrais pas qu'on se méprit sur
ma pensée, pas plus que sur la pensée du
groupe socialiste. Quand nous parlons de
défense nationale, nous n'entendons pas
autre chose que la constitution d'une ar
mée pour assurer notre défense. Nous ne
voulons point constituer une armée pour
je ne sais quelles conquêtes, et ce n'est
pas, sans doute, à vous, monsieur le mi
nistre, qu'il faudrait rappeler ces conseils
du sage Cinéas s'adressant h Pyrrhus :
« Pourquoi ces éléphants, ces armes, ces
bagages ? » qui pourraient se dire mainte
nant: « Pourquoi ces bateaux, ces chars
et ces avions ? »

Nous n'avons pas l'intention — que nos
collègues du groupe communiste nie per
mettent de le leur dire — de nous livrer
à je ne sais quelle conquête, parce que
d'abord nous en sommes incapables (mou
vements), incapables militairement. Je ne
pense pas qu'il y ait un seul homme dans
cette assemblée qui veuille affirmer q"P
nous pouvons mettre debout une armée
pour partir à je ne sais quelle conquête.
Je le répète, nous en sommes incapables.
nous n'en avons ipas les moyens. Je vou
drais donc dire à nos collègues commu
nistes que personne ne croit leurs petites
histoires d'une armée française s'imbri
quant dans une armée européenne pour
partir à l'aventure contre la Russie. Non !
non ! Napoléon a eu des histoires à Moscou
et Hitler en a eu à Stalingrad. Nous ne
permettrons pas des sottises de ce genre.
Je- vous affirme que vous perdez votre
temps lorsque, sur vos grandes pancartes,
vos grandes affiches, vous allez répétant
que le peuple français ne fera jamais la
guerre à l'Union soviétique. Bien sûrl
Prions seulement Dieu que Staline ou les
généraux russes ne veuillent jamais, eux,
faire la guerre à l'Europe occidentale.
{Applaudissements à gauche, au centre et
à droite).

M. Marrane. Leur prêter cette intention
serait pure calomnie.

M. Henri Barré. Je pense, monsieur Mar
rane, que telle n'est pas la volonté de
Staline et de vos amis de là-bas. Je les

considère comme pourvus d'un peu de
sagesse et je leur sais assez de difficultés
sur les bras actuellement pour qu'ils ne
soient pas tentés d'en créer d'autres qui,
bien entendu, pourraient — car sur ce
point je ne suis pas d'accord avec M. le
général Petit, mon collègue à la commis
sion de la défense nationale' — les mener
à la défaite.

Croyez, mon cher collègue, que je serais
peiné si ce pays qui, depuis 1917, est en
train sans jamais le réaliser, de mettre le
socialisme debout, allait enfin être vaincu,
retardant sans doute pour des siècles l'avè
nement définitif du socialisme, auquel vous
tenez et auquel je tiens, étant entendu que
le socialisme qui vous est cher n'est pas
le socialisme qui m'est cher. (Applaudis
sements à gauche.)

Par conséquent, pacte de Bruxelles, pacte
de l'Atlantique, bien sûr, cela comporte
des dangers; nous en sommes d'accord.
Vous imaginez-vous que nous ne savons
pas comment un pays riche et puissant
comme les Etats-Unis peut peser sur un
pays qui l'est beaucoup moins comme le
nôtre? Mais le moyen d'éviter cette pres
sion est de réaliser l'Europe. Je me félicite
que, dans quelques jours, se réunisse à
Strasbourg la première assemblée euro

péenne. (Applaudissements à gauche,' au
centre et à droite), sans doute une assem
blée en culottes courtes et vous me com-
penez bien. Mais enfin les Etats-Généraux
de 1789 étaient, eux aussi, consultatifs, et
ils ont quand même préparé la grande ré
volution. Rien n'empêche de penser que
l'Assemblée europ;."ine de demain prépa
rera cette révolution pacifique d'unifier
l'Europe qui pourra, enfin, en rassemblant
tous ses efforts, faire face à ceux qui, à.
l'Est, voudraient lui faire la guerre et à
ceux qui, à l'Ouest, voudraient économi
quement la dominer.

Ce que je demande au Gouvernement, ce
que je vous demande, messieurs les minis
tres, c'est d 'œuvrer rapidement dans ce
sens.

Si nous voulons sauver la culture euro
péenne — je no dis pas la cultuie fran
çaise, parce qu'il y a une culture euro
péenne qui, sans doute, s'associe et gran
dit avec la culture française — si nous
voulons sauver tout cet acquit de siècles
de civilisation, il faut faire l'Europe.

Je ne sais pas ce qui se passera d'ici
quinze ou vingt ans, mais j'ai peur de
eette masse asiatique en mouvement, j'ai
peur que la race blanche, que les hommes
blancs qui représentent l'avant-garde de
la civilisation et qui ne la refuseront ja
mais aux autres...

M. Marrane. Comme au Vietnam !

M. Henri Barré. ...pas plus qu'ils ne
l'ont refusée dans le passé, j'ai peur, dis-je,
que cette civilisation qui est la nôtre ne
soit un jour, menacée, et c'est pourquoi
je dis aux hommes qui sont responsables
de notre défense nationale: Ayez toutes
les sévérités possibles et puis, sur le ter
rain de l'Europe, dépêchons-nous de ras
sembler 260 ou 280 millions d'hommes quij
avec leurs pays riches d'à peu près tout,
si l'on fait entrer en ligne de compte les
prolongements d'outre-mer, avec leurs in
génieurs, leurs ouvriers et leurs techni
ciens, avec, enfin, leur intelligence, pour
ront sans doute imposer la paix au monde.

Ah ! monsieur Marrane, quel jour béni
ce sera pour nous quand nous pourrons
imposer la paix, quand nous irons en Rus
sie, vous et moi, avec d'autres amis, et
que nous pourrons constater qu'il n'y a
plus d'armée rouge, quand nous pourrons
constater que nous ne sommes pas mena
cés par les divisions soviétiques, par les
milliers d'avions soviétiques, par les cen
taines de sous-marins soviétiques, quand
enfin nous pourrons constater que, là
comme ailleurs, la paix est enfin arrivée I
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. Marrane. C'est l'union des travailleurs
qui fera la paix du monde.

M. Henri Barré. Je souhaite, monsieur
Marrane,- connue vous, que les travailleurs
fassent la paix du monde. En attendant,
vous conviendrez avec moi que nous
n'avons pu encore, dans le monde, mettre
les travailleurs d'accord les uns avec les
autres. Laissez-moi vous dire que vous êtes
sans doute un peu pour quelque chose
dans cette division des travailleurs. (Nou
veaux applaudissements sur les mûmes
bancs.)

M. Marrane. Vous êtes applaudi par ceu<
qui veulent diviser les travailleurs.

M. Henri Barré. Je vous affirme que
l'exemple donné dernièrement à Berlin
est tout à fait significatif. En tout cas, nos
amis Belges ne s'y sont pas trompés et
vous ont infligé une sévère fessée dont
vous sentirez les effets. (Rires à gauche/
au centre et à droite.)

M. Marrane. Vous en recevrez aussi des
fessées.- '
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M. Henri Barré. Je vous affirme, mon
sieur Marrane, que nous sommes décidés à
tout recevoir...

M. Léon David. Vous avez l'habitude.
M. Henri Barré. ...mais laissez-moi vous

dire que nous n'en recevrons pas sans en
donner.

Quant à vos interruptions, le gavroche
que vous connaissez pourrait vous dire:
si vous changiez un peu de musique ?
Je vous ai déjà dit Ce que je pensais
lorsque vous m'interrompiez. Vous souve-
Dcs-vous de cette séance de nuitée lorsque
vous m'avez dit que j'étais un renégat du
parti communiste ? Je vous ai répondu
que je n'avais pas quitté les communistes,
ina ! is les staliniens en compagnie de Zino
viev, de Boukharine, de ltikov, que vos
amis les staliniens ont assassinés. J'ai

quitté les staliniens en compagnie de ceux
qui ont fait la révolution d'octobre. (Ap-

Flaudissemënts à gauche.) Cela, vous, neavez pas compris parce que vous n'êtes
pas un révolutionnaire...

M. Primet. On applaudit ici la révolution
d'octobre! C'est là première fois!

M, Henri Barré. ..".parce que vous êtes
comme tant d'autres au service d'une poli
tique de panslavisme à laquelle nous ne
pouvons pas souscrire. J'ai rappelé ici que
Lénine rendait la liberté aux litats balles,
à la Finlande, qu'il refusait l'indemnité de
guerre des Boxers. Il montrait ainsi qu'il
était internationaliste et qu'il ne plaisan
tait pas lorsqu'il parlait du droit des peu
ples à disposer d'eux-mêmes.

M. Primet. Vous rendez évidemment
hommage aux morts pour mieux calom
nier les vivants.

M. Henri Barré. Staline a eu sans doute
nne autre politique. Ce qui m'étonne c'est
que maintenant, vous soyez d'accord avec
la politique que pratique l'U. li. S. S., ;
c'est-à-dire en complet désaccord avec la i
politique que pratiquait Lénine lui-même, j

Mesdames, messieurs, je vais en lei mi
ner. J'ai voulu, bien entendu, que le débat
s'animât.- Je crois que j'y ai quelque peu
réussi. (Rires.)

Messieurs les ministres de la défense na
tionale, je n'ai point de conseil à vous
donner. Je me méfie des gens qui don
nent, comme cela, des conseils, parce
qu'ils sont en général moins avertis que
vous, qui êtes à l'intérieur de la maison.
J'ai voulu marquer simplement combien
je tenais à ce que vous vous attachiez à
ce problème du moral de la nation. 11 y
a, messieurs les ministres, tant de façons
de trahir que je vous demande d'être sé
vères à cet endroit, dans les cadres de la
liberté et de la démocratie, bien entendu.

Je vous demande d'être sévères parce
que, je le redis, il y a tant de façons de
trahir! Monsieur Marrane, je peux vous le
dire, à vous et à vos amis, je ne suis
pas victime de vos petits sourires et de
vos habiletés. .

Il faudra veiller à cela et y veiller sé
vèrement. Je connais la valeur des sol
dats français lorsqu'ils sont guidés, lors
qu'ils savent, enfin, pourquoi ils se dé
fendent, et non pas pourquoi ils se bat
tent, ce qui n'est pas la même chose,
parce qu'il s'agit d'une défense nationale
défensive.

Messieurs les ministres, il faut nous rap- .
peler les soldats de Bir-llakeim, les soldats
de Verdun et puis, peut-être, nous qui
vivons une -époque révolutionnaire, les
soldats de l'An IL Sans doute, il était plus
facile de se battre pour les soldats de
l'An II qu'il ne l'est aujourd'hui pour les
soldats d'une armée moderne. Mais le mo
ral, qui compte en définitive, le moral qui
assure la victoire, peut s'inspirer de ces
grands exemples pris à différentes épo
ques de notre histoire.

Puisque j'ai parlé des soldats de l'An II,
eh bien ! messieurs les ministres, mes
chers' collègues, travaillons à donner à ce
pays son âme nationale, travaillons à lui
donner un moral qui se répercutera sur
uoIre armée et cette armée pourra sans
doute, dans les luttes futures, en espé
rant "que jamais nous n'aurons à nous
battre, pourra, comme l'a dit le poète en
pariant de nos soldats de l'An II, « esca
lader les nues ». (Applaudissements «
gauche.)

M, le président. La parole est à M. Morel.
M, Charles Morel. Mesdames, messieurs,

contrairement à mon prédécesseur, je n'ai
pas du tout l'intention de passionner les
débats, mais il est des questions qui tout
de même méritent d'être posées.

M. le ministre, tout à l'heure, nous a dit
que le danger venait toujours de l'Est, et
en effet depuis les millénairees c'est de
l'Est que sont venues les grandes inva
sions. C'est de l'Est que surgirent les
hordes qui ont pillé nos villes et nos vil
lages, et qui ont mis le feu à tout le ter
ritoire.

Je suis d'accord! le péril est toujours
et encore A l'Est.

Dans la défense de notre sol, c'est aux
techniciens, au'il appartient de veiller,
et de prévoir. Mais tout de même le peuple,
ne ^l'oublions pas , y participe, à cette
défense nationale, par des sacrifices fis
caux et surtout, un impôt beaucoup plus
dur, celui des larmes et du sang. Ce
peuple, monsieur le ministre a le droit
de se tourner vers vous et de vous dire:
« Que faites-vous? Quel sera pour -nous
l'avenir? »

Très justement, le 10 juin dernier, mon
sieur le ministre, vous avez dit à l'autre
assemblée : « La défense nationale est
partout, elle est dans l'état de l'opinion
publique, elle est dans l'état de l'écono
mie ». Vous me permettrez d'ajouter

. qu'elle est aussi dans la paix des Français
entre eux; elle est surtout entre les mains
de notre diplomatie ».

Et je me permets de vous demander,
monsieur le ministre, ce qu'a fait notre
diplomatie, si nous avons vraiment une i
diplomatie française. Cette diplomatie nous j
a liés avec les peuples d'Occident par cer
tains accords.

Quels sont exactement nos engage
ments ? Quel est le sort qui nous est ré
servé dans l'armée future qui doit dé
fendre l'Europe occidentale ? C'est cette in
certitude qui cause l'angoisse actuelle du
peuple. .

Quelle sera d'abord notre ligne de dé
fense ? Sera-t-elle sur l'Elbe ? Sera-t-elle
sur le Rhin ? Sera-t-elle sur la Méditerra
née ? Sera-t-elle même sur le Mississipi ?

Je crois, monsieur le ministre, que vous
envisagez une ligne de défense assez loin
taine. Mais qui y aura-t-il pour la défen
dre i La Fronce sera-t-elle seule, une fois
de plus comme elle le fut en 1914, et en
1939, avec simplement, à nos côtés, ce peu
ple magnifique qui nous fut toujours fidèle
h l'heure du danger: le peuple belge.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

Si cette armée future, ne peut pas pro
téger, dès le ♦départ, notre territoire, si
nous sommes envahis de nouveau peut-
être les alliés nous libéreront-ils, mais à
coup de bombes atomiques qui extermine
ront indifféremment, et les victimes de
l'occupation et leurs tortionnaires. Comme
le disait M. Vincent Auriol à Alger, « ils
ne libéreront plus qu'un cadavre ». Cela,
nous ne le voulons pas.

Nous tenons à avoir la certitude . que,
dès le départ, dès le premier jour, des
troupes nombreuses seront à nos côtés
pour subir le premier choc avec nous.

Deuxième question: quel sera le rôlt
de l'armée française dans ces aimées ini
teralliées ? Sera-t-elle l'infanterie, celle
qui va de l'avant et à qui d'autres four
nissent des armes 1 D'autres seront-ils
charges d'assurer la sécurité des mers, de
nettoyer le ciel, de fournir la puissance
de Teu tandis que nous formerions le rem
part des poitrines offert à tous les chocs ?

M. le ministre de la défense nationale,
Voulez-\ious me permettre de vous inter
rompre ?

M. Charles Morel. Volontiers!

*8. i» président. La parole est à M. lé
ministre de la défense nationale, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre de la défense nationale.
Voulez-vous me permettre de vous indi
quer que, tout à l'heure, je crois vous
avoir répondu, mais les choses sont si im
portantes et la question est si grave que je
veux à nouveau vous répondre.

Premièrement, les alhés du pacte de
Bruxelles ont attribué, dans l'organisation
de la défense commune et de leur défense
nationale, la priorité à la défense de la
frontière de l'Est. Deuxièmement, je vous
ai indiqué quelle était notre mission, celle
de l'armée française dans le cadre des ac
cords alliés et qui serait d'ailleurs ia même
si nous n'avions conclu aucune coalition^

Dans ce cas, nous serions seuls pour ac
complir cette tâche: défendre par l'aviation1
et par l'armée de terre la frontière - de
l'Est, assurer nos lignes- de comaninica-
lions principales aériennes et maritimes,
principalement entre l'Afrique du Nord et
la France et entre l'Afrique centrale et la
France.

M. Charles Morel. Monsieur le ministre,
je vous remercie de ces précisions, elles
manquaient au pays qui sea heureux de
les connaître. Mais tout de même, il est
un point s»r lequel je veux insister.

En 1939, l'Angleterre garantissait nos
communications navales loisque vimerit les
heures sombres de Dunkerque.

Ce souvenir, je veux l'invoquer, mon
sieur le ministre. La flotte anglaise, char
gée d'une mission navale considérable, a;
d'abord songé à sauver ses -hommes. C'est
le sacrifice de la flotte française qui a per
mis de sauver une partie de notre a. m;e
du Nord. Tandis que d'autres, en ces heu
res tragiques, cherchaient à atténuer leur
responsabilité en accusant de trahison le
chef d'un peuple ami qui avait livré à nos
cotés le suprême combat, la flotte fran
çaise sauvait nos divisions encerclées ctj
surtout, sauvaient l'honneur! (Applaudis
sements au centre.)

Cette flotte française demande d'avoir
des bâtiments qui lui permettent de s'en- ■
traîner et de maintenir le moral tie nos
escadres. Sacrifier le Jean-Bart et le Cle
menceau, c'est une erreur. .

Je me refuse, pour ma part, à voter le
sabordage de la marine française. (Applau
dissements.) ' •.

Deux mots sur l'aviation. Je sais que des
efforts ont été faits, et je vous en félicite,
monsieur le ministre, pour accroître le
matériel et pour perfectionner les types
nouveaux qui sont nécessaires. Cependant,
l'autre jour, à l'Assemblée nationale, M.
Moreau a prononcé des paroles qui m'ont
angoissé. "Il faudra six ans, paraît-il, pour
que ses moteurs soient au point. Ne
croyez-vous pas que, d'ici cette date, ils
seront surpassés par d'autres, que nous
recommencerons ce cycle perpétuel et
de n'être prêts que lorsque nos prototypes
sont périmés. Croyez-vous que nous au
rons un jour une aviation ?

H y a eu l'affaire du Cormoran; 23 tech
niciens ont couvé ce canard de la dernière
couvée qui ne peut ni marcher, ni voler,
ni nager. Va-t-on leur demander des comp
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tes à ces vingt-trois techniciens ou bien
les charger de créer un nouveau monstre
amphibie, un nouveau phénomène ornitho-

' logique qui ne volera pas davantage ?
Si, vraiment, nous n'avons pas de tech

niciens capables de faire quelque chose
ide français, et en moins de six ans, -mon
sieur le ministre, il vaut mieux tout de
suite se tourner vers l'étranger.^-

A côté d'une armée qui défende notre
territoire, nous devons avoir une aviation
qui permette de nettoyer l'air et surtout
une marine qui garantira nos communica
tions avec l'Afrique du Nord et qui per
mettra aussi de maintenir la liberté de nos
ports. Avant de recourir à nos alliés,
il faut compter sur nous dans tous les
. domaines de la défense nationale.

Je dirai deux mots très rapidement sur
l'Indochine.

Dans la question indochinoise, il y a des
choses que nous ne comprenons pas.
D'abord que l'on tolère chez nous une
active propagande antifrançaise et que
l'on encourage par tous les moyens ceux
qui, là-bas, sont les assassins des nôtres.

Monsieur Marrane, rassurez-vous, ce
n'est pas seulement à vous que j'en ai,
mais à d'autres aussi.

Des nations amies nous disent que l'In
dochine est devenue, en Asit, la frontière
'des peuples libres contre le communisme.
Comment se fait-il alors que chez ceux qui
s'insurgent contre nous nous trouvions
trop souvent des- armes qui ne sont pas
toujours de provenance russe ? S'il y a
une solidarité entre les peuples unis,, elle
doit se manifester sur tous les fronts de
la liberté. (Applaudissements ■)

Il y a quelques jours, monsieur le mi
nistre, je vous ai reçu dans ma circons
cription. Vous avez repris contact avec ces
populations rurales. Elles ont salué en
vous le chef de la défense nationale. Fils
de notre sol, vous avez un peu de cette
terre de chez nous à vos chaussures. Elle
Test lourde et elle empêche de marcher sur
la tête; d'ailleurs, votre âge ne vous le
permettrait plus. (Rires.)

Nous vous demandons, monsieur le mi
nistre, d'être vraiment le chef de notre
rénovation militaire. Pour cela, il faut un
plan, un plan immédiat, car l'heure presse,
un pian que tous connaîtront, dans lequel
ious aurons confiance, un plan qui sera
celui de la rénovation de l'armée, fière de
son passé et confiante dans l'avenir. Mais
'j'insiste encore, ne sacrifiez pas ce que
nous possédons, ne sacrifiez pas notre
flotte, pour ma part, je le refuse ! (Applau
dissements au centre et à- droite.)

M. le président. La parole est à
M. Bousch, dernier orateur inscrit.

M. Jean-Eric Bousch. Monsieur le prési
dent, messieurs les ministres, mesdames,
messieurs. Lorsque j'ai eu l'honneur à la
fln de l'année 1918, de vous exposer le
point de vue du "roupe de l'action démo
cratique et républicaine à propos du vote
des premiers douzièmes provisoires de
l'année 1949, nous espérions que dans les
mois à venir, -vous alliez nous présenter
un budget et les lois organiques de l'ar
mée.

Nous avions même posé comme condi
tion au vote de ces douzièmes, monsieur
le ministre, la présentation de ces projets
de loi organiques dans un délai rapproche
que nous pensions être le début de mars
bu d'avril. Si nous avions indiqué que la
loi des maxima ne nous satisfaisait pas
parce qu'elle Jixait arbitrairement un maxi
mum de dépenses militaires, chiffre qui
^'ailleurs n'était fondé sur rien, sinon sur
une considération théorique de limitation
fie ces dépenses, chiffre que depuis, vous

1 avez été amené à modifier légèrement et
que vous serez encore obligé de reviser
avant la fin de l'année.

Or, non seulement les lois organiques ne
nous ont pas été présentées, mais unique
ment de nouveaux douzièmes, que nous
avons votés, le dernier tout récemment. Si
le -Gouvernement et les états-majors son
gent aux loi organiques, quant à nous, As
semblée, nous ne les voyons pas. •

Nous avons tout de même un budget sur
lequel je voudrais présenter quelques ob
servations.

Tout d'abord, ce budget constitue un mi
nimum qui me paraît inférieur au montant
nécessaire pour assurer une véritable dé
fense nationale.

D'autre part, n'étant fondé sur aucune
loi organique existante, ce minimum quoi
que comprimé — et il l'a été très sérieuse
ment, risque d'entraîner encore, et cela
malgré votre volonté, monsieur le ministre,
des dépenses inutiles, puisqu'elles ne ren
trent lans aucun cadre précis et sont des
tinées à ne réaliser aucune phase d^un pro
gramme préétabli.

- Certes, vous pourriez me répondre que
ces programmes sont en cours d'élabora
tion. Je ne doute pas que les états-majors
les aient préparés.

Mais, en ce qui concerne leur discus
sion devant le Parlement, nous avons vu
au cours des années passées, que, malgré
des exigences formelles, certaines discus
sions ne sont jamais venues devant les
Assemblées. Aussi ont-elles quelque doute
quant à la discussion prochaine de ces pro
grammes.

Nous craignons — vous nous excuserez,
«monsieur le président, qu'avant pris l'ha
bitude — de nous forcer un peu la main,
de nous mettre devant le fait accompli,
vous ne soyez amené à continuer dans
cette voie. En effet, vous n'allez pas me
dire que discuter un douzième militaire le
15 juin, c'est laisser à une assemblée, toute
la liberté de discussion, pas plus d'ailleurs

- que le vote d'un budget militaire à la date
au 5 juillet. Dès que nous voulons attaquer
un chapitre ou effectuer un abattement —
notre rapporteur le sait très bien — on
nous dit: attention, nous sommes au mois
de juillet, nous ne pouvons plus toucher
à grand chose ; bornons-nous à voter un
abattement indicatif dont nous serons bien
obligés de nous contenter.

De plus, vous serez amené à demander
par décret certains abattements ou com
pressions de dépenses qui pourront modi
fier la volonté du Parlement dans tel ou

tel domaine. Comme, par ailleurs, vous ne
nous donnez pas la possibilité de discuter
de votre politique militaire autrement qu'à
l'occasion de douzièmes ou du budget,
lorsqu'on nous en présente un, vous nous
placez dans des situations impossibles.

Car, monsieur le ministre, vous savez
que les affirmations produites à celte tri
bune, dont certaines émouvantes, reste
ront platoniques. Nous savons aussi que la
majorité de cette Assemblée risque, au
moment du vote, de se dire — et certains
seront là pour le rappeler à nos collègues
qui pourraient avoir des hésitations:
Attention! ne pas voter les crédits mili
taires, c'est refuser aux militaires leur
solde. Moyennant quoi, bon gré mal gré,
l'Assemblée vote un budget même si elle
est en désaccord avec votre politique mi
litaire.

La conjoncture internationale devrait
pourtant nous conduire à une certaine cir
conspection dans le domaine de la dé
fense nationale et les assemblées à exami
ner le problème au fond.

Le Gouvernement a fait certes un effort
en signant des pactes internationaux, à
Bruxelles et en Amérique, Il g pris dan?

le cadre de ces paetes des engagements
qui permettront sans doute d'alléger notre
participation à la défense de l'Europe occi
dentale et de la France, mais dont nous
ne pouvons voir l'amorce dans le projet
actuel.

Je n'ai pas l'intention d'examiner tous
ces engagements. La ratification de ces pac
tes nous amènera à discuter de ces ques
tions. Pour permettre, néanmoins, à l'As
semblée de mieux apprécier la nécessité
de l'effort qui nous est demandé par ces
pactes et de juger de l'efficacité de ce
budget, je suis amené à faire à cette tri
bune quelques observations, d'une part sur
la nature des opérations futures, d'autre
part, et surtout, sur les forces qui risque
raient d'être mises en jeu.

Tout le monde sait qu'à l'heure actuelle
si nous jouissons d'une période de paix
provisoire, que nous espérons définitive,
c'est grâce non pas à l'existence -d'une
défense nationale française, mais surtout
à la suprématie d'une Amérique qui dé
lient la bombe atomique. Mais les techni
ciens et les spécialistes envisagent d'ores
et déjà l'époque à laquelle d'autres pays
auront, eux aussi, des bombes atomiques.
Tous sont d'accord pour dire que vers
1952 ou 1954 l'agresseur éventuel, que
vous avez désigné tout à l'heure, mon
sieur le ministre, aura lui aussi ses bom
bes atomiques et disposera d'engins fu
sées, télécommandés, ou autoguidés sus
ceptibles de s'opposer aux forces améri
caines de la « Stratégie Air Command ».

Qu'arrivera-t-il lorsque les engins télé
commandés, dérivés du type V 2, ou auto-
fusées seront seuls capables de pénétrer,
les aires ainsi protégées ? Le cerveau
humain devra être remplacé par un. cer
veau mécanique; la guerre se. jouera entre
engins dont l'automaticité et la précision
sont à l'échelle de ces vitesses nouvelles
auxquelles le corps humain ne s'adaptera
probablement jamais. Ceci est l'avenir,
un triste avenir. Mais il faut y penser
dans nos études.

En attendant nous avons à l'Est de

l'Europe une force considérable qui ne
cesse de croître. A quoi bon se dire que
grâce à la bombe atomique l'Amérique
gagnera la guerre ? A quoi servira une
telle victoire ? Dans quel état se trouvera
ce pays après avoir été occupé par les
uns, bombardé et libéré par les autres ?

D'ores et déjà, la nécessité d'une dé
fense continentale s'impose. Cette défense
continentale, quels que soient aujourd'hui
les pactes et les promesses de nos alliés,
ne peut s'établir qu'autour d'une puis
sance .française constituée avec les possi
bilités industrielles et stratégiques du
bloc africain qui, seul, permet le recul
nécessaire pour la conduite de ces opéra
tions.

Certes, l'aide américaine est nécessaire.
Pour que cette aide nous soit accordée
et puisse être efficace, encore faut-il que
nous puissions intéresser les alliés tout en
gardant notre indépendance que seule une
défense nationale française peut consoli
der.

Jamais la puissance française ne fut
aussi indispensable à l'Europe qu'à l'heure
présente; or jamais.la France n'a été
aussi faible qu'elle l'est actuellement.
Elle est si faible que nous courons le
risque de faire germer, dans l'esprit de
certains de nos alliés, l'idée que, peut-
être, cette défense de l'Europe occiden
tale pourrait s'appuyer sur une autre
puissance que je ne veux pas nommer. La
constitution de Bonn refait un État alle
mand avant même que l'Europe soit or
ganisée.

S'il en était autrement, l'Europe pour-"
rait offrir à l'Allemagne sa place dans un
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ensemble coordonné et où une certaine re- '
naissance de l'économie allemande pour
rait contribuer au bien-être de tous et
non pas à la reconstitution, comme nous
risquons de le voir, de l'éventuelle puis
sance militaire d'un cinquième Reich.

La première chose à faire, c'est de poser
les principes d'une organisation générale
de notre défense nationale. Sans entrer
dans le détail, je puis néanmoins indi
quer que les plans qui sont à l'heure ac
tuelle soumis à la commission de la dé
fense nationale de l'Assemblée nationale
ne résolvent pas le problème. Dans notre
esprit, l'organisation d'une défense doit
comporter trois éléments essentiels. Un
premier élément d'étude et de mise au
point des plans et de la politique de la
défense, que j'apf>ellerais l'élément de con
ception de la défense. Un deuxième élé
ment mettant sur pied, organisant et gé
rant les forces; c'est ce que l'on peut ap
peler 1 l'élément de mise en condition des
forces. Un troisième élément, préparant la
mobilisation de la nation pour le temps de
guerre, résout les problèmes de mobili
sation du potentiel humain, industriel et
économique.

Le premier élément doit avoir, monsieur
le ministre, une continuité absolue. Quoi
qu'il arrive, à notre avis, il doit être entre
las mains d'une autorité permanente,
quelle que soit la forme du Gouvernement,
de façon à assurer la continuité des plans
de défense.

Le deuxième élément est entre les mains
du président du comité des chefs d'état-
major coiffé, s'il le faut, et je crois que
c'est préférable, d'un ministre ou d'un
secrétaire d'État aux forces armées.

Le troisième élément vise l'ensemble de
notre production et des activités du pays;
il est dirigé par un secrétaire d'État et
englobe des éléments de tous les minis
tères civils.

A l'heure actuelle la préparation de la
nation à la guerre est un problème poli
tique et civil, l'élément militaire n'est
qu'un élément de très faible valeur.

Cette conception n'est peut-être pas en
tièrement nouvelle. Nous en trouvons des
amorces dans les différents iprojets qui
sont à l'étude à l'heure actuelle, mais au
cun d'entre eux ne nous a donné une vue
d'ensemble sur le problème.

Après l'organisation, il est naturel de
penser à la conception des forces à mettre
en jeu. Elles devraient comporter essen
tiellement des forces intérieures organisées
en groupes d'autodéfense, d'autoprotection
mobilisés par les régions militaires, des
lorces métropolitaines aéroterrestres d'in
tervention chargées de couvrir le territoire
national en accord avec les alliés et, dans
un cadre à définir, des forces d'outre-
mer aéronavales, aérotransportées et aéro
terrestres. Ces forces doivent être propor
tionnées à celles qu'elles sont susceptibles
de rencontrer dans une éventuelle conlla-
gration.

Quelles sont ces forces ? Tout à l'heure,
monsieur le ministre, vous avez parlé d'en
viron 200 divisions. Je pense, comme vous
— et je crois que les techniciens sont
d'accord sur ce point — que la Russie,
éventuel agresseur, pourrait mettre sur
pied 200 grandes unités, dont un nombre
imposant de blindés, appuyées par une
aviation composée d'environ 8 à 10.000
avions de combat et d'un millier de forte
resses volantes du type B-29, et par des
forces sous-marines qui, à partir de 1950,
compteraient plus de 200 unités de types
modernes U-21 et U-26.

Vous connaissez tous, comme des tech
niciens, mes chers collègues, le .volume

de cette considérable production russe
sur laquelle il n'est pas nécessaire de re
venir.

11 ne faut pas oublier, de plus, que ces
forces pourraient être éventuellement sou
tenues à l'intérieur de notre pays, comme
à l'intérieur de n'importe quel autre pays
européen, par des organisations plus ou
moins secrètes existant dès le temps de
paix. c

On peut estimer, sans risquc.de se trom
per, et je crois que les alliés sont d'accord
avec nous sur ce point, qu'au moins la
moitié de ces 200 divisions, serait sus
ceptible de nous envahir le jour choisi par
l'agresseur.

D'un examen de ces forces, il est facile
d'estimer l'ampleur des forces à opposer
à l'éventuel agresseur.

Devant une telle situation quelles sont
nos possibilités actuelles ? Dans le do
maine de l'armée de terre, nous savons
qu'il n'existe, monsieur le ministre, que
quelques unités d'intervention, Je ne veux
pas ici en citer le chiffre qui n'a pas d'im
portance. mais nous savons tous qu'il est
très petit.

Dans le domaine de l'aviation, nous
n'ignorons pas non plus que nous n'avons
que quelques dizaines d'appareils qui
pourraient prendre l'air avec une efficacité
très réduite. A part cela, nous avons quel
ques appareils modernes que l'Angleterre
nous a fournis récemment et peut-être
quelques dizaines d'autres appareils qui
datent de la dernière guerre et qui ne du
reraient que quelques jours en opération.

Quant à la marine, faute d'appareils
aéronavals et amphibies, elle ne pourra
probablement pas remplir certaines mis
sions indispensables aux relations entre
la métropole et l'Union française.

Quant à la situation dans l'Union fran
çaise, nous voyons bien qu'elle n'est pas
toujours brillante. La. prolongation de la
guerre d'Indochine est la preuve que les
moyens mis en œuvre sont insuffisants ou
inefficaces.

Tel est brièvement le bilan de nos for
ces. Nous risquons de voir la France, dans
un temps très proche, ne plus même se
placer en tète des nations de second ordre.

Je ne voudrais pas citer des pays étran
gers en exemple. Mais — et tout le monde
le sait — la Suède, entre autres, a une
aviation de chasse composée d'environ six
cents appareils modernes, ce qui dépasse
de loin les possibilités de l'aviation fran
çaise.

le ne voudrais pas non plus faire de
comparaison avec l'armée de terre de cer
tain petit pays de l'Europe occidentale,
comparaison qui pourrait être gênante
pour nous.

Quelles sont .alors les perspectives que
nous offre votre budget dans les domaines
marine, aviation et armée de terre 1

Dans le domaine de la marine, nous sa
vons que ce budget, c'est l'arrêt des tra
vaux d'achèvement du Jean-Bort, du Cle
menceau; c'est la continuation, à un
rythme très lent, de l'équipement des deux
bases choisies: Brest et Mers-el-Kébir ; ce
sont des crédits permettant tout juste des
études en vue de la constitution d'une pe
tite flottille de 7.000 tonnes, certes utile,
mais insuffisante; enfin, c'est l'entretien
de quelque 53.000 hommes. Ajoutons aux
bâtiments normalement déclassés ceux
dont le Gouvernement a arrêté la construc
tion et vous verrez qu'en 1955 notre llotte
française dépassera à peine les 100.000 ton
nes.

Ce résultat, sur lequel je ne voudrais pas
insister, est dû autant au manque de cré
dits qu'à une incohérence de politique.
(Applaudissementi.l

Je suis d'accord avec vous, monsieur le
ministre, quand vous nous dites, en com
mission de la défense nationale, que le
Jean-liart ne correspond plus à la tactique
moderne et qu'il faudrait d'autres bâti-,
uients.

Personne ne songerait, aujourd'hui, à
mettre en chantier un Jean-Bart. Cepen
dant, c'est un bâtiment qui vaut 45 mil
liards et à l'achèvement duquel, d'après
vos propres déclara tions, il faut encore
consacrer 1.400 millions à 2 milliards pour
le terminer. Ce bâtiment est pratiquement
prêt; il ne lui manque plus que le radar
et la défense anti-aérienne.

De plus, d'ailleurs, le matériel en ques
tion est commandé. Nous serons obligés
d'en prendre livraison ou d'en payer un
dédit. Ce dédit on le chiffre à plus d'un
milliard, certains disent 1.600 millions. Ce
sont des dettes qu'il faudra solder en
sorte que l'achèvement conduirait à une
dépensa supplémentaire de 500 ou 600 mil
lions tout au plus.

Même si dans les premières phases de la:
bataille continentale, vous n'avez pas
l'utilisation de ce bâtiment, l'attitude des
Alliés devrait, nous inspirer dans ce do
maine.

Les alliés, que font-ils? La plupart de
leurs bâtiments sont sur cales; mais tous
sont entretenus et toujours modernisés.

Quant à la Russie, elle continue un pro
gramme de construction de bâtiments bien
conçus.

De plus, cette D. C.A. qui manque à nos
cuirassés permettrait à l'armée de terre
de faire certaines expériences dont les
résultais sont attendus par les techniciens
pour savoir comment ils organiseraient la
future défense anti-aérienne du territoire.

500 ou 600 millions pour terminer le Jean-
Bart, peuvent paraître beaucoup; mais en
regard des. dépenses engagées, c'est peu.
Quand vous me direz qu'il faut arrêter la
construction du • Jean-Bart, et s'orienter
vers d'autres techniques, je suis encore
d'accord avec vous. Vous me direz: orien
tons-nous vers le porte-avions, vers l'aéro
navale, mais que faites-vous dans le do-
manie de l'aéronavale?

Notre porte-avions Clemenceau était com
mencé, des approvisionnements sont déjà
en place. Vous l'arrêtez également. Et vous
nous offrez pour cette année un programme
de construction de bâtiments de petit ton
nage, dont on peut dire qu'il a été fort
réduit depuis certaines déclarations du
secrétaire d'État à la marine à la tribune
de l'Assemblée nationale. D'autant plus..<

M. le ministre. 11 n'est ipas douteux que
le programme primitif que nous avions
présenté était le double et que ce sont des
raisons financières qui ont empêché ca
programme de vous être présenté.

M. Bousch. Monsieur le ministre, je
prends acte de votre déclaration. Je.savais
que ce programme concernait une ving
taine de millions de tonnes, mais pour
cette année, vous ne prévoyez que 250 mil
lions de crédits permettant à peine l'étude
et la préparation de certains marchés.

D'ailleurs, il faut dire que si ces escor
teurs sont des éléments indispensables
pour assurer la sécurité de nos convois,
nous constatons qu'un certain nombre
d'escorteurs existants sont actuellement
mis à la ferraille alors qu'ils ne sont ni
déclassés ni périmés.

Je vais vous citer les deux ex-torpilleurs
D'Estaing et Du Chaffault, le Desaix, les
deux Terrible, ces trois derniens bâtiments
ne devaient être normalement déclassés
qu'en 1955 ou 1956.

En ce qui concerne l'aéronautique navale
il n'y a actuellement plus un avion en
état de vol. Tous sont interdits de yoU
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Nous nous doutions que la situation
'était grave depuis certaine déclaration
faite par un de nos collègues à l'Assemblée
nationale. Il restait cependant quelques
avions, mais les derniers sont, paraît-il,
interdits de vol depuis quelques jours, à
la suite d'un nouvel accident.

Je ne voudrais pas insister, mais votre
commission de la défense nationale est

témoin que, le jour de notre arrivée à
Hyères, pour visiter l'aviation embarquée,
un appareil s'est écrasé le matiiï, tuant
son pilote, et l'après-midi, pendant que
nous suivions les évolutions des appareils,
un autre a dû faire un atterrissage forcé.

Vous espérez peut-être que du matériel
vous sera fourni par les alliés. Nous aussi,
nous plaçons de grands espoirs dans les
alliés et leurs fournitures éventuelles. Mais
s'ils doivent nous fournir du matériel, ils
jie fourniront pas les bases. C'est une
question qui concerne la France seule.

Après une politique incertaine, vous
avez procédé à une certaine concentration.

Je suis absolument d'accord avec vous
pour la constitution d'une base dans la
métropole et d'une base en Afrique du
Nord, en attendant de pouvoir faire da
vantage.

Cependant le volume des crédits que
Vous y affectez remettra à dix ans 'achè 
vement de ces bases.

la commission de la défense nationale a
pu étudier l'exemple de Mers-el-Kébir. Elle
connaît tous les effets accomplis pour évi
ter les détériorations du capital investi et
les astuces inventées par nos ingénieurs
pour continuer aux moindres frais les tra
vaux les plus indispensables

Dans ce domaine, au lieu d'une réduc
tion de quelques centaines de millions, je
verrais volontiers l'amorce, sur 1950 ou
4951, d'un crédit plus important permet
tant de commencer à envisager la prépa
ration des marchés en vue de réaliser cer
taines installations enterrées, la situation
géographique de Mers-el-Kébir étant vérita
blement exceptionnelle. ,

Les crédits que vous prévoyez cette an
née sont tellement insuffisants qu'on ne
fera rien ou -pas grand chose. A ce rythme,
il n'y a pas grand espoir de sensibles
améliorations l'année prochaine.

Dans une dizaine d'années, notre flotte
feera réduite à une petite flotte de police
maritime, à une petite flotte de direction
de port avec peu de bases modernes et
mal équipées. Voilà où va la flotte de Col
bert.

Dans le domaine de l'armée de l'air,
votre budget prévoit, en résumé, l'arrêt de
toutes les fabrications en cours, au moins
des fabrications importantes, la réduction
des effectifs qui devaient être de 92.000
hommes en 1950 et qui sont ramenés à
67 .000, c'est-à-dire au-dessus des effectifs
ide l'année dernière spécifiquement accep
tés par les Assemblées.

I.e budget de cette année prévoit de
plus l'abandon de toute politique cohé
rente d'infrastructure.

Sans me livrer . à des considérations ap
profondies sur l'armée de l'air, deux cho
ses doivent être dites. A la libération, nous
avions 37.000 ouvriers dans l'industrie
aéronautique, un outillage qui valait ce
qu'il valait, mais qui n'était pas détruit
dans sa grande majorité, des surfaces cou
vertes qui n'étaient pas très -endomma
gées. On pouvait escompter soit la reprise
du travail de 1940, la continuation des fa
brications antérieures en les reprenant là
où elles étaient restées. On pouvait aussi
mesurer l'écart qui existait entre les tech
niques de 1939 et celles de 1915, se rendre
compte de l'énorme Évolution qui s'était

produite hors de nos frontières, sans que
nos techniciens y aient la moindre part.
Dans le but de conserver notre potentiel,
on pouvait acquérir certaines licences et
fabriquer les meilleurs des appareils en
service à l'étranger.

Enfin, se fondant sur plusieurs années
de paix et donnant à l'évolution technique
tout son^ prix, il était possible de faire
l'impasse, de développeraconsidérablement
les moyens de recherches et d'études, de
stopper partiellement la production et de
se lancer immédiatement sur les techni

ques d'avant-garde du genre de celle que
les Allemands avaient tenté de réaliser au

cours des dernières années de la guerre.
Si la première solution était à écarter,

la combinaison des deux autres nous eût

permis d'épargner un important gaspillage
de milliards, tout en nous plaçant vers
1950 à la pointe des techniques aéronauti
ques de demain.

Sur le plan militaire, il était normal que,
ne pouvant ni produire le matériel de qua
lité équivalente au matériel allié ni fonder
notre puissance aérienne sur d'abondants
moyens humains, le pays aurait dû
s'orienter vers ces armes qui surclassaient
les techniques du moment, dont le B. 29
pour les bombardiers, le Spiî ou. le
M. A. S. 30 pour les chasseurs consti
tuaient l'aboutissement. Mais si les don
nées du problème ont été posées, c'est la
plus mauvaise des solutions qui a été re
tenue.

On s'est surtout préoccupé de donner du
travail aux ouvriers. On a ainsi augmenté
le personnel à tel point que nous sommes
avec nos 120.000 ouvriers employés dans
l'aéronautique, au même chiffre que
l'Amérique qui, elle, avait sérieusement
dégonflé son industrie aéronautique à la
fin de la guerre.

Des erreurs graves ont été commises
dont les conséquences ont abouti à l'envoi
au pilon d'une quantité appréciable de
matériel. Je ne voudrais pas vous citer les -
tristes ( séries de tous ces appareils qui,
à l'hetire présente, ne répondent plus à
aucune conception moderne parce qu'ils
étaient entachés de fautes de construction
et de fautes de fabrication. Je laisse à
notre ami, M. le général Corniglion-Moli
nier, rapporteur de l'air, le soin de vous
donner des détails sur ce point.

Je ne voudrais dire qu'un mot du Cor
moran, puisqu'au fond cet appareil illustre
le mieux l'addition des erreurs et hésita
tions de notre politique aéronautique.

Après avoir déclaré urbi et orbi que cet
appareil était nécessaire et si j'en crois
certains procès-verbaux aujourd'hui pu
bliés, les états-majors ont instamment de
mandé la fabrication de cet appareil en
prévision, certes, monsieur le ministre, de
la constitution d'une force aéroportée à
laquelle, semble-t-il, vous avez renoncé
maintenant.

Quoi qu'il en soit, si nous n'avons
plus besoin de ce cargo, je pense que nous
reviendrons sur cette Question au cours
du débat du budget de l'aéronautique.

Je voudrais tout de même qu'avant de
jeter 3 milliards au pilon, on s'inquiétât de
connaître les responsables d'une pareille
politique.

M. le ministre. Une enquête est en
cours.

M. Bousch. Je vous remercie", monsieur
le ministre.

Au lieu de cela, on s'oriente mainte
nant, en 1919, vers l'exploitation en France
de certaines licences qui, quoique intéres
santes ne nous donneront des matériels de
série qu'en 1951, matériels en service en
Grande-Bretagne depuis six ou sept ans,
c'est-à-dire qu'au lieu d'abandonner la

court» du progrès et de suivre la corde
ou d'essayer de rattraper la courbe plus
loin, on s'installe dans le retard.

J'aimerais mieux pour mon compte que
nous nous orientions vers certains proto
types que nous avons vu évoluer à Orly.
Mais, encore faut-il que la construction de
ces prototypes soit entreprise sans délai,
et avec des crédits suffisants. Les 9 mil

liards que vous prévoyez, même augmen
tés de quelques milliards provenant de
l'aéronautique civile, sont notoirement
insuffisant.

L'Assemblée nationale a même montré,
à ce sujet, beaucoup d'inquiétude.
M. Bourgès-Maunoury a déclaré à l'Assem
blée nationale qu'il faudrait cinq ou six
milliards de plus au chapitra 912 pour la
remise en forme de notre industrie aéro
nautique.

« Si les crédits actuels étaient mainte

nus, nous n'économiserions » — je prends
son texte — « pas un sou car en déchar
geant le budget vous accablez la trésore
rie ».

Vous prévoyez l'achat de quelques Vam
pire Goblin dont l'Angleterre nous a donné
quelques unités. Nous acceptons cette
solution comme solution transitoire, car
je dois vous dire que l'arrivée de ces appa
reils dans l'armée de l'air a remonté un

moral qui, il y a quelques mois, était vrai
ment très bas.

Est-ce vraiment l'avenir de notre avia

tion ou serait-il dans une aide k apporter
à certains prototypes mis au point par des
constructeurs français, qui se trouvent au
niveau des recherches alliées et qui nous

1 permettraient de rattraper la courbe ?
L'aide que nous apportons à l'un de ces
constructeurs, qui a mis en chantier un
prototype auquel d'ailleurs Anglais et Rus
ses s'intéressent, je parle du statoréacteur
Leduc, est je crois insuffisante.

En résumé, ce budget ne nous offre au
cune assurance de nous en sortir. On ne

bouchera pas le trou avec les fabrications
qui sortiront en 1951. Ce budget est, vous
l'avez dit, un budget de transition, mais
un budget qui laisse « un grand vide dans
nos ailes ».

J'en viens à l'armée de terre. Certes, il
y aurait trop à dire. La situation est en
core plus difficile que dans les autres ar
mes. On évite d'en parler, elle a l'habitude
de se taire, la grande muette. Le budget
de cette année conduit à la réduction des
grandes unités. Vous le savez mieux que
moi. Sous prétexte de ne garder que des
effectifs pourvus d'armements, vous opé
rez une contraction telle que le contin
gent n'est incorporé que partiellement et
que certaines libérations anticipées sont
tellement nombreuses qu'elles causent une
perturbation indiscutable. Ce budget con
tracté affecte également nos théâtres
xl'opérations extérieures, et nos forces do
l'Union française.
• Dans le domaine du matériel, certaines
armes légères sont sur le point de sortir,
et vous nous avez laissé à ce sujet quel
que espoir. Mais, .our ce qui est du ma
tériel lourd, aucune fabrication n'est pré
vue cette année. D'après le chiffre que
vous avez indiqué tout à l'heure, monsieur
le président, c'est-à-dire 60 à 120 mil
liards pour la constitution d'une division
blindée, je ne sais pas quand, avec les
crédits actuels, vous pourrez mettre sur
pied les quelques grandes unités indispen
sables à la défense de la France et à sa
coopération à l'effort interallié de défense
de l'Europe.

Le mal grave dont souffre cette armée
de terre, nous savons tous qu'il vient de
l'Indochine et de l'immense eflort que
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cette campagne représente. Actuellement,
notre corps expéditionnaire comprend en
viron 140.000 hommes.

Si nous tenons compte du temps passé
par les hommes, les officiers et les cadres
il se préparer pour le départ et des pro
longations de séjour à leur retour, cela
représente une absence d'environ trente
mois, ce qui revient, pratiquement, à une
immobilisation d'environ 200.000 hommes.

L'armée française actuelle peut-elle, vé
ritablement, entretenir un tel effort ? Nous
l'espérons mais nous avons des craintes,
car, si nous examinons par exemple le
problème des officiers, nous voyons que
40 p. 100 de nos effectifs sont immobilisés
par cet effort. Ils sont bloqués, d'où les
nombreuses mutations au sein de l'armée
de terre dont certains de nos camarades se
plaignent tant et qui proviennent de l'ef-
îort que cette armée est obligée de fournir
à la contribution du maintien de notre
souveraineté dans celte partie de l'Union
française.

Si le problème des officiers ne se pose
pas encore, celui des sous-officiers se po
sera sous peu et celui des engagés se pose
déjà, monsieur te ministre. Vous savez
très bien que la réduction récente à quel
que 3.500 francs de la prime des engagés
ne vous permettrait pas d'entretenir un
volume suffisant d'engagés pour alimenter
le corps expéditionnaire.

Je crois que ce sont là des considéra
tions auxquelles il faut réfléchir. Je ne
veux pas leur donner davantage de déve
loppement à la tribune en raison de leur
gravité. Je dois toutefois- ajouter que si,
dans le domaine des effectifs en Indo
chine, nous éprouvons des difficultés, dans
le domaine du matériel la situation est
encore plus grave: vous pourrez peut-être
renvoyer certains hommes deux fois en
Indochine, vous ne pouvez pas songer
à utiliser deux fois un même matériel en
raison de son usure.

Les approvisionnements en munitions
sont insuffisants et nettement au-dessous
des besoins.

Je me réserve la possibilité de revenir
sur cette question de l'armée de terre au
moment où nous aborderons ce budget, le
problème est trop important pour qu'on
s'arrête là.

Ces considérations générales m'amè-
inent, mes chers collègues, à tirer cer
taines conclusions. Depuis quelques an
nées, nous sommes allés d'erreurs en er
reurs et il ne semble pas que l'on soit
bien décidé à changer de méthode. Après
une certaine gabegie dans la production,
il y a aujourd'hui une certaine incerti
tude, pour ne pas dire gabegie, dans le
domaine des compressions. -

On frappe un peu au hasard. On est
passé d'une certaine politique qui consis
tait à produire en général n'importe quoi
et n'importe comment à une politique qui
consiste à comprimer un peu n'importe
quoi et n'importe comment.

Le chiffre minimum que vous proposez
four le budget 1949 permet aux opti
mistes,* dont je suis, d'espérer qu'on en
verra au pilon moins de matériel que par
le passé. Il ne permet malheureusement
pas de croire que voUJ donnerez à ce
pays l'armée ou l'embryon d'armée que,
pourtant, plusieurs années d'efforts bud
gétaires et des centaines de milliards dé
pensés lui donnaient le droit d'espérer
yoir se constituer. '

Que nous xreste-t-il ? L'espoir dans le
pacte Atlantique ? Le pacte ne vaudra
que dans la mesure où nous ferons nous-
mêmes un effort pour accroître notre dé
fense nationale.

Les chiffres indiqués au congrès amé-
aieain montrent aue l'aide américaine de

vrait constituer un appoint sérieux, mais
celte aide ne nous dispense pas de faire
nous-mêmes un effort, effort que votre
projet de budget ne prévoit pas. ^ (Applau
dissements sur les bancs supérieurs à
droite, au centre et à gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale
de la section commune ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles.
(Le Conseil décide de passer à la dis

cussion des articles.)
M. le président. La commission est sans

doute d'avis de suspendre les travaux ?...
M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré

sident.
M. le président. Jusqu'à quelle heure ?
M. le rapporteur. Jusqu'à vingt-deux

heures.
M. le président. La commission propose

de suspendre la séance jusqu'à vingt-deux
heures. Il n'y a pas d'opposition ?...

Il en est ainsi décidé.
(La séance, suspendue à vingt heures,'

est reprise à vingt-deux heures cinq mi
nutes sous la présidence de M. René Coty.)

PRÉSIDENCE DE M. RENE COTY,

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la suite de la discus

sion du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant fixation du budget
des dépenses militaires pour l'exer
cice 1949.

f Nous étions arrivés à l'examen de
l'état A. J'en donne lecture.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

i « Chap. 1001. — Traitement du secré
taire d'État et indemnités des membres

du cabinet (Air), 4.125.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1002. — Traitements du minis
tre, du secrétaire d'État et indemnités des
membres de leurs cabinets (Guerre), 8mil-
lions 023.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1003. — Traitement du secré
taire d'État et indemnités des membres du
cabinet (Marine), 3.920.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1011. — Soldes et indemnités
des personnels militaires en service à l'ad
ministration centrale de l'air, 325.987.000
francs. »

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un amen
dément de M. le général Petit et des mem
bres du groupe communiste et apparentés,
tendant à réduire ce crédit de 82 .millions

de francs, et à ramener en conséquence la
dotation de ce chapitre à 243.987.000 francs.

L'amendement n'étant pas soutenu, je
n'ai pas à le mettre aux voix.

Il n'y a 'pas d'observation sur le cha
pitre 1011 ?...

(Le chapitre 1011 est adopté.) •
M. le président. « Chap. 1012. — Solde

et indemnités des personnels militaires en
service à l'administration centrale de la

guerre, 439.488.000 francs.
La parole est à M. Landry.
M. Landry. Mesdames, messieurs, je ne

monte pas à cette tribune pour aborder
les grands problèmes, comme ont fait tous
les orateurs qui se sont succédé ici pen
dant le débat en cours. C'est d'une simple
question d'administration aue je désire
vous entretenir.

Je me suis inscrit sur le chapitre 1012,
dont le libellé est le suivant: « Soldes et
indemnités des personnels militaires en

service, à. l'administration centrale de la'
guerre ».'Si vous consultez le. document
que nous appelons le « bleu », vous re
levez cette mention qu'il existe au minis-'
tère de la guerre un directeur du service-
de santé. On doit comprendre que ce
directeur dirige le service de santé pour
les trois armées, c'est-à-dire la Guerre,
la Marine et l'Air. Cela résulte d'un dé
cret portant la date du 16 novembre 1948, -
décret qui a fusionné les directions cen
trales des services de santé.

M. le ministre. Il ne dirige pas les ser
vices de santé mais la direction du service
de santé.

Cette direction relève de l'administration
centrale, ce n'est pas un commandement*

M. Landry. Je ne vous contredis nulle
ment sur ce point, monsieur le ministre.'

Le décret dont il s'agit a paru au Journal
officiel, portant la signature du ministre
de la défense nationale. Je" ne sais si je'
me trompe, mais je crois me rappeler que
la signature du secrétaire d'État à la ma- :
rine n'y figurait pas.

Ce décret, il faut le dire, n'a pas trouvé
un accueil très favorable dans les milieux
maritimes.

M. le ministre. Il n'a pas soulevé la
moindre difficulté.

M. Landry. L'académie de marine, dont
je puis parler en pleine connaissance de
cause, compagnie indépendante qui réunit
un grand nombre de hautes compétences,
a fait du décret une critique quelque peu
sévère.

On dira: faut-il donner tant d'importance
à une telle affaire ? On a fusionné les di-'
rections centrales, mais aucunement les
services, les corps. Jusque-là donc il n'y a
pas lieu de s'émouvoir.

Cependant, puisque maintenant il n'y
aura qu'un directeur central, s'il se trouve
que ce dernier, de par sa formation, soit
étranger" à la vie maritime, il connaîtra in
suffisamment les traditions, les aspira
tions, le caractère des médecins de la ma
rine. Il ne pourra peut-être pas toujours
apprécier d'une manière exacte les servi
ces rendus par ces médecins." Tout cela
peut avoir de la conséquence.

Mais je n'ai pas tout dit. Il m'a été dé
montré que la fusion des directions cen
trales entraînerait des complications admi
nistratives dans la comptabilité et aussi
dans les rapports avec le commandement.

Je n'irai pas plus loin dans ces obser
vations critiques que j'ai voulu faire aussi
courtes que possible. En conclusion, je
suis arrivé à me faire cette opinion, que
le décret de 1948 constitue une erreur.

Il n'est pas sans intérêt à ce propos, de
noter qu'en aucun pays étranger on n'a
donné dans cette erreur.

On eût été mieux inspiré si, en place de
faire la fusion opérée chez nous, on avait
créé un conseil supérieur de la santé et
des conseils régionaux où les trois armées
auraient' eu leurs représentants qui au
raient fait un travail de coordination utile
en bien des manières, et notamment géné
rateur d'économies.

Je crois donc que la vraie solution du
problème dont j'ai parlé, est celle que je
viens d'indiquer, et je me plais à espérer
que cette solution qui je trouve la meil
leure, prévaudra sans attendre .trop long
temps.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je répondrai à la cri
tique fort courtoise de M. Landry, que
le respect aue je porte à l'académie de
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marine ne m'empêche pas de penser
que, dans la situation où nous sommes,
chaque fois qu'il est possible de rap
procher des services, de les fusionner
sous une autorité unique, il faut le faire.
Il en résulte une simplification. H en ré
sulte aussi la chute de certaines barrières,
de certaines cloisons entre les armées, qui
sont un obstacle incontestable à un progrès
de l'ensemble de l'armée dont l'action
dans la guerre doit être étroitement asso
ciée.

En ce qui concerne le service de santé
il y a des services dans lesquels la fusion
des activités peut être acquise.

A l'administration centrale où il ne s'agit
pas, comme je le disais tout à l'heure,
d'un commandement, mais purement et
siinplemeit d'une administration, la fusion
permet d'éviter un certain nombre de dou
bles emplois. Nous devons préparer dans
Tes services certaines fusions qui seront
laites parce qu'elles sont nécessaires.

C'est d'abord la fusion des inspections.
En réalité, à cet échelon, il est' néces

saire qu'il n'y ait qu'une seule organisa
tion et que l'on ne voie plus ce qu'on a vu
pendant longtemps: telle année, avoir un
inspecteur des services chirurgicaux, parce
tju'il y avait un éminent chirurgien qui
avait trois étoiles, tandis que l'autre, où les
chirurgiens n'avaient pas d'étoiles sur
leurs épaules, n'avait pas un inspecteur de
chirurgie, parce qu'il se trouvait, qu'à ce
moment-là il n'y avait pat de chirurgiens
ayant trois étoiles. Je ne vois pas, pour
quoi, par exemple, un marin n irait pas
inspecter les services chirurgicaux des iiô-
pilaux de terre.

C'est ensuite la fusion des services d'ap
provisionnement. Les médicaments que
l'on consomme dans les hôpitaux de l'ar
mée de terre sont exactement les mêmes
que ceux que l'on consomme dans les au
tres années.

• C'est aussi la fusion des services hospi
taliers. En France, elle est, en fait, réalisée
sous l'empire des nécessités pratiques. 11
faut qu'elle soit proclamée et organisée.
Vous me permettrez de dire aussi qu'il faut
la fusion des réglementations administrati
ves. Savez-vous, monsieur Landry, que,
par exemple, l'armée de l'air avait une no
menclature de médicaments différents de

celle de l'armée de terre et qu'il n'a pas
fallu moins d; deux ans à une commission
pour réaliser l'unité 'es nomenclatures ?

Si vous poursuiviez les recherches de cet
ordre, vous découvririez, dans la compta
bilité des différents services, des divergen
ces qui ont, certes, une origine historique,
mais qui n'ont pas d'autres raisons d'être.

Il y a' dans la comptabilité do notre ar
mée de mer quantité de particularités qui
dérivent d'une réglementation très an
cienne et de cette organisation, évidem
ment tout à fait remarquable, qui fut
celle de Colibert. Les principes se sont un
peu effilochés au cours des années, le
port d'aujourd'hui n'est pas exactement
le port que Colbert avait conçu, il en reste
quelque chose, mais quelque chose seule
ment. Par contre, dans la comptabilité,
dans la nomenclature, vous trouverez
nombre de singularités absolument inex
plicables, qui viennent simplement du fait
que la comptabilité de l'armée de mer
date du 17* siècle, alors que les principes
de la comptabilité de l'armée de terre ne

■datent guère que de Napoléon et, tout au
plus, du 18* siècle.

Croyez-moi,, à faire tomber toutes ces
barrières et à unifier ces réglementations
on perdra peut-être un peu de temps au
début, mais au bout d'un certain délai,
tn en aura beaucoup gagné. C'est pour
quoi je vous déclare, dusse-je peut-être

forcer quelque peu certaines traditions :
partout où il sera- possible, je fusionnerai
tos services.

Certes — et si vous m'en offrez la pos
sibilité, je vous en ferai une démonstra
tion — la fusion a des limites. Je ne

crois pas que l'on puisse fusionner les
médecins de l'armée de mer et les méde
cins de l'armée de terre, non point qu'ils
aient à exercer deux arts différents, mais
parce que le genre de via du médecin
de l'armée de mer est différent du genre
de vie du médecin de l'armée de terre et
que, évidemment, un terrien fortement as
sis ou plutôt debout sur le plancher des
vaches n'ira pas facilement sur le plancher
des bateaux.

Mais s'il faut s'arrêter là, si. par exem
ple, je n'ai même pas entrepris la fusion
du corps de santé colonial qui, cependant,
dépend du secrétariat de l'armée de terre,
alors que j'ai fusionné armée de mer, ar
mée de l'air et armée de terre, c'est parce
qu'il y a dans la nature des choses des
différences que l'on ne peut pas supprimer.
Le médecin colonial est évidemment spé
cialiste d'un grand nombre de maladies
que son confrère de l'armée de terre ne
connaît pas ou connaît insuffisamment.

Il faut s'arrêter là où la nature des cho
ses impose des spécialisations. Mais partout
où la spécialisation n'est en réalité que
le goût de faire, t'ans les différentes ad
ministrations, des choses parallèles, des
choses semblables, de peindre des fausses
fenêtres, partout où il y a, en réalité, uni
quement des traditions sans raison, et
qu'un avantage existe à la fusion, je crois
qu'il ne faut pas hésiter.

Voilà sur ce point ce que nous avons
fait, ce que je me propose de faire dans
l'avenir. Il y a d'autres points, il y a
d'autres questions d'organisation et, en
vérité, avec l'application d'un cas pra-,
tique, vous m'avez permis d'indiquer
quelle était, en quelque sorte, ma ten
dance, je n'ose pas dire ma doctrine, sur
celte question fondamentale de la fusion
qui, eu France comme en Angleterre,
comme en Amérique, comme partout, pose
des problèmes qui sont parfois des pro
blèmes violents et qui, toujours, sont des
problèmes délicats. (Applaudissements à
gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission des finan
ces. . , -

M. le rapporteur. La commission des
finances ne prendra pas position sur le
fond du déibat qui vient de s'engager à la
suite de l'intervention de M. Landry. Faut-
il fondre les divers services de santé, faut-
il n'avoir qu'un seul corps de santé pour
l'armée de terre, l'aviation, la marine, les
services coloniaux ? C'est une chose qui
dépasse la compétence de la commission
des finances.

Cependant, je profite de cette occasion
pour indiquer que sur les articles 1011 à
1023 la commission des finances a procédé
à des abattements indicatifs pour obtenir
une compression encore plus importante
des divers services dans les administra
tions centrales. Par conséquent, si au lieu
d'avoir à l'administration centrale trois
directions du service de santé, nous n'en,
avons plus qu'une, la commission des
finances constate avec plaisir que les com
pressions qu'elle .réclame depuis déjà un
certain temps sont er» voie de réalisation.
Je tenais à indiquer, sur ce point, la posi
tion de la commission des finances.

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observations sur le chapitre 1012 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 1012 est adopté.)

M. le président. « Chap. 1013. — Soldes
et indemnités des personnels, militaires en
service à l'administration centrale de la
marine, 239.578.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1021. — Traitements des person
nels civils en service à l'administration
centrale de l'air, 214.299.000 francs. » r—
(Adopté.)

« Chap. 1022. — Traitements des person
nels civils en service à l'administration

centrale de la guerre, 503.-120.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1023. — Traitements des per
sonnels civils en service à l'administration

centrale de la marine, 205.C33.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1030. — Gendarmerie. — Soldes
et indemnités des personnels militaires,
10.529.383.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. le général Petit et les membres du
groupe communiste et apparentés tendant
à réduire ce crédit de 3.500 millijns de

francs et à ramener, en conséquence, la
dotation du chapitre 1030 à 7.029.383.000
francs. ' . ' .

La parole est à M. le général Petit.
M. le général Petit. Cet amendement

porte sur des soldes et indemnités des
personnels militaires de la gendarmerie et
tend à réduire le crédit correspondant de
3.500 millions. Les eiïectifs actuels de la
gendarmerie sont d'environ 53.000 hom
mes, en augmentation de 10.000 hommes
environ sur ce qu'ils étaient avant la
guerre. v -

Nous ne voyons pas la nécessité de
maintenir des elïectiis ainsi gorilles si la
gendarmerie continue à remplir son rôle
normal. Or. nous constatons que les cré
dits pour 1949 s'élèvent à 10. 500 millions,
en gros, alors qu'en 1948 ils étaient de
4.050 millions, c'est-à-dire que les crédits
nouveaux .comportent une augmentation
de 6.450 millions. Avec une réduction de
3,500 milions, l'augmentation sera encore
de 3 milliards environ, soit un pourcen
tage de 75 p. 100 par rapport à 1918.

C'est la raison pour laquelle nous vous
demandons d'approuver cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas.
eu à délibérer sur l'amendement de M. le
général Petit. Elle. tient simplement à faire
observer que les effectifs de la gendarme
rie sont en diminution, en 1919, de 2.000
unités par rapport à 191S. M. le général
Petit a donc par avance satisfaction.

Si on voulait le ouivre, je pense qu'on
donnerait peut-êlre satisfaction à une cer
taine politique, mais je ne suis pas sûr
que l'ordre à faire assurer en France par la
gendarmerie y gagnerait. Dans ces condi
tions, la commission repousse l'amende
ment.

M. te président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement le re
pousse également.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. le général Petit, re
poussé par la commission et par le Gou
vernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Sur le même chapitre,

je suis saisi d'un amendement présenté
par MM. Abel-Durand,- Boivin-Champeaux
et Cordier, tendant à réduire le crédit de

.1.000 francs et ramener en conséquence la
dotation du chapitre 1030 à 10.529.382.000
francs. • ,

La parole est à M. Abel-Durand.
M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs,

l'amendement que mes collègues Boivin-
Champeaux, Cordier et moi-même avons
déposé tend à obtenir du Conseil de la
République, par un abaissement indicatiî
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de i.000 francs sur ce chapitre, la mani
festation de sa volontq de soutenir la re
vendication de la gendarmerie concer
nant son classement.

Le décret de ba se appliqué en la cir
constance est du 19 juillet 1948.

. M. le ministre. Il y a un décret tout ré
cent qui vous donne satisfaction.

M. Abel Durand. Qui classe les gendar
mes dans la catégorie 4 ?

M. le ministre. Qui les classe au point de
'départ à la catégorie 3 et au ipoint d'arrivée
à la catégorie 4, dans une position inter
médiaire entre les deux.

M. Abel-Durand. Je pense que les gen
darmes se trouvent trop souvent placés
entre deux selles. Ils appartiennent au
ministère de la justice, au ministère de
l'intérieur, et aussi au ministère de la
défense nationale.

Monsieur le ministre, ils n'ont pas eu de
défenseur plus éloquent que vous-même,
devant l'Assemblée nationale, lorsque, in
tervenant dans celte même question, vous
avez rappelé les services éminents qu'ils
ont rendus en 1940 et qu'ils continuent à
rendre. Ils estiment qu'ils ont des titres
à être classés parmi les sous-officiel s dans
la catégorie la plus élevée, dans la caté
gorie des sous-officiers brevetés supérieurs.

En fait, ces militaires, par les services
qu'ils rendent continuellement, et pour le
maintien de l'ordre et auprès des mairie-,
ces sous-officiers méritent d'être classés à
ce titre.

Je demande au Conseil de la République,
en adoptant l'amendement que nous avons
(proposé, d'indiquer sa volonté, non ras
seulement de se livrer, comme on l'a fait
souvent à propos des gendarmes, à des
manifestation de sympathie, mais de leur
faire obtenir le rang auquel ils ont droit
et auquel, monsieur le ministre de la dé
fense nationale, vous avez reconnu vous-
même qu'ils ont effectivement droit. La
question a même été snumisc à l'arbitrage
de M. le président du conseil. S'ils n'ont pas
encore obtenu satisfaction, je pense que
M. le .président du conseil tiendra compte
de la volonté que le Parlement tout entier,
le Conseil de la République après l'Assem-
Llée nationale. a manifestée en faveur du
classement qu'ils réclament.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la défense nationale.

M. le ministre. Je voudrais répondre à
M. Abel-Durand pour protester d'abord
contre un mot auquel j'attache.de l'impor
tance: il n'y a pas de « revendication » de
la gendarmerie.

M. Abel-Durand. Vous avez raison, mon
sieur le ministre.;

M. le ministre. Je tiens à le dire, parce
qu'aussi bien il se manifeste parfois dans
certaines associations, comme une sorte de
volonté d'enrôler des gendarmes pour sou
tenir en commun leurs intérêts, ce qui
nous conduirait tout droit au syndicalisme
des militaires. Les gendarmes ont un sen
timent trop complet de leur devoir pour
ne pas sentir ce qu'il y aurait là de dan
gereux pour eux.

En ce qui concerne le point particulier
juè vous avez soulevé, M. le président
du conseil, à la suite de débats entre les
différents départements ministériels, a
rendu un arbitrager Cet arbitrage est déjà
vieux d'une quinzaine de jours; le reclas
sement qu'il a prononcé fait partir les
gendarmes de. la catégorie 3 pour les
amener à la fin de leur carrière au ternie
de la catégorie 4. Ils ont ainsi une car
rière intermédiairëT à cheval sur les deux
catégories les plus élevées de sous-.oflî-
ciers. M. le président du conseil a pris un
décret qui est à l'heure actuelle en cours
de signature et sera prochainement publié.

Il leur donne donc une très large satisfac
tion et tient un compte très sérieux de
leurs intérêts car, comme vous le disiez,
ils méritent une grande considération, peu
de corps ayant au même degré que celui-ci
le sentiment du devoir. (Applaudissements
à tauche, au centre et à. droite.)

M. Bousch. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M.

Bousch.

M. Bousch. Je m'associe volontiers aux
paroles prononcées par M. le président Ra
madier. Je suis très heureux de savoir
que le sort des gendarmes sera enfin réglé
très prochainement.

M. le ministre. Il est réglé.
M. Bousch. Je m'associe également aux

paroles de M. Abel-Durand, signalant que
ce corns d'élite — et nous sommes tous
d'accord avec lui — a rendu des services

inestimables à la nation et continue, sous
des formes parfois pénibles, à en rendre
tous les jours.

Cependant, je voudrais demander à M. le
président Ramadier de nous indiquer ce
que représente pour un gendarme la caté;
gorie 3 et ce que représente pour lui l'ac
cession; en fin de carrière, à la catégorie 4.
S'il pouvait me répondre, je lui en serais
reconnaissant.

M. le ministre. Je peux vous indiquer les
indices. Le point de départ du gendarme est
l'indice - 140 ; le point d'arrivée de l'adju-
dant-chef est l'indice 320.

M. le président. Monsieur Abel-Durand,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Abel-Durand. Oui, monsieur le prési
dent, pour une raison que M. le ministre
de la défense nationale a indiqué lui-même,
c'est que les gendarmes ne sont pas des
revendicateurs.

J'ai eu tort de me servir de cette ex
pression qui ne correspond pas à l'attitude
qu'ils ont eue lorsqu'ils sont venus me
voir.

Mais c'est nous, parlementaires qui re
vendiquons comme c'est notre droit.

Je maintiens mon expression en la pre
nant pour bon compte, et je demande au
Conseil de la République de voter mon
amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. La commission des
finances est bien obligée de considérer
l'amendement.

11 s'agit d'une indication que les collè
gues ont voulu donner au Gouvernement.
I'ar conséquent, sur ce point, il est obligé
de s'en remettre au Conseil de la Républi
que.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de

M. Abel-Durand repoussé par le Gouverne
ment.

. (L'amendement est adopté.)
M. le président. En .conséquence le cha

pitre 1030 est adopté avec le chiffre de
10.529.3S2.000 francs. •

« Chap. 10i0. — Gendarmerie. — Traite
ments et indemnités des personnels civils,
90.918.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1051. — Soldes, traitements et
indemnités des corps de contrôle (air),

-17.855.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1052. — Soldes, traitements et

indemnités des corps de contrôle (guerre),
50 millions de francs. r> (Adopté.) ■

« Chap. 1053. — Soldes, traitements et
indemnités des conps de contrôle (marine),
38.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1000. — Service cinématographi
que.des armées. — Soldes et indemnités
des personnels militaires, 18.771.000.
francs. » — (Adopté.)

« Chap. -1070. — Service cinématographe,
que des armées. — Traitements et indem
nités. des personnels civils, 7.533.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1080. —. Soldes, traitements et
indemnités des personnels civils et mili
taires de la justice militaire, 181.410*000
francs. » - (Adopté.)

■ « Chap. 1090. — Soldes, traitements et
indemnités des personnels civils et mili
taires de la sécurité militaire, 158.127.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap..1100. — Personnels civils et.mi
litaires des services sociaux, 324.080.000
francs. » -- (Adopté.)

« Chap. 1120. — Reclassement de la fonc
tion publique, 2.066. 215.000 francs. »

Par voie d'amendement, M. Primet et
les membres du groupe communiste et
apparentés proposent, à ce chapitre 1120,
de réduire le crédit de 1.000 francs et ra
mener, en conséquence, la dotation de ce.
chapitre à 2.066.241.000 francs.

La parole est à M. Primet.

M. Primet. L'amendement que j'ai dé
posé au nom du groupe communiste porte
une réduction indicative de 1.000 francs
sur le chapitre 1120.

En effet, nous n'avons pas oublié que
lés deux assemblées ont voté, il n'y a pas
longtemps, une loi accordant le bénéfice
de la sécurité sociale aux militaires. Les
avantages de cette loi vont aux officiers,
sous-officiers, soldats et gendarmes, et
nous savons quelles sont les difficultés
nombreuses qu'ils rencontraient, et qu'ils
rencontreront encore, en cas de maladie
ou d'accident grave. D'ailleurs, non seule
ment les officiers, sous-ofliciers, soldats et
gendarmes en activité, mais également les
retraités et leurs familles rencontrent des
difficultés dans ce domaine.

La loi que nous avons votée a été pro
mulguée le 12 avril dernier et elle est
entrée en application à partir du 1er juin.
Donc, le budget qui nous est soumis doit
effectivement prévoir des crédits pour les
sept mois à venir,

Or, si nous examinons ces crédits, nous
nous apercevons aussitôt qu'ils sont vrai
ment trop insuffisants. Eu effet, à l'arti-
clç 5 du chapitre 1120 — qui prévoit cette
sécurité sociale pour les militaires — on
relève un crédit global de 250 millions de
francs. Deux cent cinquante millions, cela
peut paraître beaucoup! Mais, en le com
parant au nombre des bénéficiaires, ce
chiffre nous apparaît comme ridiculement
has. En effet, quels en sont les bénéfidai-
res ? Tous les militaires de tous grades
servant au-dessus de la durée légale, ce
qui représente 28.994 officiers de toutes
armes, 190.989 sous-officiers, soldats, quar
tiers-maîtres. marins, etc., soit au total
219.983 bénéficiaires.

A ce.total déjà imposant s'ajoutent
53.240 officiers et sous-officiers de gendar
merie, ce qui porte le nombre total des
bénéficiaires, sans tenir compte de leurs
familles, et j'y insiste, à 273.223, pour un
crédit de 250 millions, ce qui représente,
pour les sept mois à courir, 860 francs par
personne en ce qui concerne la part pa
tronale, c'est-à-dire,, en l'espèce, la part
de l'État.

Je me demande comment l'on peut ap
pliquer cette loi que nous avons tous votée
avec satisfaction, avec un crédit aussi ri
dicule. C'est pour cela que nous voudrions
bien que ce crédit lût augmenté de façon,
telle que la loi ne soit pas une promesse
vaine.

De plus, à cette occasion, nous voudrions!
que fût concrétisé également le principe
de l'égalité entre les civils et les militaires,'
par l'octroi aux militaires de congés de,
longue durée, au même titre que les fono
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tionnaires civils. Nous pensons que ce se
rait une mesure de justice que d'accorder
des crédits supérieurs à ceux qui sont ins
crits à ce chapitre.

Je demande donc à M. le ministre de la
défense nationale s'il envisage une aug
mentation de crédit pour que la sécurité
sociale aux militaires puisse être appliquée
normalement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances ?

M. le rapporteur. Mesdames et mes
sieurs, la commission n'a pas d'opinion
sur les amendements selon qu'ils vien
nent de tel ou tel côté de l'assemblée.

En ce qui concerne le fond même de
ce qui nous est posé par M. Primet, ie
liens à faire observer que le crédit de
250 millions n'est qu'un crédit provision
nel et que le taux de 1,25 p. 100 repré
sente des sommes qui ne sont pas énor
mes puisque 250 millions paraissent très
largement suffisants pour permettre de
payer la part patronale de la sécurité so
ciale des militaires.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le chiffre de 250 millions
ne représente pas l'intégralijé des cotisa
tions, car il ne comporte pas les cotisa
tions des gendarmes qui se trouvent ins
crites A, un autre chapitre ; elles se trou- .
vent d'ailleurs, en partie aussi, au budget
du ministère de l'intérieur. Les chiffres
ont été calculés sur le nombre des parti
cipants à la sécurité sociale d'une manière
exacte et mathématique. S'il y a quelque
surprise ou quelque chose d'inattendu, ce
ne peut être que de très petite dimension.

Je profiterai de l'occasion pour dire qu'à
la date du 1er juin, la sécurité sociale est
entrée en application. Sans doute, la caisse
n'est-elle pas constituée, mais d'ores et
déjà, nous avons pris des mesures conser
vatoires pour que les militaires puissent
faire remplir par les praticiens qu'ils
consultent les formules permettant leur
remboursement et d'autre part, les cotisa
tions ont été retenues. Le décret d'admi
nistration publique a été adopté par le
conseil d'État, il est en cours de signature
et il sera incessamment publié. Le conseil
d'administration de la caisse est également
en cours de constitution et les candida
tures ont été demandées dans un délai
très bref. —

Par conséquent, la loi sur la sécurité
sociale des militaires sera intégralement
appliquée. Messieurs, l'amendement est de
si peu d'importance que- je n'exprime
même pas d'opinion sur son compte, mais
je tenais à apporter à l'Assemblée les ren
seignements sur cet important problème.

H, le président. La parole'est à M. Pri
met.

M. Primet. Vous .m'excuserez de ne pas
partager votre optimisme, monsieur le mi
nistre, mais enli:i puisque vous pensez
que vous pourrez appliquer la sécurité so
ciale dans d'excellentes conditions avec
les crédits inscrits au budget de la dé
fense nationale et au budget de l'inté
rieur, je ne veux pas insister sur ce point
et vous en laisse la responsabilité. Mais
j'insiste pour vous demander de bien vou
loir répondre à la question que j'ai posée,
concernant les congés de longue durée.

M. le ministre. Les congés de longue du
rée sont accordés aux militaires dans les

mêmes conditions qu'aux fonctionnaires.
M. le président. L'amendement est-il

maintenu ?

M. Primet. Oui, monsieur le président. „
M. Michel Madelin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Michel

Madelin.

M. Michel Madelin. Monsieur le ministre,
lorsque j'ai eu l'honneur de rapporter de
vant vous le projet de loi sur la sécurité
sociale s'appliquant aux militaires, vos
services et vous-même avez bien voulu dé
clarer devant l'Assemblée que le total en
reviendrait pour l'État à un milliard.

M. le ministre. Oui, mais ici il ne s'agit
que de six mois.

M. Michel Madelin. Or. nous voyons ins
crits pour sept mois 250 millions seule
ment.

M. le ministre. Pour six mois, car le
septième mois est sur l'année suivante.
Si vous voulez bien faire la multiplication,
vous verrez que nous sommes exactement
au même chiffre: 250 millions pour six
mois de cotisations patronales, autant de
cotisations des militaires, cela fait 500 mil
lions. Vous arrivez ainsi au milliard re
cherché. -

M. Michel Madelin. Vous nous aviez dit,
à l'époque, que la cotisation patronale,
c'est-à-dire la cotisation de l'État, devrait
s'élever à 1 milliard. Donc, nous sommes
de moitié.

M. le ministre. Nous nous sommes pro
bablement mal exprimés.

M. Michel Madelin. En second lieu, il se
passe le fait suivant: actuellement, on per
çoit les cotisations de la sécurité sociale
pour les militaires, sans qu'au demeurant
les prestations soient encore assurée^. Il
y a quelque chose d'un peu équivoque et
Je vous demande, monsieur le ministre,
de faire cesser le plus tôt possible cet
état de choses, car le mécontentement est
forcément très grand de voir d'abord la
sécurité sociale dans l'armée se traduire
par un abaissement de la solde. Cela me
semble contraire au but que le Parlement
s'était fixé.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.de la commission des finances.

M. le rapporteur. Je voudrais, tout de
même, faire observer qu'il est tout-à-
fait normal que les militaires bénéficiant
de la sécurité sociale versent pour leur
part de sécurité sociale. Par consé
quent, je pense qu'il n'y a là rien
d'anormal. En ce qui concerne les pres
tations, M. le ministre de la défense
nationale vient tout à l'heure d'expli
quer que la sécurité sociale entrerait
effectivement en action au. 1er juin, mais
que les prestations par les caisses ne pou
vaient entrer encore en action. C'est pré
cisément la raison pour laquelle tout à
l'heure, la commission des finances se pro
posera de rétablir un crédit de 32 millions,
étant donné que la sécurité sociale, bien
qu'étant en application au 1 er juin, ne

. fonctionnera pas de quelques mois. 11 faut
donner le temps nécessaire à la constitu
tion des caisses, c'est pour cela que nous
désirons établir un crédit de 50 millions.
En tout cas, il faut donner le temps aux
personnes chargées d'organiser les caisses
de la sécurité sociale, de le faire pour que
le fonctionnement puisse partir dans d'ex
cellentes conditions.

M. Michel Madelin. Votre date du 1er juin
a été acceptée par le Gouvernement. Vous
étiez là, monsieur Boudet, et le Gouverne
ment a bien accepté cette date?

M. le ministre. Parfaitement. ^
Permettez-moi de vous dire ceci, c'est

que les cotisations sont perçues fin juillet
et ne sont versées aux caisses de la sécurité
sociale, en aucun cas et dans aucune caisse,
avant un délai de deux mois. D'ici là, la
caisse de sécurité sociale des militaires sera

constituée. Elle le sera probablement avant
la fin du mois.

Dans de telles conditions, au moment où
les premiers fonds, arriveront, la caisse

l sera en mesure de payer et, pour garantir

les payements, nous avons envoyé une
circulaire explicative à toutes les unités
afin d'indiquer à chacun ce qu'il devait
faire, c'est-à-dire remplir certains impri
més, conserver les factures, de manière à
pouvoir les présenter le jour où le paye
ment sera possiible.

J'ai donc le droit de dire: « La date du
1er juin est observée ».

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...

Je mets aux voix l'amendement de
M. Primet. ;

( Après une première.épreuve à main
levée, déclarée douteuse par le bureau, le
Conseil dfi la République, par assis et levéi
n'adopte pas l'amendement.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation?...

Je mets aux voix le chapitre 1120, aved
le chiffre proposé par la commission.

(Le chapitre 1120 est adopté.)
M. le président. « Chap. 1130. — Missions

temporaires à l'étranger, 24 millions de
francs. »

Par voie d'amendement (n° 19), M. le gé-'
néral Petit et les membres du groupe com
muniste et apparentés proposent de sup
primer ce chapitre.

La parole est à T. le général Petit. ■
M. le général Petit. L'amendement que

'nous présentons se rapporte aux missions
militaires à l'étranger et, plus exactement,
à un crédit destiné à couvrir les frais de
missions techniques temporaires. En l'aln
sence de toute indication sur la tâche con
fiée à ces missions, nous pensons qu'il est
vraisemblable qu'il s'agit de séjour à'
l'étranger pour examiner les matériels que
la Gouvernement se propose d'acheter,
contrairement, je dois-le dire, à ce qui se
passait autrefois, avant la guerre, quand
il s'agissait de fournir des matériels fran
çais à l'étranger.

Comme nous sommes tout à fait opposés
à l'achat de matériels à l'étranger,» nous
demandons que notre amendement soit
pris en considération.

M. le président. Quel est l'avis de là
commission ?

M. le rapporteur. La commission pense
simplement qu'il s'agit de missions à!
l'étranger ayant pour but d'examiner di
vers matériels militaires et qu'elle n'a pas
à s'immiscer dans les préoccupations polit
tiques du général Petit. Elle repousse clonc
l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement le re
pousse également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-
dément de M. le général Petit. '

( L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Sur le chapitre 1130, il

n'y a pas d'autre observation ?...
Je le mets aux voix avec le chiffre pro

posé par la commission.
(Le chapitre 1130 est adopté.)
M. le président. « Chap. 1150. — Dépen

ses exceptionnelles de représentation,
12 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3000. — Presse. — Information,
21.790.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Frais de déplacement
des personnels civils et militaires en ser
vice à l'administration centrale, 21.586.000
francs. » — .(Adopté.)

« Chap. 3020. — Administrations centra
les. — Dépenses de fonctionnement, de
matériel et d'entretien, 285.558.000 francs.»;

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un amen
dement (n° 20) présenté par M. le général
Petit et les membres du groupe commu
niste. tendant à réduire ce crédit de
57 millions de francs, et de ramener en
conséquence la dotation de ce chapitre £
227.558.000 francs.

La parole est à M. le général Petit.
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M. le général Petit. Nous vous présentons
cet amendement avec le souci de faire des
économies d'environ 25 p. 100 parce que
nous considérons qu'actuellement les ellec-
tifs de ces administrations centrales sont
pléthoriques et qu'au moment où il con
vient de réaliser des économies l'exemple
doit venir d'en haut.

Nous constatons en particulier que, dans
les crédits envisagés, il existe une somme
de 8.200.000 francs pour travaux de maçon
nerie, de canalisation et de terrassement,
destinés à l'abri de la cité de l'air. Nous

pensons qu'en ce moment ces 8.200.000
seraient bien mieux affectés pour loger des
sans-logis.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. La commission repousse
l'amendement.

Elle tient simplement à faire observer
que, sur le chapitre 3020, elle a iprocédé à
un abattement indicatif de 2.000 francs

pour protester contre les frais, à son avis
exagérés, concernant l'entretien des bâti
ments et le nettoyage des locaux.

Elle fait, à ce sujet, remarquer qu'en ce
qui concerne l'administration centrale du
ministère de l'air l'entretien des bâtiments
et le nettoyage des lofaux s'élèvent à la
somme de 23 millions, dans laquelle, évi
demment, il faut comprendre 8 millions
pour les travaux de maçonnerie et 8 mil
lions pour les travaux de téléphone, mais
que la nomenclature aurait dû être présen
tée différemment et non pas sous la rubri
que « nettoyage des locaux et entretien des
bâtiments ».

En ce qui concerne l'administration cen
trale de la marine, la commission fait re
marquer que, d'une part, il y a un crédit
de 9.585.000 franc& pour le nettoyage des
locaux et, d'autre part, un deuxième crédit
de 4.400.000 francs pour le nettoyage des
immeubles. Elle trouve que c'est excessif.
La commission note que les dépenses des
administrations centrales paraissent moins
exagérées à l'administration de la guerre,
et elle tient à le souligner.

M. Jean-Moreau, secrétaire d'État aux
forces armées (air). Je tiens à faire remar
quer qu'il y a une erreur matérielle. Le
crédit pour la cité de l'air n'est pas de
8.200.000 francs. Il faut lire 2.200.000 seu
lement.

M. le général Petit. Je tiens compte des
indications de M. le secrétaire d'État à l'air.
Je pense néanmoins que ce crédit serait
mieux affecté au logement des sarts-logis et
je maintiens mon amendement.

M. le ministre. Même la dactylographe
ne réussit pas à satisfaire M. le général
Petit. (Sourires.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?

Je mets aux voix l'amendement, re
poussé ipar la commission et par le Gouver
nement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

Chapitre 3020, au chiffre de la commission.
(Le chapitre 3020 est adopté.)
M. le président. « Chap. 3030. — Frais

d'entretien et de fonctionnement des voi
tures automobiles, 38.479.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 21) M. le gé
néral Petit et les membres du groupe com
muniste et apparentés proposent de ré
duire ce crédit de 10 millions de francs et
de ramener en conséquence la dotation de

.ce chapitre à 28.479.000 francs.
La parole est à M. le général Petit.
M. le général Petit. En ce qui concerne

l'entretien et le fonctionnement des voitu
res automobiles, . nous demandons une
réduction de crédits de 10 millions die
francs. Il y_ a lieu de constater qu'actuel

lement, on effet, les crédits qu'on vous de
mande s'éièvent à 3i.480.000 francs, alors
qu'ils étaient en 1948 de 20.708.000 francs,
soit une augmentation globale de 14 mil
lions, ce qui représente 70 p. 100 des cré
dits prévus pour 1948.

Cette augmentation me paraît vraiment
exa'gérée, et je demande au Conseil de la
ramener a 20 p. 100 au lieu de 70 p. 100,
soit une réduction globale de 10 millions.
Cette proposition est raisonnable, car ce
n'est pas au moment où l'on parle d'éco
nomies que l'on doit augmenter les crédits
pour les voitures.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission '?

M. le rapporteur. La commission a exa
miné de près ce chapitre, qui, évidem
ment, attire fatalement l'attention des
commissaires des finances. Elle tient à

faire observer que, si le crédit est en aug
mentation, c'est que tout de même il s'est
passé quelque chose depuis l'an dernier,
quelque chose d'important, à savoir l'aug
mentation du prix de l'essence.

M. le ministre. Il s'est même passé ceci
que, dans le crédit de 1948, les pneumati
ques et l'essence n'étaient pas portés à ce
chapitre et qu'ils y ont été portés cette
année. Le crédit proposé correspond donc,
non seulement à l'augmentation du prix,
mais à la totalité du prix des penumati-
ques et de l'essence.

M. le rapporteur. Je voulais ajouter que
le décret du 2 octobre 1947 avait indiqué
quels étaient les véhicules qui devaient
être utilisés par l'administration centrale.
Or, en réalité, non seulement le chiffre fixé
par ce décret n'a pas été atteint, mais on
est encore en dessous. Par conséquent, la
commission se voit obligée de repousser
l'amendement.

M. le général Petit. Je demande la pa
role!

M. le président. La parole est à M. le gé
néral Petit.

M. le général Petit. Je désirais savoir
pour ma documenta lion personnelle quel
les sont exactement les augmentations
d'essence, pneumatiques et autres qui ont
été signalées à l'instant et quel pourcen
tage doit être pris en considération.

M. I» ministre. 11 n'y a pas d'augmenta
tion! L'an dernier, l'essence et les pneu
matiques étaient portés sur un autre cha
pitre. Ils ont été portés cette année sur
ce chapitre-là en entier.

M. Dronne. Je demande la parole.
M. le président La parole est à M. Dronne.
M. Dronne. Je voudrais simplement de

mander à M. le ministre à partir de quel
grade les militaires ont le droit de faire
promener leur femme en voiture automo
bile 1 (Rires.)

M. Primet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Pri

met. i

M. Primet. A cette occasion, je voudrais
poser une question un peu différente de
celle de M. Dronne, mais qui se rapporte
également à des abus. Je voudrais savoir
pourquoi il est indispensable d'utiliser un
car de 60 places pour transporter 3 offi
ciers d'aviation chaque jour de la ville
de Chartres au camp d'aviation et vice
versa . .

M. le président. Personne ne demande
la parole ?

Je mets aux voix l'amendement de M. le

général Petit, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Je mets aux voix le

chapitre 3030 avec le chiffre de la com
mission.

(Le chapitre 3030 est adopté.)

M. le président. « Chap. 3040. — Gen
darmerie. — Alimentation, 101.400.000
francs. ,>> — (Adopté.)

« Chap. 3050. — Gendarmerie. — Habille
ment, couchage, ameublement, chauffage,
éclairage, 100.750.000 francs. i> — (Adopté.)

« Chap. 3051. — Gendarmerie. — Pro
gramme, 789.400.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 22) Mlle Mi
reille Dumont, M. David et les membres
du groupe communiste et apparentés pro
posent de réduire ce crédit de 300 mil
lions de francs et do ramener en consé
quence la dotation de ce chapitre à 489 mil-
400.000 francs.

La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Ce crédit témoigne

d'une exagération des effectifs de l'admi
nistration centrale.

Nous ferons remarquer que, rien que
pour la guerre d'Indochine, il y a 88 mil
lions qui sont utilisés pour les gendarmes
et gardes qui sont envoyés là-ba s. Il y a
donc possibilité, en faisant la paix que
nous réclamons avec le Vietnam, d'écono
miser ces 88 millions. Il y a aussi possi
bilité de faire des économies en accep
tant les demandes de résiliation de leur
contrat que font de nombreux gendarmes
et gardes, ainsi que c'est leur droit -le
plus strict.

M. le président Quel est l'avis de l? com
mission ?

M. le rapporteur. Je liens à faire remar
quer qu'il s'agit là d'un programme d'ha
billement pour la gendarmerie et que,
même si les gendarmes qui sont en Indo
chine sont rapatriés dans la métropole,
je ne pense pas que Mlle Dumont veuille
qu'ils aillent dans une tenue qui choque
rait la pudeur. (Sourires.) Je pense donc
que nous serons bien inspirés en repous
sant l'amendement.

M. Primet. Ce n'est pas sérieux !
Mlle Mireille Dumont. S'ils ne font plus

la guerre, ils seront habillés en civil. Ils
en seront très heureux, et nous, aussi.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...

Je mets aux voix l'amendement de Mlle

Mireille Dumont, repoussé par la commis
sion.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre 3051 avec le chiffie proposé par la
commission.

(Le chapitre 3051 est adopté.)
• M. le président. « Chap. 3060. — Gendar
merie. — Frais^ de déplacement, 225 mil
lions de francs/»

Par 'Voie d'amendement (n° 23), M. Pri
met et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de réduire ce cré
dit de 100 millions de francs et de rame
ner, en conséquence, la dotation de ce
chapitre à 125 millions de francs.

La parole est à M. Primet.
Ji. Primet. Nous demandons que ce cré

dit de 225 millions soit réduit de 100 mil
lions. 11 s'agit, en effet, des frais de dé
placement de la gendarmerie. Dans les
frais de déplacement de la gendarmerie,
ces crédits ne représentent certainement
pas les indemnités de bicyclette et de
chaussures, parce que je suis persuadé
que les indemnités à ce titre doivent être
très insuffisantes; mais il s'agit, évidem
ment, de déplacements massifs de gendar
merie, car le crédit de 225 millions que
nous trouvons ici a son corollaire dans le
budget de l'intérieur. Nous arrivons ainsi
à un crédit total de 449 millions de francs.

Il y a d'ailleurs d'autres chapitres qui por
tent ce chiffre à un total considérable.
C'est probablement parce que « le Gouver
nement a la confiance du peuple de
France » qu'il éprouve le besoin de s'attrii
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buer de tels crédits pour le déplacement
des gendarmes! S'il avait cette confiance
'des ouvriers et des mineurs, il n'aurait
pas besoin de consacrer tant de crédits
pour déplacer ses gendarmes dans des buts
de féroce répression.

M. le président. Quel est l'avis de la
Commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse
l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement le re
pousse également.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commis-
Bion et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha-

jpitre 3060 avec le chiffre proposé ipar la
commission.

(Le chapitre 3000 est adopté.)
M. le président. « Chap. 3070. — Gendar

merie. ■— Dépenses de fonctionnement et
de matériel, 879.5-19.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement (n° 24)
présenté par M. Primet et les membres du
groupe communiste et apparentés, tendant
areduire ce crédit de 150 millions de francs
et à ramener, en conséquence, la dotation
de ce chapitre à 729.519.000 francs.

La parole est à M. Primet ipour soutenir
son amendement.

M. Primet. La réduction que nous de
mandons est de l'ordre de 150 millions de
Iran cs; elle est inspirée par notre haine
constante de votre régime policier de ré
pression antiouvrtère, vous le pensez bien.

Nous trouvons anormal qu'en France on
en soit venu à voter des crédits pour l'en
tretien d'un matériel de gendarmerie
comprenant des tanks et des canons. Je
sais bien que ce n'est pas une nouveauté :
c est une idée qui nous vient de Pierre
Laval. 11 faut que ces tanks disparaissent
comme a disparu Pierre Laval.

M. le président. Quel est l'avis de la
.commission V

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement le re
pousse également.

M. le président. Personne ne demande
plus 'la parole

Je mets aux voix l'amendement, re
poussé par la commission et par le Gou-
yernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre 3070 au chiffre de 879.519.000 francs,
proposé par la commission.

(Le chapitre 3070, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 3080. — Gen
darmerie. — Entretien des immeubles,
412.500.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 3091. — Frais de déplacement
des corps de contrôle (ai), 2 millions de
francs. » — (Adopté )

« Chap. 3092. — Frais de déplacement
des corps de contrôle (guerre), 5.600.00U
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3093. — Frais de déplacement
des corps de contrôle (marine), 3 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3100. — Service cinématogra
phique des armées. — Frais de déplace
ment des personnels civils et militaires,
900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3110. — Service cinématogra
phique îles armées. — Dépenses de fonc
tionnement, de matériel et d'entretien des
immeubles, 30.100.000 francs. » —

„ (Adopté.) *
« Chap. 3120. — Justice militaire et pri

sons militaires. — Frais de déplacement.
— Transports. — Dépenses de fonctionne
ment et de matériel. — Entretien des im
meubles, 103.£32.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3130. — Sécurité militaire. —
Frais de déplacement. — Dépensée de

■ fonctionnement, de matériel et d'entretien
des immeubles, 89.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3110. — Services sociaux. —
Frais de déplacement des personnels ci
vils et militaires, 22.081.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3150. — Services sociaux. —
Dépenses de fonctionnement de matériel
et d'entretien des immeubles, 47.705.000
francs. »

Par voie d'amendement, M. Coupigny
propose de réduire ce crédit de 1.000 francs
et ramener en conséquence la dotation de
ce chapitre à 47.701.000 francs.

La parole est à M. Coupigny.

M. Coupigny. Mesdames, messieurs, vous
serez probablement étonnés qu'un amen
dement sur le chapitre des services so
ciaux m'amène à vous parler de la réédu
cation des mutilés; mais comme vous le
disait M. le rapporteur de la commission
des finances, quand on dépose un amen
dement demandant une réduction indica

tive de i.000 francs, c'est qu'on a quelque
chose à dire ! (Sourires .)

J'avoue, du reste, que ce n'est pas 6cu-
lement au ministre de la défense nationale

3'use j aencime'asdre csose Là mnatiss a auisnssi a quumini.strees anciens combattants, ainsi qu'à M. le
président du conseil et surtout à vous,
mesdames, messieurs, parce que je viens
dénoncer ce que nous pourrons très facile
ment appeler un scandale, comme vous
pourrez le voir.

Avons-nous, en France, un programme
établi pour rééduquer nos mutilés de
guerre ? Avons-nous l'organisme néces
saire qui groupe les services indispensa
bles en vue.de la rééducation fonction
nelle, de l'appareillage et de la rééduca
tion professionnelle ? Nous n'avons pas
d'organisme semblable.

Je sais bien que M. le ministre de la
défense nationale pourrait me dire: « Cela
regarde mon collègue du ministère des an
ciens combattants ». Or, je suis allé, il y
a qu'elques jouis, au ministère des anciens
combattants, où j'ai-vu M. Bétolaud qui
a répondu en Substance à une question
que je lui posais: nous avons, dorénavant,
admis le principe de ne démobiliser nos
mutilés qu'à partir du moment où ils sont
appareillés et où ils ont subi les épreuves
de rééducation fonctionnelle. Cette ques
tion regarde donc — du point de vue de
M. Bétolaud — M. le ministre de la défense
nationale.

U faut dire, à notre honte, que d'autres
pays que le nôtre ont parfaitement com
pris leur devoir. L'Amérique possède un
tel centre.

M. Gatuing. Ne parlez pas de la honte
de la France et des Français!

M. Coupigny. La France, ainsi que je
vais le démontrer, n'a pas témoigné la
reconnaissance qu'elle devait aux mutilés
de guerre. -

M. Gatuing. Les mutilés revendiquent
moins que ceux qui se prétendent leur
porte-parole, quel que soit leur parti poli
tique.

M. le président. Je vous en prie, mon
sieur Gatuing, n'interrompez pas l'orateur 1

M. Coupigny. Qu a fait la France pour
ses grands mutilés de la guerre 1939-1915 ?
Rien !

M. Gatuing. N'allez pas plus loin !
M. Coupigny. Non seulement l'Amérique

et l'Angleterre ont fait leur devoir, mais
l'Allemagne elle-même nous bat à cet
égard.

C'est d'ailleurs d'Angleterre que la
France fait venir ses appareils pour les
mutilée des membres supérieurs; ses ap
pareils de prothèse sont bien supérieurs
aux nôtres.

M. le président. Veuillez,, je vous en
prie, vous adresser à l'Assemblée, mon
cher collègue. J'invite M. Gatuing à ne pas
vous interrompre.

M. Coupigny. L'Allemagne est très en
avance sur nous. Elle le doit au travail
de deux de ses chirurgiens et à l'aide des
services sanitaires américains.

II est vrai qu'il y a en Allemagne
850.000 infirmes de guerre; il est heureux
que la France n'en compte pas autant.

M. Gatuing. Cela vous ennuie 1 (Exclama
tions.)

M. le président. Monsieur Gatuing, je
vous rappelle à l'ordre.

M. Coupigny. Je ne puis admettre-de
telles paroles. Je me suis engagé en 1950,
j'ai fait la guerre jusqu'en 1915 et je ne
vous reconnais pas le droit de me dire "
une chose pareille. (Applaudissements sur
les bancs supérieurs de la gauche, du cen
tre et de la droite.)

Je suis resté fidèle; vous ne pouvez pas
en dire autant, au M. R. P. (Protestations
sur certains bancs à gauche.) Je suis com
pagnon de la Libération. (Vives protesta
tions sur divers bancs u gauche.)

M. le rapporteur. Nous y sommes!
M. le président. L'incident a assez duré,

monsieur Coupigny.
M. Coupigny. Je vous demande pardon,

monsieur le président, mais qui l'a pro
voqué ? Je n'ai mis personne en cause.

M. le président. Je vous invite à repren
dre votre exposé', monsieur Coupigny. Je .
regrette d'avoir été obligé d'adresser un
rappel à l'ordre â M. Gatuing.

M. Coupigny. Que faisons-nous, en
France, pour nos mutilés ? Nous nous con
tentons de les plaindre. £h bien! nos mu
tilés ne veulent pas de notre pitié. Ce
qu'ils veulent, c'est vivre ; et vivre c'est
pour eux, comme pour tout le monde, pou
voir gagner leur vie.

Au lieu de cela, nous avons vu des mu
tilés attendre pendant des mois leurs ap
pareils de prothèse; souvent les derniers
ont été servis les premiers parce qu'ils
avaient versé une bonne commission. C'est

lamentable, mais c'est un fait. U y a là
quelque chose d'odieux. Il faut savoir une
fois pour toutes que le mutilé doit être
mis à même de gagner librement et hon
nêtement sa vie.

Il y a donc deux buts à réaliser: le pre
mier, purement physique, tend à lui ren
dre ses deux bras et ses deux jambes avec
leur plein usage, et ceci- par la rééducation
fonctionnelle et l'appareillage. Le second
est un but moral: il faut restituer au mu
tilé la confiance en soi que.lui a ôtée sa
mutilation, chasser de son esprit tout»
pensée de diminution, d'amoindrissement,
de pitié, tout ce qui le mène étape par
étape à la jalousie, à la revendication,
voire à la haine.

Pour atteindre ce premier but, il faut
un centre d'appareillage où médecins, chi- .
rurgiens. ingénieurs travaillent ensemble,
les premiers concevant l'appareil adapté à
la mutilation de chaque sujet — non pas
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un appareillage « confection » mais un
« complet tailleur sur mesures » —, les
seconde réalisant cet appareil qui doit être
léger, solide, foien articulé, répondant à ce
que le mutilé attend, et non le constiuc-
tenr.

Le sujet appareillé doit être alors édu
qué: le manchot doit se servir de sa pro
thèse comme il le faisait de son membre
amputé, le mutilé du ou des membres in
férieurs doit apprendre à marcher, à cou
rir, à sauter, à s'accroupir comme il la
înisait avec sa ou ses jambes.

Vola la première étape' de la rééduca
tion. Les autres étapes consistent à faire
comprendre au mutilé qu'il est un homme
semblable aux autres et qu'il doit non plus
gagner péniblement sa vie ou demeurer
l'invalide à la charge de la société, mais,
au contraire, se ianeer lui aussi dans la
lutte pour la vie et s'orienter soit vers son
ancien métier, soit vers une nouvelle car
rière mais, en tout cas, travailler.

En effet, la pension du mutilé doit per
mettre île remplacer le membre absent et
la prothèse -doit le rendre apte à assurer
son gagne-pain.

Il est indispensable de créer en France
un tel centre. A ce sujet, nous aimerions
bien, une fois pour toutes, que les diffé
rent départements ministériels ne se re
jettent pas la balle. Il faut un tel centre
ci France, un grand centre qui compren
dra l'appareillage, la rééducation fonction
nelle et. la rééducation professionnelle et
remplacera les différents services dissémi
nés soit dans les hôpitaux miltaires, soit
dans les centres civils de rééducation pro
fessionnelle.

L'œuvre à accomplir est trop belle pour
que la France ne se fasse pas un devoir
de rattraper le retard qu'elle a par rapport
aux autres pays, et notamment par rap
port à l'Allemagne vaincue, comme je le
disais tout à l'heure.

le voudrais rappeler que le centre Eu-
gène-Napoléon héberge encore 07 mutilés
qui vivent de la charité publique. Le Gou
vernement ne veut pas céder, les muhlés
non plus et nous 'assistons à ce scandale
de voir, par exemple, le service du loge
ment olîrir à un amputé des deux jambes
ine chambre au- 7* étage, dans un immeu
ble sans ascenseur. Combien d'autres
exemples pourrais-je citer! Il y a trois
jours, on vient de couper le téléphone
aux mutilés du centre Eugène-Napoléw.
C'est une mesquinerie.

Je voudrais, du reste, avant d'en ter
miner, rappeler à M. le ministre de la
défense nationale un passage de la lettre
n» 76001 par laquelle il a répondu à une
pétition des mutilés de guerre du centre
Eugène-Napoléon. En voici le texte: « Je
tenais donc à vous faire savoir qu'à aucun
moment la suppression du centre n'a été
envisagée; même déplacé, cet établisse
ment continuera à accueillir les mutilés
dont l'état nécessite une réadaptation gra
duelle à la vie civile et professionnelle. »

Je dois signaler au Conseil de la Répu
blique que le centre devait être déplacé à
l'hôtel des Invalides, où deux chambres

de vingt lits devaient être réservées, l'une
devant servir à la rééducation, l'autre au
couchage. Je me demande vraiment si le
Gouvernement se rend compte de la mau
vaise plaisanterie q;:e constitue pour un
pays comme la France un centre de réédu
cation de vingt lits !

Je cite encore un passage de la lettre
de M. le ministre de la défense nationale:

« Je suis en mesure de préciser que le
déplacement n'apportera à la situation des
hospitalisés aucun inconvénient ni désa
vantage; bien au contraire, mes services
ayant" apporté tous leurs soins, jusque

dans les détails, sur l'aménagement des
nouveaux locaux, les mutilés ne trouveront
que des avantages supérieurs à ceux aux
quels ils pouvaient préterMre précédem
ment, tant au point de vue médical qu'au
point de vue matériel. »

Sur ce point, je suis d'accord ; car là où
ils sont actuellement, des particuliers s'en
occupent, puisque l'État ne veut rie' en
treprendre tant que les mutilés sont dans
les locaux actuels du faubourg Saint-An
toine.

Je puis vous dire, d'ailleurs, qu'un cen
tre de rééducation, un centre privé, est
pratiquement constitué et qu'il ne dépend
plus que du Gouvernement que les mu
tilés du centre Eugène-Napoléon y aillent;
encore faudrait-il que le Gouvernement
acceptât de subventionner, dans l'avenir
immédiat, cet établissement qui, dû à
l'initiative privée, supplée à la carence
gouvernementale.

Nous vous demandons de bien vouloir
accepter d'abord d'envoyer les mutilés du
centre Eugène-Napoléon dans ce centre
privé et, ensuite, de prévoir, dans un
avenir assez prochain, une subvention, en
attendant que l'État veuille bien pallier la
carence qu'il a manifestée jusqu'à pré
sent, en laissant ces mutilés dispersés
dans toute la France, au lieu de les grou
per de façon à les rendre à la communauté
nationale. (Applaudissements sur les bancs
supérieurs de la gauche, du centre et de
la droite.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je voudrais répondre très
simplement, mais très vigoureusement, à
certaines indications auxquelles il a été
fait allusion et qui traînent un peu par
tout.

On présente le « méchant Gouverne
ment » s'acharnant 'sur les mutilés. De

quoi s'agit-il ? Il y a un orphelinat qui
est géré par des sœurs dont l'administra
teur est M. de Fontenay, que beaucoup
d'entre vous connaissent; il est conseiller
municipal et il présida le conseil munici
pal de Paris. Cet orphelinat' a été réquisi
tionné pendant l'occupation; on en a
chassé les orphelines, puis on y a installé,
à la libération, à titre provisoire jusqu'à
ce que les orphelines puissent revenir, un
centre d'hospitalisation des mutilés.

Les orphelines sont revenues. L'œuvre a
demandé l'expulsion de l'État. Elle a
obtenu un jugement qui est devenu défi
nitif, et l'État s'est trouvé obligé de s'ex
pulser lui-même. On. a proposé aux muti
lés qui se trouvaient là diverses solutions.
Beaucoup auraient accepté; une certaine
propagande les en a détournés.

Cet incident pénible, ce conflit entre des
mutilés et des orphelines, qui réellement
crève le cœur, a été envenimé par je ne
sais quelle attitude. Voilà le fond de l'af
faire. Je tiens à le dire, nous avons
essayé toutes les combinaisons possibles.
Nous n'avons pu réussir à en faire accep
ter aucune.

Alors là-dessus vient se greffer la ques
tion d'un centre de rééducation. Qu'il me
soit permis de dire qu'il existe en France
non pas un, mais plusieurs centres de
rééducation.

M. Coupigny. Onze!
M. le ministre. Non. L'office des mutilés,

l'office des anciens combattants, a créé
après la guerre de 1914 un grand nombre
de ces centres. Il y a eu, évidemment, un
grand nombre de mutilés à rééduquer. Un
grand nombre de ces centres ont été fer
més, d'autres subsistent.

A vrai dire, ce qu'on leur reproche,
c'est de ne pas avoir enregistré un certain

nombre de progrès qui ont été réalisés
dans d'autres pays. Sans aucun doute,
M. le ministre des anciens combattants et
l'office des anciens combattants, dont cela
a été l'œuvre, s'attacheront à ce qu'un
centre soit créé.

Il est fort possible que les fabrications
orthopédiques françaises, qui ont été, à
une certaine époque, très en avance, ne
soient pas, à l'heure actuelle, au point où
elles se trouvaient autrefois.

M. Coupigny. Les fabrications orthopé
diques françaises pour les membres infé
rieurs sont les meilleures du monde. Les
fabrications pour les membres supérieurs
sont les meilleures en Angleterre.

M. le ministre. Eh bien ! avec les jambes
françaises et les bras anglais, nous réali
serons l'union occidentale au profit des
mutilés. (Sourires.)

M. Demusois. Avec cela vous êtes dans
votre élément.

M. le ministre. Dans tous les cas, je puis
dire que, sans aucun doute, le ministre
des anciens combattants, qui s'est penché
sur cette question, y apportera le plus
grand soin et que, de notre côté, nous
apporterons toute l'aide possible des ser
vices de santé.

M. le président. La parole est à M. Ga
tuing.

M. Gatuing. Mes chers collègues, à l'ins
tant, j'ai failli m'indigner. J'ai pu vous
apparaître comme pécliant par excès de
véhémence. Je saurais m'en excuser, mais
je veux dire à mon jeune camarade du
plus récent combat de la France que le
président de la commission des pensions,
intervenant impersonnellement, mais pen
sant tout ce qu'il disait ou ce qu'il criait
quand vous étiez à la tribune, protestait
non point, certes, contre l'esprit du texte
que vous défendiez, ne s'érigeait point
en défenseur d'un ministre ou d'un gou
vernement, qu'au surplus...

M. Coupigny. Ce n'est pas la question*
M. le président. Monsieur Coupigny,'

vous avez eu la parole.
M. Coupigny. Voulez-vous me permet

tre ?...

M. le président. La parole est à M. Ga
tuing, monsieur Coupigny, je suis obligé
de vous rappeler à l'ordre.

M. Gatuing. Mais non! Faites l'équi
libre, monsieur le président

Je ne protestais point. Je ne m'érigeais
point en défenseur d'un gouvernement,
d'un ministre des anciens combattants et
pensions qui au surplus savent fort bien et
peuvent fort bien se défendre. Mais alors,
vous voudrez m'en excuser, j'intervenais,
et le président eut raison, certes de me
rappeler à l'ordre, j'interrompais sans
avoir demandé l'autorisation ni à l'orateur
ni à la tribune au président le plus haut
placé parce que je croyais qu'il était pos
sible, qu'il était loisible, — oh! sans faire
se confronter des états signalétiques et
des services; un Français où qu'il se
trouve fait son devoir quand il faut qu'il
le fasse! — je croyais qu'il était loisible
au président de la commission des pen
sions de défendre modestement mais
comme il convenait, non point un gou
vernement, et non point un muiistre, mais
parce que l'on citait l'Angleterre, l'Amé
rique et l'Allemagne qu'ici je ne connais
pas, de défendre la France dans ses mu
tilés.

J'ajoute que depuis des années... (Inter
ruptions sur les bancs supérieurs au
centre.)

•Oh! je vous en prie, n'allez pas ramas
ser dans quelque poubelle...
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Nous pourrions les retourner les pou-
Tbelles et vous demander... (Nouvelles in
terruptions sur . les mêmes bancs.) • ■

■ Voulez-vous }ue l'on confronte les ti
tres ?...

M. le président. Mes chers collègues, la
nature des débats ne devrait vraiment
guère donner lieu à des discussions aussi
passionnées et à des colloques de collè
gue à collègue. *

Monsieur Gatuing, veuillez continuer.
M. Gatuing. Ici comme ailleurs, je> a'ai

peur de personne et, malgré certaine in
suffisance physique dont je m'excuserai
de ne pas rappeler la ou les causes, je
pourrai sur d'autres terrains répondre
avec témoins à qui le voudra et quand
Vous voudrez, répondre avec témoin à
qui voudra, quand il voudra.

Je disais simplement qu'il convenait de
défendre les mutilés de la France com
battants, quelles que soient l'heure et
l'année des combats, qu'il s'agisse de la
guerre 1911-1918 ou de la guerre 1939-
4945.

La commission que j'ai l'honneur de
présider, quelle que soit l'appartenance
politique de ses membres, n'a jamais né
gligé de défendre comme il convenait de
le faire devant tous les gouvernements et
tous les ministres des anciens combattants
et des pensions, les droits des mutilés à
la reconnaissance de la nation, mais tou
jours sans cesser d'être tenace, obstiné
et volontaire' et sans se départir de la
discrétion qui convenait, lorsque mutilé
soi-même on défend devant une nation
qu'ils ont servie ses camarades de combat,
les autres mutilés.

C'est pour cela que je demande à ceux
de nos collègues de cette Assemblée qui
mettent les passions politiques et les in
justices partisanes au-dessus de tous les
débats quand il s'agit de demander à la
nation française et à son Gouvernement
de îeconnaître les sacrifices, les plus
grands sacrifices de ceux qui ont laissé
leur santé, et quelquefois leurs illusions,
d'ami de l'homme et de la paix dans la
défense du patrimoine commun.

Je leur demande de repousser un amen
dement qui n'ajoutera rien aux revendi
cations légitimes des mutilés et qui n'est
de nature - M. le président à l'instant en
faisait la remarque — dans cette Assem
blée chargée de sagesse et mandatée de
réflexion de faire s'opposer l'un à l'autre,
de dangereuse et d'inutile façon, des com
battants des deux guerres, de la seule
guerre que la France a soutenue alors que
l'Allemagne, l'Angleterree et l'Amérique
n'apportaient pas, comme nous, à la cause
de la liberté des hommes, des sacrifices
que la France, aujourd'hui en difficulté
financière, avec nous, dans notre chair,
a consentis. (Applaudissements sur divers
bancs à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?... %'

M. le rapporteur. La commission ne peut
pas prendre position sur l'amendement

Four les raieso rnesgrqtue j'aiei cndiquéets taiotutetàheure. EHe regrette que ce débat ait été
aussi passionné.

M. Coupigny. Je demande la parole pour
répondre à M. le ministre.

M. le président. La parole est à M. Cou
pigny.

M. Coupigny. Monsieur le ministre, tout
A l'heure, j'ai l'impression que je me suis
mal fait comprendre, car vous m'avez ré

onudum'daévtail làpoonùdujespra lrlai csengtéené Eralgités,ous m'avez répondu sur le centre Eugène
Napoléon, que j'avais cité comme exemple,
le voudrais bien qu'on en restât à cette

généralité, qui consiste, pour le Conseil de
la République, à manifester sa volonté
d'avoir un centre national de rééducation
fonctionnelle, d'appareillage et de rééduca
tion professionnelle pour ses mutilés.

Kl. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Coupigny.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. « Chap. 3160. - Sports et

compétitions, 9.200.000 francs. » — (Adopté.)

6* partie. — Charges sociales.

« Chap. 4000. — Services sociaux. —
Secours et allocations diverses, 553 mil
lions 807.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4010. - Prestations en espèces
de l'État au titre du régime de la sécurité
sociale, 41 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4020. — Prestations familiales
des personnels civils et militaires, 1 mil
liard 395.924.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4030. — Secours aux personnels
retraités, 18.250.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4040. — Allocations viagères aux
auxiliaires et allocations aux personnels ci
vils dégagés des cadres n'ayant pas droit
à pension, 6.881.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4051. - Allocation de logement
(air), 1.308.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4052. — Allocation de logement
(guerre), 15.125.000 francs. - (Adopté.)

« Chap. 4053. - Allocation de logement
(marine), 1.631.000 francs. » —: (Adopté.)

« Chap. 4061. — Primes d'aménagement
et de déménagement (air), 262.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 4062. - Primes d'aménagement
et de déménagement (guerre), 3.025.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4063. - Primes d'aménagement
et de déménagement (marine), 320.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4070. - Gendarmerie. - Alloca
tion de logement, 93.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 4080. - Gendarmerie. - Primes
d'aménagement et de déménagement.
18.000 francs. » — (Adopté.)

7e partie , - Subventions.

« Chap. 5000. - Subventions au budget
annexe du service des poudres pour l'en
tretien des installations non utilisées à l'ex
ploitation, 240 millions de francs, » —
(Adopté.)

8" partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 6000. - Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations, Mémoire. »

« Chap. 6011. - Accidents du travail. —
Réparations civiles (air), 80 millions de
francs. y» — (Adopté.)

« Chap. 6012. — Accidents du travail. —
Réparations civiles (guerre), 461.500.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6013. — Accidents du travail. —
Réparations civiles (marine), 57.536.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6021. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance (air).
Mémoire. »

« Chap. 6022. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance (guerre),
mémoire. »

« Chap. 6023. *- Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance (ma
rine), mémoire. a

« Chap. 6031. — Dépenses des exercices
clos (air), mémoire. »

« Chap. 6032. - Dépenses des exercices
clos (guerre), mémoire. »

« Chap. 6033. - Dépenses des exercices
clos (marine), mémoire. »

TITRE I" bis. - DÉPENSES RÉSULTANT

DES HOSTILITÉS

« Chap. 7001. — Soldes et indemnités
des militaires dégagés des cadres (air),
152.531.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7002. — Soldes et indemnités
des «ùlilaires dégagés des cadres (guerre),
1.454.472.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 7003. — Soldes et indemnités
des militaires dégagés des cadres (mar.
rine) , 113. 186.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7012. - Soldes, traitements et
indemnités des personnels de liquidation,
539.219.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7020. - Règlement des droits
pécuniaires des membres des forces fran
çaises combattantes de l'intérieur et orga
nismes régionaux, 303.700.000 francs. »

Par voie d'amendement, M. Dutoit et les
membres du groupe communiste et appa
rentés proposent de rédufte le crédit de
1.000 francs et de ramener en conséquence
la dotation de ce chapitre à 303 millions
699.000 francs.

La parole est à M. Dutoit, pour défendre
son amendement.

■ M. Dutoit. Sur ce chapitre, nous avons
proposé une réduction de 1.000 francs. Par
cette proposition, nous entendons protes
ter contre les lenteurs apportées dans un
travail que tous les résistants attendent et
dont le retard leur cause un grave préju
dice.

L'ancienne délégation des forces fran
çaises combattantes de l'intérieur est de
venue un service de la direction militaire
de l'armée de terre, dépendant de M. iy
secrétaire d'État aux forces armées.

Ce service est aidé par trois grandes
commissions F. F. I., F. F. E. et R^ I. F.

S'il apparaît que pour les F. F. C. la
commission a presque terminé ses. tra
vaux, il n'en est pas de même pour les
commissions R. I. F. et F. F. I.

De nombreux F. F. I. et résistants atten
dent. leur certificat d'appartenance pour
compléter leur dossier en vue de toucher
la solde de captivité, d'obtenir la carte du'
combattant ou la liquidation d'un dossier
devant les commissions de réforme. Lu
certificat d'appartenance est à la base de
tout pour obtenir l'application des lois
concernant la Résistance.

La commission nationale R. I. F. refuse*
le certiticat d'appartenance k un certain
nombre de déportés et internés pour le'
motif suivant; déportés et internes poli
tiques.

Cette commission, en agissant ainsi,
s'appuie sur le vote de deux lois concer
nant les déportés et internés résistants et'
les déportés et internés politiques. Ainsi
donc, ceux qui, en 1940, à l'appel de
Maurice Thorez et de Jacques Duclos (ta*
clamations) s'organisèrent pour se battre.
ceux qui, pendant quatre ans, risquèrent
la déportation et la mort dans le parti de
Gabriel Péri, de Pierre Sémard et de Jo
seph Nentgis ne "seront pas ofllciellemei.t
reconnus comme résistants.

Ne seront pas reconnus comme résis
tants les membres des organisations ' spé
ciales syndicales qui, par le sabotage sys
tématique de la machine de guerre hitlé
rienne, aidèrent puissamment les troupes
alliées et l'on tend à refuser la qualité de
résistants à ceux qui, malgré les tanks,
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malgré les arrestations et les déportations,
ont lait la grève contre l'occupant, à nos
camarades les mineurs, les travailleurs ne
la métallurgie- qui, en pleine guerre, refu
sèrent de travailler pour l'ennemi.

Cette commission, en agissant ainsi, je
l'ai dit, s'appuie sur le vote des lois con
cernant les déportés et internés résistants
et les déportés et internés politiques, mais
le paragraphe 5 du décret du 25 mars
1919 de M. le ministre des anciens com
battants dispose nettement que ce sont
des actes de résistance qui donnent droit
au titre de déporté et interné résistant,

< les actes qui, accomplis par toute per
sonne s'associant à la résistance, ont été,
par leur importance' ou leur répercussion,
de nature à porter' une sérieuse atteinte
au potentiel de guerre de l'ennemi et
avaient cet objet pour mobile.

Nombreux sont ceux que la commission
classe comme « politiques » qui ont ac
compli des actes graves contre l'ennemi.

Pour éviter des retards préjudiables aux
anciens résistants, pour que tous ceux
qui, à un titre quelconque, ont participé
'à la lutte clandestine, voient enfin leurs
droits reconnus, nous demandons que des
instructions formelles soient données aux
commissions ll. I. F. et F.F.I. Il est inad
missible de constater que la liste des uni
tés F.F.I. reconnues combattantes pour la
période de juin 1910 à la Libération, c'est-
à-dire pendant, la clandestinité, n'est pas
encore parue.

Ceux qui, pendant la longue nuit de
l'occupation hitlérienne, se sont résolu
ment mis dans Je camp de la' liberté et
qui ont mené le bon combat contre les
bourreaux nazis ont droit à plus d'égards.

C'est pourquoi nous présentons notre
amendement qui tend à faire accélérer le
travail des commissions R.I.F. et F.F.I.
afin que justice soit rendue à tous les an
ciens résistants et que des instructions
soient données à la commission de la
R.I.F. pour accepter les demandes d'appar
tenance de tous les déportés et internés
qui répondent aux conditions du décret
du 25 mars 1919.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission s'en
remet an Conseil car il s'agit d'un abat
tement indicatif.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement ac
cepte l'amendement et repousse l'indica
tion. (Sourires.)

M. le président. Acceptez-vous l'amen
dement ?

M. le ministre. Je repousse l'indication,
mais 1.000 francs de plus ou de moins...

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement accepté
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Il n'y a pas d'autre ob

servation ?..

Je' mets aux voix le chapitre 7020.
(Le chapitre 7020 est adopté.)
M. le président. « Chap. 7022. — Liquida

tion des marchés résiliés, -35.600.000
francs. » — (Adopté.) "

« Chap. 7021. — Payements à l'industrie
privée (guerre), mémoire. »

« Chap. 7025. — Poursuite pour compte
français de commandes allemandes rési
liées (guerre), mémoire. »

« Chap. 7031. — Dépenses diverses résul
tant des hostilités (air), 84 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7032. — Dépenses diverses résul
tant des hostilités (guerre), 1.393.285.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7033. — Dépenses diverses résul
tant des hostilités (marine), 100 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Cha.p. 7042. — Militaires rapatriés d'Ex
trême-Orient blessés ou malades en ins

tance de démobilisation (guerre), 3.085 mil
lions 574.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par Mme Marie Roche et les membres du
groupe communiste et apparentés tendant
à réduire ce crédit de 1.000 francs et à
ramener en conséquence la dotation de ce
chapitre à 3.085.573.000 francs. »

La parole est à Mme Marie Roche.

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs,
il s'agit d'un abattement de 1.000 francs
sur un crédit demandé de 3.085.574.000
francs.

Ce crédit, nous indique-t-on, ne doit pas
servir à envoyer des hommes en Extrême-
Orient, mais à accueillir convenablement
ceux qui reviennent meurtris, blessés, di
minués. Le sort tle ces hommes ne nous

laisse pas indifférent, comme on a voulu
l'insinuer. Ils étaient jeunes, pleins d'es
poir et d'illusion. Leur âge est celui qui
permet de rêver aux longs voyages, aux
pays inconnus, de les désirer ou de les
vouloir comme de vouloir l'aventure et la
gloire, mais il est aussi celui de l'inex
périence et de la crédulité.

Ils ne. sont pas des coupables, mais des
victimes. Ils ont été abusés par votre poli
tique et votre propagande. Ils sont vos
victimes et c'est pourquoi ils ont notre
sympathie. Ils ne savaient pas ce que
l'on voulait d'eux. Nous les avons vus, au
retour de la grande aventure, déjà désa
busés, malgré l'atmosphère idéologique et
physique déprimante dans laquelle on les
fait vivre. Nous les avons revus, après
quelques mois, honteux pour la plupart des
mauvaises actions qu'on leur avait fait
commettre. Vous savez aussi bien que nous
qu'ils ont horreur de cette lutte fraticide
et qu'ils vous maudissent pour les avoir
obligés à cela, au lieu de leur assurer une
jeunesse heureuse dans le travail et dans
la joie.

Cette guerre est inique en ce sens
qu'elle est une guerre inexplicable autre
ment que par la raison des bas intérêts
qui en sont" la cause. Vous sacrifiez au
trust du caoutchouc, vous sacrifiez à l'or
des banques le bien-être des Français de
la métropole en les accablant d'impôts et
de misère. Vous sacrifiez la vie d'enfants
qui devrait vous êtes sacrée, vous tortu
rez des mères à qui vous aviez promis et
laissé croire qu'elles n'avaient plus rien
à craindre. Vous trompez, vous mentez,
vous faites mourir. (Protestations sur de
nombreux bancs.)

C'est pour cela que, sans relâche, nous
vous dénoncerons, nous appellerons la fin
de la guerre en Indochine.

C'est pourquoi nous avons déposé notre
amendement qui demande une réduction
indicative de crédit qui ne peut atteindre
ceux-là que, mieux que vous, nous nous
entendons à soigner et à faire oublier.

L'heure est venue de dire si, oui ou non,
vous en avez assez de la mort et de la
souffrance.

Pour notre part, une fois de plus, nous
disons: « Finissez la guerre injuste du
Viet Nam. Nous ne voulons plus que des
mères pleurent ». (Applaudissements à
l'extrême jauche.)

M. le président Quel est l'avis de la com
mission 2

1 M. le rapporteur. La commission est obli
gée de s'en tenir à sa décision.

Il s'agit d'un abattement indicatif. Li
commission s'en remet donc au Conseil,-

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Que messieurs les com-
rtrunistes commencent et nous accepterons
l'amendement!

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de Mme
Roche repoussé par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Personne ne demande là

parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 7012.
(Le chapitre 7012 est adopté.)
M. le président. « Chap. 7052. — Militai

res autochtones rapatriables, 280.715.000
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 7061. — Délégations de solde aux
familles de militaires tués, disparus ou pri
sonniers (air), 34.200.000 francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 7062. — Délégations de solde au£
familles de militaires tués, disparus, ou .
prisonniers (guerre), 150 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7003. — Délégations de solde aux
familles de militaires tués, disparus, ou
prisonniers (marine), 31 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7071. Dépenses des exercices
périmés non frappés de déchéance (air),-
mémoire. »

« Chap. 7072. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance
(guerre), mémoire. »

« Chap. 7073. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance (ma
rine), mémoire. »

« Chap. 7081. — Dépenses des exercices
clos (air), mémoire. »

« Chap. 7082. — Dépenses des exercices
clos (guerre), mémoire. »

« Chap. 7083. — Dépenses des exercices
clos (marine), mémoire. »

T ITRE II. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT .

RECONSTRUCTION .
 

« Chap. 8000. — Gendarmerie. — Recons
truction, 150.8-19.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je demande à la commis

sion de vouloir bien consentir à suppri
mer l'abattement de 6 millions qu'elle a
apporté à ce chapitre, qui concerne la re
construction 3e casernes' de gendarmerie
ou de la garde mobile.

Six millions, cela n'est évidemment pas
considérable. Cela représente environ le
logement d'une brigade de gendarmerie.

Tout à l'heure, l'Assemblée a montré
sa sympathie unanime. Permettez-moi
de vous indiquer qu'à l'heure actuelle,
1.270 casernes de gendarmerie sont vé
tustes ou en ruines, et que 276 brigades
n'ont pas de caserne du tout.

Quant à la -garde mobile, j'ai eu l'oc
casion d'expliquer cet après-midi que ces
casernes, qui avaient été abandonnées à
un certain moment, ont été prises par les
municipalités, avec d'autant plus de hâte
qu'elles pouvaient rapidement être, utili
sées pour le logement de la population,
puisqu'elles étaient aménagées en habita
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tions. Il faut aujourd'hui réinstaller la
garde mobile, parfois en remettant en état
d'anciens casernements de la garde, niais
parfois aussi en transformant, par des
aménagements coûteux, des . casernes de
troupes en casernes.

Dans ces conditions, je demande à la
commission d'accepter le rétablissement
du crédit voté par l'Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. La commission regrette
de ne pouvoir accéder au désir de M. le
ministre.

Lors de la discussion générale, j'rViis
indiqué que la commission proposerait un
abattement important sur.le crédit des
reconstructions de casernes de gendarme
rie. M. le ministre avait objecté qu'il
s'agissait de casernements cantonaux. S'il
en était seulement ainsi, il n'y aurait pas
de discussion.

Mais il reste qu'à la page 228 du projet
de budget, section commune, vous trou
verez un certain nombre d'opérations nou
velles concernant les remises en état de
casernement mis à la disposition de la
garde républicaine pour l'installation de
tiouveaux escadrons.

Vous verrez des opérations d'un montant
inférieur à cinq millions, mais aussi des
opérations d'un montant supérieur à cinq
millions pour une caserne à Chaumont,
ine caserne à Calais, une caserne à Ro
mans, d'autres casernes à Pithiviers, au
Havre, à Pontivy, à Baccarat; enfin, la re
construction totale de casernes de gendar
merie et de la garde républicaine totale
ment détruites: de Tunis, de Cloyes, de
Neuf-Brisach, de Beauvais.

11 s'agit donc bien, pour partie, de ~e-
constriction de casernes de gardes mobi
les totalement détruites. . -

M. le ministre. De gendarmerie et de
garde-; mobiles.

M. le rapporteur. La décision de la' com
mission des finances a été dictée par les
considérations suivantes. Il existe un cer
tain nombre de casernes en parfait état
qui, moyennant des aménagements inté
rieurs, pourraient être affectées au loge
ment de la garde mobile. La commission
considère que cela coûterait moins cher
de construire des cloisons à l'intérieur
d'une caserne en bon état que de recons
truire totalement une caserne entière.

M. le ministre. Lorsqu'il est question de
30 millions comme à Cloyes, comme à
Neuf-Brisach et comme à Beauvais, il ne
s'agit pas de reconstruire des casernes de
gardes mobiles, mais simplement d'amé
nager des casernements pour une brigade
de gendarmerie.

M. le rapporteur. Alors, c'est que les in
dications sont imprécises. 11 s'agit Lien
de reconstruction totale de casernes de
gendarmerie et de' la garde républicaine.

Mais lors d'une question posée l'année
dernière, il avait été indiqué à la com
mission qu'il y avait en France- trente-
huit casernes totalement inoccupées et en
parfait état qui pourraient être occupées
immédiatement. La commission pense
qu'il vaut mieux utiliser une caserne en
Ibon état que de la laisser inoccupée.

Dans ces conditions, la commission —
et je suis bien obligé de m'en tenir à ses
décisions — maintient son amendement.

M. le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Dans son intervention, M. le
ministre de la défense nationale s'est

plaint de la vétusté de nombreuses caser
nes de gendarmerie à travers lg pays,

I Nous pensons qu il pourrait être sérieuse
ment remédié à cela. Nous avons vu, par
exemple, que 70 millions avaient été pré
vus au chapitre 3080 — sur lequel nous
n'avons pas déposé d'amendement —
dans le but bien déterminé d'améliorer et

de créer des locaux pour loger de nou
veaux escadrons de gardes républicains.

Ces crédits seraient beaucoup mieux af
fectés à l'amélioration des locaux des

gendarmeries nationales.
M. le président. La parole est à M. Cour

rière.

M. Courrière. Je voudrais indiquer à
M. le ministre les difficultés que connais
sent les départements pour l'entretien
des casernes de gendarmerie. Il y a, dans
la politique du Gouvernement, en ce qui
concerne les casernes de gendarmerie,
une incohérence certaine. Certains dépar
tements ont une partie de leurs casernes
de gendarmerie qui appartient à l'État,
une autre partie au département, certai
nes mêmes à des communes.

Les départements supportent des char
ges énormes pour l'entretien de ces ca
sernes. Il faut non seulement prévoir des
réparations, mais des constructions nou
velles.

11 me parait indispensable que l'on
suive une ligne de conduite certaine, que
les casernes de gendarmerie appartien
nent à l'État ou qu'aucune ne lui ap
partienne. Il paraît anormal que cer
taines casernes de gendarmerie, pour les
quelles on demande des crédits dans le
budget actuel appartiennent à l'État, tan
dis que les autres appartiennent aux dé
partements.

Je demande au Gouvernement d'envisa

ger la possibilité de prendre à sa charge
toutes les casernes de gendarmerie qui
logent des fonctionnaires qui présentent
un intérêt national et non départemental.

Le conseil général auquel j'appartiens
avait proposé au Gouvernement <le lui
céder toutes ses casernes de gendarmerie.
C'est, je l'admets, un cadeau un peu oné
reux pour celui qui le reçoit, mais c'était,
pour le département, la possibilité de se
libérer de charges qui ne lui reviennent
pas logiquement.

Je demande aujourd'hui au Gouverne
ment d'envisager, pour l'avenir, de pren
dre à sa charge l'entretien de toutes ses
casernes. -

M. le ministre. Le transfert est envisagé
pour le 1er janvier 1950.

M. Courrière. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 8060 avec le crédit adopté par
l'Assemblée nationale, c'est-à-dire 156 mil
lions 84 0.000 francs.

(Le chapitre 8060, avec ce chiffre, eU
adopté.)

• M. le président.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9000. — Subvention au service
des poudres pour études et recherches,
448.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. — Subvention au service
des poudres pour travaux de premier éta
blissement, 636.342.000 francs. »—(Attopté.)

« Chap. 9020. — Subvention au service
des essences pour travaux de premier éta
blissement, mémoire. »

« Chap. 9030. — Service cinématogra
phique des armées. — Installations, mé
moire. »

« Chap. 9040. — Construction de loge
ment militaires, 1.008 millions de francs. »
!— (Adopté.)

« Chap. 9150. — Gendarmerie. — Équi
pement, 315 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9152. — Gendarmerie. — Maté
riel lourd, 110 millions de francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 9160. — Gendarmerie. — Acquir
sitions immobilières, 23.999.000 francs. »

M. André Diethelm. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Die
thelm. !

M. le président. Je dois vous signaler,
monsieur Diethelm, qu'il est minuit moins
dix. Je ne veux pas vous empêcher de
prendre ia parole, mais je vous pose une
question. Pensez-vous que le débat que
vous désirez instaurer dépassera les quel
ques minutes dont nous disposons avant
minuit? Dans l'affirmative, je serais obligé,
car c'est la dernière question qui teste
sur» la section" commune, de renvoyer
l'examen de ce chapitre à demain mafia.

M. André Diethelm. J'en ai pour deux
minutes. Le reste dépend de la réponse du
Gouvernement.

J'ai demandé la parole à l'occasion du
chapitre 9160. C'est 'e dernier chapitre af
férent à la gendarmerie. Je voudrais pré
senter une observation d'ensemble. Vous

n'ignorez pas que les dépenses de la gi-n-
datmeiie sont imputées, pour moitié, au
présent budget des services communs de
la défense nationale, et ipour une autie
moitié au budget du ministère de l'inté
rieur.

C'est ainsi que les quatorze chapitres af
férents à la gendarmerie, dont le chapitre
9100 et dernier, ne sont inscrits que pour
50 p. 100 de leur montant réel, les autres
50 p. 100 devant trouver leur contrepartie
exacte au chapitre 515 correspondant du
ministère de l'intérieur.

Or, peut-être par déformation profession
nelle, j'ai été tenté de faire une addition,'
et j'ai trouvé que la réduction sur le bud
get militaire atteignait 13.846 milliards,
tandis que le crédit pour le chapitre 515
était amputé de 11.500 millions.

De la comparaison de ces deux chi ffres
résulte donc une insuffisance de crédits de
2.356 millions. Puis-je demander au Gou
vernement, malgré l'iifure tardive, où et
comment il entend se procurer cette
somme? ' Ne croit-il pas que ses proposi
tions budgétaires ont été rédigées ipeut-
êlre avec quelque légèreté?

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la défense nationale.

M. le ministre. Les crédits ont été éva
lués forfaitairement au ministère de l'in
térieur et une provision a été prévue cour
ajuster un certain nombre de crédits uans
le budget du ministère des finances.

M. André Diethelm. Par conséquent, il y
a une insuffisance de provisions au mi
nistère de l'intérieur de 2 milliards.

M. le ministre. Insuffisance qui sera
comblée par des provisions faites ailleurs
pour un ensemble de dépenses.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole !...

Je mets aux voix le chapitre 91G0 au
cliilfre de 23.999.000 francs.

(Le chapitre 9160, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 9180. — Con
trats de fourniture d'équipement et d'en-
retien d'usines non résiliés en exécution
ie la loi du 20 juillet 1910, mémoire ».

« Chap. 9200. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, mé
moire >.
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Nous avons terminé l'examen des cha

pitres de la section commune.
Le Conseil de la République voudra

sans doute renvoyer la suite du débat à
demain matin ? (Assentiment.)

Il en est ainsi décidé.

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION
V.

M. le président. J'ai reçu de M. Aubert
et des membres du groupe socialiste une
proposition de résolution tendant à invi-
tet le Gouvernement à créer une cité in
ternationale de l'astronomie à Saint-Mi
chel-l'Observatoire (Basses-Alpes) .

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 565, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'éducation nationale, des
beaux arts, des sports, de la jeunessa et
des loisirs. (Assentiment .)

— 17 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Léo Ha
mon un rapport fait au nom de la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale,
Algérie), sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
refuser l'homologation de l'article 8 de la
décision votée par l'Assemblée, algérienne
au cours "de sa session .extraordinaire de
juin-juillet 1948, relative à l'extension à
l'Algérie des dispositions de l'acte dit loi
du 22 mai 1944 rendant obligatoire la dé
claration des levés de mesures géophysi
ques (n° 327, année 1919).

Le rapport sera imprimé sous le n° 564
et distribué.

— 18 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des
moyens de communication, des transports
et du tourisme demande que lui soit ren
voyé, pour avis, le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la
réorganisation des sociétés nationales de
constructions aéronautiques et dé la So
ciété nationale d'étude et de construction
de moteurs d'aviation et à la protection
des- secrets de la défense nationale
!(n° 511. année 1919), dont la commission
de la défense nationale est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition.
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 19 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. A quelle heure le Conseil
de la République entend-t-il tenir séance
demain matin ?

Plusieurs sénateurs. Neuf heures trente.

M. Boudet. La commission des finances

propose dix heures.

M. le président. Je mets aux voix la pro
position portant sur l'heure la plus éloi
gnée.

(Cette proposition est adoptée.)

M. le président. Le Conseil se réunira
donc en séance publique demain mercredi
3 juillet à dix heures.

Voici quel pourrait être l'ordre du jour
de cette séance:

Vote de la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'article 20 de la loi validée du Tl sep
tembre 1941 relative à l'exercice de la

pharmacie, en vue d'autoriser, sous cer
taines conditions, le cumul de la profes
sion de pharmacien avec celle de médecin,
vétérinaire, dentiste ou de sage-femme.
(N°» 401 et 504, année 1959, M. Alfred Pa
get, rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y
ait pas débat.)

Suite de la discussion du projet de loi.
adopté par l'Assemblée nationale,- portant
fixation du budget des dépenses militaires
pour l'exercice 1949. (N os 510, 531, 532, 533.
534, 535, 536, 537, 538, 539, 510 et 541, an
née 1919.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à ving-trois heures
cinquante-cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIÈRE.

Modification aux listes électorales

des membres des groupes politiques.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DES HUCHES

RÉPUBLICAINES ET DE LA GAUCHE DÉMOCRA
TIQUE

Apparentés aux termes de l'article 16
du règlement.

(11 membres au lieu de 10.)

Ajouter le nom de M. Lassalle-Séré.

Désignation, par suite de vacances, de
candidatures pour les commissions géné
rales.

(Application de l'article 16 du règlement.)

Le groupe socialiste a désigné:
M. Boulangé pour remplacer, dans la

commission de la défense nationale,
M. Vanrullen;

M. Vanrullen pour remplacer, dans la
commission de la production industr ielle,
M. Pauly.

(Ces candidatures seront ratifiées par le
Conseil de la République si, avant la nomi
nation, elles n'ont pas suscité l'opposition
de trente membres au moins.)

Erratum

au compte rendu in extenso
de la séance du 14 avril 1919.

MAJORATION DES PENSIONS DES ANCIENS
COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA

GUERRE.

Page 1093, 2e colonne, art. 2, 3e et
4e lignes:

Au lieu de: « décret n° 49-13 du 9 jan
vier 1949 »,

Lire: « décret n° 49-73 du 19 janvier
1959 »,

Errata

au compte rendu in extenso
de la séance du 30 juin 1949.

INSTITUTION D'UN INSIGNE NATIONAL RÉSERVÉ

AUX VOITURES DES MÉDECINS, AUX AMBU-
■ LANCES, AUX PHARMACIENS ET SAGES-

FEMMES.

Page 1630, 1" colonne, n° 11, 1 er alinéa,
5e ligne :

Au lieu de: « en vue d'instituer d'ur
gence,... »,

Lire: « pour instituer d'urgence... » .

et supprimer la fin de cet alinéa libellé
comme suit: « et comportant 4 variantes
correspondant à chacune de ces utilisa
tions. »

RÉGLEMENTATION

DES ENTREPRISES DES POMPES FUNÈBRES

Page 1635, 2e colonne, 0e alinéa avant
la fin, 3e ligne:

Au lieu de : « des entreprises privées et
publiques... »,

Lire: « d'entreprises privées ou publi
ques... ».

Page 1635, 1™ colonne, 3« alinéa,
7' ligne :

Au lieu de: « et étendant ces mêmes
dispositions... »,

Lire: « et étendant les mêmes disposi
tions... ».

PENSION NATIONALE
X LA VEUVE DU DOCTEUR CIIARCOT

Page 1612, l re colonne, n° 18, 1er alinéa,
7e ligne :

Au lieu de: « tendant à faire accor
der... »,

Lire: « tendant à accorder... ».

Errata.

Au compte rendu in extenso de la sPancè
du 30 juin 1949.

PUBLICITÉ DES PROTÊTS

Page 1650, 2e colonne, 5e alinéa avant la
fln, 3" ligne:

Au lieu de: « ...dommages intérêts en
vers les partis... »,

Lire: « ...dommages intérêts envers les
parties... ».

Au compte rendu in extenso de la séance,
du 1er juillet 1949.

ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
DANS LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

Page 1660 , 38 colonne, avant-dernier ali
néa, 2e ligne:

Au lieu de: « ...instituée par le dé
cret... »,

Lire: « ...instituées par le décret... ».
A < A
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QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 5 JUILLET 1919.

Application des articles 85 à 86 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 84. — Tout sénateur qui désire poser
«ne question orale au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation- d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt

« Art. 85 — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 84. En outre; cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de st- question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup~
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of-
tice à la suite du rôle

• Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales. »

69. — 5 juillet 1919. — M. Pierre de Villou
treys demande à M. le ministre de l'éduca
tion nationale pour quels motifs a été ou
verte récemment une école publique de gar
çons à la Prévière (Maine-et-Loire) fréquen
tée par deux élèves seulement, alors que la
commune en cause n'est distante de l'école

publique de Pouancé que de 2.500 mètres; et
rappelle que cet acte, d'ailleurs illégal, en-
traine pour les budgets tant national que com
munal des dépenses excessives.

+ • » i

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 5 JUILLET 1919

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ains; conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire po
ser une.question écrite au Gouvernement en
remet te texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvtrr
nement.

« Les questions écrites doivent Hue soir,
meirement rédigées et ne contenir aucune
imputation d ordre personnel u l'éqira de
Vers nommément désignés; elles ne peuvent
etre posées que par un seul conseille-' et u
un st ut ministre. »

« Art. 83.— Les questions écrites snnt pu
bhèes à la suite du compte rendu in xtensof
dans te mois qui suit celle publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois ta *aculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a
pas été répondu dans les délais prévus ci-
dessus est convertie en question orale si son
auteur le demande. Elle prend rang au rôle
des questions orales à la date de cette de
mande de conversion. »

Liste de rappel des questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement
du Conseil de la République.)

Présidence du conseil.

N° 518 Francis Daussaud.

FONCTION PUBLIQUE

N°» 583 Luc Durand-Reville; 689 Maurice
Pic.

RAVITAILLEMENT

N° s 388 René Cassagne; 400 Edouard Barthe;
5S7 Jules Gasser; 715 Geoffroy de Montalem
bert.

Affaires étrangères.

N° 638 François Dumas.

Agriculture.

N os Kl Maurice Walker; 554 Edouard Bar
the; 590 Suzanne Crémieux; 591 Claudius De
lorme; 690 Maurice Pic.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

N° 479 Pierre de la Gontrie.

Éducation nationale.

N°« 567 Bernard Chochoy; 719 Bernard Lafay.

Finances et affaires économiques.

N°s 231 Jacques Destree; 520 Bernard Lafay:
707 Charles-Cros ; 810 André Dulin; 922 Jac
ques Gadoin; 1158 René Depreux.

N os 33 Arthur Marchant; 76 Marcel Léger;
116 Max Fléchet; 119 Jacques Debu-Bridel ;
20S Vincent Rotinat; 231 Max Mathieu;
250 Gaston Chazette; 271 Henri Rochereau;"
287 Jacques Boisrond; 288 Jean Chapalain;
292 -François Schleiter; 350 Pierre Vitter;
391 Charles Brune; 429 Pierre de La Gontrie;
411 Léon Jozeau-Marigné; 453 Luc Durand-
Reville; 490 Charles-Cros; 495 Georges Maurice ;
497 Jean Saint-Cyr; 536 Alex Roubert; 558 Ray
mond Bonnefous; 559 Michel Debré; 569 Mi
chel Yver; 597 Abel-Durand; s98 Pierre Bou
det; 599 Roger Carcassonne; 003 Franck-
Chante; 607 Michel Madelin; 644 Jean Boivin-
Champeaux; 615 René Dupreux; 616 René De
preux; 617 Paul Driant; 619 Pierre de Félice;
652 Arthur Marchant; 653 Jacques Masteau;
051 Léon Muscatelli; 674 Pierre Boudet; 075
Henri Cordier; 676 Henri Cordier; 677 Jacques
Debu-Bridel; 67S Jean Doussot; 680 Arthur
Marchant; 6S1 Marcel Molle: 682 Maurice Pic:
093 André Litaise; S91 Maurice Pic: 096 Paul
Robert; 097 Robert Séné; 703 Jean Boivin-
Champeaux; 70 'r Pierre de la Gontrie; 705 Louis
Le Leannec; 700 André Liotard; 721 Jacques
Gadoin; 722 Jacques Gadoin; 723 Joseph Le
acheux.

Industrie et commerce.

N os 430 Pierre de La Gontrie; 501 Camille
Héline; 561 Michel Debré.

Justice.

N° 5 711 Roger Carca^sonne ; 712 Luc Durand-
Reville; 721 Georges Bourgeois.

Marine marchande.

N° 725 Luc Durand-Reville.

Reconstruction et urbanisme.

N°" 329 Gabriel Bolifraud; 423 Bernard La
fay; 713 Louis Le Leannec.

Santé puîilique et population.

N os 300 Marcelle Devaud; 630 Jacques Debû-
Bridel; 631 Bernard Lafay; 6^7 Louis Gros;
727 Edouard Barthe; 728 Bernard Lafay.

Travail et sécurité sociale.

N°« 066 Abel-Durand; 700 Jean Clerc; 711 Mi
chel Yver.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Postes, télégraphes et téléphones.

844. — 5 juillet 1919. — M. Auguste Pinton
expose M. le président du conseil (postes,
télégraphes, téléphones) le cas de nombreux
candidats au téléphone, ayant adressé leur
demande au moment où l'installation était
faite gratuitement et qui, n'ayant pu obtenir
satisfaction en temps utile, se voient récla
mer actuellement un droit de raccordement
de 20.000 F à acquitter en une seule fois;
que devant celle taxe prohibitive, un nombre
considérable de demandeurs se trouve dans
l'obligation de refuser l'installation télépho
nique, ce qui ne constitue pas pour l'État
une source de revenus; et demande s'il ne
serait pas au moins possible, pour ceux qui
en feraient la demande, de percevoir celte
taxe élevée en plusieurs versements.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement technique

845. — 5 juillet 1919. — M. Charles-Cros
signale à M. le secrétaire d'État à l'enseigne
ment technique la situation d'étudiants afri
cains dans la métropole, titulaires du certi
ficat d'aptitude professionnelle ou du brevet
industriel, qui désireraient, après une pré
paration spéciale de deux ans environ, se
présenter au concours d'entrée à une école
nationale d'arts et métiers, mais à qui il
est opposé les conditions de limite d'âge; et
demande si, compte tenu, d'une part, des
besoins considérables de la France d'outre-

mer en personnel technique, d'autre paît du
fait que, pour des raisons indépendantes de
leur volonté, ces jeunes gens ont commencé
très tardivement leurs études, il consentirait,
à litre exceptionnel, à assouplir la réglemen
tation en vigueur en permettant il ces étu
diants africains de poser le rioment venu
leur candidature à une école d'arts et mé
tiers.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

846. — 5 juillet 1919. — M. Emile Clapa
rède demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques si un contri
buable agriculteur ayant dénoncé, d'une
part. son forfait sur les bénéfices agricoles
en 1918 (bénéfices de 1917) et, d'autre part,
son forfait en 1919 (bénéfices de 1918), devra
èlre astreint a la déclaration des résultats
réels pour les années 1950 et 1951. ou bien
si la dénonciation effectuée en 1918 entrant
en ligne de compte, cette dernière renou
velée en 1919, ne sera valable que pour les
années 1919 et 1950 (arlicle 19 du décret
n° 48-1986 du 9 décembre 1918).

847. — 5 juillet 1919. —' M. Roger Duchet
signale à M. le ministre des finances et des
affaires économiques la situation d'un cinéma
qui, ayant du fermer par ordre ministériel
en date du 25 avril 1918, pour des raisons
de sécurité, lui réouvert dans le courant du
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mois de janvier 1919; et lui demande si la
direction des contribu lions directes est en

droit d'exiger le payement de la patente pour
l'année entière, compte tenu du ïa-it t|ue ie
cinéma n'a fonctionné que quatre mois et
que la fermeture a été imposée.

FRANCE D'OUTRE-MER

848. — 5 juillet 1919. — M. Charles-Cros si
gnale à M. te ministre de la France «'outre 
rasr que des militaires africains, en particu
lier des originaires des quatre communes du
Sénégal, en s.ervice oulre-mer et mariés à une
Européenne, percevraient pour leur, femme-,
au titra de l'indemnité de zone, une somme
légale au quart de la somme perçue au même
titre par leurs collègues européens roiriés à
une Européenne, et, pour autant que le ren
seignement ci-dessus se. révèle exact, demande
quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser une telle anomalie qui heurte le senli-
ment de la plus élémentaire justice.

; 4 »»

RÉPONSES DES MINISTRES
-AUX QUESTIONS ÉCRITES

AGRiCULTURE

555. — M. Bénigne Fournier expose à M. le
ministre de l'agriculture la situation des agri
culteurs assujettis aux versements de ta caisse
des allocations familiales, dont le revenu ca
dastral servant -de base ii ces versements com
portait des erreurs; que des contrôleurs de la
caisse ont effectué en mairie, courant mars,
les vérifications du revenu cadastral de cha
que exploitant; qu'à In suite de cette vérifi
cation, la caisse effectua un rappel de cotisa
tion portant sur les exercices 1917 et 1MS; et
demande si la caisse est en droit de deman
der le versement de ces rappels portant sur
des. exercices clos. iQuestion du 12 avril 1919.)

Réponse. — Réponse affirmative; aucun
texte ne prévant une prescription particu
lière en matière de prestations familiales
agricoles, les caisses mutuelles sont fondées
à poursuivre le recouvrement des cotisations
dans le délai fixé par l'article 22G2 du code
civil (prescription trentenaire).

716. — M. Jacques de Maupeou rappelle ii
M. le ministre de l'agriculture les difficultés
qui sont nées, l'an passé, du retard apporté à
la fixation du prix du permis de chasse; et lui
demande quelles mesures il compte prendre
pour éviter cette année les inconvénients qui
en résultèrent en 1953 pour les chasseurs et
pour :es divers services intéressés. iQucslion
du 2 juin 1919.)

Réponse. — Le Gouvernement n'envisage

Ï)ags ldaetivmeodi ofiuer,écleetteeannée, les diesspositionségislatives ou réglementaires prévues à l'en
droit du permis de chasse par la loi n° 48
1516 du 26 septembre 1918, par l'arrêté minis
tériel du T3 octobre 1918 et par le décret n° 48
2016 du 31 décembre 1918. Dans ces conU
lions, aucun retard ne sera apparié h la éi-
livrance des permis de chasse. .

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

868. — M. Jean Coupigny demande a M. le
ministre des anciens combattants et victi
mes de la guerre: 1« quels sont les centres
d'appareillage existant actuel. ement en
France et dans rum-on française pour res
piutilés; 2» quels sont les centres de réédu
cation professionnelle fonctionnant actuelle
ment pour les mêmes mutilés; 3° quels s»nt
les -organismes habilites -dans chaque dépar
tement métropolitain et dans chaque dépar
tement ou territoire d'outre-mer à diriger

Jesdits mutilés siw les centres d'appareillage
ou de rééducation. [Question du 2i mai 1949.)

' neptwse. — 1° U existe ies cen-Lres <d'an-
TMrreillajïe: m) dans la métropale à Paris,
Lille, iîennes, Tours, Bordeaux, 'T-eulonse,
'(''.e-ria&nt-Ferra-nd, Lyon, Montpellier, Mar
seille, Nancy, S-trasiiiiuri:,; 4») «u Atoque <lu
Nord à Alger, Tunis, Casablanca; c) aux An
nules françaises à Fort-de-l''rance ; en A.o.l1",
■à Dakar, en A. E. F. -4 iirazzaulle, en Nou
velle-Calédonie à Nouméa, en Indochine 8

"Saigon- 2° il existe des écoles de rééouca-
ilio-n professionnelle à l'intention des muti
nés de guerre, â Bordeaux, Limoges, Lyon-
Klerland (Rhône), Ribécourt ( Oise ) , Rennes,
Saint-Maurice (Seine). Roubaix, Muret {Hau
te-Garonne), Strasbourg, Oissel -(Seine-Infé
rieure) ; 3° les mutilés sont orientés sur le?
centres d'appareillage et . sur les écoles de
rééducation grâce aux renseignements qui
leur sont donnés dans 1-curs groupements eJ
associations d'une part, «dans les services ad
ministratifs d'autre part (office des anciens
combattants -et victimes de la guerre, cen
tres. de réforme, direction intertiépartemen-
tales).

DEFENSE NATIONALE

594. — M. Jean Coupigny demande 4 M. le
ministre de la défense nationale si des me
sures sont prévues dans un proche avenir
pour améliorer la situation des militaires eu
ropéens, appelés du contingent, volontaires
pour servir outre-mer; rappelle que ces mi
litaires, qui servent six mois dans ces terri
toires, perçoivent 15 F par jour avec un sup
plément de 12 F pour le tabac; et signale
que cette solde journalière est nettement in
suffisante et pense que son relèvement pour
rait encourager les jeunes Français à s'expa
trier plus aisément . pour servir dans les
t. O. E. iQuestion du 17 mai 1919.)

Réponse. — Parmi tes militaires européens
de l'armée de terre, appelés du contingent
et volontaires pour servir -dans les territoi
res français d'outre-mer, il convient .e dis
tinguer: d'une part, les volontaires pour ser
vir dans les territoires du groupe de Mada
gascar et Réunion et en Indochine; d'autre
part, les volontaires pour servir pendant la
durée légale du service dans les territoires
du groupe de l'Afrique occidentale française.
Les premiers, pour se rendre disponibles
pour le service extérieur, sont invités à sous
crire un engagement spécial portant la du
rée totale de leur service à oix-huit mois,
de sorte qu'ils ne sont plus soumis au ré
gime des militairerappelés, mais à celui des
militaires engagés, comportant certains
avantages particuliers, notamment: percep
tion de primes d'engagement: octroi de la
solde spéciale progressive, aménagée du sup
plément colonial de solde après un an de ser
vice pour les militaires appelés servant a
Madagascar et dés le jour de leur embarque
ment pour les militaires appelés volontaires
pour l'Indochine. Restent les militaires ap
pelés, volontaires pour servir en Afrique oc
cidentale française, qui sont libérés après
leur année de service légal et auxquels pa
rait devoir s'appliquer la question posée par
l'honorable parlementaire, il est exact que
ces militaires perçoivent une sotae journa
lière de 15 -F < savoir; solde 6 + supplément
colonial 9).* Toutefois, «lu fait de l'abonde
ment de 100 p 100 effectué au moment du
payement pour tenir . compte de la parité ac 
tuelle du franc C.E.A., * cette solde corres
pond à un payement de 38 F métropolitains.
Ces militaires reçoivent, en outre, une in
demnité représentative de tabac de 12 F par
jour. 11 semble donc que -cette solde, ainsi
évaluée, soit suffisante et que son relève
ment n'aurait pas une influence détermi
nante sur le goût des jeunes Français 4
s'expatrier, car créjà le nombre des appelés,
rolua-laires pour servir eu Afrique occiden
tale. couvre largement les besoins, d'ailleurs
lImités de l'armée.

717. — M. Bernard Lafay expose à M. le
ministre de la défense nationale que d'après
le tableau des soldes paru au Journal officiel
des G et 7 septembre 1948, il a été créé un
cinquième échelon de solde pour les capitaines
(échelon attribué -exclusivement au choix),
dont l'octroi du bénéfice est ainsi réservé à

la décision du ministre; qu'en fait, des listes
d' of (i fie rs de l'armée active auxquels -est
attribué cet êcfelcm, ont été publiées au
tournal officiel, mais que des capitaines dans
la même situation admis à la retraite antérieu
rement à la wnuvelle loi des pensions du
20 septembre se sont vu refuser les mê
mes avantages ce qui, pour l'avenir, va créer
deux catégories de retraités ayant des services
égaux; el demande si, par application de U
lettre commune du ministre des finances
n° 820, à la date du 29 mars 1919, relative
6 l'application de la loi "précitée, son dépar
tement ministériel a pris l'initiative de l'inter
vention d'un décret et saisi les directions du
budget de la Detle publique pour mettre fin
i la situation signalée et, dans l'affirmative,
qu'elle serait la base adoptée pour «ccordeT
automatiquement le 5e échelon, indice 410, au*
capitaines retraités avant le 20 septembre 191$,
et réunissant les COTnjitkfns d'attribution de
cet échelon. [Qucstitm du 2 juin 1959.)

Réponse. — Dans l'état actuel de la législa
tion. l'éclielon de solde exceptionnel est ex
clusivement attribué au choix. Dans ces con
ditions, on ne peut donc envisager de l'accor
der aux offlc.ie.rs rayés des cadres avant le
1« janvier 1913.

718. — M. Pierre Romani attire ratlention
de M. le ministre de la défense nationale sur
la situation faite aux F.F.L du département de
la Corse; signale: 1° que leur solde n'a pas
été réglée au 31 décembre 1918, en dépit des
engagements pris; 2» que les dossiers ont été
retournés à l'association départementale sous
prétexte d'insuffisances de forme; et demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre
un terme aux retawls successifs apportés au
règlement de ces problèmes. {Question iln
2 juin 1919.)

f/pmse. — Par le mot solde, l'honorable
parlementaire «ntend vraisemblablement par
ler des avantages -de démobilisation (1 ou
2 mois de solde) -accordés aux membres des
F.F.L du territoire continental lors du renvoi

dans leurs foyers eu fin M4ï, avantages qui
n'ont pas été reconnus' jusqu'à présent aux
membres des F.F.L de la Corse. A ce sujet,
il convient «de préciser que: !• les membres
des F.F.L qui n'ont pas contracté d'engage
ment volontaire pour la durée de la guerre,
ont été, en fin 1945, placés en congé provisoire
avec droit à la solde pendant 1 ou 2 mois sui
vant la durée de leurs services (note de service
n° 1720/GMGCï/1 du 28 novembre 1914) ; 2° tous
les engagés volontaires pour la durée de la
guerre uit bénéficié d'une permission libérable
de 30 jours avec solde (décision ministérielle
du 22 juin lï'-ifi notifiée sous le n° 9115 FM A /1
du 2f juin 1915), et d'une prime de démobili
sation de 1.000 lrancs {note n° 6549 EMA^l
du 14 juin 1945); 3®. parmi eux, les membres
des F. F l. qui avaient servi dans un maquis
avant le 6 juin 1911 et n'appartenaient pas
à un service public ont pu cumuler ces diver
ses allocations (-décision du 19 décembre 19AS
notifiée sous le n° 092 EMA du 4 janvier 191G).
Seuls les avantages de solde reconnus à l'en
semble des engagés volontaires pour la durée
le la guerre (permission libérable avec solde
de 30 jours et prime de démobilisation) peu
vent être accordés <et ont dû d'ailleurs être
versés), aux membres des F.F.I. <Je la Corse
qui se sont effectivement engagés pour la
durée de la guerre ou S qui cette qualité a été
reconnue. Le mois ou les deux mois de solde
accordés aux membres des F.F.L du territoire
continental renvoyés dans leurs foyers en lia
1911 constituaient un avantage lié à la position
dans laquelle ils étaient placés (congé -provi
soire) et répondaient à une situation bien dé
finie. Cette situation est sans analogie a ver.
celte des membres des F.F.L de Corse qui ne
paraissent donc pas fondés i récl;nn<-r ledit
avantage et qui ne peuvent pour cela s'ap
puyer sur aucun texte.

734. — M. Marcel Léger attire l attention do
M. le ministre de ta defense nationale sur le
danger que font courir aux pêcheurs de la
baie de la Seine les nombreuses mines exis-

.Uiïit encore au large du Havre; lui signale
notamment, que le 1S mai, A 10 heures 45,
Ir chalutier trouvillais l'eM-du-h'ord, qui
péchait à trois milles environ dans le neroit



CONSEIL ■ )E LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 JUILLET 1919 1713

d'Octeville, a sauté sur une mine amenée
dans son filet et a coulé en trois minutes, et
demande quelles mesures il compte prendre
pour que les dragages interrompus soient re
pris dans le plus bref délai. ( Question du
i juin 1919.)

■Réponse. — La zone d'entrée du chenal de
Seine, dans laquelle est comprise le point
situé à G milles dans le N. -W. d'Octeville, où
coula, le 18 mai dernier, le chalutier Vent-du-
tïord, a été soigneusement draguée à plu
sieurs reprises par les alliés 'en tHi et 1915,
puis draguée par nos dragueurs, de mai 1910
a novembre 1917. A la suite de ces dragages,
la zone a été déclarée ouverte sans restric
tions à la navigation et traversée, depuis, par
un tonnage ' considérable sans qu'aucun acci
dent advienne dans cette région aux bâti
ments en route libre. Il semble donc que les
mines restant au tond ne répondent plus à
des excitations acoustiques ou magnétiques

. et qu'en conséquence, elles ne sont plus jus
ticiables. d'aucun dragage classique. 11 n'en
reste pas moins que de très nombreux engins
dangereux pour les chalutiers reposent sur le
fond: mines A orin coulées après dragages;
«unes magnétiques ou acoustiques insensi
bles. aux dragages 'mais dangereuses lors de
leur manipulation du fait notamment des piè
ges hydrostatiques équipant certaines d'entre
iiles ; -torpilles automobiles; bombes d'avion.
etc. L'élimination de ces engins ne peut s'ob
tenir que par un véritable ratissage du.Iond
eu par des reconnaissances méthodiques par
scaphandrier, suivies de pétardages. L'une et
l'autre solution demanderaient une mise en
ceuvre de moyens que la marine ne possède
pas. Rn effet: pour ratisser le fond, la marine
ne dispose ni des bâtiments ni des engins
nécessaires; d'ailleurs, chaque passe ne pré
sentant qu'une largeur intime (de l'ordre d'une
dizaine de mètres), il ne saurait être ques
tion d'obtenir un recouvrement convenable et
rien ne permet de penser que tout engin ren
contré serait automatiquement ramassé. En
utilisant un nombre de ibMiments voisin de
la totalité dès chalutiers de pêche en ser
vice on n'oibtftndrait que des résultats insi
gnifiants (quelques engins par an) qui n'ac
croîtraient pas sensiblement la sécurité des
chalutiers: quant à la solution des scaphnn
driers, l'expérience de recherches des katv-
mines, devant Trouville, notamment, a mon
tré que les conditions de visibilité, même par
petits tonds, sont telles qu'il ne faut pas
compter sur plus d'un mètre de vue, ce qui

limite absolument l'emploi de cette méthode
au cas de recherches très limitées. 11 con
vient, à cette occasion, de rappeler que les
dragages n'ont pas été interrompus comme
l.v prétend l'honorable parlementaire, mais
que depuis la fin des hostilités les formations
maritimes de dragages françaises ont mené
sans désemparer la Utche qui leur incombait
en vertu du pian arrêté par la commission
internationale de dragage, tâche considérable
et périlleuse cyr de nombreuses zones, sur
pos côtes, avaient été fortement minées tant
par les Allemands que par les alliés avec des
engins des types les plus divers. Ces opéra
tions, auxquelles ont participé 115 bâtiments
de la marine nationale armés par 300 offi
ciers et 4.500 hommes, ont permis d'ouvrir
à la navigation plus di 20.000 kilomètres car
rés. Plus de 5.500 mines ont été draguées
et détruites. Toutes les zones anciennement

dangereuses situées à proximité de nos côtes,
dans les première et troisième régions mari
times sont maintenant déclarées libres à la
navigation. Do larges chenaux ont été ou
verts dans la troisième région, permettant
l'accès de nos grands ports. Au cours de leurs
missions, nos flottilles ont perdu deux dra
gueurs ; dix autres ont subi des avaries sé
rieuses — trente-cinq officiers et hommes ont
été tués — dix-huit ont été blessés. Actuelle
ment huit bâtiments restent encore affectés

au dragage et chaque fois qu'une mine est
signalée et repérée d'une façon précise, par
exemple par ibalisage d'un chalut engagé, un
bâtiment est détaché pour détruire l'engin.
Le préfet maritime de la première région
vient, dans ces conditions, de détacher le
Lansquenet, le 10 mai, à Dieppe, pour y dé
truire des mines qui y avaient été signalées.
En conclusion, la navigation est libre en sur
face sauf dans les régions déclarées comme
dantrereuses; ces zones sont d'ailleurs très ré
duites.

752. — M. Roger Fournier signale à M. le
ministre do la défense nationale la surprise
causée par le projet de rattacher les centres
d'apprentissage de l'air au ministère de l'édu
cation nationale, ou de regrouper les quatre
centres existants en trois centres, au détri
ment du centre de l'atelier industriel de l'air
de Clermont-Ferrand, installé à Authezat
(Puy-de-Dôme); a 1 tire son attention dans la
première éventualité sur le grave préjudice

qu'entraînerait, au moment où l'avenir da
notre défense nationale repose en grande par
tie sur l'aviation, le fait de détourner des spé
cialités aéronautiques au profit de l'éducation
nationale, res" jeunes gens qui, dans les. cen
tres d'apprentissage de l'air, sont captivés par
« l'esprit aviation », dont la plupart devien
nent des ouvriers spécialistes, dont cette
tbranche a de plus en plus besoin; dans la
seconde éventualité, expose que le regroupe
ment n'étant uniquement envisegé que pour
des raisons budgétaires, il serait aussi injuste
qu'illogique que soit supprimé le centre d'Au-
lUezat plutôt qu'un autre, les statistiques in
diquant que. de tous les centres existants, ce
centre est celui comptant l'effectif le plus,
important, cont le prix de revient de l'ap
prenti est le plus bas, dont les résultats sont
les plus brillants; et demande le maintien du
centre d'apprentissage de l'atelier industriel
de l'air à Authezat, et. dans la nésative, les
raisons péremploires qui s'opposent à ce main
tien. (Question du 9 juin 1919.)

Réponse. — La nécessité de réaliser, dans
tous les domaines, des économies budgétaires
£oit entraîner le regroupement des quatre
centres d'apprentissage métropolitains de
l'aéronautique, relevant du secrétariat d'État
aux forces armées (air), en trois centres d'ap
prentissage. Ce regroupement est effective--
ment envisagé aux dépens du centre d'Authe
zat; en effet, l'installation d'Authezat a tou
jours été considérée comme provisoire et 11
serait illogique d'y engager des' frais de cons
truction définitive, a'ors que le secrétariat
d'État aux forces armées (air), possède Ji
Bordeaux un centre dont les installations défi
nitives sont terminées et dont le prix de re
vient pour la formation des apprentis. a été,
jusqu'ici moins élevé que celui d'Authezat..

ÉDUCATION NATIONALE

1 343. — Mme Marcelle Devaud demande K
M. le ministre de l'éducation nationale la no
menclature complète et détaillée des établis
sements de l'enseignement supérieur et le
nombre des élèves régulièrement inscrits dans
chacun d'eux. (Question du 17 février 1919.)

Réponse. — L'honorable sénateur est priée
de trouver ci-après les renseignements fournis
par MM. les recteurs.

Liste, des établissements d enseignement supérieur.

ACADÉMIES ÉTABLISSEMENTS
NOMBRE

d'élèves.

Alger.

Enseignement public. Facullr de droit \ /,1Q

faculté mixte :
ne mMiecine f. \.1o

rie Pharmacie ïli V

racil o ORS sciences f.riK

Faculté des lettres 787

Am.

Enseignement public. Faculté de droit 1.7SI

raculle mixte:
.

De medecine 1.853

- De- nnarmacie 51G

(atu 8 r es sciences 1 .12

Facullé des' lettres. I 1.398

Enseignement libre.. Ecole d'Ingénieurs de Marseille 107

Besançon;

Enseignement nublic. Faculté des sciences 312
(«u e des let res :ir.7

«cole de medecine et de pharmacie. 153

Enseignement libre.. Faculté libre de droit....- 1 187

ACADÉMIES ÉTABLISSE* M ENTS
NOMBRI

d'élèves.

Bordeaux. /'

y

Enseignement iublic! Faculié de droit 1.890
lacune nuxle de meuccine et de

pharmacie 2.301
Facn < tes sciences 1.210

Faculté des lettres 1.VJ0

Caen.

Enseicnement oublie. Faculté de droit 1.002
l'.ifn p ( A 5 ç'ipnrnç

Faculté des lettres 4u8

Ecole de médecine et -pharmacie de
Ca en ; m

E-coie des sciences et ettres de
Rouen 429

Ecole de médecine et pharmacie
de Rouen 201

Clermont. *

Enseignement public. Ecole de médecins et de pharmacie
1 de Clermont-Ferrand 650

Faculté des sciences

inculte des lettres...»,.

1 Enseignement libre.. I Faculté libre de droit •.•s. 2%
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iCA DEMIES

■ I
t T A «L1:S£EME« TS |

s

' 1

«OMBRE

d'élèves. 1

Dijon.

T- n ïfi 'm r> men t r.nhlii* Faro-ill-rf <lr> -droit ........ «3® 1
FacurKS des sciences ! 27i

w des IÀ irnc . TWJM 1

Eoole -de médecine et de pharmacie -
de Dijon. ! 403

Grenoble.
i

Enseignement nubilc. Faouîté de droit.... .., 90S 3
*acmte des lettres <J73 1
racuite «es sciences. 421 .

Ecole de -medecine et ne pharmacie;
de Grenoble ■ •«.».*..«. •<*« • . • •» , m :-

Lille,

iSaselsnemprït mihlir I Faculté de -droit ............ l. 4-2) .

i Faculté de médecine et de piarma -
vte ...» 1 Sf5 J

Fsrnlte des sciences. i i .3aô 1

FArn 1« lettres = 4 .aff J

Ecole de droit d'Amiens......*.^— •• ,■ 1*7 J

vcoie ce meaeeme et ce piianuacie
d'Amiens 70 (

Enseignement libre.. Facultés libres ....... ... ... ........... 1.424

Lyon. \

Enseignement oublie. Faculté de droit.... i.m 1
facuitc oe iMrec nc et pharmacie.. V. WA

tacuite des sciences. i. 300
rucune aes îeures

v

f
t

Ecole de chimie industrielle de Lyon
et école de tannerie 347

# Ecole centrale lyonnaise. ...... 290

Enseignement libre.. Ecole dentaire 308 1

\
* acuités catholiques cuti ,

Montpellier.

Enspîrmpmpnt r.nhïir Faculté de droit »
faculté de meaec-ine. 1.124 1
f acuité aes sciences. ........ B

% Faculté des lettres ............. 1.240

i

*

tacuite de pnarmacie.. • ........ 433

Nancyt

Enseîcrnement- nnhlic Faculté de droit 1.075
racuuc us nieuecuie. ......... ......

Faculté des sciences.. ..... 785

lacune aes lettres, i d.fw0

Faculté de pharmacie..,.. .......... i 315
i insutut dentaire... .... - ! H;>1

institut d'K P . i 52

xoie nationale supérieure des m-
I dustries rhimirmes 9f

Ecole nationale supérieure d'électri
cité et de mécaniaue 82

tcoie nationale supérieure de geoio-gie appliquée et de prospection
minière .• 75

Institut agricole, .—v.., ..... 178

icoie de brasserie. ....r.... i su

Ecole de laiterie. ....
y

!

ACADÉMIES ÉTABLISSEMENTS
IVQMtiKE

d'élèves.

Paris . . 1

Enseignement DUblic. Faculté de droit. 1 17.785 •
lacune de meaeeme J 1 .2MÏ#

Facu e des sciences. .A.. i 'i.KïA

Fncii ne «es le très '. 1 15. KK)

Faculté de marmacie. ......... I i .m

fccole de medecine et de pharmacie ]
de Reims 1 223

Eco e normale supérieure fsevresi . . i dK»

Ecole normale supérieur (Saint-
Cloudï : i 175

Fr*> f dfta char es < W

Ecole pratique des hautes études...! 1.175

Eiueurneiocnt libre.. ^ Ecole dentaire française. »..1 128
n> itutw hnhmie . 1

Collège BhilosoDhiaue ,—..1 87

Ecole des hautes études sociales..... \ T1Z

Ecole centra te de muenculture...*.. i t)/0

Eco e dentaire oe Paris ...1 Ini

Ecole supérieure de chimie 1 Ï3>

Cours supérieur de droit pratique.. . i

Ecole le chirurgie dentaire el de]
stomatologie de Paris 1 •006

Ecole suT«rieure n'électncilé -.1 ■Î»IÏ

Ecole normale libre v j
121

Poilier&j i ■

Enseignement >ublic. Facultédedroit 1
lacune des sciences.....

faculté -aes teures .......l 1 fw;i

racole oe mcuecine de Poitiers I mu

Ecole supérieure de mécanique et
d'aérotechnique de Portiers I 30

Ecole de droit de Tours .,..,..1 âm
KJct> e OP «roir <Ie Limoges i aQ

Ecole ne medeemp «p Tours^.. 1

Ecole ne, médecine de Limbes. .....a 334

institut de Touraine 56

Rendes,

Kn«pî"npment nnhlic Faculté de droit A ATÎÏ

F acuité des sciences et école natio
nale supérieure de mécanique de
Nantes 7fi7

Faculté des lettres i 1.225

i Ecole cie médecine de Rennes et
I ^enlft dentaire KO*

I Ecole de médecine de Nantes et
I école dentaire

| Ecole de médecine d Angers........ 283

Enseignement libre.. Faculté catholique d'Angers......... 1 a.085

Strasbourg.

\ Faculté de droit -J 7«

i raculte de mfulemne iM9

1 r acuité des sciences....-.- i. 0on
racu te des lettres 4

Faculté de nharmarvp OQI

i Faculté de théologie calholimie 9/<1

, Faculté de théologie protestante..,. 93

Toulouse. i i

• I

Enseignement nubllr Faculté de droit ' ! 9 1 55

i Faculté de meuecine et de pharma-
I cie............. I 4.57S.
rnrii té nés sni^nrpç . '

...

Ecole nationale supérieure d'électro-
technicme I

Institut de chimie i a.wj|

Ecole nationale supérieure agrono-!
t mioue

i faculté des lettres j 1.536

Enseignement privé.» Institut catholique de Toulouse.»,., j
Ecole supérieure d'agriculture de

Purpan «.«.J
i

■j

28»
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S9&. — M. Piarr» Pujol expose 1 M. te mi-
nistr* de l'éducation nationale le cas parti
culier des directeurs des cours complémen
taires <ie cinq à neuf classes, assurant la di
rection de l'école et 27 heures d'enseigne
ment qui, de 1889 à 1918, percevaient une in
demnité de direction correspondant à lim-
perlance de l'école et le supplément de trai
tement alloué aux professeurs des cours com-
jpktmentaires, et qui, depuis le 1er janvier
m», ont vu ces deux suppléments de traite
ment fondus en un seul, avec un indice tef,
qu'il est égal à celui des instituteurs adjoints
et que les directeurs de cours complémen
taires assurent en fait la direction sans au
cune rétribution; et demande s'il est possible
de revenir sur une mesure de déclassement
qui est contraire aux lois organiques, aux
droits acquis et à l'intérêt du service. (Ques
tion du 11 inai 1949.)

Réponse. - La situation signalée par l'ho
norable sénateur ne m'avait pas échappé et
mes services sont intervenus, pour qu'il y
soit remédié, auprès de ceux du ministère des
finances et du secrétariat d'État à la prési
dence du conseil (fonction publique et ré
forme administrative). Mais, étant donnée l'in
dice maximum (410) fixé pour les traitements
des instituteurs par le décret du 10 juillet
1918 (tableau annexe publié au Journal offi
ciel du 5 octobre 1948), ces services se sont
vus dans l'alternative ou d'affecter aux mar
tres de cours complémentaires ayant plus de
t)2 ans d'exercice un indice inférieur à celui
des directeurs de cours complémentaire de
& à 9 classes, ou de leur affecter un indice
équivalent. C'est cette dernière solution, qui
était la plus favorable aux maîtres de cours
complémentaires, qui a été retenue. Elle ne
lèse en rien les directeurs puisque l'indice
afTeclé à leur catégorie ne pouvait aller au
delà de 400, l'indice maximum 410 étant ré
servé aux directeurs de 10 classes et au
delà. • *.

692. — M. Jean Bertaud demande a M. le
ministre de l'éducation nationale: 1° com
ment est constituée la commission des beaux-
arts chargée de donner son avis sur la valeur
artistique des monuments et œuvres d'art
proposés à l'État ou acquis par celui-ci;
2» combien de commandes ont été passées de
puis 1945 à des artistes étrangers: sculpteurs,
peintres, graveurs, etc..., le nom de ces ar
tistes et -leur pays d'origine, le prix payé
pour chacune de ces commandes; 3® dans les
mêmes conditions, le nombre de commandes
passées à des artistes français et le prix payé
pour chacune de leurs œuvres; 4® s'il est
possible d'avoir communication des photogra
phies des œuvres d'art (sculpteur, tableaux)
déjà livrés ou en cours de livraison, ainsi que
des ébauches et maquettes d'œuvres d'art
commandées; 5° dans quelles condi lions sont
organisées, notamment au Petit Palais, les
expositions d'artistes étrangers; 6» quelles dis
positions sont prises pour assurer la défense
de l'art des artistes français; 7® s'il est exact
qu'un haut fonctionnaire des beaux-arts soit
en même temps directeur d'une revue artis
tique et agent officiel d'un marchand de ta
bleaux étrangers; 8" s'il estime que l'art mo
derne, tel qu'il est pratiqué par certaines
écoles étrangères, soit susceptible d'être uti
lisé à des fins officielles, notamment pour per
pétuer les traits de personnages importants
politiques ou autres, dont les noms méritent
d'être retenus par la postérité. ( Quesl.on du
25 mai 1949.)

Réponse. — 1» La commission des achats
et commandes de l'État a été constituée ainsi
qu'il suit par arrêté du 1er décembre 1914:
le directeur général -des arts et des lettres,
président; le directeur de la production artis
tique; le directeur provisoire des musées na
tionaux et de l'école du Louvre; le conserva
teur en chef du musée national d'art mo
derne, chargé de l'inspection générale des
beaux-arts; l'administrateur provisoire du mo
bilier national et des manufactures natio
nales; le directeur des beaux-arts de la ville
de Paris; M. llenraux, président de la société'
des Amis du musée du Louvre; le chef du bu
reau des travaux d'art; M. Auguste Perret,
président du conseil de l'ordre des architectes;
M. Ladoue, conservateur en chef des musées
nationaux. Un nouvel arrêté dont l'approba

tion va intervenir incessamment prévoit que
cette commission sera complétée par la dési
gnation de MM.. les présidents des grandes so
ciétés artistiques..

2® Voici la liste des achats et commandes
passés depuis 1915 à des artistes étrangers:

1945: Houa Tie You (Chine)-, achat d'un
dessin, 3.090 francs; Clave' (Espagne), achat
d'une peinture, 10.000 francs; Condoy (Es
pagne), commande d'une sculpture, 50.000
francs; Hasegawa (Japon), achat de vingt
gravures, 14.000 francs; Hayter (U. S.. A.),
achat de huit gravures, 16 000 Erancs-, — 19 16:
Mme Mia Gelly (Suisse), achat de cinq pein
tures, 100.000 francs; Kupka (Tchécoslovaquie),
achat d'une- peinture, 25.000 franco; Mme de
Ruhlejew (Russie), achat d'une peinture, 6.000
francs; Peinad» (Espagne), achat d'une pein
ture, 35.000 francs; Van Loey (Belgique),
achat d'une peinture, 15.000 francs; Pan Yu
Lin (Chine), achat d'un dessin, 23.000 francs;
Mouradoff (Roumanie), achat d'un buste
bronze, 25.000 francs. — 1917: Wilson Basett

<, Grande-Bretagne), achat d'une peinture, 25.000
francs; Berea (Roumanie), achat d'une pein
ture 20.000 francs; Mme Ghera (Roumanie),
achat d'une peinture, 8.000 francs: 1waiew
(Russie), achat d'une peinture, 15.000 francs;
Bores (Roumanie), achat d'une peinture,
17.000 francs; Clave (Espagne), achat d'une
peinture, 20.000 francs; Nejad (Turquie), achat
d'une peinture, 12.000 francs: Ponomarev (Po
logne), achat de trois dessins, \6.C00 francs;
Sunyer (Espagne), achat d'une peinture, 35.000
francs; Vie ira. da Silva (Roumanie), achat
d'une peinture, 25.000 francs; Constantinowsky
(Pologne), achat de deux petites sculptures
bois, ~ 20.000 francs; Schrikker (Hollande),
achat d'un buste terre cuite. 25J00) francs;
Volsamis - Costas (Grèce), achat -l'un buste
bronze, 30.000 francs. - 1918: Cyankiewicz
(Pologne), achat d'une peinture, 12.000 francs;
Grabowsky (Pologne), achat d'une peinture,
1?.000 francs; Mme Stern (Afrique du Sud),
achat d'une peinture, 20.000 francs; Howard
(U. S. A.), commande d'une sculpture, 250.000
francs; Androusov (Russie), commande d'une
statue terre cuite, 120.000 francs; Ilasegawa
(Japon), achat de douze gravures, 18.000
francs. - 1919: Cassarini (Italie), achat d'une
peinture, 20.000 francs; Mme Maccord (U.S.A.),
achat d'une peinture". 10.000 francs; Steven
(Belgique), achat d'une peinture, 30.000

; francs; Mme Wonvick (Polome), achat d'une
! peinture. 10.000 frnn-s; Zevsolï (Russie), achat
' d'une peinture, 10.000 francs;

3® Le nombre des œuvres d'art comman
dées ou acquises à des artistes français depuis
1915 est le suivant:

1915: 295 peintures (dont 58 importantes
décorations murales) et 134 sculptures ou
planches gravées. — 19 1G: 309 peintures (dont
k'k importantes décorations murales) et 189
sculptures ou planches gravées. - 1917 : 353
peintures (dont 25 importantes décorations

; murales) et 218 sculptures et planches gra
vées. - 1918: 541 peintures (dont 53 impor
tantes décorations murales) et 216 sculptures
et planches gravées. — 19-19: jusqu'au mois

; de juin, 202 peintures (dont 38 importantes
décorations murales/ et 113 sculptures et
planches gravées.

Les prix moyens actuellement payés par
l'État pour les œuvres d'art sont les sui
vante :

Peintures de chevalet: 1.000 francs le. point
environ, c'est-à-dire, pour une toile mesurant
0,80 x 0,65, 25.000 francs; pour les décorations
murales, le prix du mètre carré est fixé à
6.000 francs environ; une sculpture en pierre
pour le pein aie (hauteur: 2 m. 20) est payée
350.000 francs;

4° Les photographies des œuvres d'art ache
tées ou- commandées par l'État sont conser
vées d5ns les dossiers de la direction géné
rale des arts et des lettres et peuvent être
examinées sur place; 5° l'organisation des
expositions du Petit Palais relève uniquement
de la ville de Paris, à laquelle appartient ce
musée; 6° les mesures prises pour la défense
de l'art français consistent essentiellement
en l'utilisation intégrale des crédits votés par
le Parlement pour les achats et commandes
d'œuvres d'art; 1" aucun haut fonctionnaire
des beaux-arts n'est, à notre connaissance,
directeur d'une revue artistique ou agent d'un
marchand de tableaux étrangers; 8° le mi
nistère de l'éducation nationale n'est pas qua

lifié pour intervenir dans la production artis
tique des écoles étrangères. Son rôle se tom#
à acquérir les œuvres les plus représentatives
de cette production pour la section étrangèj®
du musée national d'art moderne. La France
dispose d'une équipe d'artistes dont la variété,
des tendances est une garantie de la vitalité
de notre art. LL va sans dire que les portait»
officiels que le. département a été appelé 1
commander n'ont été confiés qu'à des artistes
français, choisis parmi les plus qualifiés et
les plus notoires, de la génération actuelle.

729. - M. Paul Pauly demande ! M. te mi
nistre de l'éducation nationale: 1® quels sont
les cinq "collèges qui ont été transformés en
lycées en 1918; 2° le nombre d'élèves ayant
fréquenté chaque établissement au cours de
l'année scolaire 1946-1947; 3° la liste des
vingt-cinq collèges dont le ministère de l'édui
cation nationale proposait la transformation'
en lycées en 1918. (Question du 2 juin 1949.Î;

Réponse. — 1« Ont été transformés en Iy->
cées en 19-18 les établissements suivants^
a) collège classique et moderne de garçons,
collège classique et moderne de filles de BA-
thune en un lycée mixte; b) collège cias*
sique moderne et technique de garçons, col
lège classique et moderne de filles de. Châ
lons-sur-Marne en un- lycée mixte ; c) collège
classique de garçons, collège classique et mo
derne et technique de filles de Chalon-sur-
Saône en un lycée- mixte; ~d)i collège clas
sique de garçons et collège classique de filles
de Fontainebleau en un lycée mixte; e) col
lège classique et moderne de filles de Saint-
Brieuc en un lycée de fllles; /) collège clas
sique et moderne de garçons, collège clas
sique de filles de Vannes en un lycée mixte;
g) collège classique moderne et technique
de garçons, collège classique et moderne de
filles de Saumur en un lycée mixte; h) col
lège classique et moderne de garçons, collège*
classique et moderne de filles de Saint-Gau
dens en un lycée mixte; i) collège modem»
de filles de Toulouse rattaché au- lycée d«
fiites;

2® Leur effectif scolaire pendant l'année
scolaire 1916-1917 a été: Collège classique eh
moderne de garçons de Béthune, 615 élèves.
Collège classique, et moderne de filles de
Bélliune, 570 élèves. Collège classique mo
derne et technique de garçons de ChHons-
surMarne, 563 élères. Collège classique et
moderne de filles de Châlons-sur-Marne, 155
élèves. Collège classique de garçons de Cha-
lon-sur-Soône, 425 élèves. Collège classique,
moderne et technique de Châlon-sur-Saône,
807 élèves. Collège classique de garçon# de
Fontainebleau, 401 élèves. Collège classiqu»
de filles de Fontainebleau, 345 élèves. Col
lège classique et moderne de filles de Saint»
Brieuc, 537 élèves. Collège classique et mo
derne de garçons de Vannes, 471 élèves. Col
lège classique de filles de Vannes, 332 élèves*
Collège classique, moderne et technique d»
garçons de Saumur, 398 élèves. Collège clas
sique et moderne de filles de Saumur, 292
élèves. Collège classique et moderne de gar
çons de Saint-Gaudens, 503 élèves. Col lège
classique et moderne de filles de Saint-Gau
dens, 265 élèves. Collège moderne de filles
de Toulouse, 765 élèves;

3» Les collèges dont la transformation gt
lycée a été proposée sont en plus des précé
dents: Collège classique de garçons de Com
piègne et collège moderne de filles de Com
pièane en un lycée mixte. Collège classique
de garçons de la Rochelle et collège moderne
de filles de la Rochelle, en un lycée mixte.
Collège classique et moderne de garçons d«
Melun et eollège moderne de filles de Melun
en un lycée mixte. Collège moderne et tech
nique de garçons de Morlaix et collège cias*
sique et moderne de filles de Morlaix en un
lycée mixte. Collège technique mixte de Saint-
Dtieuc.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

755. — K. Raymond Dronne demande $
M. 1« ministre des finances et des affaires éco
nomiques quelles sont les quantités de cha»,
vre qui ant été importées en France (en dis
tinguant, d'une part, les importations ordi
naires, et, d'autre part, les importations effec*
tuées au titre du plan Marshall) pendant 1#
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dernier trimestre de l'année 1018 et pendant
Jô premier trimestre de l'année 1919. {Ques
tion du 9 juin 1919.)

Réponse. — A. — Au cours du quatrième
trimestre 1918 les importations de chanvre
s'établissent comme suit: 1» Importations
ordinaires: octobre, 581,5 tonnes; novembre,
741.1 tonnes; décembre, 601,5 tonnes; total,
d 9^7 1 tonnes; 2° Importations au titre du
« plan Marshall », néant. B. — Importations
au cours du premier trimestre 1919: 1» im
portations ordinaires: janvier 411,8 tonnes;
février, 1.121,3 tonnes; mars, l.J81,2 tonnes,
total, 3.317,3 tonnes; 2° Importations au titre
du « plan Marshall » : total (premier trimes
tre), 508,8 tonnes.

FRANCE D'OUTRE-MER
\

357. — M. Charles Cros signale à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer la situation
des pensionnés et retraités résidant outre-mer
oui n'ont pas encore bénéficié des avantages
accordés à leurs collègues métropolitains, en
particulier augmentation des pensions, avance
sur la péréquation des retraites et suppression
de l'impôt cédulaire, et demande quelles
mesures il envisage pour rétablir sur ce point
l'égalité entre la métroople et les territoires
d'outre-mer. ( Questibn du 19 mai 1949.)

Réponse. — I. •— La mise en payement de
l'avance *ur péréquation en faveur des retrai
tés en résidence dans les territoires d'outre
mer est subordonnée à l'intervention d ins
tructions dont l'initiative appartient au mi
nistère des finances et qui seront adressées
Incessamment, ll. — Les pensions sur le Tré-
Bor public étaient, jusqu'au lor septembre
1918, passibles de l'impôt céduiaire lorsqu elles
étaient payées, soit sur le territoire de la
France métropolitaine, soit à l'étranger, sauf
convention de réciprocité. Lorsque ces mômes
pensions sont payables dans les temtoirfs
d'outre-mer, elles sont passibles de J® tenues
'à la source au titre d impôts établis au profit
des budgets locaux selon une réglementation
qui varie suivant le régime fiscal des divers
territoires. 11 appartient aux assemblées lo
cales de les reviser si elles le jugent opPor"
tun, sous réserve de créer des ressources en
pontre-partie.

788. M. Mamadou Dia expose à M. le
ministre de la France d'outre-mer que le
décret du 4 juillet 1935 sur le régime forestier
en Afrique occidentale prévoit à son article 20
due des autorisations de cultures temporaires
peuvent être accordées aux cultivateurs sui
vant des contrats écrits, dits « contrats de
culture » et demande quelles sont les dispo
sitions qui ont été prises au Sénégal; en par
ticulier, pour permettre le jeu normal de 1 ar
ticle qu dudit décret; combien de contrats de
Cultures ont été signés au titre de la cara-
pagne 19 IS; quelle est la surface < des terri
toires ainsi soumise, à des autorisations de
Culture. ( Question du 10 juin 1919.)

' Réponse. — Le décret du 4 juillet 1935 sur
le régime forestier de l'Afrique occidentale
française prévoit effectivement à son article 20
ttue des' autorisations de cultures temporaires
peuvent être accordées dans le domaineefores
tier classé,sur des terrains qui sont destinés
à être reboisés en essences utiles par le ser-

- vice des eaux et forêts. Ce système de cul
ture mixte agricole et forestière dans le do
maine classé est une formule très heureuse

'oui commence à être appliquée dans d'Ae*
lents territoires. Elle a été recommandée
notamment par la conférence inter-africaine
de Goma. Les services forestiers ne deman
dent qu'à l'appliquer chaque fois que la chose
lest possible, c'est-à-dire, quand les cultiva
teurs sont demandeurs, et quand les services
sont en mesure d'effectuer les plantations
forestières qui succéderont aux cultures vi
vrières temporaires. En ce qui concerne le
Sénégal cette méthode a été appliquée au
moins en Casamance. Des renseignements ont
été demandés à M. le haut commissaire de
la République en Afrique occidentale fran
çaise pour savoir si ladite méthode est appli
quée dans les autres parties du territoire du
Sénégal.

789 — M. Mamadou Dia demande à M. le
ministre de la France d'outre-mer s'il compte
présenter au Parlement, pendant la session
en cours, un projet de réforme du crédit dans
les territoires de l'Ouest africain; et dans
l'affirmative s'il ne croit pas -qu'il serait
opportun de déposer ce projet avant l'examen
du renouvellement du privilège de la ban
que d'émission d'A O. F. (Question du 26 juin
1919.)

Réponse. — La réorganisation du crédit dans
Ifs territoires d'outre-mer doit être précédée
de celle de l'émission. Le Parlement est déjà
saisi d'un projet de loi concernant la réorga
nisation de l'émission à Madagascar et aux
Comores. Un projet concernant l'Afrique
occidentale française, le Togo, l'Afrique équa-
teriale française et le- Cameroun est préparé
et sera déposé prochainement. La réforme du
crédit dans ces territoires pourra seulement
Intervenir après que le Parlement aura statué
sur la nouvelle organisation de l'émission,
car l'institut d'émission, par sa politique et
les opérations qu'il est habilité à réaliser,
constitue l'élément de base de tout le système
du crédit.

INDUSTRIE ET COMMERCE

407 — M. Edouard Barthe rappelle à M. le
ministre de l'industrie et du commerce les
conseils de son administration d'organiser la
production et la vinification des milieux agri
coles; lui signale que l'électriflcation du ma
tériel de vinification des caves est un progrès
nécessaire; et demande si lorsque un vigneron
adresse une demande régulière d'installation
électrique du matériel de vinification de sa
cave, l'Électricité de France est fondée à re
fuser cette demande. (Question du 4 mars
1919.)

Réponse , — Les vignerons qul désirent pro
céder à l'électrification du matériel de vini
fication de leurs caves doivent présenter une
demande de branchement électrique ou d'aug-
menlation de puissance. Ces demandes obtien
nent généralement satisfaction sauf dans les
cas où des circonstances particulières (la sur
charge du réseau, par exemple) empêche
raient la réalisation des branchements pro-
jelés. Il conviendrait éventuellement que le
ministère de l'industrie et du commerce soit
sai«i des cas particuliers dans lesquels des
difficultés se présenteraient pour la réalisation
de tels travaux.

685. — M. Maurice Pic expose à M. le mi
nistre de l'industrie et du commerce que,
avant 1939, "les régions sèches de la Haute-
Provence (Drôme, Hautes-Alpes, Basses-Alpes)
se livraient à la culture de la lavande, dont
elles tiraient l'essentiel de leurs ressources,
que depuis la Libération le marché de la
lavande subit un marasme presque général;
qu'il semble que ce marasme provient surtout
du fait que les pays étrangers, importateurs
avant guerre, n'achètent plus et s'il n'est
pas dans les intentions et les possibilités du
ministère de l'industrie et du commerce de

faciliter la reprise de ces échanges; îhors des
quels toute une vaste région de notre Sud-Est
est vouée à la ruine. (Question du 21 mai
1915.)

Réponse. — Les productions d'essence de
lavande et de lavandin au cours des dernières
années sont approximativement les suivantes:

ANNÉES
ESSENCE

de

lavande.

ESSENCE

de

lavandin.

QUANTITÉS

totales.

tonnes. tonnes. > tonnes.

*03» 80 400 480
50 120 liO

4Ç»/iO 50 420 4/0

40* 1 fiO 140 ,

4M? 70 140 210

ba 125 1UU

HOii rw) 130 4«D

-10', 5 60 120 4 80

10/ fi 70 440 210

4 Or 7 70 1oO 2oo

1948..... eu 200

Il apparaît-, à la lecture de ces stastistiques,
que la somme des quantités de lavande et de
lavandin ne cesse d'augmenter et que celle
augmentation provient exclusivement de la
culture du lavandin, qui était inexistante il y
a quinze ans. Li crise provient donc pour une
part de l'augmentation de la production; elle
provient également de ce que l'emploi de ces
essences a été réduit dans les formules de
savon en France, et aussi du fait que l'expor
tation en est insuffisante. Le principal impor
tateur reste l'Angleterre, qui l'emploie dans
les savons et les eaux de toilette; cependant,
les restrictions à l'importation dans ce pays
ont réduit la demande. L'Allemagne était un
gros consommateur avant guerre de la la
vande et du lavandin, mais ne s'est pas
encore manifestée. Afin de développer l'expor
tation, le ministère de l'industrie et du com
merce s'efforce d'obtenir des contingents
d'exportation d'huiles essentielles aussi subs
tantiels que possible à l'occasion de toutes
les néaociatidns commerciales. Toutefois, ces
possibilités d'exportation ne peuvent être cou
ronnées de succès que si les producteurs font
eux-mêmes un effort de diffusion de leurs
produits à l'étranger. Le groupement interpro
fessionnel des fleurs et plantes aromatiques à
Vallauris (Alpes-Maritimes), qui comporte une
section « lavande et lavandin » est à la dispo.
silion des intéressés; il aurait pu déjà utile
ment jouer en leur faveur si ces derniers
avaient accepté de devenir adhérents à la
suite de la réunion d'information tenue à
Riez (Basses-Alpes) en 1913. 11 sera demandé
au ministère de l'agriculture de réunir à bref
délai la section « lavande et lavandin » dudit
groupement car, dans d'autres domaines,
comme celui de la rose, du jasmin et de
l'oranger, des résultats très intéressants ont
été obtenus.

JUSTICE
«

771. — M. Pierre Marcilhacy demande à
M. le ministre de la justice si les textes en
vigueur s opposent à ce que* soit portée sur
le livret de famille, lorsque ses père et mère
en expriment le désir formel à l'officier de
l'état civil, la mention figurant sur les re
gistres d'état civil pour un enfant ayant vécu
mais qui n'a été déclaré, étant donné le
délai de trois jour accordé par la loi. qu'après
son décès et qui, de ce fait, a été enregistré
uniquement sur le registre des décès comme
« présentement sans vie ». ( Question au
li j uin 1919.)

Réponse. — Aucune disposition ne s'oppose ',
à ce que l'officier de l'état civil porte sur
le livret de famille, à la demande expresse
du père ou de la mère, l'indication d'un en
fant déclaré comme « présentement sans
vie ». L'officier de l'état civil doit, dans ce
cas, préciser que l'enfant dont il s'agit i
fait l'objet d'une déclaration d' « enfant pré
sentement sans vie », et s'abstenir dem-
ployer les mots « né » et « naissance », « dé
cès » et « décédé ». En effet, aux termes de
l'article 2 du décret du i juillet 1606 concer
nant les enfants présentés sans vie à l'officier
de l'état civil: « (l'acte d'enfant sans vie)
sera inscrit à sa date sur les registres de dé
cès, sans qu'ii en résulte aucun préjugé sur
la question de savoir si l'enfant a eu vie ou
non ».

MARINE MARCHANDE

661. — M. Charles Cros expose à M. le mi
nistre de la marine marchande que, dans
l'état de la législation actuelle et d après les
renseianements recueillis, son département
n'autorise le bénéfice de l'inscription mari
time dans la métropole qu'aux marins afri
cains, originaires de l'une des trois commu
nes de plein exercice du Sénégal (Dakar,
Rufisque et Saint-Louis) ; et demande quelles
mesures il compte prendre pour étendre le
bénéfice - de l'inscription maritime aux afri
cains devenus citoyens soit en application de
la loi du 25 mars 1915 et textes postérieurs,
soit en application des dispositions constitu
tionnelles de 1916. (Question du 19 mai 1910.)

Réponse. — Le régime de l'inscription mari
time, essentiellement caractérisé à l'origine
par l'octroi d'un régime particulier de pen
sions al de secours aux inscrits en compenr
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de leurs charges militai res spéciales-,
w pea! en lait se séparer- de la w: se en
œuvre d'une aûrie de «Hsposi tiens extrênae-
m# ai i- verses q.ut n'glemealenl la marine
cnacctuiiMte et les- pèches dans tes de-maraes
adieiinstiatif, jurdique, teciaaMque,. sirfenti-
fiq.ue,. économique et social: 3£ganisaUoB à
ÎMici: di t ra va H. du eommandement, de. la
*tairKt, de l'hygiène, de la discipline; cooci-
X'*fwHt et tribunaux spéciaux. éludes des
londs; déterminali-on des engins licites et die
zones de p5ehe autorisées; apprentissage ma 
ritime, écoles de pêche, mutualité et crédit
maritime, pensions et secours, «(■*„. Dans

' «es- conditions, l'application du régime de
■ ï'ineeripiion maritime aux marins africains,
- de. même, d'ailleurs qu'aux marins des diffé

rents territoires d'outre-ner, constitue un
problème très complexe, qui requiert une
étute préliminaire attent ; vé. t'ne telle adap
tation, pour être rendue possible, fe-vrait être
accompagnée d'une dotation correspondante
rie crédits. . Sa réalisation ne pourrait donc
Ctre envisage que par palier. Elle devrait
également suivre une progression, telle
qu'elle évite de provoquer des perturbations
trop: gral+Mkles parmi les populations indi
gènes qui sinon risq liera :eKt ée passer sans
transition d'un rrg'me de liberté^ absolue à
un régime d'autorité, et de contrée, accera-
jagné nécessairement de charges to'aHs et
Ae sentraintes adrain'htrat-ives. En vue de
préparer cette ad aplati o > des marin» *fnca:r.s
au régime de. l'inscription maritime. le mi
nistère de la marine marchande a prévu la
nomination -auprès du gouverneur général à
Dakar ,J'un administrateur en «hef de l'ins
cription maritime qui., disposant d'une 'auto
rité plus large que celle de son prédécesseur,
aura pour mission notamment i'-élKlier et de
proposer toutes mesures en vue d'une appli
cation progressive- et raisonnée du régime de
l'inscription maritime aux marins autoc-hUnes
exerçant leur profession dans Te ressort de
la fédération de l'Afrique occidentale fran
çaise.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

625. — M. Luc Durand-Réville demande à
M. le ministre de I» reconstruction et de F ur
banisme les dispositions que compte prendre
le Gouvernement pour mettre à la disposition
de la délégation départementale de la Seine-
Inférieure de son département les moyens de
personnel nécessaires pour hâter l'exécution
du travail auquel cette délégation a à faire
face, dans des conditions administratives à
l'heure actuelle particulièrement difficile.
(Question du 26 avril lJiy.)

Réponse. — L'insuffisance actuelle des ef
fectifs du ministère de la reconstruction et de

l'urbanisme provient, d'une part, de l'impor
tance des diverses opérations de dégagement
de cadres réalisées depuis le 1er janvier 19JS
(les effectifs budgétaires ont été réduits de
30 p. 100 environ), d'autre part, de la suspen
sion du recrutement qui fait obstacle à ce
qu'il puisse être procédé au remplacement des
agents qui quittent l'administration pour quel
que cause que ce soit. 11 n'est pas de déléga
tion de la reconstruction qui n'ait souligné
les difficultés extrêmement graves qu'elle ren
contre de ce fait. Toutefois, la situation de la
délégation de la Seine-Inférieure est, à cet
égard, des plus critiques. Parmi les mesures
qui n'ont pas manqué d'être envisagées, il
convient de signaler une demande de déroga
tion adressée au ministre des finances dans
le but d'autoriser, à titre exceptionnel, le re
crutement des agents dans les postes et les
services que l'arrêt du recrutement gêne plus
particulièrement. Par ailleurs, l'administration
générale s'etforce d'obtenir une meilleure ré
parti lion du personnel par la mutation
d'agents, soit de l'administration centrale
dans les délégations départementales, soit de
service départemental à service départemen
tal. A cet égard, cependant, il y a lieu de si
gnaler que ces mutations se heurtent à de sé
rieuses difficultés étant donné la crise actuelle
du logement qui sévit dans l'ensemble du
pays. L'honorable parlementaire peut être as
suré que la situation de là délégation de la
Seine-Inférieure fera l'objet d'un examen par
ticulier lors des opérations de répartition des
effectifs définitifs « 1919 » entre les divers ser
vices de la reconstruction.

I2K — M. Joseph Locachew» expose i M. le
ministre de ta reconstruetie» et de 'orbe -
ntsme que la tel ne iU-jiH da avril 19itf sti
pule dans son, article 6 que les. règlements! de
dommages causés par les troupes alliées lails
par l'intendance, en vertu: de la loi de 1938,
doivent être considérés comme des: acomptes
sur les dommages de guerre, et demande si
les sinistrés des- alliés sont fou-dés 5 emsidé-
rer comme, suppléments de dommages de
guerre- les- frais et honoraires des "experts
agréés qui ont établi leurs- comptes et les ont
discutés et arrêtés avec l'intendance; et pré
cise que ces dépenses étaient laissées 1 la
charge des sinistrés en vertu de la foi de 1938
et que cette disposition n'était pas parmi les
moindres. sujets de mécontentement des si
nistrés. (Question dit 1 juin

Réwnse. — Les modalités d'application de
la loi n® 4-9-538 du 2ft avril 1919 sont actuelle
ment à: l'éluda et seront définitivement arrê
tées en accord avec les départements ministé
riels intéressés. 11 est actuellement impossible
de préjuger des dispositions qui intervien
dront, en ce qui concerne ta prise en charge
des honoraires des hommes de 'l'art et des
frais engagés par les sinistrés pour ri-nsUuc-
tie-n des dossiers réglés par l'intendance. Dans
le cadre général des difficultés d'interpréta-
tier» que peut présenter la loi du 20. avril 1949,
la question posée par l'honorable parlemen
taire sera examinée avec, tonte fat ten lion dé
sirable, en vue, de déterminer si a rédaction
du texte permet, en définitive, de lui donner
une solution favorable.

76t. — M. Paul -Jacques Kalb demande à
M. le ministre de la reconstruction et de Klur-

tanisme la raison- pour laquelle l'article 19,
alinéas 3 et 6 de la loi du 26 oetoibre ty-ij con

cernant tes dommages de guerre ne trouve
pas application' dans les départements sinis
trés; et précise que les bénéficiaires des dis
positions législatives énoncées sont- des per
sonnes âgées qui méritent que, leur soient
ver-iées, sans délai, soit la rente viagère, cal
culée à 50 p. 100 de l'indemnité de reconstitu
tion, soit l'indemnité d'éviction^ qui doit être
égale à la moitié de f'indemnité de reconstitu
tion. (Question du 0 juin WiO-i

R£wnse. — La ior n° 48-1313 du 26 août
1918 a fixé les modalités d'application de l'ar
ticle 19 de la toi du 2i octobre 1946 relatif à

l'indemnité d'éviction. Les délégués départe
mentaux du ministère de la reconstruction et
de l'urbanisme ont reçu, dès le 26 novembre
1918, les instructions nécessaires pour la mise
en application de ce texte. Il leur a été no
tamment indiqué de régler immédiatement
les indemnités d'éviction demandées par les
sinistrés lgés, infirmes ou d'état de sanie dé
ficient, ainsi que par les anciens déportés ou
prisonniers. Par contre, en raison du grand
nombre de sinistrés désireux de recoisïil.uer
leur foyer et de la modicité des crédits .affec
tés à la reconstitution .des biens meubles
d'usage courant et familial, il a paru équi
table d'ajourner l'application du 6e alinéa de
l'article 19 de la loi du 23 octobre 1916.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

582. — M. Arthur Marchant demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale:
1° le détail pour chaque chapitre des dépen
ses de l'action sanitaire et sociale de l'exer
cice 1948 dont le total est porté au bilan de
la sécurité sociale pour un montant de 10.313
millions de francs et qui se trouve résumé
dans les chapitres ci-dessous: caisses primai
res de sécurité sociale, 553 millions de francs;
caisses régionales, 4.059 millions de francs;
caisses d'allocations familiales, 5.268 millions
de francs; caisse nationale, 433 millions de
francs; 2° si, dans le budget général de sé
curité sociale, aux différents chapitres « Dé
penses » figurent des frais de mission pour
enquêtes faites soit en France, Afrique du
Nord, départements d'oulre-mer, soit dans les
pays étrangers; dans l'affirmative, à quelles
personnalités ces frais de mission ont été ver
sés, pour quels buts ils ont été attribués et
par quelle autorité, service ou organisme.
(Question du 14 avril 1949.}

Réponse. — 1» Les dépenses, effectuées au
titre de l'action, sanitaire: et sociale, au cours
de Tannée 9*18, par tes. organismes, de. sécu
rité sociale sont indiquées ci-après: caisses
primaires, 517 mitions; caisses, rég'onates,
4.05» militons;, caisses d'allocations familiales,
4.841* millions.; caisse, nationale de sécurité
sociale, 433, miTlio-ns. La décomposition sui
vante de ces dépenses peut être donnée: cais-
sea primaires: canlrûte des malades, 28ij mil
lions; prestations- supplémentaires, l20 mil
lions; œuvres. 105 millions; caisses régionales:,
œuvres réalisée, par les caisses, 962 millions;
subventions, avances et prêts I des œuvres.
S26. millions; rontrOle médical et service so
cial, 2.268 millions ; presjations supplémentai
res» 3 millions. Les dépenses des caisses d'al
locations. familiales concernent des presta
tions supplémentaires, des dépenses de fonc
tionnement d'œuvres sociales, telles les colo
nies de vacances, ou des subventions, les frais
dit service social de= caisses. Les dépenses- de
Ià caisse nationale reiwésenltfnt les frais ta
foni'tionnement des. établissements d'action,
sanitaire appartenant à cet organisme et des
subventions, à d'autres œuvres. La; ventilation
détaillée des dépenses d'action sanitaire et
sociale des divers organismes de sécurité- so
ciale rie pourra être donnée qu'après lie dé
pouillement de 'enquête de fin d'année ac
tuellement en. cours; 2* les dépenses relevées
dans.1 le bilan de la sécurité sociale auquel
il est fait allusiorï comprennent les: frais de
gestion administrative des caisses de «écurité
sociale et d'à 1-1 oc a lions- familiales- et des ser
vices- administratifs, direction générale de la
sécurité sociate au ministère du travail et di
rections régio-walesi Les frais: de missior» sont
nfcessairwH'Ht compris dans, ces dépenses.
En- ce ifiii concerne les administrateurs et les
agents des- caisses, il est! précisé que les mis
sions et iépl.memenU sont décidés par les
conseils- d'adminislration. ou résultent de
l'exercice du mandai ou des Jonctions.

GS9. — M. Roger Carcassonne expose à M.. 1«
ministre du tiavai* et de ta sécurité sociale

■ que les: ouvriers d'une usine de produits chi
miques viennent de recevoir avis de licen
ciement parce que ladite usine quitte la ré
gion pour se réinstaller à 100- kilomètres et
demande si les ouvriers n'ont pas droit, dans
ce cas, à une indemnité pour renvoi abusif.
( Question du 20 mai 1959-.^

Réponse. — Aux termes de l'article 23, ali
néa 4, du livre 1 er du code du travail: « La
résiliation d'un contrat de travail à durée in
déterminée par la volonté d'un seul des con
tractants peut donner lieu u des dommages-
intérêts ». Mais il importe de préciser que,
conformément aux dispositions au droit com
mun, les dommages-intérêts ne peuvent être
accordés que par l'autorité judiciaire, laquelle
est seule qualifiée pour examiner dans cha
cun des cas particuliers qui lui sont soumis,
si le licenciement d'un salarié présente ou
non un caractère abusif Les éléments dont
le tribunal doit notamment tenir compte pour
la fixation du monl.ynt des dommages-intérêts
sont énumérés par les alinéas 5 et C ainsi
conçus dudit article 23: « Les dommages-inté
rêts qui peuvent être accordés pour inobser
vation du délai-congé ne se confondent pas
avec ceux auxquels peut donner lieu, d'autre
part, la résiliation abusive du contrat par la
volonté d'une des parties contractantes; le tri
bunal, pour apprécier s'il y a abus, pourra
faire une enquête sur les circonstances de
la rupture. Le jugement devra,- en tout cas,
mentionner expressément le motif allégué par
la partie qui aura rompu le contrat. Pour la
fixation de l'indemnité à allouer, le cas
échéant, il est tenu compte des usages, de la
nature des services engagés, de l'ancienneté
des services combinée avec l'Sge de l'ouvrier
ou de l'employé, des retenues opérées et des
versements effectués en vue d'une pension
de retraite et, en général, de toutes les cir
constances qui peuvent justifier l'existence
et déterminer l'étendue du préjudice causé. •
Dans l'espèce en cause, il n'appartiendrait
donc qu'aux tribunaux de.se prononcer, le cas
échéant, sur le point de savoir s'il y a eu
résiliation abusive du contrat donnant lieu à
dommages-intérêts.
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729. — M. Bernard Lafay expose i M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale
comme suite à la réponse à sa question écrite
il» 552 (Journal officiel, débats parlementaires
Conseil de la République, séance du 17 ma
1919, p. 1150) . 1° que le salarié qui a fai
l'objet de la question écrite précitée, a cess>
d'être an service de l'État à dater du 1er oc
tobre 192S; 2P que sa pension servie au titr
du ministère de l'intérieur est acquise pou
10 ans, 10 mois et 17 jours de services
3® que depuis le 1er octobre 1928, l'intéressi
a toujours été salarié, mais qu'il n'a été as
treint aux assurances sociales qu'à dater di
1er janvier 1912; et lui demande, étant donn<
les précisions ci-dessus, de bien vouloir ré
pondre à sa question écrite en date du 1:
avril J919. (Question du 2 juin 1919.)

Réponse. — 1° L'article 127 bis de l'ordon
nance du 19 octobre 1915 modifiée a pour
objet de placer les agents des cadres dans la
situation qui aurait été la leur s'il n'y avait
pas eu de plafond d'assujettissement aux assu
rance sociales ayant le 1er janvier 1917. Or, à
partir de la' date de mise en vigueur des assu
rances sociales et jusqu'en 1911, les retraités
d'ancienneté, même si leur salaire était in
férieur au plafond d'assujettissement, étaient
exonérés de tout versement de cotisations, en
application des dispositions de l'article 3, pa
ragraphe 2, de la loi du 5 avril 1928, modifiée
par la loi du 30 aviil 1930, puis de l'article 3,
paragraphe 2, du décret-loi du 28 octobre 1935.
Ils ont été, par contre, astreints à cotiser à
partir du 1er janvier 1941, conformément à
l'article 17 de la loi du 14 mars 1911. Dans le
cas d'espèce envisaeé, ce n'est donc qu'à
compter de ladite date du 1er janvier 1911 et
jusqu'au 1er janvier 1912, que/l'intéressé peut;
éventuellement, effectuer des versements ré
troactifs, si toutefois il remplissait alors, au
regard de la législation en vigueur, toutes les
conditions requises, autres que celle relative
au chiffre de la rémunération, pour relever du
régime des assurances sociales; 2» les droits
de l'intéressé au regard de l'assurance vieil
lesse du régime général seront réglés confor
mément aux dispositions des décrets de
coordination actuellement à l'étude entre les

départements ministériels compétents; 3° tout
salarié titulaire d'une pension ou rente de
vieillesse des assurances sociales peut conti
nuer à travailler, sans que cette dernière
circonstance soit un obstacle au bénéfice des
avantages en question.

730. — M. Arthur Marchant demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
si le premier alinéa du paragraphe a de 1 arti
cle 5 de l'arrêté du 29 octobre 1>15, modifié
par les .arrêtés subséquents et par l'arrêté du
12 mars 1919, s'applique aussi aux chirur
giens-dentistes. (Question du 2 juin 1919.)

Réponse. — Réponse négative. Les chirur
giens-dentistes sont visés par le paragraphe b
de l'article 5 de la nomenclature générale des
actes professionnels des médecins, chirur
giens, spécialistes, chirurgiens-dentistes, sages-
femmes et auxiliaires médicaux annexée à
l'arrêté du 29 octobre 1915 qui précise que,
seuls donnent droit à remboursement les
actes effectués personnellement par un chi
rurgien-dentiste, sous la réserve qu'ils soient
inscrits au chapitre 9 de la nomenclature et
qu'ils soient de la compétence du chirurgien-
dentiste. Aucune modification n'a été apportée
à l'article 5 de l'arrêté du 29 octobre 1915.

795 — M. Paul Giauque demande a M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
pour quels motifs les caisses de sécurité so
ciale refusent de rembourser aux assujettis
le montant: 1° des frais pharmaceutiques ré
sultant de l'emploi par injections intramusc
ulaires de perii-xetol lorsoue le (médecin Irai-'
tant a prescrit l'usage de cet antibiotique:
2i» des honoraires de la praticienne qui a pro
cédé à ces injections, en l'espèce une sase-
femme diplômée, sous prétexte qu'il s'agit
d'une praticienne non agréée par les services
de la sécurité sociale. (Question du 10 juin
1919.)

Réponse. — La pénicilline retard peni-xetol
ne figure pas actuellement sur la liste des
spécialités pharmaceutiques remboursables
par les caisses de sécurité sociale. La demande
présentée par le laboratoire qui fabrique cette
spécialité, et tendant à l'inscription de celle-
ci sur la liste des spécialités remboursables
par les caisses de sécurité sociale prévue à
l'article 15 bis de l'ordonnance du 19 octobre
1915 modifié par la loi du 18 août 1918 a été
examinée par la commission chareée de l'éta
blissement de ladite liste. Ir convient de sou
ligner que les travaux de celte commission
se poursuivent activement, et qu'il y a lieu
d'escompter que la liste des spécialités phar
maceutiques remboursées par les caisses d»
sécurité sociale pourra être publiée kms le
courant du mois le juillet 1919. Les spécia

lités dont le classement sur la liste a été re
tenu par la commission, ne deviendront rem
boursables qu'à compter de cette publication;
2° aux termes de l'article 50 de la nomencla
ture générale des actes professionnels, les
soins des infirmiers ne sont remboursés par
les caisses de sécurité sociale que sous réserve
qu'ils aient été exécutés par une personne
légalement autorisée à exercer la profession
d'infirmier ou d'infirmière. Or, aux termes de
l'arrêté du 3 février 1919 relatif à l'exercice de
la profession d'infirmier ou d'infirmière, les
sages-femmes, qui ne sont pas titulaires du
diplôme d'infirmière et qui n'ont pas été au
torisées ,à exercer en application des lois des
15 juillet 1913 et 8 avril 1916, ne peuvent don
ner des soins qu'en qualité d'auxiliaire,
c est-à-dire sous le contrôle d'infirmières di
plômées d'Ktat ou autorisées et elles n'ont pas
qualité pour signer les feuilles de soins des
assurés sociaux.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

764. - M. Edouard Barthe appelle l'ai ! fti-
lion de M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme sur l'intérêt
que présejnle le déplacement de la main-
d'œuvre se rendant dans les régions viticoles
pour effectuer le travail de vendanges; lui
rappelle que, l'an dernier, le retard apporté
A cette question a rendu difficile le transport
des ouvriers; et lui demande quelles mesures
il compte prendre pour faciliter ce déplace
ment et répondre aux besoins impérieux de
la viticulture. (Question du 9 juin 1919.)

Réponse. — Les travailleurs saisonniers
dont il s'agit bénéficient, lorsqu'ils se dépla
cent à l'aller et au retour par groupes de
dix, du tarif spécial des voyageurs en groupe,
qui offre une réduction de 30 p. 100 sur le
plein tarif. L'extension de cette réduction aux
vendangeurs voyageant isolément ou l'octroi
aux vendangeurs d'une réduction plus impor
tante impliquent le remboursement intégral
par le ministère intéressé (agriculture ou tra
vail et sécurité sociale) de la nouvelle perle
de recette susceptible d'en résulter pour le
chemin de fer. De telles dispositions trouvent
leur cadre dans les conventions que les admi
nistrations peuvent passer avec la Société na
tionale des chemins de fer français, en appli
cation de l'article 29 du cahier des charges de
cette sovété. Mais tout arrangement de ce
genre nécessite l'obtenlion préalable par
l'administration contractante d'un crédit bud
gétaire suffisant.


